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Bourse des Valeurs d'Alexandrie 

TITRES TRAITÉS 
Clôture Lundi Mardi Mercredi jeudi Vendredi Dernier Dividende 

précédente lo Mars 16 Mars 17 Mars 18 Mars 19 Mars payé 

Fonda d'11lta.ts 

Dette Unifiée E.:yptieane 4 •to, ... ........... Lat . 103 1/, 102 °/u 102 .,,. Hl2 11/Jo 102 ., •• Lat . 2 Novembre 3li 
Dette Privilégiée 3 1/s %> .. .. ................ Lat. 98 1/t 97 7/a 97 . ,, 97 .,. 97 .,, Lat . 1 .,, Octobre 36 
Tribut d'Egypte 3 1/s 0/o .......•.... • .....•. • . Lat. 99 7/a -- lOO 99 16/J• Lat. .. ,, Octobre 35 
Tribut d'Egypte 4% .. . .... ...... . ..•. ...... Lst. i04 .,. - 103 1/,. .. 102 3/ , v Lst . 2 Octobre 36 
Bons du Trésor du Gouver. Egypt. 4 1/s %, .. L.E. 101 7/ ,. E.xcn - 102 a 102 a - L.E . 2 . ,, Février 3T 
Emprunt Municipal Emiss. 1919 . . .. ...••.. • • L.E. lOB 108 v - - - L.E. 2 1/t Octobre 36 
Hell. Rep. Sin·k Fd . 8 Ofo 1925 Ob. 1000 doll .. . L.E. 138 '/• 138 1/t v - !34 ' /• Exca - Do li. 20 Sept. 36 

Sociét•• de Crédit 

A.grkullural Bank of Egypt, (en liq.) Act .... Lat. 7/s•'/., 7/st 1/et - - - Sh. 15;- Octobre 36 
Banque d ' Athènes. Act . ..... .............. .. Pca. 13 .,, 13 .,, 13 1/, ta ' '• v 13 Dr. Hl Avril 36 
Crédit Foncier Eg. non versé fra . 250 Act ..•. Pcs. 981 970 950 951 945 P.T. 275 Févrle• 37 
Crédit Foncier Egyptien, P .F .. .. • .....•.. . .. Pcs. 1900 1785 ISOU 1800 1780 P.T. 915 Février 37 
C-rédit Foncier Egyptien, Obi. 1903 •.... . .... Pcs. 335 335 1/s 334 332 .,, 331 Pcs. 7.50 Mal 38 
Créd-it Foncier EIQ'ptien, Obi. 1911 . . . . . .• ... Pca. 303 3113 .,, 303 300 .,, 300 . ,, Pca. 7 .,. Février 37 
Crédit Foncier Egyptien, Obi. 3 1/t 0/o .•..• .. . Pcs. 1i21 - 517 .,. 508 1/, Exc a -- t'cs . 8.75 Sept. 3G 
Cr6dlt Foncier Egyptien, Obi. 3 % . ... . .... .. Pcs. 490 480 v - 477 476 Pcs . 7.5 Décembre 36 
Land Bank of Egypt, Act ... ... .............. Lat. 5 3/31 ., .. 5 ,, ... , •• 5 ., •• 5 . , .. v 5 1/at a Sh . 4/· Décembre l! 
Laod Bank of Ea;ypt, Obi. 3 1/t Ofo ••••• • ••••• Pca. 416 474 ~73 473 - Pca. 8.75 Décembre 36 
Land Bank of Egypt 5 Ofo Emission 1927 .... . L.E. 105 .,. - - IOJ '/• Excn - L.E. 2 '/• Sept. 31 
Land Bank of Egypt, Obi. 4 1/o 0/o Emis. 1930 . l".T. 962 ;130 938 935 93S Fcs. 22.5 janvie r 37 
Hatlonal Bank of Egypt, Act . .... . •..•...• . .. L•t· 41 1/., Exc 40 .,. 40 .,, 

40 
7 

"· 
40 ., .. Sb. 22/- Mars 37 

Ca96a di Sconto e di Risparmio, (en liq .) Act. Pca . 44 1/s - 48 49 a - Prs . 80 (rep .) Février 34 
Sociétés des Ea.u:x 

Ale~<andria Water Cy., Act . • • • • • 0 •• 0 •• ~ •• • • • Lat • 18 . ,. 18 .,, 18 .,, v 18 9/to v 18 .,,., Sh. 4/· Octobre 3ê 
Soc . An . des Eaux du Caire. jouies. ········ Pœ. 450 455 - 455 450 P .T . 80 Avril 36 
Soc. An. des Eaux, Obi. 1re S. 4 Ofo ••••••• •• Lst. 101 Excn - 99 Excn - Lst . 2 Sept. 36 
Soc. An. des Ea ux, Obi. 2e S. 4 °/o .. ...• . .. . Lst . 101 Excn - - 99 Excn - Lst. 2 Sept, 36 

Sociétés Foncières 

Soc. An . de Wadi Kom-Ombo, Act. .... .... . Lat. 
6 "''" 6 17 /ao 1/uExc 

6 ""• ''•· 
6 "'•• ., •• 6 1/s 1/u P .T . 25 Mus 3§ 

Société An . de Wadi Kom-Ombo, P .P ........ Lat. ag 37" /., 1/o4 Excv 37 ""• v - - P.T. 106 Man 36 
Société Anonyme du Béhéra, Act. ..... ... .. L.E. 14 5/so Bourse 14 ., •• 14 ., •• 14 1/s 14 1/a P.T: 45 Mai 36 
Société Anonyme du Béhéra. Prlv ..........•. L.t. 

5 ''" 
- - 5 , , .. 5 7/u • Slt . 2/6 j anvier 37 

Union Foncière d'Egypte, Act .. .. .. . • .. • ... • Lst. 3 1/s 1/e• fermée - - - - Sb. 2/- Novembre 35 
The Oabbarl Land, Act . . ... .. . .•. ...•..•.... L.E. 2 11/at ., .. 2 13/ao •t.. 2 '!>• \1 2 ,,,. 2 .,. -
Soc. Ponc. des Dom . de Cheikh Padl, jouiss. P_cs. 122 122 1/o - 121 1/o - P .T . 28 Mai 35 
The ûharbieh Land, .. .. .. . . ... . . ......... ... L.E . 1 11 / .. - 1 ' ' • •t.. 1 .,. 1 , .,,, P .T . 15 Juin 30 

Soci.tés Immobilières 

Soc. An. des immeubles d ' Egypte, Act. . . . .. Lst. 8 '"• -
8 ' '• - 8 1ns pT. 12 Sept. 36 

Héliopolis, Act . .. ........... .. . . .. ... . ..... . . Pcs. 309 304 306 304 2117 1/o P.T. 35 Mal 3t 
Héliopolis , P.F .... . ...... .. .. . ...... ......... L.E . 1!>'/• - 15 1/a 15 1/to 13 7/a -
Alexandria Cen tral Building, Act. .. . .. . .. .. . Lst . 4 '!• - 4 6/a a 4 •ta 'l•• Exca - Sh. 2/6 Mars 36 

Sociétés de Transport 

Egypt . Delta Light Rail ways Ltd., Act .• . •• .. Lat. 2 ., .. - 2'/3•" - 1 7/s \' Sh. 2/- juiltet 34 

Socftétés d'Hôtels 

Grands Hôt. d'Egypte Cex-Nungovich), Act .. . Lat. 17 ''• 17 °/Io 17 "" • 17 °(,. • - P.T. 85 Mal 35 
Sociétés Industrielles 

SO<! . Gén . de Pressage et de Dép., Act. , .. , . L.E. 23 1/.o Exc 23 ' '• 23 1/a . 23 '"• 23 P .T . 30 Mars 37 
Soc. An. des Presses Libres Egyptiennes, Act . L.E. 11'1• Il 1/ , a JI 'II• 11 1/, Il 1/, P .T . 50 Décembre 3li 
Compagnie F rigorifique d'Egypte, Act ....... L.E . 6 l '; r :lt - - 6 ''• 

. . P.T. 28 Avril 3ô 
Filature Nationale d 'Egypte, Act ... ......•. , Lat. 8 .,. 

8 '"• 
8 .,, •t.. 8 .,.. 8 ., ,. P .T . 32 Decembre 36 

Soc. An. Bièrea Bomonti et Pyramidea, Act .. • Pcs . 113 -- 113& 114 Jt3 Fcs . 6 juin 36 
Euptlan Salt and Soda, Act . . • ...........• . Sb. 43/6 44/- 44/10 1/s 44/l 1/s 43/9 Sh. 2/3 Décembre 36 
Société Egyptienne d'Irrigation, Act .. . . .• . . . L.E. 5 .,., - - - - - L.E. 2 (rcp.) Avril 35 
The Anglo-Ee;yptian Oilfields Ltd., Act . B . .. Lat. 2 ,,,. 2 8h o 'lo• 2'/ .. 2 .,, 2 ., ... Sh . 2/· juin 36 
Soc. Oén . dea Suer. et de la Rai. d'Eg., Act . Pcs. 147 8/, E xc 146 - 142 - P.T. 21.21 Mars 37 
loc. Gén. dea Suer. et de la Ra!. d 'Ec .• P.P. L.E. 3 ' 6/a2 - 3 .,. - - P.T. 29.88 Fevri e< 29 
Soc. Oén . dea Suer. et de la Raf. d'Eg., Priv. Pcs. 1 18 Exc - - 116 .,, !15 1/t P.T. 21.21 Mnrs 37 
Sec. ûén. des Suer; et de la Rai: d'Eg., Obi. Fcs. 499 Exc - - - P .T . 38.575 Mars 37 
The Kafr-el-Zayat Cotton Cy. Ltd . • ..... • .. . Lat. 11 1/s - - Il '/• - Sh. 12/6 Décembr< 35 

Cote Spéciale du ComptB.llt 

Aboukir Company Ltd. , Act ..... ...... ... . . . . Sb. 11/6 11/!l - 11/4 1/s a 11 /6 Sh . 1/- Juin 30 AJnt. and Rarnleh Railway Cy. Ltd., Act . ... Lat. .., .. 
1 '"• - - - Sh. 1/· Décembre 3ti 

Al~ria Pressing Cy. Ltd. S.A.E ....... .. L.E . Il 11 /JoExc Il •110 - 11 1/s Il ' II• P .T . 24 Mars 37 
Suez 2me s~ie, Obi . .... ...... ...... .. ... ... Pca. ~00 Exc 503 503 1105 500 Pcs.Or 7 '/• Février 37 
Suerz 3me série, Obi. .. . ..... .... ... . . ...... . Pcs . 523 Exc - - - ~00 Pcs.Or 7 ' '• Février 37 
.._5°/., Obi . ... ....... ... .... . .. ... . ...... Pca. ~53 541 540 545 - Pcs.Or 12 ' ls Février 37 
l'lllrt Sald Salt ANoclation, Act .. . •.•....••. • Sb. 54/1 ,,, - 53/9 - 53/6 v Sb. 2/3 j uin 36 
116. A.a. Nett. et Preat1age de Coton, Act . ••. L.E. JO 11ho1/o• Elle 10 13/Io - -- - P.T. 24 Mars 37 
D1Ma L1111d and lnveat. Co., Act . .. , . . •. ..... Lat. 1 11/as 1 "'" ., .. - - 1 ''• v Sb. -/10 Mai 36 'llbe "-ciated Cotton Oùtnera, Act ..•.... • • Lst. 21 , .. . , .. 2 1/st 1/t.t .,,., v 2lJ3t . ~,. ''•• v Sb. 0/5 Décembre 36 
TIN New l!.cptiaa Cy. Ltd., Act . ......... .. Sb. 18/4 1/t 18/4 1/t 18/4 1/t. 18/3 18/4 .,. v Sb. 0/6 Man 3~ 
Gen . Bank of Pales tine Obi. 5 "/o série Y 1941 /56 L.E. 96 ., .. - - 93'/• Excn - -
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(Le Caire, Alexandrie et Mansourah) 
"JUSTICE'·' 

MeL. BA.R.D:A. (Secnw•r~obrt). Me F. BBA.UN (Correapon:dant• 
lll:e G. MOUCHBABA.NI fSecntalre d Port-SDf4). .Me J. LA.OAT 1 ti PamJ 

Ile Carnet d''un Yîm Piaidtcw. 

La rue. 
Sur la place 
Chacun passe 
Chacun vient, chacun va ... 

C ARMEN . 

Il est des esprits lents à se mouvoir, mais 
désireux cependant d'acquérir, par quelque 
gymnastique, souplesse et agilité. Nous leur 
proposerons la lecture d'un arrêté du Gou
verneur de la Ville du Caire paru à l'« Of
fici el » du 1er Mars. Ils nous en remercie
ront, car c'est un excellen t exercice; sur 
le plan intellectuel, iJ rappelle le jeu de 
bagues; il se corse au surplus du fait que le 
trajet mental à parcourir assume, graphi
quement, la forme d'un zig-zag. La pitto
resque phraséologie tient en quelques lignes 
à peine, et c'est affaire de cinq ou six 
secondes d'en venir à bout. Mais celui-là 
qui affirmerait honnê tement avoir, sans 
coup férir, au fi l du regard, fait une bro
chette des rapports de cause à effet qui s'y 
bousculent, se pourra flatter d'avoir la tête 
solide ct la compréhension extra rapide. 

Celte prose mirifique se li t ainsi : 

" Il est inteTdü de joueT suT la voie pub l i
que 1lans la v·ille du CaiTe et sa banlieue, 
aux imllons, ceT[s-vo lants, toupies, billes, 
verreries, ceTceaux, bidons et autres jeux 
smulaires de natu.re à détéTiorer les f ils télé
graphiques, téléphoniques ou électTiques, 
les pnrus des automobiles ou à expose1· les 
passants à un danger ». 

Nous le confesserons bien humblement, le 
goût de la flânerie nous ayant fait la 
démarche traînante et l'esprit paresseux, ce 
fut. pnr le procédé dit de la dissociation des 
idées, prôné par fe u Rémy de Gourmont, 
que nous réussîmes, après maintes allées 
et venues dans les lacis du jardinet, à nous 
en offrir le synthétique parfum. 

Cela fait, nous nous mimes à la fenêtre. 
Il n'est que de surplomber un spectacle 

pour le dominer pareillement par l'esprit. 
Sous notre observatoire, la r ue se déroulait 
comme une bande cinématographique, s'of
frait à notre divertissem ent sollicitait no
tre méditation critique; cett~ coulée de vé
hicules et de piétons, canalisée entre ses 
maisons, lui imposait t elle métaphore, ins
pirée de la physiologie, par quoi on la dési
gne communément: c'était bien une artère, 
un vaisseau essentiel à sa vie organique. 

Mais la circulation, ici, n'obéissait pas à 
des lois fonctionnelles; elle connaissait une 
discipline qui témoignait d'un esprit de 
méthode et d'un sens pratique a dmirables, 
et au respect de quoi veillaient des fonc
tionnaires spécialisés. Au carrefour proche, 
juché sur un socle rappelant le tonneau qui, 
dans les cirques, sert aux prouesses des 
animaux savants, l'agent, manœuvrant de 
sa dextre haute, gantée de blanc, d' invisi
bles vannes, présidait à l'écoulement du 
flot. Et voici que, soudainement, intempes
tif en sa maladresse ou sa témérité, un 
conducteur immobilise cent voitures, - et 
ce sont amant de claksons qui, à l'unisson, 
exhalent leur fureur et brament d'impa
tience. Ainsi se forme dans l'artère le re
doutable caillot générateur d'embolie. Mais 
i.ci le trouble fonctionnel n'est pas le fait 
d'une cause irresponsable. Un fâcheux a 
entendu donner à sa fantaisie l e pas sur 
l'intérêt public. Il saura ce qu'il en coûte 
de pratiquer 1 'individualisme en matière 
civique, de bafouer le pacte socia l et de nar
guer les règlements qui le sanctionnent. 
L'agent, descendu cle son piédestal, consi
gne l'infraction sur son calepin. Allons ! cela 
suffit ! Un fi ltrage ·habile emporte le tru
blion et décongestionne la place; les éclu
ses se reprennent normalement à jouer et 
les flots confluents successivement à cou
rir. Mais que voit-on ? Sa galabieh entre 
les ct,ents, un cycliste a passé, pédalant 
en t01ute innocence. Le chaouiche s'élance, 
le poursuit à belles enjambées. Démonté 
d':une bourrade, le pauvre diable implore la 
clémence du Tout-Puissant. Il se frappe le 
front et le sein d'un poing désespéré. Il a 
beau jurer qu'il ignorait qu'en cette rue la 
circulation est interdite aux vélos. On lui 
apprendra à ne pas recommencer. Le chaoui
che, àvec componction et solennité, dévisse 
les deux valves et, cependant que les pneu
matiques rendent leur dernier soupir, les 
laisse choir, une à une, dans le plus proche 
égout. 

A notre fenêtre, nous ne laissions d'ad
mirer l'asservissement rationnel de la ma
chine à circuler à ce souci d'urbanisme 
supérieur qui veut que, dans un minimum 
de temps et à la satisfaction collective, la 
chaussée livre passage au plus grand nom
bre de véhicules possible. Et notre atten
tion s'étant portée sur les trottoirs, là wussi 
le parfait dressage du piéton , l'agencement 

exact de la chose ambulatoire à la chose 
roulante sollicitèrent notre émerveillement 
et le méritèrent. Car il était de toute évi
dence que, considérée sous l'angle du besoin 
immédiat et des nécessités impérieuses, la 
chaussée appartenait au véhicule, et que le 
piéton ne s'y pouvait risquer, pour la tra
verser par le plus court, qu 'wutant que sa 
présence n'y était point indésirable; ce qui 
req,uerrait un sens aigu de l'opportunité et 
un grand esprit de décision. 

Ainsi nous rendions un fervent homma
ge au zèle déployé sur. le chapitre délicat 
de la circula tion par nos Au torités . Et, nous 
souvenant de certaines solutions perfection
nées apportées à l'étranger au commun 
problème, nous souhaitâmes, dans un bel 
élan civique, d'être intégré, sur la voie pu
blique, à un mécanisme de lHlule préci
sion qui proscrivait en n01us toute fantai
sie pour nous ravaler ù la docilité de l'au
tomate. 

Mais ce souhait aussitôt formulé, notre 
âme se gonfla comme d'un soupir. La rue, 
charriant son torrent, la rue sans âme, 
grouillante d'engins propulsés et de créatu
res affairées, disait-elle assez les conditions 
d'existence qui nous étaient faites sous le 
signe de la vitesse ? La rue, ravalée désor
mais aux fonctions strictement positives 
cle voie de passage, en était devenue inhu
maine, elle en qui battait le pouls heureux 
de la cité, du bourg ou du Yillage, aux 
clairs jours d'autrefois où l'humanité se 
gouvernait par des lois paisibles et simpl es. 
La rue, c'était alors le prolongement natu
rel du logis, c'était l'aire où convergeaient 
tous les foyers, où ce ux-ci se compenc
traient, se fondaient en une vas te famill e. 
Là, jouaient les marmots, cependant que, 
plus loin, le groupe des parents devisaient 
entre eux de la chose domestique, édilita ire 
ou politique, créant ou alimentant de leurs 
souvenirs la tradition orale par quoi sc per
pétuent l'histo ire et la légende cle la cité. 
Le soir, sous les réverbères écla irés, toute 
la ville était là, ri euse et balJill arcl e. Elle 
l'emplissait toute, moutonneuse, s ·y pro
menant ù pas mesurés, de long en la rge, 
comme portée par une même vague frater
nelle, au rythm e très clou x du flux et elu 
reJlux. Ainsi se culli\·a it la fl eur exquise 
de la sociabilité. Et la jeun esse, cspoiT ct 
orgueil de la race, s'y ré!Yélai l fertile en 
inventions; entre mille joyeusetés, elle dé-
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couvra it, au gré des a ttirances, l'aventmre 
romanesqu e. De temps en temps, une ca r 
riole dema nda it passa ge. On s 'écarta it de
vant elle, et le r emous, sa ns heurts et avec 
des grâces noncha lantes, ouvra it dans le 
flot un pa ssage sinu eux. Et la rue batta it, 
sous les étoiles, une pulsation large et fran
che, heureuse de vivr e sans h âte e t trou
va nt da ns la condition huma ine toutes ses 
compla isances. 

Choses d 'autrefois ! Mœ urs a ntiques ! Il 
vous fa ut elire uH d erncl a dieu. 

Machines à circuler , machines à courir, 
notre lot est désorma is de brûler la cha us
sée et la vic. Réfl échir, m éditer , exprimer 
son r ève, cueillir, comme dit l 'autre, le jour, 
il n 'y fa ut plus s onge r. L'a ffolem ent collec
tif nous impose le pas gymnastique. Si bien 
que tel humoris te m à tiné de philosophe 
s em ble avoir d ' un m ot jugé not re s iècle 
trépidant , en obsen·an t qu 'on y perd sa 
vie à la gagner. 

San s doute, est-il, en bordure de la cité, 
des ja rdins publics où licence est donn ée 
aux enfa ntelets de fa ire des pâ tés de sable 
et a ux a dultes de m en er sous les arbres 
leurs pen sées ou leurs na issantes a m ours. 
Et , de fa it, on y voit. quelques nourrices 
poussant leurs voitu rettes, ça et là une vieil
Je fill e qu i li t ou trico te sur un ba nc, un 
pâ le a dolescent qui promène sa m èch e lyri
que et son vague-ù-l'&me, quelques couples 
d 'amoureux. Ma is les autres, où son t-ils '! 
Où est le gros des cita dins ? Ou, tout a u 
moins, celui des ch6m curs ? Que n 'acour
r ent-ils sous ces ombrages ? Ils ne saura ient 
qu 'y fa ire. Il s n 'y trouvera ien t pas lem· 
climat. P our délicates qu e puissent être, 
sous l 'arceau des a ll ées . la r êverie du pro
m eneur s olitaire ou les sentimenta lités a l
ternées, ce sont. là joies souffre teuses e t 
timides dont s e r it l' exuh t'~rante santé popu
lair e. Et quelle liesse collec tive pourra it
elle ja ma is amorcer et soutenir sa cadence 
entre fles m ussifs ct des pa r-terres san s écho 
o ù le rire se disper serait comme le vol d'un 
frelon ? C'est da n s la r ue, da ns le cha ud 
g iron de su ville, ba ignan t comme en vase 
clos da n s sa propr e ém a na tion r ayonn ante 
qu e le peuple trouve son a trnosphèr e. Mille 
voix se fondent ic i dan s un e cla m eur fra
t ernelle; mille voix qui n' en font qu 'un e, e t 
celle-ci, r éper Gutée par les murs tutéla ires , 
in ves t it la foule, la pén è tre, l' emporte h 
ses extrêm es limites, l<ui fa it un e â m e com
mune et débordan te . 

La rue est m orte. La v itesse J'a t uée. Les 
lois huma ines y ont été r emplacées pa r des 
lois de police. Qu ' on n e s ' avise surtout pas 
d 'y joueur a u ba ll on , a u ce rf-vola nt, à la 
toupie, a ux billes et à tous a utres jeu x si
mila ires. Il y va de la sécurit é des fil s télé
g ra phiques, téléphoniques ou élec triques, 
des pncux d' autom obil es, san s oubli er cel le 
des pas san ls . 

Toute s le s communications concer
nant la rédaction doivent être adres sées 
au Secré taire de la Rédaction . 
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Echos et Informations. 

Au tableau de l'Ordre. 
A la séan ce tenue le Sam edi 13 Ma r s pa r 

la Commiss ion du Ta bleau des Avocats , 
Ont été inscrits au Ta bleau des A vocals 

admis à r eprésenter les pa rties pa r devant 
les Tribuna ux : 

Mes Victor· Benvenis te , Marcel Bondon , 
Tewfik Khoury, résida nt à Al exandrie. 

Mes Hobert Levy, F erna nd Ha thle, r ési
da nt. a u Caire. 

Ont é té a dmis ù la S'Uitc du Ta bleau, à 
titre d' avocats-stagia ires : 

Mes J ean Aghicn , La bib J aco b Ha r soum , 
r ésida nt à Alexan drie. 

Mes Foua d H.ached, Georges E fth yvouli
des, rés ida nt a u Caire. 

l~a commém•wa tion de Mc Hiacl Gui1·g uis. 
No us avons dit l 'émo tion causée pur la 

disparition de n otre exce llent confrè re Me 
R ia d Guirguis . 

Son souvenir a été solennellemen t com
m émoré ù l 'audience tenu e Mer credi der
nier pa r la 1re Chan'l bre Civil e elu T r ibu
nal de Ma n soura h . 

Tour à tour M. le Président de Freilas. 
Me Georges Malmnli. S ubstitut d u Délégu<"·. 
e t M. Je Chef du P a rqu e t Delavm ont pr o
noll cé son é loge. 

L 'a udien ce fu t ens ui te s uspend ue penda nt 
quelques minutes en s igne de deui l. 

Les l?roeès Importants. 

Affaires Jugées. 

Les conséquenees pécuniaires 
d'une instance en séparation. 

(t' ff. P a t1·ice de Zog /w b c. Co m tesse l sal.Jc l/,c 
de Z oghe l.J et autre) . 

En rendant compte, dan s n otre der
ni er numér o, du jugem ent rendu le 1G 
Janvier dernier par le Tribunal Civil d 'A
lexandri e dans le déba t qui m etta it aux 
prises le Comte Patrice de Zogheb e t son 
épouse, au suj e t de la formu le exécu
toire apposée sur les ordonnances con
su la ires a llouant un secours a limenta ire 
à ce tte dernière, n ous avons en m êm e 
temps résumé le!:i déba t.s qu i avaient eu 
li eu devant la Cour à l' occas ion de la 
défense d 'exéc uti on dem andée contre cc 
jugement. 

A son a udience de .Jeud i de rnier, la 
2m e Chambre de la Cour r eceva nt l' ap
pel en tant qu 'il vi sa it i1 ra ire prononcer 
un e défen se d 'exécuter de la décision 
entrepri se, le déclara m al fond é, confir
m a cette déci s ion en tant qu 'elle avait 
ord onn é! l' exéc ution provi soire, san s 
cau Li on, nonobs tan L lou tes voies de re
cours , c t re nvoya cau se c l parties à l' a u
dience du 29 Avr il procha in pour p la id er 
a u fond. 

Nous ne m a nquerons pas d 'analyser 
ec ttc im pot'lante décis ion s itô t que n ous 
en posséderon s le Lcxtr . 

f:orn plé tant le com p te re ndu de:; clé
haLs, nous publions auj ourd 'hui les in
téressantes co nclu sions données, le 11. 
Mars courant, par M. le C:h c r du Pa r
qu e L it la Co ur Jlamd i bey, par lcsqu cl
l c ~s il invi ta la Cour ü. confirm er purc
m enl d s irnp lcrn cnt k j ugPrn f' nL déféré. 

19/20 Mars 1937. 

La discussion juridique des questions 
posées y es t précédée par un saisissant 
exposé des faits, permet tant ·de se rendre 
compte des circonstan ces exac tes dans 
lesquelles a surgi le li tige. 

Voici ces conclusions : 
En fa'it: 
La Comtesse de Zogheb, en désaccord avec 

son mari, pou r des r a ison s que nous n'es· 
timons pas n écessaire de rela ter, introdui
sit le 11 Janvier l!l36 l'instance en sépara
tion d f) corps contre son époux, par devant 
le T ribuna l Con s u la ire de Danemark au 
Ca ire. 

Le ~:2 J a n vie r Hl3G, la Comtesse présenta, 
a u m êm e Con su lat, une r cquète en vue d'ob
tenir un secours a limentaire, à par ti r de la 
sépa ra ti on de fa it e t pour toute la durée des 
débats. 

Le 18 Mars 1üa6, le Cons ul-J uge de Da· 
n erna d c r endit sa première orclonnuuce al
loua nt ù la r equéran te une pension alimen
ta ire de L.E. 100 par mois, ù partir du 1er 
Novem bre 1U35, Cette ordonnance portait la 
form ule « Exéc utoire s ur m in n lc m1 même 
til rc qu'un j ugement défin itif " ct elle fu t 
sig nifiée au Corn1e Je 1\J Ma rs J !):~G par les 
so ins du Co11 s ula t de Da n em a rk it Alcxan· 
dr·i c. 

Le Com te formula tr-ois recour::; c:onlre ccl· 
I. e ordon11a ncc: 

a) Une oppos iti on par devan t 1<' Collsul 
de Dnn crn nrk . en ver-lu d 'un e rcquèle du 
20 JV[nrs 19:3G. · 

b) U n d c u xii~mc r ecou rs dcv<~ nt. le i\1inis· 
tèr e cl<.!s Affa ires E1rangi.·rcs de Dnncmurk, 
pour incompétence. 

c) Un a ppel de ce tt e or do nna nce par de
nm t le rnc\ rnc Minis lè1·c clc:s .\ Hn i1cs Etran. 
gèr es de Da n emark. 

Dans son opposition, il s·oppusuit éncr· 
g iqu em cnt a u droit. h la sépa ra tion fO I"!l ltt lée 
pa r sn femme, a insi q u 'ù tou tes pensions 
a l i men ta ircs; il demanda i t lu ré! rue talion de 
la 11 1èmc ordonn an ce c t, en lou! cas . la ré
fluct. ion de .l a · p rov is ion fi x(·c cr1 proportion 
de ses besoin s c t surtout de so11 rcYcnu 
réel. 

Le Co ns u l de lJa n<•Jnllrk . dcY< ll il ce re
co urs, s 'es t. v u o i>J igé de :;uspcll(lrc. mo
m en la némen L l ' UJ·d on nn n ce pr(•c(· ckrJlt~ . afin 
de pouvoir exnmincr s i un i' r (•d uction de la 
pens ion a llou(•e ôtait. poss i IJic. 

Le Comte P a tri ce, Ra ns n tten rln· qu e cette 
oppos iti on fl)t trnn cld· e. c t ulors qu't•lle était 
toujours penda nte devant le Consu l. s'em· 
pressa de forme r. té légrapll i(p lcmcnt, une 
excepti on d ' incompéten ce a u Mini;; lt' re des 
Affa ires E lm ngèr cs ù. Copcn lw gttc .. . 

JI n e s'n rrNa pas lit, mais il sabJL ~I. le 
Prt:•s iclen t cl 11 Tri buna l Mi x ie du 1 :n u·c, umst 
qu e Ivl. le (;rcffie r en Chef cltt ll1L'l11e Tri
lJuna l, de denx r cquêles , les im· it an t <'1 s'abs
tenir d' a ppose r ln. formul e cx(•cn lon·c llllXIe 
s ur' l' o rdonna nce con s u la ire dt t 1 ~ Mars 
lll:1G, il1\·oqu an t pour m otif qu e te l :nnsul qui 
l'avait rendue é tnit a l>sulu rtll' lil tncompé· 
lent:. 

Le Mini s lè• rc des Affa ires E!t<tllgi~ rrs ne 
!a nla point ù cl f' ma nder n. u t:nns1tla'1 ctu Cai
re d e srtrs l'n ir it l'px t"•c uti o tl dt• l ;~d il .· ordon· 
llili1GC. 

1 :c ll tl! lll è i\ lin is t.i•rp 1':\Ht lli.t t<t. d"accord 
au~r le Mini s !(·re clc .la Ju s tice. lr. recours 
dt t Com Le P a t riec. 1 .c rt··s ull n 1: ck ,:et examen 
fu t rk favo ra b lc nu Cnm1 e. p 11i squ r Ir même 
M ini s lè rc conf irma la en tnp <"'i l' ll ''r. elu Con
s ul, r. 11 pa rei ll e m n!it' l'C. Il lui r' \"'' n <t pour· 
ta n t le droi t d' atLn.qu cr· r.n a ppel ln même 
Ol'cl on rtance (en cc qtti conce r11<· ft: qunntum 
dt! scconrs a lim enta ire a ll an(') . 

T ,c Comte P a t r ice n e ta rel a pas ;\ profiler 
de ce tte r éser ve , c t en r. ffd il f()l olla appel 
de l 'o rdon nance dn Hl Ma rs l ~l::ii. pn r de· 
va nt lt• Min isU! re des Affa ire,;; 1•: trang ères, 
en cc qt ti con c<' l'l lC l < ~ m ont nn l cl ,• 1;1 pension 
a!Jou ôc. 
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Saisi. de ce nouveau recours le même Mi
nistère s'est vu devoir confi~mer l'ordon
nance du 18 Ma_rs 1936 purement et simple
ment en ce qm concerne la somme men
suelle. 

Mais entre temps, l'affaire du fond (sépa
ration de corps) avait été jugée le 29 Mai 
1936. Le même jugement du fond fixa la 
pension à L.E. 70 par mois. à partir du 1er 
Juin 1936. Il décida aussi qu 'en cas d'appel 
et à partir du 1er Juin 1936, ·cette somme 
serait réduile à L. E. 60 (pour toute la durée 
des débats en appel) . 

Le Comte releva appel de ce jugement en 
date elu 5 Juin 1936. 

Nous avons dit plus haut que le Ministè
re des Affaires Etrangères ratifia l'ordon
nance du 18 Mars 1936, qui passa ainsi en 
force de chose jugée. 

A la suite de cette ratification, le Greffe 
Mixte du Caire, sur avis conforme de son 
Président M. F. J . Peter, n'eut aucune ob
jection à apposer la formule exécutoire mix
te sur l'ordonnance du 18 Mars 1936. 

Entre temps l'appel du jugement sur le 
fond suspendait son exécution, et la Com
tesse s ·est vue dans l'obligation de deman
der une deuxième ordonnance. 

:\ cet effet, elle présenta une nouvelle re
quête le 22 Juin 1H36, pour se faire octroyer 
une pension alime~taire pour la période pos
térieure au ler Jum 1936; et le 29 Juin 1936, 
elle a pu obtenir une autre ordonnance fi
xant ce tte pension à L.E. 60 par mois à par
tir el u 1er Juin 1936 et jusqu'au vidé de 
l'appel. Cette ordonnance porte également, 
en son dispositif, q,u 'elle est exécutoire (sur 
minute , au m ême titre qu'un jugement défi
nitif). 

Le Greffe Mixte du Tribunal du Caire n'a 
vu étucune objection à apposer également la 
formule exécutoire sur cette autre ordon
nance, nonobstant le fait qu'il avait reçu 
l'exrJioit introducti.f de la présente instance 
en annulation de la formule exécutoire ap
posr'" sur la première .Jrdonnance - celle 
du 18 Mars 1936. 
. H semble clone que la Comtesse était à la 

fl!l de . s~s ~eines, qu'elle n'avait qu'à pro
ceder- a l executwn de ces deux ordonnances 
pou1· rentrer clans la possession de sa pen
SIOn après a voir liqmdé tous les procès et 
procùclures qui lui faisaient obstacle. Mais 
le . Comte , prévoyant et tenace, avait déjà 
pns s~s précautions pour rendre difficile, 
smon Impossible , l'exécution de ces deux 
ordo;1nGnces de pension. C'est ainsi qu'il a 
cédé. le 19 Mars 1936. la somme de L.E. 330 
représentant sa part dans les loyers dus 
par ln Shell Company; qu'il retira des ban
ques où il avait déclaré posséder des titres 
et. valeurs. tout. ce qui était déposé en son 
nom, qu'il fit disparaître les meubles gar
msso.nt so_n appartement en quittant celui
Cl sans lmsser aucune adresse. 

. La Comtesse, déçue, eut recüurs à des sai
Sies-nrrl\(s prGtiqu ées. s ur sa demand e. en
tre les mains de l'Administration des Hoirs 
Zoglleb. ainsi que des banques principales, 
par exploit elu 4 Juillet 1936. Mais, là &ussi, 
1a Comtesse se heurta à un échec absolu, 
les banques ayant déclaré qu 'elles n'avaient 
aucun crédit a u nom du Comte, et le gérant 
des immeubles, M. Bortolotti, n'ayant rien 
payé. rien déposé et rien déclaré. 

La l.omtesse fut obligée, à la fin, de pren
?re des mesures plus directes pour aboutir 
a se fmre payer son dù ; c'est alors qu'elle 
flt pra t1quer des saisies-arrêts entre les 
mains de différents locataires des immeu
bles du Comte de Zogheb, au nombre de 35. 

Cette deuxième saisie n'eut pas plus d'ef
fe t qn e lél procédure précédente, car nonobs
tant lu bonne volonté des locataires et leur 
désir cle déposer à la Caisse du Tribunal la 
part des loYers revenant au Comte Patrice. 
Ils ne pou\-o.ient effectuer ce dépôt, étant 
donné que l'Administration des Hoirs de 
Zogh t:b se 1·efusait à leur indiquer la part 
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du Comte dans les immeubles loués, ou dans 
les loyers mensuels. Et dans le dossier de 
l'affaire, la Cour trouvera plusieurs lettres 
émanant des locataires qui, pour manifester 
leur bonne. foi, se ?i~aient disposés à dépo
ser à la Ca1sse du fnbunal les loyers saisis 
à l 'encontre du Comte Patrice, pourvu qu'ils 
(les locata1res) fussent renseignés sur la 
p~rt lu~ revenant, ce qui prouve que l' Admi
mstra!wn de~ Hoirs de Zogheb n'a pas agi 
avec l1mpartlallté et la correction dues à la 
J ustice. 

Et malgré tous les efforts de la Comtesse 
et son avocat pour convaincre l'Administra
~ion des Hoirs Zogheb et ses avocats de 
fournll' les renseignements nécessaires et 
d'indiquer la part du Comte saisie dans les 
revenus, pour mettre les locataires à même 
~e s:exécuter conform~ment à la saisie pra
tiquee entre leurs mams, ceux-là persistè
rent dans leur attitude récalcitrante. 
. C'e~t ail~si que la Comtesse n'a pas pu 
JUsqu à ce JOUr, ~on_obstant cette longue pro
cédure et ces dec1swns favorables toucher 
quoi .que ce soit de la pension à ell~ allouée, 
penswn qm se trouve actuellement accumu
lée et qui se monte à un chiffre assez im
portant. 

Il est clone évident que son mari a épuisé 
tous les moyens juridiques ou autres, afin 
de faJre traîner cette affaire le plus lono·
t~mps possible, n'ayant laissé aucune pr~
cedure 1magmable pour atteindre son but et 
anéantir la résistance de son épouse. 

Voilà les faits relatifs à l'affaire cités 
d'après leur ordre chronologique. ' 

En droit: 
Nous passons maintenant au côté juridi

que de l'affaire, et la première question qui 
se pose est celle de savoir si le Consul de 
Danemark en Egypte, en émettant les deux 
ordonnancs précitées, a agi conformément 
aux lois de son pays et dans les limites de 
sa compétence. 

D'après la Loi danoise :i\'o. 276 elu 30 Juin 
1922, art. Ti: 

" .. . puis si les fa its de la cause le ren
dent particulièrement recommandable, 
il échet à l'autorité administrative su
périeure d'autoriser , sur la requête d'un 
époux. et à partir du moment indiqué 
dan s le prl~sent article, alinéa premier 
(c 'est-à-dire à partir de l 'introduction 
du procès en divorce ou en séparation), 
la suspension de la vie commune et 
d'imposer à l'autre époux de payer une 
pension alimentaire, tant au profit elu 
requérant qu'ali profit des enfants res
tés à la charge de ce dernier, le tout 
en conformité des règles sur les pen
sions alimentaires édictées par la pré
sente loi "· 

Donc, d'après cette loi, la compétence en 
cette matière est conférée aux autorités ad
ministratives . En effet, c'était la pratique 
suivie en Danemark, à travers les siècles, 
bien avant cette loi qui n'a fait que consa
cr er des principes déjà existants dans ce 
pays. 

De même qu·en Egypte les Mouclirs et 
Gouverneurs sont investis depuis 1898 d'un 
pouvoie juridique restreint à l'égard de cer
tain es questions, les Autorités, en Dane
mark , ont toujours estimé utile de conférer 
la compétence en matière de pension, ma
riage, divorce, a ux agents de l'Administra
tion. 

Il semble don c qu e le Consul de Dane
mark en Egypte, quand il a rendu les deux 
ordonnances des 18 Mars et 29 Jum 1936 
respectivement, aurait agi confor~ément 
aux lois de son pays e t dans les llmltes de 
sa compétence. . 

C'est ainsi que. quan d le Comte Patnce 
releva appel cle ces décisions elevant le Mi
nistère des Affaires Etrangères au Da ne
mark. ce dern ier confi rma les dites ordon-
nances. 
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Or, l'action qui occupe actuellement la 
Cour a. pour objet direct de décla rer non 
exécutmres, par les huissiers mixtes les 
deux ~rdonnances précitées, qui ne sont que 
des declSl0!1s compétemment rendues par 
les Autontes Consulaires Danoises et revê
tues de la. formule " exécutoire au même ti
tre qu'un_Jugement définitif"· Mais cette ac
twn sermt ~~recevable en tant qu'elle sup
po_se un drmt de contrôle des J uridictions 
M1xte.s sur l:acte de l 'Autorité Consulaire 
Danmse~ drmt CC!mplètement exclu d'après 
la doctrme et la JUrisprudence mixtes (Voir 
l'arrêt de la Cour du _24 Avril 1930, Bull. 
XLII, 448 et s., Messma, Traité de DrD'it 
Civil, T. II, p. 140). 

Ces références étant reproduites par la 
défenderesse , nous nous bornons à y référer 
la Cour. 

La deuxi~me question à traiter est celle 
de savmr s1 le Greffe Mixte a régulièrement 
ag1, en mettant la formule exécutoire sur les 
deux ordonnances dont s'agit. 

Le demandeur prétend que, s'agissant 
d'ordonnances d'ordre administratif le Gref
fe aurait dû s'abstenir de leur acc'order la 
formule exécutoire, car, dit-il, cette formule 
ne ~evrait être accordée qu'à des actes de 
Justice. Cette allégation est erronée parce 
que, m ême en matière d'exequatur, person
ne ne saurait prétendre que les actes, &utres 
que les Jugements, ne sauraient être exécu
toires en Egypte. 
, A plus forte ~'aison, s'il en est ainsi pour 

l exequatur, clo_lt-11 en être de même pour la 
sunple apposltwn de la .. formule exécutoire 
sur les ordonnances d 'une Autorité ConsU
laire comp_étente, laquelle n'agit, en vérité, 
que par delégatwn du Souverain Egyptien, 
conformément à la théorie adoptée par la 
Cour, dans son arrêt susmentionné. 

. P?-r conséquent, on ne devait pas faire de 
cl1stmctwn entre les jugements proprement 
dits, les sentences, les ordonnances les ar
rêtés et même les actes authentiq~es sus
cep_tlble~ d'exécution d'a_près la loi elu pays 
mteresse. D1re le contrmre, c'est rendre in
surmontables les difficultés pratiques. et 
impossible l'exécution en Egypte des déci
swns pnses pa r les Autorités Consulaires 
dans les limites de leur compétence. 

Quant à la prétention elu Comte Patrice 
tendant à faire croire que la décision du 
Ministère compétent à Copenhague sur l'or
donnance du 18 Mars 1936 ne lui a jamais 
été signifiée, et se trouve partant inopé
rante, elle s'·écroule en présence du fa it que, 
le 13 Juillet 1936, ladite décision a été régu
lièr emen t communiquée au Comte lui-mê
m e, ainsi qu'à son avocat Me Aage P a rq, 
afm de leur fa ire savoir que ce Ministère, 
statuant en dernier ressort, confirmait la 
dite ordonnance. 

D'ailleurs le Comte Patrice lui-même ad
met que l'ordonnance du 18 Mars 1936 ren
due à son encontre et en faveur de son 
épouse la Comtesse Isabelle allouant à la 
Comtesse une pension déterminée est sus
ceptibl e d 'exéc ution directe de la part du 
Consul. 

En effet, le Comte est obligé de reconnaî
tre le fa it du moment qu'une ordonnance 
cl'ex(,cution, par voie de saisie, a été rendue 
contre lui le 29 Juin 1936 pour la somme de 
L.E. 500. Cette dernière ordonnance cons
titue indubitablement, pour la Comtesse, un 
titre authentique établissant une créance li
quide. La Comtesse n'avait clon e a ucun be
soin, contrairement ù ce que prétend le 
Comte, de s'adresser ù M. le Juge de Ser
vice a fin de faire liquider sa créance, cette 
créance ayant été déjù liquidée et rendue 
exigible par les deux ordonnances précitées 
des 18 Mars et 29 Juin l93G. 

On se demande quelle pourrait être la pro
cédur·e qui devrait ê tre adoptée par la Com
tesse pour a boutir à faire exécuter ces deux 
ordonnances, s inon la saisie-mTêt directe 



entre les mains des locataires et surtout 
après avoir échoué en toute exécution direc
te pratiquée contre le Comte lui-même à 
cause des procédés divers auxquels il a eu 
recours pour empêcher J'exécution. 

Les ordonnances de secours alimentaires, 
prétend le Comte, «ne sont pas des actes de 
juridiction contentie,use ou volontaire, m a is 
des actes administratifs qui peuvent sans 
doute recevoir exécution de la part de l'Au
torité qui les a prononcées, mais qui ne peu
vent en recevoi t' do la part d 'un Tribunal 
étranger, le principe de la séparation des 
pouvoirs faisant obstacle, même dans les 
rapports internationaux, à co que l'autorité 
judiciaire connaisse des ac tes de 1 'autorité 
administrative ». 

Le mal fondé de ce tte allégation est trop 
manifes te pour qu'on ait. besoin de la com
battre. 

Nous savons que la ( :om les c poursuit 
l'exécution par voie de saisie-arrêt contre 
des tiers non danois, il l'égard desquels Je 
Consul n'a aucune compéten ce. Celte exé
cution clevnnt être fa it e par les .seuls soins 
des huissiers mixtes, la formule exéculoil'e 
mixte é ta it donc indispensable pour que l'on 
puisse porter cette exécution jusq,u'au bout. 
Et pour ce faire, l 'autorité judiciaire mixte 
n'aurait à exercer aucun con trôle, é tant elon
né que la formule exécu toire ne concern e 
que le Greffe, qui procède :'t l'accorder ou à 
la refu ser, sans s ·occuper de la loi 6trangè
re, ni des autor ités é trangères qui oll t ren
du les ordonnances en question. 

Et nous elisons avec l' ex-Conseiller Mes
sina que «en aucun cas J' apposition de la 
formu le exécutoire ne pe,ut donner lieu à 
un exam en de fond , ayant pour objet l'op
portunité de l'opposition "· 

En vérité, les décisions prises en ces ma
tières par les agen ts de l'Administration 
danoise ne sont que des décisions d'ordre 
contentieux, ayant la , -aJeur ct les effets 
des jugements proprement dits. La loi da
noise aurait, pour ainsi elire, conféré a ux 
Consuls danois, clans les pays étmngers, une 
certaine compétence i uridictionnelle que 
nous n'avons aucun clnJil de di scuter ou de 
contes ter, du moment qu'il n'y aurait r ien 
contre l'ordre public égyptien . 

Cette compétence est exercée en Egypte 
par les organes consula ires, ct leurs ressor
tissants ne peuvent que s'y soumeHrc. Et 
pour rendre leurs clr~ c i sions exôr: utalJles en 
Egypte, ils n'ont qu'à dema nder aux Tribu
naux Mixtes l'apposition de la formule exé
c-utoire, J'exequatur ne s'appliquant qu'aux 
rlécisions 1 Pndues en dehors du tcr1·itoi re 
égyptien. 

Tout cclu démonlrl"' q1tC c 'est ü JJun droit 
que le Greffe Mixte dn Ca ire a npposé la 
formul e exécu toire sur les deux ordonnances 
précitées, après s'ètrc assuré de leur ruu
thenti cité, et que ces ordonnances de vaient 
sortir tous leurs effets. 

Il n e serait pas sans utilité, pour é tablir 
que ces deux ordonnan ces n'étaient soumi
::;es à aucune autre for·malitù, rlc citer l'ar
rêt de la Cour cl11 '~Février 1\)!!G, c t cl' apri·s 
lequel: 

" Il va de sui qu' il n ùlé u i11 s i lai ss{: 
en tout r:as uux Puissances Cap itula ires 
licence pleine e t enti ère d 'orgnn iscr ù 
leu r gr<\ chac un e pour ce qui la con
cerne, les a ut orités jnrid ic tionncllcs 
chargées par elles d'èxerccr les u llriiJu
lions ou compét ences leur ayant é té d~
scrvécs, c t chacune de ces Puissances 
uyant pu - bi en entendu clans les limi
tes de ces allJ' ibutions on compé tences 
- accorder aux organes f01··man t sa ju
ridiction con s ul a ire en Egypte, des pou
voi r s plus ou moins ôt.endtus, ou, a u 
con tnure, plus ou moins restreints, en 
réservant aux antorités de la Métropo
le le droit de statuer, soit clirec terrwnt 
siH' te ll e rm tell e qu es tion particul ièJ·c 
délermin('e, soit HI J titre r.J'in s iHJv'e de 
recours "· 
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De tout ce qui précède , il r ésulte qu e les 
ordonnances consula ires de secours a limen
taire des 18 Mars et 29 Juin 1936, a insi que 
l'ont retenu les premiers juges à bon droit, 

" remplissent les conditions r equises 
par la lég islation danoise pour être exé
outées n u ml!me titre qu'un jugement 
définitif; qu'il s'agit non d'actes cl'acl
m ini slralioiJ, mais d 'actes de juridiction; 
qu'elles sont dans leur fond des actes 
d ·adminis tra lion judicia ire entourés de 
!oules les garanties judicia ires norma
les, ct que 1·i en ne s'oppose à ce que ces 
ordonnances soient revèlues de lu for
mnlc cxéoutoire égyp ti enne"· 

Pa.r ces motifs : 

Plnise ù la Cour. 
ConfiJ'meJ· pun:'n-ic1d c t si mpl r:mcnl le ju

gemen l défén:'. 

La Justice à l'Etranger. 
France. 

Peut-on ulilise1· au civil, sans l'assenti
ment de la partie intéressée, les élé
ments d'une procédure criminelle? 
Devant Ja ire Chambre elu Tribunal 

Civil de Ja Seine s 'est déroulé tout ré
cem_ment_ un débat de grande envergure 
e t d ·une 1mporta nce pratique considéra
bi~. Il n 'es t pas à dire que la ques tion 
s Oit nouvelle devant les Tribunaux. Mais 
elle a soulevé dans la doctrine e t dans 
la pratique d e s i vives ·controverses e L 
diJJicu ltés qu 'il nous paraît intéressant 
d'en résumer ici les données. 

Il es t de règle traditionnelle et indi s
cutée qu e l' in s truction pénale es t secrè
te. Ce carac tère secre t, institué pour le 
maintien de la sécurité e t de la moralité 
publiques, n·est inscrit. dans aucun tex
tc précis, mais c'es t l'une -des colonnes 
maîtresses elu droit public e L son in spi
ration se retrouve dan s une foule d e dis
positions particulières de la procédure 
criminell e. Ce n'est d 'ailleurs pas s ur le 
!Jian pénal que le clébat s 'é lè\"e. Laques
tion qui s'es L !JO Sée so uvent. cl evan t les 
Tribunaux es t celle de savoir si, da n s 
un procès civil (s urtout dan s les procès 
en responsabilité ou en dommages-inté
r ê ts qui viennent se greffer sur d es pro
cédures péna les), rune des parties, qui 
y a un intérêt maj eur (parce qu e ce sont 
les se ul s moyens de triompher ou cle fai
r e apparaître la vérité), peut, contre l'a
veu e t le consentement cle son adversai
re, impliqu é dan s la procédure pénale, 
u tiliser à litre de preuve el evant. la juri
dic ti on ciYi lc des é lém ents de cette in
formation , s urtout lorsqu e cell e-ci a é té 
c lose par une ordonnance de non-li eu. 

La qu e::; li on se d édo ubl e .d'a ille urs en 
pratiqu e rie la fac,:o n :-; uivantc. Comment 
l a parti e in lé ressée à la }Jrod uc tion pour
ra-t-elle soit prendre connai ssance elu 
cios:o icr pénal, soit sc faire délivrer copie 
des réqui ~ iLo irc s, prucès-vcr·baux d ' in s
tru c tion, procès-verbaux d 'enquêtes? 
En seco nd li e u, s i les éléments sont par
\·cn u::: nn sa possession, sera- 1.-cll e au Lo
rhée ü ;:; 'en prévaloir devant ll' s 'l'l'i iJll 
naux Civils à titre cl'élémcn~s rie prcu· 
ves dans le cas é!v id emment où la preu
ve par présomption ou par témoignages 
es t admissible, se lon les principes elu 
dr0it commun? 
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Ecartons tout d'abord une hypothèse 
d'application extrêmement courante et 
pratique: quand les deux parties sont 
d'accord (et un plaideur aurait souvent 
mauv·aise grâce à paraître se refuser à 
la manifes tation de la vérité), le dossier 
pénal est versé au dossier civil, soit sur 
les r équi sitions du Substitut, soit sur les 
soins et diligences de l'une des parties; 
cette qu es tion ne soulève aucune diffi
culté. 

C'es t lorsque l'une des parti es s'oppose 
à l'utilisation comme moyen de preuve 
des éléments d'un e information pénale 
à laquelle ell e a été partie que surgit la 
difficulté, sous la double forme s ignalée. 

Le premier des deux termes de la dif
ficulté posée ci-dessus es t en fai t résolu 
par un modeste texte, noyé dans un Dé
cre t elu 5 Octobre 1920 sur le tarif des 
frais en m a tière criminelle. Les ar ti cles 
64 e L 65 de ce tex te prévoient que le Pro
cureur Général a la faculté d'autoriser 
la communication des pièces de la pro
cédure répressive. CeLte dispositi on se 
conçoit facilement: ce haut magistrat est 
le gard ien de l'ordre public et celui- ci es t 
éminemment intéressé à ce que des élé
ments d 'un e information pénale ne 
soient pas utili sés en dehors d'un inté
rêt légitime et contrôlé, sans quoi le se
cre t trad itionnel de l'instruction sera 
battu en brèche . En pratique, si l'autori
sation est accordée, la partie obtient les 
copi es r equi ses; si e lle est refusée, le Pro
cureur Général doit indiquer les motifs 
de son r efus. 

Supposons cette première é tape fran
ch ie: voici la partie devant le Tribunal 
Civil; son adversaire, qui n 'a pas con
sen ti à ce que les pièces de l'instruction 
pénale soient versées au procès civil, 
peut-il, en s'abritant derrière le secret 
cle l'in s tr uction pénale, s'opposer à ce 
que les Tribunaux Civils en tiennent 
compte comme mode de preuve légi ti
me? 

U n a mpl e débat s ' est déroulé sur ce 
lerrain entre la Demoiselle Tricot et. les 
Consorts Benoit. Une instruction avait 
é té ouYcrLe du ch ef d 'escroqu erie s ur la 
p lainte de la Demoiselle Tri co t, partie 
civi le, contre la Dame Tuque t, dont les 
hériti-ers, les Consorts Benoit , étaient as
signés a u Tribunal Civil en dommages
intérê ts . L'instruction pénale av<n l été 
close par un arrêt de non-lieu du 1:2 Mai 
1931. 

Pour triompher a u Civil, la Demoiselle 
Tricot avait sollicité du Procureu r Gé
n éra l l'autorisation de se voir communi
quer cl es copies des pièces de la procé
dure pénale. Cette a utori sation lui <\\·ait 
é té accordée par le Parque t. Arm(~c de 
ces pièces. ell e prétendait les ut iliser 
comme éléments de preuve dans so n pro
r.ès en dommages-in lérêLs devant. lt• Tri
bunal Civil. 

1'3 n son nom, Mc Fréaucl fil valoir que 
si le secre t de l'instruction es t à la fois 
un princ ipe dr droit puhlic rL de cirait 
pénal en Franc·.r, la loi avait permi s au 
Proc ureur G6néral, gardien de J'Prc!rc 
publi c, d'autori ser la comm uni ca l.i (ln des 
pièrr;; cl'une in s tru c tion pé lt<tlc. Tl ne 
pOll\<l iL appartenir à un adversain'. pour 
para.lyser devant le Tribunal \.ivil une 
aetion en dommages-in 16rêls, ba:o;('c' sur 
des éléments essentiels d'une in strurtion 
péna le, de :;'opposer à la manifest ation 



19/20 Mars 1937. 

de la vérité et de refuser au Tribunal 
le moyen d'être éclairé. Le secret d'une 
instruction criminelle n 'était pas si ab
solu qu'il ne pût être levé par les soins 
du haut magistrat qu'était le Procureur 
Général au profit d'un intérêt légitime et 
démontré par le contrôle m êm e qu' exer
çait ce haut magistrat. 

Pour les défendeurs, Me Marchepoil 
invoqua pour sa part la jur isprudence de 
la Cour de Cassation, aux termes de la
quelle aucune pièce d'une instruction 
criminell e ne pouvait être utilisée con
tre une par tie s i celle-ci n 'y étai t consen
tante. le secret de l'instruction pénale 
étanL une règle générale qui n e souffrait 
]JaS de dérogation. Si un texte particu
lier, inséré dans une disposition visant 
les J'rais e t dépens, autorisait le Procu
reur Général à faire prendre par une 
par tie communication d'un dossier pé
lla l, il ne pouvait s'en suivre que les élé
menLs de ce dossier pu3sent, en viola
Lio n du secre t de l'instruction, être ad
mis comm e m ode de preuve devant les 
Tribunaux Civils. 

Le Ministère Public ne pouvait res ter 
muet clans un débat qui l'intéressait au 
nremier chef. 
" Le Subs titut Camboulives, dans des 
(~onclusions très étudiées, signala la dé
licatesse de la question, e t les travaux de 
doctrine et de jurisprudence, dont il ne 
prétendait m éconnaître ni le poids ni 
Lwtori té. Mais fidèle aux en seignements 
passés, la ire Chambre du Tribunal Ci
,:il n'en répétait pas uniformément la le
çon: «Attentive à cette vie sourde et la
t.cn te qui anime, quoiqu'on en ait, 'les 
t~:xt es du droit, elle y participe aussi et 
cL:: porte à l'incessant travail d'adaptation 
d d' interprétation une par t d'œuvre 
(: réaLrice ». 

Le Nl ini stère Public fit valoir que la 
j:Jrisprudence était divisée; san s doute 
la Cour de Cassation avait jugé que, pour 
érue la production du dossier secret soit 
)ér.mlière, il falla it le consentem ent au 
moins implicite des intéressés lorsqu 'il 
:; ·agissait d'une iEformation close par 
ordonnance de non-lieu, mais ce Lte exi
gence n'avait pas encore été cristallisée 
:oous la forme d'un principe aussi ne t. 
Un trouvait mêm e des arrêts où la règle 
a.~ "i dégagée paraissait fl échir non sans 
:;üsons d'espèces; la controverse dem eu
"<.\i t donc, et le Ministère Public, dans 
son indépendance, devait participer à la 
disc ussion, aussi longtemps qu'une dé
l:i sion plus solennelle ne serait pas in
tervenue pour m ettre l e dernier mot à 
la controverse. 

Ou le secre t de l'instruction était un 
principe d'ordre public absolu, et alors 
le consentem ent des parties n e pouvait 
SU l' llléer à la loi ou l' enfre indre, et il 
n· y 'avai t pas lieu de se préoccuper de 
l'assentiment des parties; ou bien , alors, 
le secre t de l'ins truction n 'avait point ce 
caractère, e t, sous réserve des droits de 
la défense, cell e-ci ne devait pas pouvoir 
s' opposer à la communication dans un 
débat contradictoire devant un Tribunal 
Civil , en vue de permettre la manifesta
tion de la vérité. De ce dilemme, on ne 
.Pouvait s'évader. 

D'ailleurs, les élém ents de ce dossier 
criminel ne constituent pas une preu
ve qui s' impose aux juges; ils ne sont 
.Pas une preuve directe, mais une pré-
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somp.ti?n qui entraine un e s imple pro
bablllté et que la loi abandonne à la pru
de~ce des magis tra ts. Le juge devait pou
von· puise r sa conviction dans les élé
ments recueilli s dans une information 
pénale, à la con~i.tion que la partie qui 
mvoqualt ces elements en ait ob tenu 
communication régulière et a it mis son 
adversaire en m esure de la discuter con
tradi~toireme~t . Tel était le principe au
Jourd hm pose par un arrê t de la Cham
bre des Requê tes du 28 Juillet i936 dans 
le cas, il es t vrai, d 'une information ou
verte contre un tiers. On ne pouvait peu t
être se fla tter d'y voir une orientation 
nouvelle car, sans aller jusqu'à répéter 
après Renan dans d'autres circonstan
ces: «Nous vivons du parfum d'un vase 
vide», le Minis tère Public avait trop m e
S\U'é combien le principe de l'intangibi
lité du secret. de l' ins truction pesait sur 
la jurisprudence e t était intégré aux tra
ditions judiciaires, pour cesser d'être 
conscient des difficultés de sa tâche. 

La ire Chambre du Tribunal Civil de 
la Seine a jugé la diffi culté par une dé
cision du '1 J anvier i937. Sa doctrine, af
firmée en termes remarquablem ent nets, 
consacre la prééminence de ce que le Mi
nistère Public avait appel·é «les droits 
de la vérité ». 

Le jugem en t rappelle qu 'il est de rè
gle traditionnelle e t indi scu tée que l'ins
truction est secrè te. Ce caractère secret, 
condition du maintien de la sécurité et 
de la moralité publiques, était pour cet
te raison même d'ordre public. 

Le Tribunal n 'avait donc pas à recher
cher si les défendeurs consentaient à ce 
que la procédure pénale fùt versée aux 
déba ts, puisqu'il ne pouvai t dépendre de 
la volonté de simples particu liers, par
ties civiles ou témoins, d'écarter l'appli
cation du secret cl 'instruclwn, en raison 
même de son caractère d'ordre public. 

Par contre, le Procureur Général te
nait du Décret de 1920 la faculté d'auto
ri ser tout intéressé à prendre communi
cation des pièces d'une procédure répres
sive. Le Tribunal en tire la conséquence 
que ce haut magistrat, pr incipal gardien 
de l'ordre p ubli c, a la faculté de lever le 
secre t de l'instruction. Il appartenait 
donc uniquemen t de rechercher si cette 
autorisati on avai t été obtenue et si les 
défendeurs étaient en mesure de discu
ter les documents don t leurs adversai
res se prévalaient. 

Or. l'autorisation du Procureur Géné
ra l é tai t ici intervenue. Il n 'était pas con
tes té que les différents documents, ex
traits ou copies de la procédure répres
sive, avaien t é té réguli èrement commu
niqués entre parties . Ainsi toutes les 
con di ti ons nécessaires pour que la d i te 
procédure fù t régulièrement versée aux 
débats avaient été remplies. 

Le Tribunal Civi l pouvait consi-dérer 
ces éléments comme présomptions et 
moyens de preuves, lorsque la preuve 
tes timoniale es t admissible. 

Pour en décider sur ce dern ier poin t 
et être éclairé sur la commercialité de 
l'opéra tion en tre parties, le Tribuna l a 
ordonné une enquête. 

La ire Chambre a donc pris parti par 
un jugement de principe sur la contro
verse signalée, qui se. reprodu.it si . fré 
quemment dans la pratique, mais qm de· 
puis de nombreuses années n' avait pas 
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donné lieu à un débat aussi net et d 'une 
tell e ampleur. 

Il res tera à savoir si la i re Chambre 
de la Cour de Pa ris, devant laquelle l'af
faire va rebondir, suivra cette doctrine 
et lui donnera la co nséeration de son 
autorité. 

AGENDA DU PLAIDEUR. 

L'affa ire Banque Ottomane c. G. Na
cou;; et, autres, - sur a ppel elu }ugement 
rendu pa r le Trilmnal de Commerce d'Ale
xandri e le 15 Avri l 1935, eli sant pour droit 
que ladite Banque devait fa ire le ser vice 
des pensions de tous les dem andeurs en 
l i v res égyptiennes, à la pari té de la livre 
turque or, sur la base de l 'or m étallique à 
Londres, et la condamnant à ser vir sur ces 
bases la pension revenant à chaque deman
deur, - appelée le 17 courant devant la 1re 
Chambre de la Cour, a subi un e r emise a u 
12 Mai prochain . 

- L'affaire Elia hou 1 brahim '.V ah ba èsn. 
et èsq . c. fll ahmowl EL 1biari el at~Lres, qrue 
no us avons chroniquée dans notre No. 2151 
du 19 Décembre 1936, sous le titre " L'ins
cription dan s les registres d'un Consulat e t 
la preuve de la nationalité u, appelée le 17 
courant devant la 1re Cha mbre de la Cour, 
a s<ubi une remise au 21 Avril prochain . 

- Statuant en l'affaire Dirn'itri Panta 
Ve Lucovitch c. 1tdnünis lmlion des Douanes 
Egyptiennes dont nous avon s rendu compte 
des débats dan s notre No. 2188 du 16 Mars 
Hl37 , sous le titre " Du cumul des contrain
tes par corps u, la 1re Chambre de la Cour 
par a r rêt elu 17 courant a confirmé le juge
ment dont appel et condamné ladite Admi
nistrat icm aux frnis. 

ADJUDICATIONS PRONONCÉES. 
A. u Tribunal d'Alexandrie. 

Jl uclicnce dt~ li Mars Hl37. 
;-; red. , tl kir. ct J 6 sal1. sis à Sirs El 

Layunu, Markaz Méllouf (Ménoutïell ), en 
l'e xprop 1·üllion The Egyplinn Proclucc Tra
ding C:y c. Ayouch a Mohamccl Heron ou 
K hérou et cts, adjugés , sur suren chère, à 
Abdel IIamid Aly AIJdel Habman, Mosselhi 
Aly Abdel HHiii JIU11 ct Ma hmoud Mohamed 
Abdcl Hahmm1. au p rix de L E. 160; frais 
L.E . 50,510 nlill .. i.t raison du tiers pour cha
cun d'eux. 

- Tcrr·ain rie p.c. ()31· a\·cc constructions 
s is à Alexandrie , rues Thom son et IIdpital 
Ind igène No. 1-, en l' exp ropri a tion Tl1c Land 
JJank of Egypl c. Hoirs Ibrahim hlla lil Ham 
monda Bach a Zay ad e t Cts, adjugés , sur 
surench ère, ù la poursuivante, au prix de 
L.E. 6160; frais L.E. 155,025 m ill. 

- Les 11j18mes incl. dans g fed., 18 kir. 
ct 16 sal1. si.s ù Bnssiüu n, l\1m·l<az Kafr El 
Zaya t (Gh.), en l'expropria tion Dresdner 
JJank, venant a u x dro its de Ja Deutschc 
Or ienbnnk c. Hoirs Mohamcd bey He tata, 
adjugés, sur s uren chère, il Ilu~sein _Moha
mec! E l Mnrass i, au prix de L J•, . 140i); frm" 
L.E. 61,705 m ill. 

- 5 fe cl . , 8 kir·. ct 20 sali. :o is ù Ezbet El 
Konayessc l, Markm~ Clwbrakllit (B6h.), .en 
l'expropriation Osmo et Tazar lcz c. Fancln 
.l\'Iohamcd Abdel Guclil ct Cts. adjugés, SU l ' 
surenchère, ù Awad Ismail Elman, a·u prix 
de L. E. G8; frais L. E. G0,005 mi ll. 

- 13 fecl.. J 1 k i r . ct G sal1. sis ü J\lu :orn . 
Markaz Chobmkldt (Béh.). en l'cxproprin
tion Banca Comm erciale Il uliana llCI' l'E
gitto c. Hoirs Sill :\ll m cd bey lleïba. ad-
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jugés, s ur surenchèr e, à Nathan Zayan, a u 
prix de L.E. 455; frais L.E. 68,800 mill. 

- a) 3 fed., 13 kir. et 3 sah. et b) une 
maison de 600 m2 sis à Zahr El Timsah, 
Markaz Teh El Baroud (Béh.), en l'expro
priation Banco Ita lo-Egiziano c. Fat.halla 
Mohamed Abdel Meguid Machali, adjugés, 
sur surenchère, le 1er lot à Catherine 
Stnumzi, au prix de L.E. 24-5; frais L.E. 
25,125 mill., et le 2me à Moustafa Mohamed 
Awad, au prix de L.E. 185; frais L.E. 21. 

- a) Terra in de p.c. 212,20 avec cons
tructions et b) terrain de p.c. 110 1/2 avec 
constructions sis à Alexandrie, en l'expro
priation Santina Martello c. Ibrahim Farag 
El Gamal dit El Habachi, adjugés, sur su
renchère, à Fawzi Abdel R a hman, aux prix 
respectifs de LE. 308; frais L.E. 38,402 mill . 
et L. E. 308; frais L.E. 38,403 mill. 

- Terrain de p.c. 139,70 avec construc
tions en bois sis à Ghorbal, Gouvernora t 
d'Alexandrie, en l'expropriation Société des 
Terrains de la Ville d'Alexandrie c. Fal
taous Abdel M::tlak, a djugés ù. la poursui
vante, au prix de L.E. 160; frai s L.E . 21.250 
mill. 

- Terrain de p. c. 100,50 av ec kios qu e et 
cabine en bois sis à Gh orba l, GmlYcrnornt 
d'Alexandrie , en l 'expropriation Société des 
Terrains de la Ville cl' Alexandrie c. Moha 
med Soliman El Hadari et Cts, adjugés à la 
poursuivante. au prix de L.E. 100; frais L.E. 
2ri. 665 mill. 

- Terrain de p.c. 20:i a v ec consteuc lions 
en bois sis à Ghorbal , Gouve rnorat d'Ale
xandrie, en l'expropria tion Socié té des T e r
r a ins de la Ville d 'Alexandrie e. ,\ bclel Ka
der Hassan, adjugés à la poursLlÏY<mte, nu 
prix de L.E. 200; frais L.E. 24.645 mill. 

- 73 fed. , 20 kir. et 18 sah. ind. dans 
243 fecl., 19 kir. e t 15 sa h. si s A. B.irket Gha t
tas , Marl,a?: Abou Hommos (Béh.), en l'ex
propriation Th e Land Bank of Eg~·pt c. H.oi1-s 
I<otb HassaH El "'\ emr ct Cls . adjugés <'t Ah
del Aziz Abclel Gawnd, an prix de L.E. JZOO; 
fmis LE . . 205.G75 mill. 

- 1:3:2 red. , ft. kir. c t 9 s<liJ. uvee ezbeh , 
ja nlin e t Dcces soires sis h Délingat (Béh.), 
en l' expropriation Cr édil Foncier Egyptien 
c. Ho·irs A.hmed b ey rra mdi cl Cts, udjug<~s 
art ponrsu ·ivant . au prix clc LE. 0100 ; fra is 
L.E. 121,245 mill. 

- T en uin de p.c. :r:.a::! .G22 sis ù .\l exml 
clt· ir . bou!. Sulta ll Hussc il1 .\io. Hi. c11 J'c·x
propriation Crédit. Ale xunclt··iJt c . .\l nx llt •IJ
han c. a djugé· h R rtphaël Tori cJ. il tl prix cle 
LE. 76110: frais L. E. 95,180 .rn i Il. 

- (i fed .. 2 kir. e1 20 s ;JIJ. incl. d<~JJs 1;.> 
Jed .. ;) ki1·. c L Hi sa/1. s is il llu.las::;i. <~Jw. 
T ùcln . .\·lur-kuz 1\ a fr El <.:ltc·ik ll (Gh .. ). r n 
l 'cxp rowiu liun Sne. _.\n. rlu BéliC·m c. Yehia 
Hassa n Douni a c t C ls , ndjug{· s ù la JHll trsni
VUIIl e. fllt pr-i x dc' f .. l ~ . ;?00: frni ,.; I .. E. :!7 
d 020 mill. 

- 24 fed., 10 kir. c t Il sah. s is i1 Ezlwt 
I<hal ecl Ma r ci, Mm·kaz Hose l.l c (IIM1. ). ~ JJ 
l' r: xpr-opr ia li011 Soc. An. d11 Héh é ra c·. Hoirs 
Mohun 1crl El 0:1'g-Jt c li :\IJclel .\1 c t Cl.s , nd
jugc··s h la puurs ui nm.le. itJ J l'ri x dr · 1 •. 1-:. 
1:?00: fr-ni s I .. E. GK.7-10 m ill . 

- ::i fc:rl. l!l X s<tiJ. si s it E l llnlussi. M<~rk<~z 
1-\afr E l Clir:ikll (Git . ), Pli l'e xpropr ialioll 
Scw. !\l t. ÙIJ BC·Il{:ru c· . ll oirs Siilc•ttl Hiit<lki tl 
E l ll<Jinssi, udjugc'•s it la potJrsui,·nl tl l· . <Il l 
pt ix dr: L. E. :HJo: fraü: L.E. -1-8,200 rn ill. 

- :!. fl'cl.. 7 kir. r i If\ s:ilt. sis '1 Hiil<tssi. 
Mn t·kuz 1\ <ifr El Cl1r:ikl1 ((i lL ), 1: 11 l' exj, ro
prialimt So• · .. \11. rlu llc'·IJ{•rn c;. 1-'nllrlltllt 
Huss<lll. iidjtJg•·· s it la JlOIIrstJivanl n, ill l prix 
dr: LE. KO; fmis I .. E. "J!Ui70 n1ill. 

-- :l fcd. , 1R kir-. 1'1. K snl1. sis iJ El Halass i. 
Marlwz l<afr E l Clt e ikh (Gh.) , f'ft l'rxpro
prialion Soc.: . An. d·n 11<"·lt(:nt r . .\laltrn nu rl 
Mol!iiJJJrù KI Zeheri , adjugés ù la poursui
van te, au prix dn LE. 200: ft<tis J •. 1•:. :!:! t•l 
..J.!JI.J rn i Il. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

- \.) fed., 4 kir. et 20 sah . sis à El Had
clacli, Mm·kaz Kafr El Cheikh (Gh.), en l'ex
propriation Soc. An. du Béhéra c. Omar 
Moustafa Aree, adjugés à l a poursuivante, 
au prix de L.E. 400; fra is L.E. 26,025 mill. 

- 2 fed., ~ kir. ct 20 sah . sis à El Had
dadi, Markat: Kafr El Cheikh (Gh.), en l'ex
propriation Soc. An. du Béhéra c. Mohamed 
Eïcl Moha m ed, adj ugés ü la poursuivante, 
au pr-ix de L.E . lOO; frais L.E. 20,810 mill. 

- 8 fecl., 8 kir. et 8 sah. s is à El Balassi, 
1vla rJ.~ a z Ka fr El Cheikh ( G h.), en l' expro
priation Soc. An. du Béhéra c . El Sayed 
Moha m ed El Atiki, adjugés ù la poursui
vante, au prix de L.E. 420; frais L.E. 25 
e t 790 mill. 

- 2 fed., 11 kir. et 12 s a.h. sis à El Balas 
si, Mar k az Ka fr El Cheikh (Gh. ), en l'expro
priation Soc. An. du Béhéra c. Hoirs Moha
med Molla med Garbieh. adjugés à la pour
su ivnntr , nu prix de L.E. 100; frais LE. 
2!\o50 mill. 

- 3 fcd. , 2 !;:ir. c t 8 S[tlJ. sis it El Had
dacli, .Mnrkaz J<ufr El Cheikh (Gh. ), en 
l' exp roprin t i on Soc. . \n. elu Béh ér a c. Yo us
s cf Abou C lteec l1a. a djugés ~t la poursui
va nte , uu prix cle L.E. :C50; frai s L.E. 22 
e t :HO .mil l. 

- 7 fecl.. ü kit'. et :20 sa l1. s is it El lla cl
lladi, MarJ~n z l\ Dfr El Ch e ikh (Gl1. ), en 
l'expropriation Soc. An . elu Béb éra e. Hoi1·s 
Hastawiss i Ahm ecl et Cts , a djugés à la 
p oursuivan1 e, au prix clc r_.E. :lOO, frais 
L. E. -18,515 mill. 

- () fecl.. 10 lür. c t 12 s a li. si s à Bala s s i. 
l\larku.z l\.afr El Cbeikh (Gh. ), en l'expro~ 
priation :::>o c. An. du Bél16ra c. Hoirs Ibra 
him Is mail D a ll run . adjugés ü la p ours ui
vantr . it\t prix de L. E. 250; frai s L. E. 51 
c:t i:Jo lflill. 

-- G fecl. sis h Zaw ic l. Snkt', Nla l"l;:az Aboul 
\tu ln mir (Bél1 .), en l.' expropria ti ou Soc. ,\ tL 
Agri co le c l Industrielle cl 'Egypte c. Abdel 
Faclil :Vloussa , ndj,ugés à la poursuivante, a u 
p rix tl e L.E. l:SO; frais L.E. 20,240 mill. 

- 10 fee! . c t :-1 kir. sis it Za wi e l. Sakr. 
.\l u rk az ,\ houl :Vlatamir (lJ é iL ), en l' l~xpro
priulion :::>ne. ,\Jl. _.\gricol c~ e t. Industrielle 
d 'Egyplt ' c. Hoi1 ·s .\lnllmoucl Hnssa11 Bal1-
tli\ssi. ndjttgés it ln pours ui\·a n1 e. a u prix 
d•· I .. E. :lOü: l'rai s L.E. î7,G25 mil l. 

- J (j fr: rl. s is ù Zawict Sa kr, 1vla rka z .-\IJOtll 
J\'luli1mir (Héll. ). en l' expropl"ia t ion Soc. An. 
_. \gri co lc e l lndu s lri ellc d'Egypte c. Moha 
lltt· rl :\<lnhillt1 ed Hnssi.ouni AlJdel Aa l et Cts 
ndj tt g(·;.; il Iii potti"SJIÏV<llï1r' . <Ill ]H·ix de LE: 
1\JU; fl·ui ::; LE. 0:-1, !(;~, mi 11. 

Au Tribunal de Mansourah. 

1lttdience du 11 MaTs 1937. 
- :! fed ., il kir. et i~ sah. s is à Bahkira 

dis ! r: de J\Ians~urah (Dale), en l' expropria~ 
lton Hostue Gmllardot c. Nafiss a üm Yehia 
a djugés à Abclel Aziz Ali Amer et Cts, ati 
prix tlc L.E. :325; frais L.E. :25,720 m ill. 

- 1.) 0~ fe cl., l X kir. el H ::;ult. s i» ~L 
J\afr E l Garayda et 2.) 16 fed. , 18 kir. et 5 
s ah. s is à El Ma assaX:a , dis tr. de Cherbin e 
(Gh.), en l'expropriation Olga Vve Constan
ti n Vassiliou c. Dessouki Abele! Aal Ora 
hi 01. \.ts, nrlju gés A Georges et Alexandre 
~lmlïis. iltl pri x. rk I .. E. II:F, ; Jt<tis I .. E. W 
... ~. :~w~ 111 i 11 . 

- 1. ) :~ fPrl .. li kir. c• l :2:2 sali. ,.;js <'t .V[<Jll 
sulll<tl t c• l :?. ) 1 ~ rr•d ., :!.0 kil·. f' l. :! l >; <ti l. s is 
i1 lo( <tfr 1•:1 U:tclamn::; , clisl.r. de Mansoura h 
(Dilk. ). Pli l' r: xprnpriHii nll Ha11C0 lt.ulo-Egi
Zli llll) •·. Mohaml'd :vlohamcrl El r.hcnnaoni 
···sq. rlc • <" IIJ<tl r lcJ · dl' l'illtf't ·rlil. Jlli<Jltilll Mo
ltilllï f' d 1·: 1 1 :11 r'J JJ J<t lll ti , a djug é:-;, s ur sm·en
r:ll i·t ·r·. i1 Moii<JIJIC'cl bey e t ,\li MoJI[lmcd El 
Cill' flll ll!lll i, ill.l pr-ix d e LE. lUOO; fr-ui s .T.. .J<:. 
Jo , :w·~ J11ill. k l (' r- lot c t r. .E. :1000: frais L. E. 
;?:{.'t-H:, Itl ill . t ·; :!m (· lot. 
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FAILLITES ET CBNCUBDATS. 
Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHMEt> SAROIT. 

Jugements du 13 Mars 1937. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Mohamed El Sayed Amr, négociant, su
jet égyptien, demeurant à Abou-Tig, As
siout. Date cess. pa iem. le 4.1 .37. Syndic 
M. M. Mavro. R env. a u l er.4.37 pour nom. 
synd. déf. 

Mtllhmoutl c t llosny El Fangari, raison 
sociale administrée égyptienne, ay ant siè
ge à Benha. Da te cess. paiem. le 10.11.36. 
Syndic déf. M. L. H anoka . R env. au 8.4.37 
pour v érif. cr. Cette fa illite a été déclarée 
sur la demande des débiteurs. 
~Iahmoud Fahmy ct Co., raison sociale 

administrée égyptienne, ayant si ège au 
Caire (Choubra ), composée de Mahmoud 
Fabmy, Adel Rac.:ha d, Mounir Zaki Ah
med, Zaki Aly Sirry et Moha m ed Yehia. 
Da te cess. pa iem. le 25.3.36. Syndic M. I. 
Ancona. R en v. a u 1er.4.37 pour norn. synd. 
déf. 

HOMOLOGATION DE CONCORDAT 
JUDICIAIRE. 

Mohmned i\1ohamcd Gomaa et lbl'ahim 
Mohamed Gomaa, 30 % p a y a ble en 34 ver
sements de 2 mois ch acun. 

DIVERS. 
Ouaïche Ilaïm Bazini. F<tillitc clùlurée 

faute d 'n c lif. 
·\bdcl Hamid Uiarl Gadou .& Frè1·cs. Etat 

d ' un ion dissous . 
Moustafa Orna 1· Alla m. Etn t d 'uni on dis

sous . 

Réunion~ du Il Mars 1937. 
FAILLITES EN COURS. 

S .A.E. « Kr-if'!JCl' ». S y nd. Sou ll.n1 1. 1\t'l l\._ 
nu 2:2.4.:37 pout· vente CL ne t. 

Khalil Aly Kayed. Syncl. Anconn. Hem·. 
nu 13.5.37 p our con r: . ou union. 

Aly .\llo'hnmell. S ynd. An con u . Rrll\ ·. uu 
1 3 .G.~n pour conc. ou union. 

llau Abdcl .\llc!Juid .'\hmcd Aly El Sen
mu·y. Syncl . . \nconu. .1-{ r~ n v . il\1 i.ï . i.3i 
pou1· r·on c . nu union 1'1. cl cY. Tt ·i h. nu 
20.3.37 lJOLlr' ilOill. 

Feu ' 'lohamcrl Tcwl'il.: ;'\liC!Jill. S.vnd. Ha
nuku. HCII\". <lU 20.;).37 ]JOU I" u l.l. i,.;su,. ex
propl'. 

Zoya (,;c nadt·i. :::> y 11d. 1 [unuk<t. !\l't l\ . <Ill 
:20.;). ~lÎ pou 1· coll e . ou union. 

r\nastassios VciHHfJIOu, Syncl. lli lll •'ka. 
n.e nv. nil J :3.G . :~7 !JOur conr-. ou un i• >ll ou 
c lôl.. ponr ilts\lff. t1nr-liL 

Hassan Biba1·s A•·cf. Synd. l Ll ttOkll . 
n e nv. uu JJ. -1.:n pour vé r. n. c t rapp. déf. 

Mohamcd Ahmet! Soullan Baba. :-;ynd. 
Ifa noku. Henv. dcv . Trill . <til 20.a.37 j,our 
nom. s ynd. déf. 

:\-fam·iee Somcikh . Sylld. Dcnl <t llg"<'i. 
Hcnv. a u 3.G.37 en coll!.. op(\r. li cpt id. r t 
dev. Trib. uu 20.3.37 pou 1' lwm. 

Aziz .'<: Uiad i\'lildtail .& F•·è•·cs. ;.;y nd. 
Dcmnngct. Hcnv. nu :22.1-.37 pout· vt\r il. er. 

Maye•· S. lla1·ari & Co . Synd. Dl'll ll t:tgct. 
He11v. un ZO.G.:~7 pour vérif. e r. ct. I'<IPP· 
déf. 
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Nlohamed Osman El Guindi. Synd . De
mnnget. Renv. au 1er .4.37 pour conc. ou 
union. 

Ma'hmoud Mohamed Abdel Hadi. Synd. 
Demanget. Renv. au 22.4.37 pour vérif. cr . 

Union Cinémalog•·aphique Egyptienne 
« Stephano Puhalovich & Co. ». Synd. De
manget. Renv. dev. Trib. au 20.3.37 pour 
nom. synd. déf. 

Hoir·s Abdallah Hussein Hegab. Synd. 
:.'lnvro. Renv. Ru 22.4 .37 pour a LL . issue 
cxprop~ . 

.'\hmed Abou OU. Synd. Mavro. Renv. 
au 20.5.37 pour rapp. sur liquid. 

)"acoub Seme•·djian. Synd. Mavro. R env . 
uu 15.4.37 pour con c. ou union . 

Soliman Assaad. Synd . Mavro. Renv . au 
25.3.37 pour véri f. cr., conc. ou union . 

Hassan Aziz El Hindi. Synd . Mavro. 
H<•Jw. uu 22 .4·.37 pour vérif. cr. e l r app. 
dé l. 

Hassa n Ahmed Farag El K a babgui. 
:-,\nd. Jeronimidis. R env. au 3.6 .37 pou r 
nit 1ssue procès, redd. déf. comptes e t 
di:-;S . Ull iOll. 

Fa,hima Hassan El Wakkad. Synd. Jé
ron imidis. R env. a u 22 .4·.37 pou r vérif . cr. 
<'i rnpp . déf. 

.\·loïse Idelsou. Synd. Jéronomidis. Renv. 
·" '' J;i.fLa7 pour reàd. déf. comptes et diss . 
Ulliun. 

.\'lohumed nayoumi. Synd. J éronomidis . 
I~ < 'IIV . dev. Trib. au 20.3.37 pour clôt. pour 
i nsnlf. d 'ac tif. 

Feu T hédOI'e Gala nos . Synd. Jéronomi
<lis. HC II \". au 20.5.37 pour vé1:if. cr. et 
l<ljl [J. déf. 

lbr·ahim l<'ar·id.. Synd . J éronomidis. 
]{Cil\· . dev. Trib. au 20. 3.37 pour nom. 
S \ ïld . déf. et incarcération. 
· .\loust.afa Sabri El Sada. Synd. Anis 

]) u~; ,; . Hem ·. au 27.5.37 en cont. opér. li 
(j ltid. 

Hamza el Said Ba•·akal. Synd . Anis 
Dos;;. Henv. 1re réunion Juill et 1937 en 
cnnt. opér. liquid. 

Youssef Youssef Sallam. Synd. Alex. 
Jlnss. Renv. Ru 3.6.37 pou r a LL. is sue dis
lrib . 

Abdel Aziz Mohamèd Kamel. Synd. Alex. 
JJo,; :o. Henv. au 13.5.37 pour redd. déf. 
c.,rnp tes, diss . union et permett. a u synd . 
<l r soumelt . of ftes amiables pour vente 
q 11otc-part failli. 

Hassan Hassau :El Chél'if. Synd. Alex. 
Dus:o. Rayée. 

Aziz Rezk Syn.d. Alex. Doss. Henv. a u 
22.1 .37 pour conc . ou union et clôt. pour 
in;;u ff. d'actif. 

Samuel Abdel Malelc Synd. Alex. Doss . 
n c·m·. RU 13.5.37 pour con c. ou union e t 
aiL. issue appel. 

Aziz Tawadros Mikhail el T awad 1·os 
'1ikha il Ibr·a'him. Synd. Alex. Doss. R env. 
<Ill 22.4·.37 pour con c . ou union e t évent. 
clôt . pour insuff. à 'actif. 

Charik Morcos. Synd. Alex. Doss. Renv . 
au 20.3.37 dev . Trib. pour nom. synd. déf. 

.\'lansour c l Lagnado. Synd. Alex. Doss. 
Renv. au 15.4.37 en cont. vérif. cr. et. rapp. 
déf. 

Sadek & Amin Ezzal & Co. Synd. Alfi l
lé. Renv. au 20.5.37 pour r app. sur Jiquid. 
c!. nlt. issue expropr. 

Oma r· .& Abdallah Mohamed Ba hakim. 
Synd. Alfill é. Renv. au 17.6.37 pour at.L. 
issue distrib. 

Zaki Gui•·guis. Synd. Alfillé. Renv. de v. 
Trib. au 20.3.37 pour nom. synd. déf. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Stelio Maye1·akis. Synd. Alfillé . Henv. 
au 13.5.37 pour vérif. cr. , c:onc. ou union 
ou clôt. pour insuff. d' ac tif. 

Société d'Assurances « Le Phénix de 
Vienne ». Synd. Alfillé . Renv. dev. Trib. 
au 20.3.37 pour nom. synd. déf. 
CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS. 

Mih1·an Iskhanian. Surv. Ancona. Renv. 
a u 15.4.37 pour retrait bilan . 

Panayott & Boutros. Surv. Demanget. 
Renv. au 18.3.37 pou r conc. 

AGENOA DU PROPRIETAIRE. 
(Pour les détai ls sur les ventes figurant dana 

cet agenda, consulter l ' annonce détaillée àœns le 
numéro du journal indiqué en référence). 

PRINCIPAlES VENTES ANNONCEES 
pour le 31 Mars 1937. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal d'Alexandrie. 

ALEXANDRIE. 
Ten a in de 600 p. c. av cG mai::;on: r ez

de-dmusséc, :3 étages e t dépendances, rue 
Hassan Pacha El Eskenclerani No. 22, L.E. 
i!OOO. - (J.T.AI . No. 2181) . 

- Terrain de 315 In. q. U"\'ec n 1a ison: /~ 
étages, rue Ghaznlnt, L.E. 2560. - (J .T. lVL. 
ND. 2181). 

- Terrain de 512 p. e. uv cc n1u i:-;on: rez
de-chaussée et 2 é tages, C['LH.tr·ticr Hagheb 
Pacha, L.E. GOO. - (J.T. Jvl . No. 2183). 

- Terrain de 1854· p. c. avec mai sOl i: sous
sol c t. I·ez-clr-chausséc. rue Mahmoucl Pa
cha El Dib, I .. E. 1600. - (.l. T . J\If . No. 2185). 

HAMLEH. 
- 'ferrai]! de 292G n1.q. avec: <.:ons t.ruc

tions , rue Hoclosl i, Cléopatra , L.E. 3000. -
(J.T.M. No. 2178). . 

- Terraü1 de H:l p.c. uvee couslr·uclwll s, 
Bn lkeley, L. E. 500. - (J.T.M. No. 2181). 

- Terr ain de 5174 p.c. avec rn <:uson: sous
sol J·cz-cle-chaussl'e, 1 étage et dépendan
ces'. jardin. rue de la Station Scll 'ut.z No. Hl, 
L. E. 3600. - (.!. T. M. No. 2181). 

- Terrain de 1060 p. c. avec mnison : rez
de-chaussée e t J Mage, rue Mnrc-At trèle No. 
53 Ibrn hi rnieh . L.E. R50. - (.J.T. M . !\10. 
21S3J. . . . 
-'f errain de ·1000 p. c. avec 2 mmsons: 1 

étage chac une, station Laurens , L.E. 720. -
(J. T. ivl. No. 2183). 

- Terrain de IJ.015 p. c. , dont 275 m.q. 
construits (1 maison: 1 étage et dépendan
ces), rue Alderson, Bnlkeley, L..E. .:!000. -
(.!. T. fv f. No. 2183). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal d'Alexandrie. 

HEHERA. 
FED. 

- 70R · Bétourès 
12 Zawiet Sakr 

- 77 Checllt El Annam 
- 21 Demcsnu 
- 120· El Baslacoun 
- 11il El Baslacoun 

8!! El Bas lacoun 
lk Berkama 

72 B1rket Ghaltu:-; 
(.1. T.M. No. 2180). 

Ml 1\:om Ecilou 
-i!:l I<om Echou 
53 Birket Gilattas 
51 Saft El Melouk 

(J.T. !vf. No. 2181). 

LJil. 

33630 
500 

5000 
1200 
8020 
5376 
8446 

550 
2525 

800 
1000 

850 
3503 

FED. LE. 
83 Chabour 4800 

(.J.T.M. No. 2182). 
45 Ka fr Defraoui 2000 

(J.T.M. No. 2183). 
- 101 (la 1/2 sur) Dessounès 

Om Dinar 3200 
(./.T.M. No. 2184). 

GHARBIEH. 
15 Zif la 1200 

(J.T.M. No. 2179) . 
17 El Hayatem 800 ao Mehallet Malek 1500 
23 hasr Na sr El Di n e 1280 nt Ebiouka 2500 
78 Nahict Manchatc H.a ssan 5500 
55 El Scmella wie h 4980 

120 E l Chouan 4850 
(ÎÎ l<afr Matboul 1360 

(.J .T.M. No. 2180). 
;)6 Berriet E l Kair El Gharby 1700 
5(i BerTiet El J<afr El Gharb y 1700 

(J.T.M. No. 2181). 
\) E l Gabria G20 

39 ü a lgamoun 8200 
ij;J Houri ne 2000 
ao J<om El Tawil 900 
:.lG Kom E l Ta w il 1500 
41 hom El Tawil 1260 

(J.T.M. No. 2l.82). 
15 Sa la mo un El Gllobar GOO 

(.J. T. 1Vl. No. 218~{). 

J7 :\1 cn1 ra El Bassa! 720 
(.J.T.M. No. 218,1). 

28 Da lgarnon lt 3200 
1\ll C:l1a bas E l Mull 1 2915 

(./ .T.!\'1. No. 2 1R(i) . 

Crédit Foncier Egyptien. 
Ubliga/'io-n s 3 % à lots . 

TIRAGE du 16 Mars 1937. 
Emission 1903. - 44·1me tirage. 

Le No. 603.387 est rcmboursnblc pnr 50.000 
fr ancs. 

Les 25 numéros suivants sont rcmboursa.-
b les par 1.000 francs . 

401327 4·14939 416020 
4·47261 4·6601!~ 497020 
603184 64·1068 642918 
659182 672811 688604 
709190 714465 733943 

4·37939 
535380 
650051 
693264 
735095 

/~40034· 
570737 
654584 
706320 
795345 

Emiss ion 1911. - 340me Limge. 
Le No. 214.074 est remboursable par 50.000 

francs. 
Les 25 numéros suivants sm tl. remboursa

bles par 1.000 francs. 
21798 244J 1 27G51 
39439 46505 64942 

146768 147210 170795 
213312 223490 226405 
301577 327354 :~2R703 

29274 
76906 

175765 
230921 
:336251~ 

1151~2a 
20632H 
24"1053 
2R7G1·4 

JOURNAL OFFICIEL. 

:iomnwi r e rlu. No. ;?;! du](; Mars 1()37. 
An·Nés cons ln lanl l'<'·picU·n,i e dr t~vp hu s 

clnn s ce rl<lÎII::; \. illngrs. 
L"n snpp l i!rncnl: 

MIMsn::nt:: DEs FINMiCEs. - Adminis tra tion 
des Con tr.ibulion s ni 1·ccte::;. - Sa isies a cl
minis 1 rn li vrs. 

MINISTÈHE DEs 1.-J\ANŒs. - Contràle de la 
P ér équ a lio!L de l' Imp6t l."oncier. - Esti
mations cl cs lm·er s an11uels é la bl1s pa1· lrs 
eommiss iolls )>our les propr-i(' ll;s fonciè
l·es de cella in s villages . 

Stat:e n1 CJ!Is uf Hcc:e ipls Hi le\ J<:\p cndilure. -
Second Qua r ter, 1H3ü. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçuee 

aU% Bureaux du cJournal des Tribunaux lofl.xt- : 

à Alex-andrie, s, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Sald, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h . p.m. (sauf les Samedis et D imanches) . 

(HORAIRE D ' HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
etre retirés aux m êmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présenta tion du récépissé 
PFOvisoire de dépOt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant pr ocès-verbal du 6 Mars 193Î. 
Pa.r la Dlle Anasta Ga liounghi, ren

tière, suj ette he ll ène, dom iciliée à Mos
tafa Pacha (Ramleh). 

Con tre la Dame ChériJa Hussein Mos
tafa, propriétaire, s ujette loca lt ', domi
ciliée à Alexandrie. 

Objet de la vente: 
Une parcell e de terra in de la s upl'rfi

cie de 280 p.c., avec lt' S constructions 
y élevées consistant en un rez-de
chaussée, le tout s is à Alexandrie. à 
Gheit E l Enab, rur El Fawakeh No. 106 
tanzim, kism Karmou s, Gouvernorat 
d 'Alexandri e. chiakhe t GhC'it E l Enab, 
immeuble Mun icipal No. 907, Garida 
107, volume 5, in scrit à la Mun icipalité 
au nom de Ahmed Rezeika Saïd E l Di
ne . 

Mise à p l"i x: L .E. 130 outre les frai s. 
Alexandri e, le 19 .Mars 193Î. 

Pour la pours uivante:, 
822-A-2i2. N. Gali ounghi, avocat. 

Suivant procès-verbal du 2 Décembre 
1936, RG. No. 71 /62me A.J., suiv i d'un 
seco nd procès-verbal de distraction du 
30 J anvier 1937 c t suivi d'un trois ièm e 
procès-verba l de mod ilï ca lion duR !\'lars 
1937. 

Par le Sieur V ittorio Giannotti, fi ls de 
feu Loredano, de feu Giuseppe, proprié
taire e t commcrr;.ant, ita lien, domicilié à 
Alexandrie, 16 rue Sésostris. 

Contt·e les J~ oirs de feu Ha nna Bey As
saad, ft ls de leu Assaad, de fe u Hanna, 
débiteur origina ire, savoir: 

1. ) La Dame Hélène Ghobria l, fill e de 
fe u Francis Bey Ghobria l, ùe fe u Gho
brial , sa veuve, prise éga lement comme 
tu tri ce de son fi ls mineur Samir IIanna 
Assaad, iss u de son ma riage avec le fli t 
défun L. 

2. ) Le Sieur Samir Hanna Assaad, pour 
le cas ol1 il serait devenu majeur. 
. Tous deux propri é ta ires, su je ts égyp· 

tien s, domi ciliés à Alexandri e, ru e !VIe
nasce, 7'Jo. 7 bi s (Moharrem-Bey). 

Obje t de la vente: 
164 feddans, 1 kirat et 2 sahmc:-; de 

terra ins s is aux vi llages de El Khazzan, 
d is trict de Damanhour e t de El Rahma
nich, d is tr iet de Chihrikh i t (Béhéra), for· 

Les annonces remises jusqu' au Mard·! de chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu' au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont Instamment priéS de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
p our pouvoir parattre dans les délais légaux ne 
seront publiées , le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

mant le 9me lot attribué aux Hoirs de 
feu Hanna Bey Assaad par le jugem ent 
de partage en date du ii Juin 1935, trans
crit au Greffe des Hypothèques près le 
Tribunal Mixte d'Alexandrie le 25 Juin 
1936 sub No. 1386 (Béhéra), le tout d ivi
sé en seize lots, savo ir: 

1er lot: 4 feddans, n kirats e t 9 sah
mes de terrains cultivables situés a u vi l
lage de g 1 Rahmanieh, district de Chi
brikhit (Béhéra). 

2me lot: 7 feddans e t 23 kirats de ter
rains cu ltivab.l es s i tués au village de El 
Ra hmanieh, dis trict de ChibrikhH (Bé
héra). 

3me lot: 7 feddans, 20 kirats e t 12 sah
mes de terrain s cultivables situés au vil
lage de E l Rahmanieh, district de Chi
brikhi t (Béhéra). 

Ltme lot: 9 feddan s e t \J sahmes de ter
rains cultivables situés au vi ll age de El 
Rahmanieh, d is trict de Chibrikhit (Bé
héra). 

orne lot: 10 Jedda ns e t 1 sahme de ter
ra in s cu ltivables s itués a u village de El 
Rahmanieh, d is trict de f:hibrikh it (Bé
héra). 

6me lot: 8 feddans, 20 kirats et Î sah
mes de terrain s cultivables situés a u vi l
lage de El Rahmanieh, di s tr ic t de Chi
brikhit (Béhéra). 

Îme lot: ii feddans, 18 kirats e t :L2 
sahmes de terrain s cultivab les s itués a u 
vi l lage de E l Rahmanieh, distric t de Chi
bri khi t (Béhéra). 

8rne lot: 8 fccldan s, 1 kirat e t 15 sah
m es cle terrain s cultivables situés a u vil 
lage de El Rahrnanieh, rl is tr ic t de Chi
bri khi t (Béhéra). 

Dme lot: D feddans, :L8 kirals e t 8 sah
rn cs do terr j:t in s cu ltivab les situés a u vi l
lage de El Hahmanieh, d.i s tr irt de Chi
br ikh it (Béhéra). 

iùme lot: 8 fedclan ::; e t Hl k irats de ter
ra ins cu ltivab les s itués a u vill age de E l 
R.ahmani eh, d istr ict clc Ch ibrikhit (Bé
héra). 

L1 1nc lot: U fclLdans e t R h~ i ra ts de ter
rains cu ltivabl es situés a u vi ll age de El 
H.ahman ich, d is trict cl e Chibrikhi t (Bé
héra). 

t2m e lot : HJ fcddan s, 22 kirals e t L8 
sa hmes de terra ins cultivab les situés au 
vi llage ùe 1<: 1 R a hrnan ieh, d istrict de Ch i
brikhit (Béhéra). 

13me lot: ii feddans, 20 l<irab ct 1\ 
sahmes de terrains cul tivabl es s i tués au 
vi llage cle El Ra hma.n ieh, distr ict de Chi
brikhil (Béhéra ). 

iltrne lot: 18 fcddan s e l 1 sahmcs de 
terrain s cultivab les s itués au vi ll age de 
El H.a li man ie h, c..l is tri rL de Ch ibrikhit 
(Béhéra). 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signa ture du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L 'Administration du cJournab décline toute rea
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets , et dont !a réceJ>o 
tion ne serait point justifiée par un r écép issé daté, 
numérot é et détaillé portant la griffe de l' adml· 
nlstrateur et le visa du caissier. 

L e s a nnon ces sont classées p a r rubriques et par 
villes. 

Cepen<lant on est prié d e TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classe ment, la r u b rique spéciale 
contenant les Annon ces urgentes r eçu es t a r d ivement 
et insé r ées en DERNIERE H EURE. 

13me lot: 15 feddan s e t 4 kirat · de ter
rains cultivables s itués au village de El 
K hazzan, di s tric t de Damanhou r (Béhé
ra). 

16me lot: 2 Jeddans, 7 k irats et 12 ·ah· 
m es de terrain s formant partie des cons
truction s d'Ezbet Artin, s itués au vi lla· 
ge de E l Rahmanieh, district de Chibri
khit (Béhéra). 

Mise à prix: 
L.E. 360 pour le 1er lot. 
L.E. 560 pour le 2me lot. 
L.E. 590 pour le 3me lot. 
L.E. 680 pour le tnne lot. 
L.E. 800 pour le 5m e lot. 
L.E. 710 pour le 6m e lot. 
L.K 1000 pour le /me lot. 
L. E. 690 pour le xme lot. 
L.E. 7'•0 pour le 9me lot. 
L. E. 800 pour le iüme lot. 
L.E. 1030 pour le Hme lot. 
L .E. 2200 pour le 12rne lot. 
L.E. 1430 pour le :L3me lot. 
L.K 2000 pour le Hme lot. 
L.E. 1130 pour le 15me lot. 
L.E. 560 pour Ie 16mc lot. 
Outre les fra is. 
Alexa ndr ie, le 1.D ?\Iats 193Î. 

Pour le poursui\<ill l. 
Georges Ayoub, 

900-A-300 AYocat à la Cou r. 

Suivant proeès-YPrbal du n ~lar:-: J\1:17. 
Pa•·: 
1. ) Antoine Pas:::o. 
2. ) .Jean Passo, bijout.il·rs, :-:ujt·l,; 111'1 -

lèn es, dom ici liés à Alexandrit ' . 
Contre: 
1. ) Moharned El Sayed l\lo ham cd \ \ -< til 

ba, 
2. ) La Danw ;\lahbouba ;\_,Ioll o;t ' ll \ltl

hamed, tous deux proprié ta ire\::;, ,; tJit' i=' 
!oraux, dom icili és à All'xandrit'. 

Ob je t. oc Ira \ ·ente: 
lmmcublt' appartenant <'1 la ll.tll tt' 

Mahbouba Mohsen Mohamcd . 
G kirats in d ivis dans une parct•ll r' dt' 

terrain de la s uperfiei n dt' 300 p.c. :?0 / 00. 
s io;t • à Hadra, banlinue d 'Alexa ndri e. l ' ti l'~ 
E l Wasst' l< nt 1•~ 1 Ma l<'k Sa!C't1 avre b 
construction::; y élnvées C'ons'is tan l t' Il 
unf' maiso n composée cl 'un rez-de
chaussée cl d ' un é tage s upér ieur, "'' "' 
n uméro dt' tanzim e t No. 452 imnw uldt'. 
garida 32. ehapit re 3, i nscrilt' atr rltl lll 
d e Za no uba MohamPd Mohst'n, ill l i H·'.r 

1935, ld sm MoharrNn-Bey, Gouverntl!<ti 
cl'A icxandrir', ec tl.c parcell e forma n!. lC' 
lot No. 50R du p la n dr ~ loti:-<:r•nwnl du 
Domainf' dP- Sporting. 

Immeublt• appartt'nant ü i\Iohnnwd 1~1 
S(\yüd i'vlohamed vVahba. 



19/20 Mars 1937. 

3 kirats indivis dans une maison d'ha
bitation sise à Alexandrie, rue El Esta
blat conduisant à la rue El Emam Ali 
No. 7 tanzim ou No. 109 immeuble, ga
rida 110, chapitre 1, inscrite au nom de 
Amina El Seideyah, année 1934, kism El 
Labbane, Gouvernorat d 'Alexandrie, de 
la superficie de 139 p.c . d'après les ti
tres de propriété mais d'après l'état ac
tuel do la superficie de 143 p.c ., compo
sée d' un r ez-de-chaussée et de 2 étages 
supérieurs. 

:\lise à prix : L.E. 100 outre les frai s. 
"\lexandri e, le 19 Mars 1937. 

Pour les poursuivants, 
8:2h\.-271 N. Galiounghi, avocat. 

T ri~unal du Caire. 
Suivant procès-verbal du ü Janvier 

1037. 
Par la Socony Vacuum Oil Co. Inc. 
Conlre Mohamed Hussein Hussein, 

propriétaire, local, demeurant à Manda
ra E ib li (Assiout). 

OlJjct de la vente: 
li lccldans, 18 kira ts et !1 sahmes sis a u 

Yi i !<Ure de Béni-Acli El Keblia, lVlarkaz 
:\ lllnÏallout (Assiout). 

:\lise à prix: L.E. 20 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Malatesta et Schemeil, 
781-C-831 Avocats. 

Suivant procès-verbal elu 19 Février 
11.1:37, i'\o. 268/62e A.J. 

l'm· Dimitri G. Zottos, commerçant, 
hellè ne, demeurant au Caire. 

l.ontre Khalil Ahmed Mahmoud, pro
pril'la ire, égyptien, dem eurant à Sand afa 
El .Far, Marlmz Béni-lVlazar (Minieh). 

Ohjet de la vente: 8 fecldans, 15 kirats 
et .i 2 :o al1mes sis au village de Sandafa El 
F i!i .. \ larkaz Béni-Mazar (Miniel1 ), di vi
sé:: c: omme suit: 

.\ . - · 4 fedcl an s e t 3 kirats en deux pa r
CE·il!·::; sa voir: 

l. ) t Jedclan, 10 kirats et 16 sal1mes a u 
hoü b;l W etal<: No. 1, parcelle No. H. 

:2.) 2 fecldans, 16 kirats et 8 sahmes au 
hoc! El Galal No. 26, parcelle No. 4. 

B. - 3 fecldans, 18 kirats et 8 sal1mes 
au llO cl ld Salaket El Kebli No. H, fai
san! par tie des parcelles Nos. 'ï et 8. 

'liisc à prix: L.E. 800 outre les frai s. 
Le CJ. ire, le 19 lVIa rs 1937. 

Pour le poursuivant, 
780-C-8:24 Robert Borg, avocat. 

Su h ·an t procès-verbal du 23 Février 
18:Ji. 

. ht· le Crédit l<'on cier Egyptien, socié
te anonym e dont le siège est au Caire. 

Contt·e le Sieur Ibra l1im Ha n12a El 
Zomr, fil s de Je u JTan12a, fil s de feu Hus
sem El Zom r, propriétaire, suj et local, 
demeurant à i\ahia district de Embabeh 
7\I ouclir ieh de Guiz~h . ' 

Obje t de la vente : 14 feddan s e t 2 ki 
rats ?e terrains sis au village de Nahia, 
dJ ::: ltïet de Embabeh, lVIoudirieh de Gui
zeh, en un seul lot. 

'lise à prix : L.E. 370 outre les frais. 
Le Caire, le 19 !\-la r s 1937. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

836-C-8!t9 · Avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Suivant procès-verbal du 2 Mars 1937, 
R.Sp. No. 291 / 62e A.J . 

Par le Sieur Livio de Contessini. 
Contre le Sieur Samuel Mikhail Ouïr

guis. 
Objet de la vente: lot unique. 
l.J n Imme uble s is a u Caire, à Guez ire t 

Baclran, rue Masseoud No. 12 (Chou
brah ). 

Mise à prix : L.E. 300 outre les frais. 
Le Caire, le 19 Mars 1937. 

Pour le pours uivant, 
788-C-'832 Albert Dclenda, avoca t. 

Suivant procès-verbal du 9 Mars 1937 
N?. 313_, les Sieurs Georges J. Tsiroyan~ 
111 e ~ Ntcolas J. Tsiroyanni ont déposé le 
Caluer des Charges de la vente des bien s 
tmm~ubles dont ils poursuivent l'expro
pna twn à l'encontre des Hoirs de feu Di
miLri N. Zoulia, consis tant en 7 fedclans 
7 kira ts et 2 sahmes de terrains agTico~ 
les situés a u village d'Emiay, Markaz 
Toukh (Galioubiel1 ), aux hocls Emiay El 
Charkt No. 3 e t El Assaly No. 12, divi
sés en 6 parcelles plus amplem ent décri
tes et délimitées a u dit Cahier des Cl1ar
ges, ensemble avec les con structions et 
autres immeubles Dar destination ainsi 
qu 'une machine éléva toire d 'eau, fon c
tionnant à moteur. 

1\ilise à prix: L.E. 1000 outre les frais 
de la pours ui Le à taxer. 

L ·' Caire, le 19 Mars 1937. 
Pour les poursuivants, 

780-C-8:29 Milt. Lazaridès, avocat. 

Suivant procès-verbal du D. Février 
1937. 

Par .le Créclil Foncier Egyptien, socié
té anonyme dont le siège est au Caire. 

Contre la Dame Faricl a Hanem Ibra
him, dite également Farida Hanem Ibra
him El \VakiJ, fill e de fe u Ibral1im El 
\Va kil, fil s de feu i\1ohamed .El W akil 
elit aussi i\Ioharned Hassan El W akil, 
veuve El Sayecl Pacha Cheir, proprié tai
re, égyptienne, demeuran t clans sa pro
priété à Koubbeh Garden, rue Azouri 
No. 26 (banlieue du Caire). 

Objet de la ven:tc: un immeuble, ter
rain ct cons truction, sis a u Caire, à 
Koubb eh-Garden, ru e Azo uri , d 'une su
perfici e de 1223 m2 24 cm., dont :200 m 2 
sont co uverts par le· constructions cl' u
ne maison, en un seul lot. 

Mise à prix: L.E. 1300 outre les frai s. 
Le Caire, le Hl Mars J937. 

Pour le poursuivant, 
R. Cl1alom Bey et A. Phronimos, 

834-C-848 A voca b. 

Suivant proeès-vedJal cl u 18 Février 
1937, R. Sp. :\'o. 26:S/62me A.J. 

Par le Comptoir Egyptien d'Importa
tion eL d'Exportation. 

Contre les Jl oirs de fe u Hassan /'d y, 
savoir: 

1.) Dame Zal Issa Borai, sa veu ve . . 
2. ) El Sayed F'ahmy Hassan, son flb. 
3. ) Aly Hassan, son fi ls. 
!1. ) Dame \Vaguid a Hassan, sa fill e. 
5.) Hassanein Hassan, èsn. e t èsq. de 

tuteur de ses frère e t sœurs mineurs 
Saad, Hanem, Zeinab, Safia, Aida et 
Yousrieh. 

.En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière d u :27 J anvi er Hl:i6, dénoncé 

Il 

le !1 Février 1936 et transcrit le 12 Fé
vrier 1936 s ub No. 1222 Caire. 

Objet de la vente: 
14./24 de kirat d'une maison de la su

perfi cie de 330 m2, composée de deux 
étages eL un rez-de-chaussée, portant le 
No. 3 du Mielan El Mel1a tta, donnant sur 
la rue Fom Bab El Bal1r, kism de l'Ezbé
kieh, Gouvernorat du Caire. 

Mise à pr ix : L.E. 10000 outre les frais. 
Le Caire, le 19 Mars 193Î. 

Pour le poursuivant, 
842-C-856 Emile A. Yassa, avocat. 

Suivant p rocès-verbal du 27 Janvier 
1937, R. Sp. No. Hl2/62m e A.J . 

Par Iskandar H.izk El Migri ss i. 
Contre Abdel Gawad Sayed. 
Objet de la vente: J feddan, 1 kirat et 

13 sahmes de terrains sis aux vi llages 
de El Nekheila e t Abo u-Tig, Markaz 
Abou-Tig (Assiout), en deux lots. 

f\lise à prix: 
L.E. 60 pour le 1er lol. 
L.E. 25 po ur le 2me lot. 
0 u tre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
85D-C-8i3 B. Salama, avoca t. 

Suivant procès-verbal du 3 Février 
1937. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anon yme don t le siège es t a u Caire. 

Contre le Sieur Georges Menassa, fil s 
de feu Elias, fil s de feu Moussa, avocat, 
propriétaire, égyptien, demeurant à Hé
li opolis, clans sa propriété, rue Tewfik. 
No. 4. 

Objet de la vente: un immeuble, ter
ra in et cons tructions, sis à Héliopoli s 
(banli eue du Caire), No. 4, ru e Tewfik, 
autrefois boulevard Circulaire, section e t 
chiakhet Masr El Guédida, mouka ll afa 
No. 9/30, Gouvernorat elu Caire. 

Le terra in form ant lo No. 37/il elu 
plan de loti ssem en t cle la Société The 
Cairo E lectric Railways & Heliopoli s Oa
ses, a une superfi cie de '!52m2 983, dont 
229 m 2 sont cou verts par les cons truc
ti ons d'une m aison, en un se ul lot. 

Mise à prix: L.K 2000 outre les l' rais. 
Le Caire, le 19 Mars 1937. 

Pour le po ursuivant, 
ll . Cll alom Bey et A. Pl1ronimos, 

833-C-8'17 A voca ls. 

S uivan t procèS-\'e i· bal d n 1fi Févri er 
1937. 

Pa•· la Dam e Asma Ha bib Sabbagh, 
fill1 ' de Jeu Habib, de feu J oseph, pro
pri é taire. adminis trée italienn e, domici
li ée précéclemrrwnt à Damas (Syn e) et 
ac tuellement au Caire, No. 203 aven ue 
de la Reine Nazli , e l y élisan t domicil e 
en l' étuclr cle Me Emilf' Geahchan, ;wo
ca t ·à la Cour. 

Contre les Sieurs : 
1. ) Ibral1im Micl1el Sabbagl1 , 
2.) Abdallal1 Michel Sabbag iJ , tous 

deux enfants de Jou !\[ichcl, de feu Jo
se ph. commerçants, adm inistrés ita
lir·n .~ , dom iciliés à Damas (Syne), quar
ti r r Fourn El Haye k l ~ l Ta hta ni, a rt
dessus d r Haou z El Dahda i lcll. 

Obje t de la ven te: en t roi<: lo i,: . 
1er lot. 

Bi ens sis au Caire. 
Les 2/3 par indivi s d an~ urw parcrll r: 

de trrra in de 533 m2 soit 333 m2 33 par 
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indivi s . ladite parcell e consistant en un 
terrain vague s is au Caire, à la rue Ka
di El Fadel, ch iakhe t l{asr El Ni l, Ab
dine. 

2me lot. 
Bien s sis à El Abbassa, di s tri ct d e Za

gazig. 
50 feddans par indivi s dans 100 fed

dan s de terrain s, eux-mêmes par indivi s 
dan s 400 feddans de terrains s is a u vil
lage d 'El Abbassa, district de Zagazig 
(Charkieh). 

3me lot. 
Biens ·is jadis à Serapeum ou Sara

bioum et actuellement dépendant du vil
lage de El Fayed, zone du Canal. 

a) 35 feddan s, 12 kirats et 6 sahmes de 
terra in s s is au village d e Sarabioum ja
dis, ac tuell em en t dépend ant du village 
de Fayed, zone du Canal. 

b) 24 feddans, 19 kirats e t 16 sahmes 
par indivi s dan s 74 feddan s .e t ii kii·ats 
soit le ti e r s, tPrrains s is au même village 
El Fayed, zone du Canal. 

M'ise à prix: 
L.E . 3500 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
L.E. 600 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alrxandrif\ le 19 Mars 1937. 

Pour l::t requérante, 
G. Boulad e t A. Ackaouy, 

82û-AC-276. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 25 Février 
1937. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, société 
anonyme dont le s iège est au Caire. 

Contre le Sieur Helmy Hamza El Zomr, 
fils de feu Hamza, fil s de feu Hussein 
El Z.omr, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Nahia, dis trict d'Embabeh, Mou
dirieh de Guizeh. 

Objet de la vente: 8 feddans, 2 kirats 
et 6 sahmes de terres s ises aux v illages 
de: a) Nahia e t b ) Kom Bera, di s trict 
d 'Embaba, Moudirieh de Guizeh , en de ux 
lots. 

Mise à pl"ix: 
L.E. 160 pour le 1er lot. 
L.E. 220 pour le 2me lot. 
Outre les frai s . 
Le Caire, le Hl ?vfars Hl37. 

Pour le pours uivant, 
H.. Chalom Bey e t A. Phronimos, 

916-C-~90 'Avoca ts . 

Suivant p•·ocès-verbal du 20 Févri e r 
1.937. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié té 
anonym e dont le s iège es t au Caire. 

Contre: 
i. ) Yanni Bichai Azah. 
2. ) Morcos Bichai Azab. 
3. ) Théophilis Bichai Azab. 
't. ) Dam e Safsaf veuve Ayaù Nakhla. 
5. ) Darne Galil a, épouse Amine Mou s-

sa Azab. 
ô. ) Dame Hekmat ou Ifakima Azab, 

épouse Tewfik. 
7. ) Dame Zakia A zab, é pouse Bou tros . 

Mikhail. 
g, ) Dame Badia o u ?\iab ih a, épouse Na

ch eù Khalil. 
D. ) Dame Effat Azab, é pou se Kamel 

Jscandar. 
1.0.) Dame H.osa Kh alil E skharoun, 

ve uve Bichaï Azah. 
H. ) Dam e H.osa Henein Guirgui s, ve u

ve Kyriakos Bichaï Azah. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tous propriétaires, égyptien s , demeu
rant à Mallaoui, district de Mallaoui (As
s iout), les 1er, 2m e e t la I1me pris en 
leur qualité d 'h éritiers d e leur sœur feu 
la Dame Bessendis Bichai Azab, veuve 
L~za Chenouda, les 1.0 premiers en sem
ble avec la dite défunte pris en le ur qu a
lité d 'hériti ers de Jeu Bichai Azab e t tous 
ensemble pri s en le ur qualité d 'h é riti ers 
d e feu Kyriakos Bichai e t de son fils Fa
rès Kyriakos, les dits défunts Bicha i 
Azab e t Kyriacos Bichai Azab, de leur 
vivant débiteurs originaires du r equé
rant. 

Objet de la vente: 
1.33 Jedda n s, 5 kirats e t 6 sahmes de 

terra ins sis a ux villag(:)s de: a) Bad ra
man, b) Gala! Pacha, c) Nazlet Abdel 
Messih e t d) T a nda, district de Mallaoui 
(Assiout), en quatre lots . 

Mise à prix: 
L.E. 2600 pour le i e r lot. 
L.E. 4400 pour le 2me lot. 
L.E. 450 pour le 3me lot. 
L.E. 2700 pour le 4me lot. 
Outre les frai s . 
Le Caire, le 1.9 Mars 1.937. 

Pour le pours uivant, 
H .. Chalom Bey et A. Phronimos, 

!JH-C-888 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 20 Janvier 
1.937. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié té 
anonyme dont le s iège es t au Caire. 

Contre le Sieur Cheikh Mabrouk Ibra
him El Fiki, fil s de fe u Ibrahim El Fiki, 
propriétaire, égyp tien, demeurant à Mit 
El Keram, district de Tala, Moudirieh 
de Ménoufieh. 

Objet de la vente: 1! Je.ddans, 1.3 kirats 
e t 20 sahmes de terres s ises a u village 
de Mit El Keram, district d e Tala, Mou
dirieh de Ménoufieh, en un se ul lot. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les fra is . 
Le Caire, le 19 Mars 1937. 

Pour le pours uivant, 
R. Chalom Bey ct A. Phronimos, 

915-C-8~9 Avocats . 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 10 Mars 1\)07. 
Par la Socit-"Lé H.oyal e d 'Agriculture, 

ayant s iège a u Caire. 
Cont1·e .l es Hoirs de fe u Salama Awad, 

savoir: 
1.) You ssef Effendi Sa la ma, secrétaire 

de l 'Agence diplomatique du J [edjaz à 
Lond res, y deme urant. 

2.) Ahmed Eff. Salama, employé, égy!J
ti e n , pris tant p e rsonnell e m e nt que com
m e tute ur de son frère min e ur Ahmed 
Salah El Dine, dem e urant a u Caire, à. 
Jl clmi c h El Guédida, imme uble El Ilos
scri ~o. 3, ~t la ru e Birke t El Fil. 

3.) Ahmcd Ze in 1 ~ 1 11ine, é tudian t, 
égyptie n, dem e urant a ll Caire a vec Je 
précéd ent. 

-1. ) Js ka ndar Effendi Sa lama, fonction
nai re, égy ptien, d e rn e uran t ù. Bandar l•~l 
Gu iz e h, ru e Bos ta E l Kadim a No. 1.7, im
m eubl e d e la Dame Na.ima Ahmed F a
r id El Hak im e t épouse du Sieur Omar 
El Sokkari. 

5.) El Che ikh Nar 1•:1 Din e Salama, pro
pri é t<t irc, ôgyp ti c n, it Zag<lz ig . 
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6. ) Dame Naima Salama, proprié taire, 
égyp tienne, demeurant avec son époux 
à Zagazig. 

7.) Moharned Effendi Sa lama, proprié
ta ire, égyp tien, demeurant à Karr Che· 
werche, Charkieh. 

8. ) Dame Nou r Salama, propri é taire 
égypti e nne, deme urant avec son épou~ 
Amin Effendi Alam, en so n ezheh, il Na
hei t Choubrawein, Charkieh. 

9.) Dame H.ohia Sala ma. 
1.0.) Dame Arifa Ha n em Ibrahim, veu

ve de feu Salama A wad, 
iL) Dame Soundos Sala ma, proprié

taires, égyptienn es, demeurant à Kafr 
Chewerche, dépendant de K a rr Ata llah 
Salama, Charkieh. 

1.2. ) Dr. Said Effendi Salama, proprié
taire, local, a ttaché jad is à .l'hôpita l lsbi
talia h El Amirieh, à Alexandrie et ac
tu ellement de domicile inco nnu . 

Objet de la vente: e n trois lots. 
i er lot: 1.0 feddan s, 1.2 kira ts e t 23 sah· 

m es d<~ terrains s is a u village dr· 1\ afr 
A ta lla h Salama. 

2m e lot: 1.0 feddan s, 5 kira ts et 12 sah
mes de terrain s s is au village de Bichet 
Kayed. 

3m e lot: 21. feddans, 21. kirats ct 22 
sahmes de terrai n s s is a u vill age de 
Choubrawein. 

Le tout district de Héhi a (Cha rki eh). 
La. mise à p•·ix sera. fixée ultéri ('lll'f'

m e nt. 
Pour la pours ui\·a ntc. 

872-M-573 A. Bellotti , avoca t. 

Suivant p1·ocès-verbal du 8 Mars 1937. 
Par Thrassibule A r g iriou , à l\linia RI 

Kamh. 
Cont1·e Mohamed Aly Gha nem. au 

Caire. 
Objet de la vente: !1 fcdd a n s, LO kirab 

e t 7 sahmes s is à Hefna, d is tri ct de Bel· 
beis, au hod El Gue m eiza No. ·7. fai,.;a nt 
partie de la parcelle No. UD. 

Mise à prix: L.K 340 outre le ;-; lriiio. 
Lr Cairr, ] l'\ Hl Mars 1.937. 

Pour le pours ui ntnl. 
802-?vl-561. Fahrn y Mi che l, <l\Pca t. 

Suinmt JWOcès-vcrbal du 6 1\ lnr,.; 1 \l; Jï. 
·Par l( ~ Sieur Al t> xa ne Kcladn Ani <H lll. 

pris Pll sa qualité d1• C'l' s ,.;ionrwi n' du 
Si Aur Is idore Colombo, propri é tai re . ~u · 
.i e l loca l, deinn urant à Al exandri1' . 

Contre le Si e ur Ahde l l\1ot.rrJ ,· J, (ia
y e l, propri é ta ire. s uj e t loca l, cil' lll l' lll<illt 
à El Daydamoun (C h .). 

Objet de la vente: 
4 feddan s e t il! sahml' s de lL'lTa in,.; ~ i :> 

a u village d 'El Da.ydamoun (Ch. ). 
Mlse :'t JWix: L.K HO, o ulre lr;-; frili:'. 
Man;:;ourah, Je Hl Ma r s 103'7. 

Pour ln pour;-;uil·ilril . 
8'70-M-57 J. \Taguib Bot!I'Z, a \·oca l. 

Suivant p•·oc.ès-vt~1·b:ll du ~ 1\lar,.; l!l:l'i. 
P::u· Thrass ihul e Argiri ou, ~t \1 ini <t 1 ~ 1 

Kamh. 
Con.LI·c: 
1.. ) Mou s tafa 1\loharned Abdall<l .\llnu 

K ou ra, co nnu par j\1ousta.ra l\lol till lll'd 
Abdallah Abou J<oul'a El Sag hir, 

2.) Mou s tafa Abdallah 1 ·~ 1 Ké hi r. pris 
e n sa qu a lité de prétendu CtiraL<' lll ' dr rdit 
Si e ur MousLafa Moh a m cd Abdall <tll .\hou 
Koura , ~tEl Tall c in , di s trict. de \lini;r El 
Kumh. 



19/20 Mars 1937. 

Objet de la vente: 5 feddans, 9 kirats 
et 22 sahmes sis au village d'El Kobba, 
district de Minia El Karrih, au hod El 
Korad No. 4, parcelle No. 29. 

i\'Iise à prix: L.E. 460 outre les frais. 
lVIansourah, le 19 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
801-NI-560 Fahmy Michel, avocat. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Dale: Mercredi H Avril 1937. 
A la requête du Sieur A lfred Hilty, 

employé, suisse, domicilié à Alexandrie, 
7 r ue Adib. 

A l'encontre de: 
1. ) L e Sieur Ohannès Djierdjian, fils 

.de Yohakim, petit-fils de Sirakan, 
2.) Son épouse, la Dame Anahid 

Dj icrdjian, fille d e Meguerditch, petite
"fi!L:: de Kuludjian, tous deux propriétai
re:::, locaux, domiciliés à Sporting, rue 
Louxor, No. 53. 

En ve:rtu d'un acte de prêt hypothé
caicc' du 12 Juin 1931, No. 1844, et d'un 
procès-verbal de sais ie immobilière du 
17 Pévrier 193!1, transcrit le 3 Mars 193!1 
suh i\ o. 10411. 

Objet de la vente: 
Une parcelle d e terrain d 'une super

fi cte de 643 p.c. 3VOO, sis à Sporting 
(Rmnleh ) banlieue d'Alexandrie. rue 
LoLtxor No. 53 tanzim, kism Moharrem
Be;,-, Gouvernorat d 'Alexandrie, formant 
le lot No. 107 du plan d e lotissement de 
la Société des B ains de Cleopatra, sur 
laq uelle est construit un immeuble de 4 
élcl.éTes, le tout divi sé comme suit : 

A. - 519 p.c. 8:!., limités: Nord, sur 14 
m. :lü, propriété Rouchdi Youssef vVas
sef: Est, sur 20 m. 85, propriété Joseph 
Daoucl; Sud, sur 14 m. 05, par la rue 
Louxor; Ouest, sur 20 m . 66, par la ban
de ct-après décrite e t délimitée et où se 
trouve la porte d 'entrée. 

Sur partie de cette superficie de 519 
p.c. 81 se trouvent édifiées les construc
tions auxquelles, du côté Nord, fait sui
te un terrain vague sur lequ el est con s
tnu t un garage. 

B. - Une bande de terrain d 'une su
perficie de 123 p .c . 53, faisant partie d'un 
passage privé d e 4. m. de largeur don
nant sur la rue Louxo·r, ki sm Mohar
rem-Bey, Gouvernorat d 'Alexandrie, fai
sant partie du lot No . 107 du plan de lo
ti ssem ent de la Société dite des Bains de 
Cléopâtre, ladite bande grevée d 'une 
double servitude de passage et de non 
construction, limitée: Nord, sur 1 m. 50, 
Propriété Hoirs Georges Djierdjian et 
Ha1gan.o~che Kurkdjian; Est, par une li
gne bnsee formée de 3 tronçons, le 1er 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

C?mmençant à l'angle Nord-Est et se di
rigeant vers le Sud, sur 13 m. de long.; 
le 2me, se dirigeant vers l'Est sur une 
long. de 0 m. 90, par la propriété 
Rouchdi Youssef Wassef et le 3me se 
dirigeant vers le Sud sur une long.' de 
20 m. 66, par la propriété sub A ci-des
sus délimitée; Sud, sur 2 m. 45 par la rue 
Louxor; Oues t, sur 33 m. 75 par le res
tant dudit passage de 4 m. de largeur 
séparant de la propriété Hoirs Mandiros 
Djierdjian, lot No. 106. 

Tels aue les dits biens se poursuivent 
e~ compo:tent, sans aucune exception ni 
reserve, Immeubles par nature et par 
destination qui en dépendent rien exclu 
ni excepté. ' 

Mise à .prix: L.E. 2600 outre les frais. 
Alexandrie, le 19 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
828-A-278 Maurice Yessula, avocat. 

Date: Mercredi 14 Avril 1937. 
A la requête elu Sieur Naphtali Gluck

mann, fils de feu Leb, petit-fils de Hertz, 
négociant, égyptien, né à Neamtz, Rou
manie, domicilié à Alexandrie, 5 boule
vard Saad Zaghloul et y électiv,ement en 
l'étude de Me Sélim Antoine, avocat à la 
Cour. 

Au préjudice du Sieur Ahmed Effendi 
Mohamed Ahmecl Abdallah El Kabbani, 
fil s de feu Mohamed, petit-fils de Ah
med, propriétaire, sujet égyptien, né et 
domicilié à Alexandrie, 16 rue Abele! Ka
der Bey El Guériani, près du terminus 
des Tramways à Moharrem-Bey. 

En vertu: 
1.) D'un acte authentique de prêt hy

pothécaire du 13 Avril 1933 No. 923. 
2.) D'un commandem ent immobilier 

elu 20 Avril 1936, transcrit le 27 Avril 
1936 sub No. 1599. 

3.) D'un procès-verbal de saisie immo
bilière du 17 Juin 1936, hui ssier Mieli, 
transcrit le 12 Juille t 1936 sub No. 2683. 

Objet de lia vente: 
Un immeuble s is à Alexandrie, kism 

Moharrem-Bey, rue Zein El Abdine No·. 
2 , chiakhet Moharrem-Bey Nord et Est, 
chef de rue Moustafa Hussein El Gaa
fari , inscrit dans les registres d es con
tributions directes d e la Municipalité 
d 'Alexandrie sous le nom d e l'emprun
teur sub No. 1151, garida 15!1, volume 
VI, avec le terrain d'une contenance de 
1118 p.c. 35 cm., ensemble avec la maison 
et le garage y con struits, la dite m aison 
composée d'un rez-de-cha ussée et d 'un 
premier étage, chacun d 'un seul appar
tem ent à 6 chambres et dépendances, le 
tout limité: Nord, sur 26 m. 35 par la 
propriété du Moal! em Aly El Sayecl; Sud, 
sur 29 m. 415 par le r estant d e la parcel
le séparant celle du Moallem Aly El Sa
yed de la propriété ex-Berechetti, actu el
lement d es Hoirs Ahmed Mansour, d e 
la rue Zein El Abdine No. 4 e t par la 
propriété Abclel Aziz Effendi Abdel Ga
wad; Est, sur un e ligne inclinée de 15 
m. 60 par la rue Zein El Abdine; Oues t, 
sur 14 m. 91 par un mur mitoyen sépa
rant le dit immeubl e de la propriété Ar
m erini. 

D'après l'état actuel des lieux la su
perficie du dit immeuble est de 738 p.c. 
26 cm .. portant le No . 2 A de la rue Zein 
El Abdine, kism Moharrem-Bey, Gou
vernorat d'Alexandrie, limité: Nord, sur 
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26 m. 08 par la propriété El Moallem 
Aly El SaJ:ed; Oue~t, sur 14 m. 81 par 
un mur mitoyen separant ledit immeu
ble de la propriété Silvio Armérini · Sud 
sur 29 m. 44 par les Hoirs Ahmed 'Man2 
sour; Est, sur 15 m. 65 par la rue Zein 
~1 Abdine où se trouve la porte du dit 
Immeuble. 

Mise à •prix: L.E. 1200 outre les frais 
Alexandrie, le 19 Mars 1937 · 

Pour le pou~suivant, 
Sélim Antoine, 

890-A-290. Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi !4 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Mohamed Bey 

Ahmed El Chérif, fils d'Ahmed, fils de 
Moh?-J:?ed, propriétaire, égyptien, en sa 
quahte de nazir du Wald de feu Ahmed 
Mohamed Chérif. 

Au préjudice des Hoirs Cheikh Gabr 
Mohamed El Kouni savoir: 

a) Seif Gabr Mohamecl El .Kouni, 
b) Abdel Raouf Gabr El Kouni. 
c) Zebeida Gabr Mohamed El Kouni 
Fils de Mohamed, fils de Gabr El Ko~-

ni, propriétaire, égyptien, domiciliés à 
Nebira, district de Teh El Baroud (Bé
h éra), èsq. de débiteurs . 

En vertu de deux jugements rendus 
par le Tribunal Civil Indigène de ire 
Instance d'Alexandrie, les 19 Décembre 
1922 et 15 Octobre 1923, et d'un procès
verbal de sai;;ie immobilière du 19 Jan
vier 1932, de l'huissier Cafatsakis. trans
crit le 12 Février :!.932 sub No . 445. 

Objet de la vente: 6 feddan s, 22 ki
rats et 2 sahmes sis au village d'El Ne
bira, di s trict de T eh El Baroud (Béhé
ra) , divisés comme suit: 

1. ) 3 feddans et '1 kirats au hocl El To
ka, ire section, ki s m awal No. 5, parcel
le No. 9. 

2.) 1 feddan et 3 kirats au m êm e hod, 
ire section, même ki sm, parcelle No. 12. 

3.) 2 feddan s, :15 kira ts eL 2 sahmes 
au hod El Toka, ki sm ta ni No. 5, parcel
le No. 97. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 350 outre les frai s . 
Alexandrie. le Hl Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
Sélim Antoine, 

889-A-289. Avocat à la Cour. 

Date : Mercredi ill Avril 1!13Î. 
A la requête de l'Alcxa n clria Com

m ercial Company, sociél6 a n onym e 
égyptienne. d e s iège à Alexrmdrit'. 0, ru e 
Stamboul, agi ssant aux pou r,; ui les e t 
diligences de M. Oswald .T. Fin n ey, Pré
s ident de son Conseil d 'Aclmir: ic'l ra tion, 
y domicilié en ses bureétliX L'L élecli Ye
m ent en l'étude d f'. iviP s ::\I. ,\.hou lafia 
et G. :.J. Pilavachi . avoca t::: à la Co ur. 

Contre la Dame i\Iaa lafa Saacl El 
Ghazzar, fil:1· de Saad, uctitr•-fill i' li e Has
san, propriétaire. s ujl'll f' locale. domic i
liée à Damat, i\Iarkaz Tanta h (Ghar
bir;h ). 

En vertu d 'un procès-H'!'bal de sa is ie 
immobilière du iD SeptPmbre 103'L 
hui ssier V. Gius ti , dénoncée Je 2fl Sep
tembre 1934, hui ssier .J. Favia, le tout 
tran scrit au Bureau d r~ IIypoth èquf' s 
du Tribunal Mixte d 'Alexandrie. le ii 
Octobre 1934, s ub ~\o. 303G (Gharbieh ). 



14 

Objet de la vente: lot uniq:u.e. 
Une maison de la superficie de 702 

m2 sise à Damat, Markaz Tanta (Ghar
bieh), au hod Dayer El Nahia No. 13, 
faisant partie de la parcelle No. 33, cons
truite en briques rouges. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances ainsi que moteurs ou au
tres constructions généralement quel
conques s'il en existe, sans aucune ex-
ception ni réserve. . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 120 outre les frais. 
Alexandrie, le 19 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
M. Aboulafia et G. N. Pilavachi, 

883-A-283. Avocats. 

Date: Mercredi 14 Avril 1937. 
A lia requête de la Dame Sétoula Mus

tachi, veuve Moïse Salonichio, èsq. de 
tu triee des enfants mine urs de sa fille 
feu la Dame Diamante veuve Salomon 
Belleli, savoir: Moïse, Fortuné et Esther, 
enfants de feu Salomon Belleli. 

Et en tant que de besoin: 
1.) De la Dame Esther Yesula, san s 

profession, 
2.) Du Sieur David Salonichio, em

ployé, tous deux èsq. d'exécuteurs tes ta
mentaires . 

Tous sujets hellènes, demeurant à Ha
dra. 

Feu la Dame Diamante Vve Salomon 
Belleli subrogée aux poursuites de Me 
Emile Bahri, avocat à la Cour, par or
donnance rendue par le Tribunal Mixte 
des Référés d'Alexandrie, le 16 Avril 
1936. 

A l'encontre des 1 loirs de feu Ab del 
Rahman Abou Alfa, savoir : 

1.) Chafica, recta Chérifa Bent Abdel 
Salam Chaaban, connu sous le nom de 
Mahmoud Ibrahim, sa veuve. 

2.) Mohamed Abdel Rahman Abou Al
fa, son fils. 

3.) Zeinab Abdel Rahman Abou Alfa, 
sa fille. 

4.) Ferdos Abdel Rahman Abou Alfa, 
sa fille. 

Tous propriétaires, égyptiens. domici
liés à Alexandrie. 

En vertu d'une saisie immobilière du 
30 Janvier 1935, dénoncée le ii Février 
1935, transcrites toutes deux le 19 Fé
vrier 1935 sub No. 729. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superfic ie de 270 p.c. 

sur lequel sont construites deux m aison s 
à usage d 'habitation dont l'une est com
posée d'un rez-de-chaussée de troi s ma
gasins et de trois é tages supéri eurs d'un 
appartement chacun, sis à la rue Ras El 
Tine, No. 97 tanzim, imposée ù la Mu
nicipalité d'Alexandri e au nom des Hoirs 
de feu Khadiga Aly El Bahay, sub No. 
105 immcub l~~ . volume 105, Jolio 1, an
née J93tn, c t l'autre, d'un l ez-de-cha us
sée e t de 3 étal!es supérit:urs d'un ap
partement chacu n, s is à la ruelle Abdcl 
Wahab No . 27 A. tanzim. d imposée ù 
la Munieipalité d'Alexandrie s ub No. ii't 
immeuble, volume 114, folio 1, année 
1934, au nom des Hoirs de feu J<ha
diga Aly El Bahay, dépendant du ki sm 
El Gomrok, Gouvernorat d'Alexandri e. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pour les li mi tes con sulter le Cahier 
des Charges, où il résulte, notamment, 
qu'une ruelle fermée à la limite Sud du 
côté Ouest, appartenant à feu Abdel 
Rahman Abou Alfa, es t comprise dans 
la délimitation. 

Tel que le tout se poursuit et compor
te sans aucune exception ni réserve, avec 
tou tes annexes et connexes, immeubles 
par nature ou par destination. 

Mlse à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Alexandrie, le 19 Mars 1937. 

885-A-285. Gino Aglietti, avocat. 

Dale: Mercredi 14 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Robert Aurita

no, ès qualité de syndic de l'union des 
créanciers de la faillite El Hag Sayed 
Mohamed Nawar & Fils .Metwalli, do
micilié à Alexandrie. 

Contre la di te failli te. 
En vertu d'une ordonnance de M. le 

Juge-Commissaire du 8 Juin 1936. 
Objet de la vente: 

1er lot. 
Une parcelle de terrain de 317 m2 73, 

sur partie de laquelle es t élevé un im
meuJ)le composé d ' un so us-sol, d'un rez
de-chaussée à usage de magasins et d 'un 
étage supérieur composé de 2 apparte
ments, sise à Dessouk (Gharbieh), No. 
12 ru e El Saraya, limitée: Nord, Moha
med El ?vlallah; Ouest, atfet Mahmoud 
Bey El Hantour; Sud, rue El Saraya; 
Est, Mohamed Bey Youssef Halawa. 

3me lot. 
Une parcelle de terrain de 84 m2, sur 

laquelle es t élevée une petite mai son, 
composée d'un rez-de-chaussée et d 'un 
étage supérieur, sise à Dessouk (Ghar
bieh), rue Kom El Ahmar, limitée : Nord, 
Hoirs Ismail Abou Ras; Sud, rue Kom E l 
Ahmar; Est, Hoirs Sayed l\loustafa El 
Chérif; Ouest, Hoirs Hendawi Abou H.as. 

Mise à prix: 
L.E. 2'100 pour le 1er lot. 
L.E. 190 ROUr le 3m e lot. 
Outre les frai s . 
Alexandrie, le Hl Mars Hl3ï. 

Pour le requérant ès qualité, 
891-A.-201 J. E. Hazan, avocat. 

Date: Mercredi H Avril i937. 
A la requête de la Dame Hekmat Ha

fez Aly Zarad, fille de Hafez, petite-fille 
de Aly Zarad, propriétaire, égyp tienne, 
dem eurant ù Alexandrie, rue TabieL Sa
leh No. 12, tanzim, venant aux droits 
e t actions du Si eur Cosma Théollogou, 
et é li o:ant domicile au cabind de Me 
Fawzi 1\.ha lil , avocat à la Cour. 

Contre: 
J.) Mohamec.l Ismail Awad, fil s d 'l s

mail, pdit-fils dr; Awad , 
2.) Khadra Marzou k Moha ml'd, fi ll r. 

de \1arz ouk , ÙP Mohamed , 
3.) Fahima Alvvël i\1ohamed, fill e de 

Atwa, de Mohamed. 
Tous propriétaire~, éi;"yp ti ens, de

meurant ù Alexandrie, Gabbari, les deux 
premiers ù G uin ene t Hassan Chalabi, 
haret El Saaida No. 190 en vert, e t la 
3me rue Nasr El Dawla No. 38, derriè
re, portant les Nos. 263, 288. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière pratiQuée le 7 Décembre 
1035, par l'hui ssier C. Calothy, dénon
cée le 21 Décembre 1935, par l'huiss ic!r 

19t20 Mars Hl37. 

E. Camiolo, tous deux transcrits le 6 
Janvier 1936 sub No. 40. 

Objet de la vente: une parcelle de 
terrain de la superficie de 73 p.c. et 
24 / 100, en semble avec les constructions 
y élevées composées d'anciennes habi
tations e t d'une écurie, située sur la rue 
El Akhchidi sans numéro, kism Minet 
El Bassa!, Gouvernorat d'Alexandrie, 
immeuble No. 560/119, limitée : Nord, 
par la Mosquée de la famill e Zarad, sur 
9 m . 75; Est, par une ruelle sans nom, 
sur 4 m. 20; Sud, par la rue El Akh
chidi, sur 9 m . 55; Ouest, par une par
celle de terrain propriété de la famille 
Khandil Zarad, sur 4 m . 35. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t compor tent avec toutes les dépendan
ces, sans aucune ·exception ni réserve. 

Pour les conditions de la vente, con
sulter le Cahier des Charges déposé au 
Greffe. 

Mïse à J>rix: L.E. 50 outre les frai s. 
Alexandrie, le 19 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
89'1-A-294. Fauzi Khalil , avocat. 

Date: Mercredi 14. Avril 1937. 
A la requête de: 
1.) La Comtesse .Mary de Zogheb, épou

se du Comte Georges de Zogheb junior, 
2.) La Dlle Maggie Debbané, tou tes 

deux filles de Gabriel, propriétaires, 
égyptiennes, demeurant à Alexandrie, la 
ire rue Fouad 1er, No. 67, et la 2me rue 
Sultan Hussein, No. 32, 

3.) Le Sieur Aristide Sinano, fil s de 
Victor, d' Arist~de, ingénieur agronome, 
s ujet hellène, domicilié à Alexandrie, 
rue Fouad 1er, No. 35, tous élisant do
micile à Alexandrie, en l'étude de ?lies 
A. Tadros e t A. Hage-Boutros, avocats à 
la Cour. 

A l'encontre des Sieurs: 
1.) Moustafa Hassan El Rifi, fi h de 

Hassan El Rifi, propriétaire, égyptien, 
domicilié avec son père à Dessouk. 

2.) Mohamed Salah El Dine El Rili , fils 
cle Hassan El RiJi, propriétaire, égy ptien, 
secré taire de l'école primaire dépendant 
du Méglis Moudirieh cle Gharbich, d\lmi
ei lié à Foua. 

En vertu d'un procès-verbal et c ,.;;t is ie 
immobili ère de l'hui ssier G. Allicl' i, du 3 
Septembre 193l3, transcrit avec sa dt'IIOI1-

ciation le 7 Octobre 1936, No. 2o!)!t. 
Objet de la vente: lot unique. 
H fecldans, 12 kira ts et 3 sa h l1il'~ de 

terrain s cle cul turc s is à Chabas El \ lalh, 
aetuell emen t dépendant de El Za \\·:11\lel, 
Markaz Dessouk (Gharbieh ), a u l!hl El 
Cherket wal Kom No. '1, forman t deux 
parcel les con tigu ës, savoir: 

1.) 13 feddans, ii kirats e l 3 ,-;ti! III CS 

fai sant partie de la parcell e cad;;-Jrale 
No. 8. 

2.) 1 feddan et 1 kirat fa isant pari it' cte 
la parcelle cadastrale No. n. 

Tels que les dits bien s ,-e po m ,- ui \ent 
c t comporten t sans aucune excr pJ i,;n 111 

rése rve. 
Pour les limites consultrr le !:·alli er 

des Charges . . 
i\Jise à prix: L.E. 700 outre k,; fra1s. 
Alexandrie, le 19 Mars Jü37. 

Pour les poursuivanJ::;, 
89S-A-298 A. Taclroc;, a\·oca t. 



1J/20 ~1ars 1937. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les !l heures du matin. 

Date: Sam edi i7 Avril 1937. 
A la requête de la Banque Misr, so

ci.é lé anonym e ég-yptienne. ayant sièg·e 
Ca ire, poursuiles -~ L. diligences . de son 
Aci.mmJstraLeur-De,regué Talaat Pacha 
Earb. eL en tant qu~ d e bes01p _Sadek 
Ga llin i Bey, propne ta1re, proueg~e fran
ça is, dem eurant à Minia . 

Au préjudice de: 
1. ) Cheikh El Sayecl Youssef Hamam, 

JiJs de Youssef Hamam. 
2.) Abele! Hafez Hassouba Youssef Ha

mam, fils de Hassouba Yous sef Hamam, 
fil s de Youssef Hamam. 

Tous deu x propriétaires, suj è ls lo
caux. dem eurant à Nahiet BeiL Allam, 
di str ic t et Moudirieh de Guergueh. . . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2.3 Juin 1936, dénonoé le 
f) .Juill et 1936 et transcrit au Bureau des 
Hvpothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 16 Juill et 1936 sub No. 1113 (Guer
gueh). 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot . 

Bien s appartenant à El Cheikh Sayecl 
Youssef Ham am. 

1 feddan. 23 kirals et 20 sa_hmes de 
terrains cultivables s is au village d e 
Deit Allam, Markaz et Moudirieh d e 
Gucrg·ua, divi sés comme suit: . 

1.) 13 kirats au hod Telt Amran No. 1, 
faisant partie de la uarcelle N.o. 22, par 
inciivis dans 10 feddans et 12 sahmes. 

:?. .) 12 kirats au hocl Gurénenet Haroun 
BeY ~o. 1.3. fai sant partie de la parcelle 
l\'o·: 7, par indivis dans 1 feddan e t 7 l<. i
rats. 

8. ) 10 kirats e t 2() sahmes au hod E..J 
'J ·(' [i ah vval Rama No. 14, parcelle No. 
2J na r indivis dans 19 kirats. 

J.) 12 kirats au hocl Et! Hagua El Char
k ich ;'-i o . ri. ki sm awa l, fai sant parti e 
de 1a. parcelle No. J . par indivi s dans 4 
fr(·tclans et 7 ki rats. 

2me lot. 
Biens apnartenant à Abele! Hafez Has

sr!IJba Youssef Hammam. 
1\. li:irats et 19 sahmes par indivi s 

dans !1 feddans e t 22 k irats lui r evenant 
Pen· voie cl 'h·éri tage d e son père Hasson
ba Youssef Hammam. de terrain s ctll
tivahles sis au villag-e de Beit All am . 
Markaz et Moudirieh de Guergueh, divi
sés comme suit: 

1. ) J feclclan. 19 ki rats e t 16 sahmes 
au !loci El Mahadia Chark El Kom ~o . 
4, parcelle No. 25, e t faisant parti e de 
ln par.celle No. 25 bis. 

2.) 1 fecldan et l6 sahmes an llod El 
Tef!ah w.al Ramah No. tfi. faisant par
ti e de la parcelle No. 3. par indivi s 
clans 1 fecldan, 11 kirats et 16 sahmes . 

3.) 6 ki rats et 4 sahmes au ho cl Telt 
El \ abk No . 9. faisant partie de la par
celle No. 31. par indivis dans 12 l<.irats 
et 8 sahmes. 

4. ) 5 kir a ts au ho ci Saber Ei! Cheikh 
J\irah No. 21. kism awal, faisant parti e 
de la parcelle No. 24. par indivis dans 
1 feclctan, 19 kirats et 8 sahmes . 

5. ) 6 kirats au hod Telt Amran l\'o. J. 
Tai sant J)artie de la parcell e No . 6, j)ar 
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in di vis dans 5 fecldans. 2 lü rats et 4 
sahmes . 

6. ) 17 kitaLs au hocl El Sakan E1 Ba
bari l\o. 19, fai sant pa rti e de la parcel
le No. 10. par indivis dans 1 fecldan, 
3 li:irats e t 4 sahmes . 

7. ) 7 kirats a u hocl El Hagna El Char
kieh l\ o . 17, kism awal. fai sant p arti e 
de la parce lle 'No. 3. 

8 .) 8 kirats e t 12 sahmes au hod 'l'eH 
Hammam No. 11, faisant parti e de la 
parcelle :\o . 1, par indivi s dans 5 fecl
clans e t l4 kirats . 

3me loL. 
Bien s appart enant ù Abclel llafez 

Hassouba Youssef Hammam. 
9 kira ls et 18 sahmes par indivis clans 

3 feclclans. 6 kirats et 2 sahmes lui ; e· 
venant Pil r voie d 'h éritage de son père 
Hassot!ba Youssef, de terrains cultiva
b les s is au vi liage de Beit Allam, Ivlar
kaz e t Mouclirieh de Guerg-ua. divisé s 
comme suit: 

1. ) J feclclan. '22 kiraLs e l 16 sahmes 
au hod TalL Amran No. 1, fa isa11t partie 
dé la parcelle No. 6. par indivis clans 
5 feclclans, 2 kirats et 4 sahmes. 

2.) 19 kirats e t 10 sahmes au hod El 
T efla wa Rama No . 14. faisant partie 
de la parcelle l';o. 4, par indivis qans 
1 fedclan. 21 l<irats et 16 sahmes . 

3 .) 12 ki rats a u ll,od Telt El Ha raz No. 
10, faisant parLie de la parcelle No. 21, 
par indivis clans !1 feci'dans. 14 kirats et 
<\ sahm es . 

Im1e lot. 
Biens appartenant à E.l Sayed Yous

sef Hamma m eL Abele! Hafez Hassouba 
Youssef Hammam . 

8 feddans. 3 lürals et 8 sahmes ap
partenant à El Sayecl YousseJ Hammam 
et 1 feddan, 1 l<ira t et 2 sa hmes appar
tenan t à Abele! Hafez 1-Iassouba Yous
sef Ha mmam, soit au total ü fedclan s, 
Il l<irals e t · 10 sahmes à prendre pa r 
inci ivi s clan s 4.0 feddan s .. 16 kirats et 12 
sahmes de terrains cultivables s is au 
v i !l age d e BeiL Allam, Mar kaz e t Mou
cliri ch de Guer g-ua, clivis·és comme suit : 

1. ) 2 ki rats et 20 sahmes au ho cl El 
Sal<.an El Kebli No. 20, f.ai sant partie 
de la parcelle No. 11, par indivi s clans 
11 kirats et 16 sahmes. 

'2. ) 1 fecldan e t 2 kirat s au hod Ha
roun Bey No. 22, fai sant partie de la 
pance lie ·No . 17, par inci'ivis clan s 1 fe cl
dan, 21 lürat.s et '1 sahmes . 

3. ) 10 feclclans au hocl Guen eine t Ha
roun B~y No. 15, Jaisant. partie d e la 
parce lle ~o . 1, indivis clans 42 feddans, 
4. kirats et 4. sahmes. 

4.) H fedclans au hoq Hegna El Ghar
bieh N o. 17, fa isant p.arti e de la parcel
lE: No.· 23, par in ci. i vi s clans 17 fee! clans, 
3 l<irats et 8 sahmes . 

5.) 2 fe cl clans, 4 kirats et 20 sabines 
au hod Harazie t Nosseir No. 3. parce l
le No. 16. 

6 ) 11. ki rats au hocl E l Mahaclcla 
Chark El Kom l\'o. 4. parcell e No. 69. 

7. ) 2 feclclans. 17 kirats et ~ sahmes ·a_u 
hocl Telt E.l Kom .No. 5. fa1sant partie 
de la parcell e Nos . 26 e_t 27, par mdl
vis clans ? feclci'ans, 23 lorats e t. 16 sah
m es . 

8. ) 2 feclcla ns. i kira t e t 12 sahmes au 
hocl E l Tafla wal Rama No. 14, parcel
le No. 4i. 

9.) 4 feclclan s e t 3 _kirals au même h?d 
No . J'l . faisant part1 e cle la parcel le No. 
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53, p.ar indivis clans 4 fedd'ans et 7 ki
ra ts. 

10. ) 3 feddans e t 22 kirals au même 
hocl No. 14. fai sant partie de la parcelle 
No. 55. par indivi s dans 7 feddans 11 
l<irals et 4. sahmes . · 

Ainsi que le toul se pours uit et com
porte avec tous les accessoires et dé
pendances. sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le i er lot. 
L.E . 70 pour Je 2me loL. 
L.E. .30 pou r le 3me lo!. 
L .E. 1000 pour le .'Jme IoL 
Outre les frais . 

Pour les poursu ivants, 
M. Seclnaoui e t C. Bacos, 

848-C-862. Avocats . 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Meguelli Eff. 

Abdel Sayecl Youssef. 
Au préjudice du Sieur Ibrahim Eff. 

Bars oum. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 28 Septembre 1932, huis
sier N. Anis, dénoncé par exploit de 
l'huissier G. Madpack en date du li Oc
tobre 1932, le tout transcrit au Greffe 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire, le 19 Octobre 1932 sub No. 2601 
Minieh. 

Objet de la vente: 
3me lot. 

Un immeuble, terrain et construc
tions, en voie d 'achèvement, avec la par
celle sur laquelle il es t élevé, le tout se 
trouvant à la ville de Minieh, Markaz et 
Moudirieh de Minieh, à l'angle de la rue 
Ragheb Bey No. 28. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 2700 outre les fra is. 
Pour le poursuivant, 

908-C-882 .J. Kyriazis, avoca t. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de la Raison Social e Vas

silopoulo . Frères & Co. 
Contre la Dame Meez Ben t Hassan 

1-Iarb èsn. e t èsq . 
En vertu d ' un procès-verbal de saisie 

immobilière du 10 Juin 1931, dénoncé le 
25 Juin 1931, tous deux transcrits a u Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te elu Caire en date du !1 Juille t 1931, sub 
No. 1394. 

Objet de Ja vente: en deux lo ts. 
1er lot. 

21 feddans, 16 kirats e t Hl sahmes s is 
a u village de Helwa, Mar kaz Béni-Mazar 
(Minieh ). 

2me lot. 
1 feddan 1 kira t et 16 sahmes sis au 

village de Nahiet Helwa, Markaz Béni
Mazar (Minieh). 

Pour les limites consulter le Ca hi er 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1400 pour le 1er lo t. 
L.E. 70 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursui van tc. 
J ean Kvriaz is, 

907-C-881 Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête du Crédit 1<-,oncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège es t 
au Caire, pris en sa qualité de subrogé 
aux droits et actions de The Mortgage 
Cy of Egypt, suivan t acte passé au Gref
fe des Actes Notariés du Tribunal Mix
te du Caire le 23 lVIai 1936 sub No. 3031. 

Au préjudice du Sieur Charles N. 
Wlandi, fils de feu Nicolas vVlandi, de 
feu Georges, avocat et propriétaire, su
jet hellène, demeurant au Caire, rue Bor
sa No. 20 (Tewfikieh). 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
9 Juillet 1934, huissier Richon, transcrit 
le 19 Juillet 1934. 

Objet de la vente: en cinq lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain d'une super
ficie de 10211 m2, y compris les arcades, 
ensemble avec la mai son y édifiée sur 
une superficie de 1000 m2 en viron, com
posée de H magasins et de 2 étages su
périeurs, comprenant chacun 6 appar
tements, le tout sis au Caire, rue vVagh 
El Berka 1'\o. 14, mokallafa G/3, chiakhet 
Bab El Hadid, kism El Ezbékieh, Gou
vernorat du Caire, limité: Nord, sur 32 
m. 33 par chareh \Vagh El Berka où se 
trouvent la porte d'entrée et les arca
des; Sud, sur 3.2 m. 33 par haret El Ar
bakhana; Est, sur 23 m . 83 par haret Cha
labi; Ouest, sur 26 m. 83 par la propriété 
de Théodore Malachia. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain d'une superfi

cie de 478 m2, ensemble avec les cons
tructions y édifiées, savoir: 

Partie sur une superficie de 73 m2, 
composée de '1 magasins et 1 apparte
ment supérieur et 

Partie sur un e superficie de 2.20 m2, 
composée de 21 magasins. 

Le tout sis au Caire, rue Wagh El 
Berka ::\o. 39 alef, mokallafa 3/96, chia
khet Bab El Haclicl, ki sm El Ezbékieh, 
Gouvernorat elu Caire, limité: Nord, par
tie par haret El lVIeballate, partie par la 
propriété de Bamba Bent Aly et partie 
par Rizk El Tarabichi; Sud, sur 9 m. 63 
par la rue Wagh El Berka où se trouve 
la porte d'entrée; Est, sur 43 m. 50 par 
la propriété Covas; Ouest, sur H m. 03 
par la propriété elu Wakf Grec-Catholi
que. 

:\'.B. - D'après un état délivré par le 
Survey Dcpartmen t, le 13 Juin 1936, la 
dite parcelle est d'une contenance de 492 
m 2, avec les constructions y édifiées, sa
voir: 

1. ) Les constructions et le terrain de 
la maison, de 177 m2, sis au Caire, No. 
39, rue Wagh BI Bcrka (section Ezbé
kieh), limités: Nord, maison No. 16 à 
Darh El Mcballat, sur 2 m .; Est, proprié
té Koratz sur 43 m. 93; Sud, rue Wagh 
El Berka sur 3 m. 37; Ouest, passage 
mitoyen composé de 2 droites du Sud 
au Nord sur 4D m. 90, pui s vers le Nord 
sur 6 m. 73 (brisée) monfarcg. 

2.) La totalité des constructions et ter
rains sis au Caire, rue Wagh El Bcrka 
No. 3() A, section Ezbékich, de 174 m2, 
limités : Nord, Bamba, fill e d'Aly et au
tres composée de 3 li gnes droites de 
l'Ouest à l' Es t sur 3 m. 3:3, puis se diri
ge vers le Nord-Bs t sur 33 cm., puis vers 
l'Est sur 1 m. 25; Est, le passage en com
mun sur 44 m. 85; Sud, rue Wagh El 
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Berka sur 3 m. 40; Ouest, Wal<f des 
Grecs-Catholiques sur 44 m. 15. 

3.) Terr ains et constructions du pas
sage de 141 m2, No. 39 B, sis au Caire, 
rue vVagh El Berka (section Ezbékieh) . 

Aux deux maisons précitées il revient 
un droit de jouissance du passage com
mun No. 39 B., de 141 m2. 

Limités : Nord, en partie zokak 'fadros 
ct Bamba Aly ct autres, composée de 3 
lignes, de l'Ouest à l'Est s ur 3 m . 63, puis 
vers le Sud sur 30 cm., puis vers l'Est 
s ur 2 m. 84; Est, la maison No. 39, com
posée de 2lignes droites, elu Sud au Nord 
sur '10 m. 90, pu is se dirige vers le N orel 
sur 6 m. 7'1 monfareg; Suc!, rue Wagh 
El Berka sur 2 m. 90 ; Oues t, mai son No. 
39 sur Hm. 83. 

3me lot. 
Une parcelle de terrain d'une s uper

fi cie de 289 m2, ensemble avec la mai
son y édifiée sur une superfi cie de 219 
m 2, composée d'un sous-sol, d 'un rez
de-chaussée ct de 3 é tages supérieurs 
comprenant chacun deux appartements, 
le tout sis au Caire, r ue Sekket El Za
her No. 32, moukallafa 8/49, chiakhet 
Darb Agour, kism Bab El Chaarieh, Gou
vernora t du Caire, limité: Nore!, sur 17 
m . 20 par la maison No. 34, propriété de 
Mos tafa Achmaoui; Sud, sur 1G m . 83 
par la maison No. 30, propriété de la Da
m e Marie Maio Mourad; Es t, sur 16 m. 
93 par la rue Sekket El Zaher où se trou
ve la porte d 'entrée de la dite maison; 
Ouest, sur 16 m . 93 par la mai son No. 
683, sise rue El Khalig El Masri, pro
priété de la Dame Chafika Salib. 

-1-me lot. 
Une parcelle de terrain d'un e super

ficie de 1843 m2, en semble avec les cons
tructions y éd ifi ées s ur une superficie 
de HG m2, composées de :L7 magasins et 
3 hangars, le tout sis au Caire, à El Te
raa El Boulakia :\fo. 72 alef, m oukallafa 
1/36, chi akhet El Kolali, kism El Ezbé
kieh, Gouvernorat elu Caire, limité: Nore!, 
sur 39 m. 20 par la parcelle No. Go du 
plan dressé par l'Admini stration des 
Chemins d~ Fer de l'Etat, propriété de 
Eli as Antoun ; Sud, sur 26 m. 50 par la 
rue El Boulakia; Est, sur 30 m . 50 par la 
rue El Zahat; Oues t, sur 61 m. 85 par la 
propriété de Ahmed Effendi Chanan. 

5me lot. 
Une parcelle de terrain d'u ne su perfi

cie de 5728 m 2 33 (voir N.B. in fine ), en
semble avec les cons tructions y élevées 
consistant en: 

1. ) Immeuble dénommé Hôtel i\'elson, 
ayant une superfi cie de 803 m2 -10 envi
ron ct une grande véranda élevée sur 
une superficie de 200 m2 env iron . 

Le dit immeuble ainsi que la véranda 
sont construits presque entièremen t sur 
sous-sol; il comprend un rez-de-chaus
sée ct un premier étage. 

2.) Immeuble élevé sur une superficie 
de 205 m2 45, construit à l'angle Nord
Est du terrain, composé de 3 magasins 
donnant s ur la grande rue, d'un premier 
étage, composé de 2 appar tements ct 
d'un 2m e étage de même d isposition. 

3.) Différentes constructions: 
a) 16 magasins couvrant une superfi

cie de 252 m2 75, con struits en bordure 
de la ruell e de 4 m. Est du terrain et 
sur un e lon g. de 53 m. 21 environ. 

b) Garage couvrant un e superficie de 
42 m2 80 environ, avec deux petites piè-

19/"20 Mars Hl37 . 

ces attenan tes, cons truit à l' angle Sud
Ouest du terrain . 

c) Belvédère sur la façade Nord du 
terrain e t s ur la grande ru e, en bois, à 
deux étages avec escali er en boi s, entiè
rement démonta ble, co uvrant une super
ficie de 68 m2 environ. 

Le tout s is ü Aboukir, près de la gare 
d'Aboukir (banlieue d'A lexandrie), limi
mité: Nord, s ur liû m. :JO par la grande 
ro ute d'Abo ukir ; Ou c:o l, s ur fJ8 m. :30 par 
une route de '1 rn. UO de largeur; Sud, sur 
115 m. 80 par un e rue de G m. de largeur; 
Est, s ur 72 ni. 80 par un e ru e de '1 m. 
de largeur. 

N.B. - La s uperfi cie exac te de lïm
meuble es t de 3'170 m2 d 'après le mesu
rage sur l'état actuel des lieux cL est si
tué au village d 'El Maamoura ct "\ bou
kir, di s trict de Karr El Dawar (Bél!éra), 
au hoc! Ta bie t E l H.am l !\'o. :L, Uüsanl par
tic des parcell es Nos. !J c l LO bis, limité 
comme s uit: Nord, rue sc composant cie 
deux lignes droite s, la 1re s ur une long. 
de 63 m. liO ct la 2mc s ur 11n e long·. de 
6 m. 23, soit la longueur lolalc ck 71 
m. 83 ; Es t, rue s ur 't'l m. '1 8: ~ml. r-he· 
m in uti lité d'hab itation No. lU, <lU mème 
h od, s ur 48 m. 50; Ouest, r ue d'AJJoukir 
pub lique, longueur U3 m . ;-)3. . 

Ainsi que le toul sc pou rs u1l r~ com
porte san ::; aucu ne cxccp twn Ill rc :.: l'rre! 
avec tou s immeubles par clcslln<tll on qm 
en dépendcn t. 

Mise à prix: 
L.E . 8000 pour le :Lcr Jol. 
L.E. 2000 pour le :2mc lot. 
L.E. 2000 pour le 3mc lot. 
L .E. 2000 pour le ftme lot. 
L .E. 6600 pour le 3nlC lol. 
Outre les frais . 

Pour le r cq uéra 11l. 
R. Chalom Bey ct A. Pllrnll i lll o~, 

752-C-800 ,\ n h' <ti ". 

Individuel 
le soir et 
pond~ nee; 
toute epoque , :· 
rnëme en été. ,, 
jeunes Gens. :·. 
jeunes filles. : , 

::1 
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Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de la Raison Sociale J. 

Planta & Co., société mixte, ayant siège 
[, Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur El Sayed lbra
llitn ;\!)del Aal El Fellah, fil s d'Ibrahim, 
fils d'Abdel Aal, propriétaire, sujet local, 
ckmeurant au village de Atf Reidar, dis
liJcL de El Fachn (Minieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 10 Mai 1933, 
c:(>oncéc le 24 Mai 1933 et transcrits 
a: t Bureau des Hypothèques du Tribu
mt! :\lixte elu Caire le 29 Mai 1933 sub 
No. :L065 lVIinieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

.1'' fcddans, 10 kirats et 12 sahmes, 
rwi,; cl après l 'addition des subdivi sions 
H rcdclans, 10 kirats et ill sahmes sis à 
. -\li ll eidar, Markaz El Fachn (Minieh), 
cli\·i"é" comme suit: 

1.) 2 feddans et 12 kirats au hocl El Se
g-uc'iht :\o. 9, faisant partie de la parcelle 
1\o. -'tL 

2. ) :23 kirals et ill sahmes au hod El 
.Scgttclla No. 9, faisant partie et par indi
\i :; dans la parcelle No. 48 dont la su
perficie est de 1 feddan, 22 kirats et 8 
~a Innes. 

:3 .) 2. fecldans, 6 kirats et 10 sahmes 
au hod Karia El Rafiah No. 13, faisant 
parli e de la parcelle No. 1. 

\. ) G kirats et 14 sahmes au hocl El 
~Ialtchour El Bahari No. 3, faisant par
tic cie la parcelle No. 50, par indivi s clans 
3 fr.cldan s, 22 kirats et 16 sahmes. 

0. ) Hl kirats et 23 sahmes au hocl Dayer 
El \ ah ia No. 2, kism awal, fai sant partie 
de ~ pHrcelles Nos. 62 et 58, par indivis 
cl an" 7 feclclans, J.7 kirats et 8 sahmes. 

li. ; 11 kirats et 19 sahmes au hod Da
yer ·El Nahia No. 2, kism tani, faisant 
partie et par indivis clans la parcelle No. 
3 bi,; dont la s uperficie es t de 10 fed
clan::-: e t 20 kirats. 

7. ) .23 kirats et 11 sahmes au hod Abou 
Dehcum No. 1, faisant partie de la par
celle :\o. 7, par indivis. 

8.) L fedclan, 4 kirats et 22 sahmes 
au hod BI Seguella J o. 9, faisant partie 
des parcell es Nos. 38 et 41, par indivis 
dans 'l feddans, 7 kirats et 18 sahmes. 

9. ) 1 kirats et 17 sahmes au hod Karia 
El Rafiah No. 118, faisant partie et par 
indiü;; dans la parcelle No. 16 dont la 
superiicie est de 3 feddans, 6 kirats et 16 
sahmes. 

10. ) 3 feddans, 13 kirats et 16 sahmes 
au hod El Ramla El Kiblia No. 18, fai
sant partie de la parcelle No. 6, par in
divis clans 12 feddans, 18 kirats et !1 sah
mes. 

11.) 12 kirats et 12 sahmes au hod 
Abou! ~a sr No. 7, faisant partie de la 
parcelle No. 23, par indivis dans 1 fecl
dan, 20 kirats et 10 sahmes. 

12.) 6 kirats au hod El Moulouk No. 8, 
faisant partie et par indivis dans la par
celle No. 21 dont la superficie est de 2 
feddan s, 11 kirats et 4 sahmes. 

2me lot. 
13 feddans, 13 kirats e t 12 sahmes de 

terrains sis au village de Béni-Warkan, 
Markaz El Fachn Minieh, divisés com-
me suit: ' 

i. ) 6 feddans, 1 kirat et 3 sahmes au 
hod El Fellah No. 12, faisant partie et 
Par indivis dans la parcelle No. 1, dont 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

la superficie est de 21 feddan s, 14 kirats 
et 22 sahmes. 

2.) 1 feddan, 21 kirats et 4 sahmes au 
~od Dayer El Nahia No. 14, faisant par
tie et par indivis dans la parcelle No. 1 
dont la superficie est de 13 fedclans, 13 
kirats ct 16 sahmes. 

3.) 3 feddans, 4 kirats e t 15 sahm es 
au hod El Gorn No. 10, faisant partie de 
la parcelle No. 6, par indivis dans 13 
feddan s, 13 kirats et !1 sahmes. 

11.) 2 feddans, 10 kirats et 14 sahm es 
au hod El Ezba No. 11, faisant partie de 
la parcelle No. 7, par indivis dans 7 fecl
dans, 5 kirats et 12 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L. E. 220 pour le 1er lot. 
L.E. 240 pour le 2mc lot. 
Outre le s frai s. 

Pour la poursuivante, 
lVI. Sednaoui et C. Bacos, 

850-C-86'1 Avocats. 

Dale: Samedi ii Avril 1937. 
A la requête du Sieur Elie Skinazi. 
Au préjudice du Sieur Mohamed Ibra-

him Gadalla. 
En vertu d'un procès-verbal de l'huis

sier G. Jacob, en date elu 8 Décembre 
1928, dénoncé le 26 Décembre 1928 e t 
transcrit au Bureau des Hypothèques de 
ce Tribunal le 3 Janvier 1929, No. 2 (Fa
youm). 

Objet de la -vente: en un seul lot. 
3 fecldans et 20 kirats sis au village 

de El S~liyine, district de Sennourès (Fa
youm), au hoc! El Elou El Saghir No. 30, 
fai sant partie de la parcelle N Ci. 3. 

La dite parcelle est plantée d'arbres 
fruitiers à savoir: orangers, oliviers, vi
gnes et figui ers. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

.Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 35 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

813-DC-16 E. et C. Harari, avocats. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête elu Sieur Ezra Alfillé, agis

sant en sa qualité de syndic de la faillite 
Sadek Amin Ezzat et Cie. 

Au préjudice du Sieur Sadek Abdel 
Malek Narouz El Tawi. 

En vertu d 'une ordonnance rendue sur 
requête par Monsieur le Juge-Commis
saire du Tribunal Mixte du Caire, le 15 
l'vfai 1936, R. G. 3 .. ï40 /59e A.J. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une part de 4 1/5 ki rats indivi se 

dans: 
A.- Un terrain de Ja s uperficie de 686 

m2 20, lettre A., sis à lVIinieh, à la rue 
Birch Bey No. 10/132. , , 

Sur la dite surface se trouvent elevees 
troi s maisons dont un e, à l'intérieur du 
jardin, composée de 2 étag~s, ?onstruile 
en pierres, la 2me, composee egalement 
de 2 étages, cons truite en pierres et bri
ques rouges, avec un garage d_?nnant st:r 
la ru e Birch Bey, portant le mem e nume-
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ro de l'immeuble, et la 3mc, composée 
de 2 ~tages, construite en briques rou
ges, ou se trouve un e boutique, sur la rue 
Birch Bey, où se trouve aussi la porte, 
~~r la même rue, portant le numéro· de 
!Immeuble. 

La ire maison qui se trouve à l'inté
rieur du jardin a la porte sur la rue 
Aboul Leil Sélim et dont dépend le nu
méro de l'immeuble donnant sur la rue 
Birch Bey. 

B. - Un terrain de la superficie de 109 
m2 92 cm., lettre B., sis à Minieh, à la 
rue Birch Bey No. 21/131. 

La partie ci-dessus consiste en un 
passage qui sépare les 2 immeubles por
tant les Nos. 12/132 et 21/131 dépendant 
de l ' immeuble portant le No. 21 /131 im
pôts. 

Tels que le s dits biens sc poursuivent 
et comportent sans auc une exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 90 outre les frais. 
Pour le pours uivant, 

811-DC-14 E. etC. Harari, avocats. 

Date: Samedi 17 Avri l 1937. 
A la requê te de la Rai son Sociale B. 

& A. Lévy. 
Au préjudice du Sieur 1\Iohamed Ab

de l Al Chanab. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 24 Décembre 193!1, dé
noncé le 9 Janvier 1935 et tran scrit le 16 
Janvier 1935, No. 257 Guizeh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

1 fedclan, 21 kirats et 4 sahmes de ter
rains sis au village de Matania, Markaz 
El Ayat (Guizeh ), du tekliJ Mohamed 
Abdel Al, en trois parcelles, savoir: 

1. ) 11 .kirats e t 8 sahmes au boel El 
Guézira El Kaclima No. 6, kism tani, par
cell e No. 30. 

2.) 22 kirats et H sahmes au hod El 
Guézira El Kaclima No. 6, kism awal, par
celle No. 61. 

3.) 11 kirats e t 6 sahmes au hod El 
Guézira El Kadima No. 6, kism tani, par
celle No. 29. 

2me lot. 
La moitié par indivis dans un terrain 

de la s uperficie de 169 m2 60 cm., ensem
ble avec la mai son y élevée, le tout sis 
à El .Matania, Markaz El Ayat (Guizeh), 
au hod El Dayer No. 4, parcelle No. 3 
habitation. 

La dite mai son se compose d 'un rez
de-chaussée et d'un étage s upérieur. 

Tels que les diLs biens se pours uivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour Jes limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 70 pour le 1er lot. 
L.E. 13 pour le 2me lot. 
Outre les frai s . 

Pour la pours uivante, 
810-DC-13 E. e t C. Harari, avocats. 

LE BAIN DE VAPEUR "SCIENTIFIQUE 
R. A. SAMMAN 

rte !nhou ry (34 . rue Pouad lsr) 'reléphoae: 29189 
ALEXANDRIE 
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Date: Samedi ii Avril HJ37. 
A la requête de The Cairo E lec tric 

Railways & Jie liopolis Oases Co., socié
té anonyme égyptienne. 

Au préjudice du SiPur ~Iou s tafa Bey 
Akef, fil s de feu Aly Moustafa, proprié
taire, égyptien , dem0urant à Minieh, i:L6 
rue Khayri. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'hui ssier G. Anastas i, du 
22 Avri l i936, tran scrit au Bureau des 
Hypothèques le 7 Mai i936, 0Jo. 3305 
Caire. 

Objet de la vente: 
i.) Une parcrll e de terrain à bâtir, s i

se aux Oasis d 'Héliopoli s, ch ia.khrt et 
l<ism Masr El Guédida, Gouvernorat du 
Caire, de la superficie de 853 m2 59, li
mitée : Nord, sur 34 m. 35 par la rue du 
Lotus, actuellement Comanos Pacha, sur 
laquelle donne la porte d 'entrée de l'im
meubk ci-après désigné, portant le No. 
i5; Sud, sur 34 m. 35 en partie par les 
terrain s de la Société et en parti e par la 
propriété des Sieurs Khalil et TPwfik 
Ibrahim El Saramati, actuellement pro
priété des Sieurs Léon Sultan et Nichan 
Kai serlian ; Est, sur 2'! m . 90 par les ter
rain s de la Dame Eli se Manouk, actuel
lcmPnt propriété 1\oulno·uyan; Oues t, 
sur 211 m. 80 par la propriété du Baron 
Empain. 

La dite parcell e de terrain porte Je 
No. 2 de la section No. i07 / A du plan 
dP loti s:'e m ent des Oasis d'Héliopolis . 

2.) La con s truction é levée sur le dit 
terrain comprenant un so us-sol e t un 
rez-de-chaussée donnant sur la rue Co
manas Pacha, No. i5 . 

Ains i que le tout se poursuit. e t com
porte avec toutes les améliorations et 
augmentations, san s aucune exception 
ni réserve. 

'lise à prix: L.K 2000 outre les frai s . 
Pour la rwursuivanlc, 

779-C-823. J as:oy et J a mar, avoca ts. 

Date: Samedi i7 Avril i937. 
. A la re9~ête du Créd it Foncier Egyp

tien, soc1ete anonyme dont le s iège est 
au Caire. 

Au préjudice des Sieurs e t Dames: 
A. - Les Hoirs de J'eu Ahmed Moha

m ed El Tohami, de son vivant débiteur 
originaire du requérant, savoir: 

i. ) Moham ed Ahmed Mohamed E l To
hami. 

2.) Abdel Chakour A.hmed Mohamcd 
El Tohami. 

3.) Tohami Ahmed ?\Iohamcd El To
hami. 

tL) Ombarka Ahmcd Mohamcd El To
hami, épouse divorcée de Mohamed Seid 
Daher. 

5.) Amna Ahmed Mohamed El Toha
mi, épou se Il ag Imam I [azaa. 

Tou s enfants du dit défunt. 
B. - Les Hoirs de Hassan e in Moha

med El Tohami, de so n vivant codéb i
teur du requérant, savoir: 

6.) IIos na, fill e de Mou s ta fa, sa veuve. 
7.) Ombarka Hassanein Mohamed El 

Tohami, épou se Ibrahim Imam Ahmed . 
8. ) Ahmed Hassancin Mohamcd El To

h ami . 
9. ) Mohamed Hassancin Mohamcd El 

Tohami. 
10. ) You ssef Tlassanein Moh amcd El 

Tohami. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ces 4 derniers enfants du dit défunt. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant les 3 derniers au Caire, à Bab E l 
Chaaria, à l'angle des rues E l Kharati
ne e t Farouk, la 5me au vi llage de Ta ha 
~nqb~ Markaz Chibin El Kanater (Ga
houbJeh ), et les autres à Ka fr El Hessa
fa, Markaz Toukh (Galioubieh), débi
teurs. 

El eon!ll-e les Sieurs et Dames : 
A. - Les Hoirs de feu Ibrahim Pa· 

cha ?vlourad, savoir: 
1.) Ibrahim Bey Ibrahim Mourad. 
2.) Ahmed Ibrahim Mourad. 
3.) Kassem Bey Ibrahim Mourad. 
4.) vVa,hiba Ibrahim Mourad, épouse 

Ahmed .Moukhtar. 
5.) Attiat Ibrahim Mourad. 
6.) Osman Ibrahim Mourad. 
'ï.) Ismaïl Ibrahim Mourad. 
8.) Hassan Ibrahim Mourad. 
9.) Aziza Ibrahim Mourad. 
Cet te dernière prise également en sa 

qualité d 'héritière de son mari feu Omar 
Bey .Mourad, lui-même de so n vivant 
tiers détenteur apparent. 

B. - iü. ) Neffissa, fille de l'eu Kassem 
Pacha Mourad, prise tant personnelle
ment qu 'en sa qualité d 'héritière: a) de 
son père Kassem Pacha ~Iourad, de son 
vivant tiers détente ur, b) de son mari 
Mohamed Bey Ibrahim Mourad, lui-mê
me de son vi van t héri Lier de son père 
Ibrahim Pacha Mourad s ub «A». 

C. - Les Hoirs de feu Omar Bey .Mou
rad, de son vivant tiers détenteur, savoir: 

ii. ) Mohamed Bey Omar Mourad. 
i2.) Zeinab Omar Mourad, épouse de 

Mohamed Bey Abdel Razek. 
i3.) Khadiga Hanem Omar Mourad 

épouse de Mahmoud Abdel Razek Bey: 
H.) Rokaya ou Rakaya Omar Mourad 

épouse de Mohamed Loutfi. ' 
D. - i5. ) La tifa ~Iohamed Ibrahim 

Mourad, épouse de Sayed El Kholi, pri· 
se en sa qualité d 'héritière de Jeu son 
père 1\1ohamed Bey Ibrah im Mourad, de 
son v1va nt lui-même hériti er de so n pè
re Je u Ibra him Pacha Mourad s ub «A». 

Tous propriétaires, égyptiens, deme u
rant les icr, 2me et 5me au Caire, rue 
Mobtadayan ~o. 52 (sec tion Sayeda Zei
nab), le 3me rue El Marass ina, imme u
ble Mohamed Bey Fouad l~ l I\'lonasterly 
(Sayeda Ze111ab ), la t1mc à Sayeda Zei
nab, chareh El Khali g El Masri, hare t 
Taniou s E l H.assaf i, imme ubl e Ahmed 
Bey Moukhtar, le ôme à Ezbe t El Deir, 
Markaz Toukh (Galioubieh ), le 7mc à E l 
Kosmieh, dépendant d'E l Adl ich, Mar
kaz Belbeis, le 8mc à Guize h, ru e Kou
bri El Ingli s No. 1, propriété du Dr. So
liman El Hakim, la üme à Ezbet Gheita , 
di s tric t de Belbeis (C harki eh ), la iüme à 
Koubbeh Garden, villa Kholi, rnidan Ha· 
dayc~k El Koubba, le iime à Héliopoli s, 
rue Ramsès No. i5, la i2mc à Manchie t 
El Ba kri, rue Béchir Agha No. 2, :ter éta
ge, la i3me à Alexandri e, s tation Sch utz, 
i8 rue Mohamed Pacha Moh sen, la :1-lme 
à Sohag où son mari es t médecin, rue 
Fouad ier, immeuble S.E. le Moudir, la 
J5mc à Koubbeh. _Garden, rue Sabri Bey 
Mahgoub, propneté T~l Saycd El Kholi, 
ti ers déten Leurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
6 Mars iü35, huissier Abbas Amin, tran s
crit le 27 Mars :lü35. 

i9t20 Mars i93'i. 

Objet de la vente: en un seul lol. 
ii feddans, i8 kirats ct '1 sahmcs de 

terrains s is au vi llage de Kafr El Ho~· 
sara, di s trict de 'I'oukh, Moudirich de 
Galioubieh, sàvoir: 

A. - Terrain s hypothéqués par Ah· 
med Mohamed E l Tohami. 

7 l'eddan s et 3 kirats a ux suintnl;; 
hods, savoir: 

i. ) 6 fedda n s, 2i kirats e t i 2 sa hmc~ 
au hod El Agour, en troi s parcell es : 

La ire de 5 fedd an s, 7 ki rats cl 1 '2 seth· 
m es. 

La 2me de i J'eddan, 7 kiraLs ct 8 sah· 
m es. 

La 3me, où se trouve une saki eh mo· 
yan, de G kirals et i6 sahrncs. 

2.) 5 kirats et 12 sahmes au hoc! Dcl\·cr 
E l Nah ia. ' 

B. - Terrains hypothéqués par lias· 
sanein Mohamed Tohami. 

t1 feddans, i 5 kira ts e t 11 sahm c,; au.\ 
s uivants hods : 

i. ) '" fedd an s, ii kira ts e l '1 ,;ahmcs 
au hod Ibn Agouz No. 2, en deux par· 
ce ll es: 

La ire de i7 kirats c t 4 sahmc~ . 
La 2me de 3 feddan s e t i8 kirats. 
2.) ft kirats au hod Dayer El .\ah ia 

No. 4. 
~.B. - D'après la s ituation ue luclle 

des bi~n s e t le no_uve ~ état du Surn;y l e ~ 
d its b1ens sont divi ses comm e su il: 
ii feddans, i3 kirats et i sahmc de 

terrain s s is au village de Ka fr El !fos· 
sara, district de Toukh, ~foudirich de 
Galioubieh, savoir: 

i. ) ii feddans, 8 kirats e t JG ~ahme~. 
pa rcell e No. 50, au hod Ebn Aggour \ o. li. 

2.) 6 kira ts c t 9 sahrries, parcelle \o. 
'ï, au hod Dayer RI Nahia ~o. '1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. iOOO outre Il' ~ J' ra i ~. 
Pour le r equérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronim o~, 
7H-C-7ü5 A\ïlcat~. 

Bate: Samedi n Avri l JIJ37 . 
A la re(JUêlc de: 
J. ) Lr) Si!'Ur F r rnand Bcinisch. ft\ 11\· 

çais, 
2.) La Dame Ella Li scovileh, égypli L·n· 

n e, lou s deux dem eurant au Caire. 
Au préjudie(• du Si0ur Ellln wwel 

Vcscia, de feu Natal<', de l'nt \ï ll nr io, 
ingénieur, ita li en, de domicil!' iiH' onntr. 

En VCI"lu d'un proc è:::-\·(·rba l cil' ""i" ic 
immobili èn ~ de J'hui s:; icr l c:::::: ula , dn l1 
Déccmbn· iD35, transc rit au Bun·au des 
Hypothèques elu Cain~ le li Jami!'r J\1;lû, 
Nos . 87 Gui za et 12G Ca irt·. 

Obj('l de kt vente: 
D'après la saisie immobilièrn lt•s hien~ 

sont dés ignés comme s uit: 
Une parcell e de l!'rrain de la supl'l'fi

c i ~ dL~ 1228 m2 H, ayant une l'ol'fllt' 
lna ng ul a irc. formant les loi:-; ,\o". :-;.->2 
ct 852 bi s, avec la Yilla y é lt 'Yée :-ur unl' 
::; upt•rl'icit· de 't50 m 2, compo:'ét' d'un 
so us-so l, ù ' un rez- cl c-c haus s(~t' d . d'un 
ln !'! lag-e d e !roi s ap parlt'Jllt' nl s. :'i:-<t'~ ;'t 

Nahict El Bass;=tlinc, Markrlz f'l. :-lomii
r ich dn Gui zeh, a u h od 1 ·~ 1 1.'abi!'li \o. 
Hl, rue No . 83, limités: Nord, par l ;~ rue 
No. 83 du plan de la Soci<) l (~ Ti lt' I·:P !P-
1ian J>rlla. Lan([&. lnvt'SiJll!'nl t :11 .. l.ltl .. 
sm · .'JR m. 08; EsL nw 1\o. J\l du plnn dl' 
'rl1 c I<:g-y plian Dr,IJa Land,~ .. ln v( ~ ,:lnlt'nt. 
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Co .. Lld, eL 221 caclaslr~. sur 51 m. iO: 
Sud. avenue Cal vin du plan de lotisse
ment eL caclastl"e 117. sur 70 m. 20, ~o. 
:?:21 plan d e Soc i•él!é; Oues t, par .le som
meL elu triangl e formé par l'inler
"cc li on d e l'avenue Calvin et la rue :Ko. 
R;) a ins i que les fonclat.ions y exislan
tr s . 

D'après le Survey Department la par
t: e lk a les limites suivantes: 
U n·~ parcelle d e terrain d e la super

ficie dr 1228 m2 11·4. sise à Nahiet E l 
Ba::: "atinc, ~arkaz et Mouclirieh de Gui
zeh, au hocl El Tabieh No. 19, parcelle 
~o. 101 cadastre, rue No. 83 de la So
··i L· lé Th e Eg-yplian DelLa Land et lot No . 
852 de Ja elite Société. limitée: Nord, 
rur :\o. 83 elu plan d e lotissement de la 
Socié lé et No. 100 cadastre, sur 48 m. 08; 
E::: l, rue No . 19 du plan d e lotissement 
clc Ja Société e t No. 102 cadastre, sur 51 
m. J.O: Sud, rue Calvin du plan d e lotis
"•· nH·nt de la Société e t No. 117 caclas
ire, o;ur 70 m. 20; Ouest, rue Calvin et 
~ o . l.fl cadastre et rue No. 83 du plan 
clc lo li ssemrnt d e la Société et No. 100 
ca da::: lre . 

.-\in"i que le tout se pours uit et com
]JO!' lc :oan s aucune exception ni réserve. 

\lise à prix sur baisse: L.K 1330 outre 
Je" J'ra is . 

Pour les poursuivants. 
77S-C-822. André Catz, avocaL. 

Dale: Samedi 17 Avri l 1937. 
A la requête cl u Crécli t Foncier Egyp

ti cll , société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

-\u préjudice de: 
.-\. . - 1.) Hassan Amin, fil s de feu Amin 

.-\hmed, fils de Ahmecl E l Tohami, pris 
tant personnellement comme débiteur 
principal qu 'en sa quali-té de: a) cohéri
tier de son père feu i\lohamecl Am in, d e 
~o1 1 \'ivant codébiteur originaire du Cré
dit Foncier Egyptien, b ) héritier de feu 
la J)ame Behanna, fille de Moustafa Hus
,- cin, cle son vivant héritière de ses deux 
fil~ ïe u :.\lohamed Amin ct Ahmed Amin, 
enfan ts de feu Amin Ahmecl, fil s de feu 
. -\hm ccl El. Tohami, de leur vivant codé
biteurs du Crédit Foncier Egyptien. 

B. - Les cohéritiers du elit feu Ahmed 
.-\m in, codébiteur elu requérant, savoir: 

2. ) Sa veuve, Dame Zamzam, fi lle de 
:\Iohamccl Abou Hachiche. 

::J. ) Son fils, Amin Ahmecl Amin . 
C. - 4. ) Darne Nabawia, fille de Has

::'an cin Abou Taleb. 
Ce LLe dernière prise en sa qualité d'hé

ritière cle son époux feu Mohamecl Amin, 
fll s clc feu Amin Ahmecl, fil s de feu Ah
mecl El Tohami, codébiteur originaire du 
CrédiL Foncier Egyptien. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant ü Kafr E l Hessafa, district de Toukh 
(Gali oubieh), sauf la 2me à Marsafa, Mar
kaz Benha (Galioubieh), avec son frère 
.\bele! Bar Abou Hachiche, débiteurs. 

Et contre: 
1.) Hassan Bey Ibrahim Mouracl. 
2. ) .Ahmecl Bey Ibrahim Mourad. 
3. ) Kassem Bey Ibrahim Mouracl. 
!1. ) Dame Wahiba Ibrahim Mouracl, 

épo use cle Ahmed Bey Moukhtar Yous
sef. 

5.) Dame Aziza Ibrahim Mouracl. 
Cette dernière prise également en sa 

qualité d'héritière de son époux feu 
Omar Bey Mourad. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

6. ) Dame Atiat Omar Mouracl. 
7. ) Mohamecl Bey Omar Mourad. 
8. ) Dame Zeinab Omar Mouracl, épou

se de Mohamecl Bey Abdel Razek. 
Cette dernière prise également en sa 

qualité de tutrice de sa sœur mineure la 
Dlle Rokaya. 

9.) Dame Khadiga Hanem, fille de 
Omar Bey Mourad, épouse de Mahmoud 
Bey Abdel Razek. 

10. ) Osman Bey Ibrahim Mouracl. 
11.) Son épouse la Dame Aicha Ha

nom, fille et héritière d e feu Kassem Pa
cha Mourad. 

12. ) Ismail Bey Ibrahim l\louracl. 
13. ) Dame Nefissa, fill e cle Kassem Pa

cha Mouracl, veuve e t héritière de feu 
Mohamecl Bey Ibrahim Mourad. 

H. ) Dame Latifa, épouse de El Sayecl 
El Kholi, prise en sa qualité d 'héritière 
de feu son père Mohamecl Bey Mouracl, 
cle son vivant h éritier cle feu son père 
Ibrahim Pacha i\Iourad. 

13. ) Ibrahim Bey Ibrahim Mourad. 
16. ) Dame Fatma, fille de Kassem Pa

cha Mourad, épouse de Ahmecl Bey Mou
rad. 

Les 6 premiers ain s i que les Hme, 
13me e t 13me pris en leur qualité d 'hé
ritiers de feu Ibrahim Pacha Moürad, de 
so n vivant tiers détenteur, les 7me, 8me, 
9me e L 10me pris e n leur qualité d 'h éri
ti ers de feu Omar Bey Mouracl, de son 
vivant tiers détenteur et héritier de feu 
son père E,assem Pacha l\louracl, lui-mê
me, cle son vivant tiers déten te ur, les 
12me, 14me et 1.7me pris en leur qualité 
d 'héritiers ete feu Kassem Pacha Mou
rad su sdit. 

Tou s les précités pris également com
me tiers détenteurs, propriétaires, égyp
ti en s, demeurant le 1er rue Koubry El 
Meglis No. 4., propriété Dr. Soliman El 
Halüm, les 2mc, 3me, 6me, 13me e t 1/me 
ru e Mobtaclayan No. 32, la 4nw chareh El 
Khalig El Masri, haret Taniou s El H.as
safi, immeuble Ahmecl Bey l\Ioukhtar 
(Sayecla Zeinab ), les 5me, 7me, 8me et 
9me à Héliopoli s, rue Khartoum No. 8, 
propriété Hussein Pacha El Chérif, le 
10me, rue Mohamecl Pacha Mohscn No . 
18, s tation Schutz, Ramleh (Alexandne), 
les Hme et 12me à El Deir, dis tri c t cle 
Toukh (Galioubieh), la Hme à .1\ oubbeh
Garclen No. !) rue El Wally El Kébir, le 
13me à' Koubb eh-Garden , ille Sabri Bey 
~ahgoub, propriété Sayed El Kholi et la 
16me rue Marassina No. 116 (Sayeda Zei
nab ), tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
!) Mars 1933, hui ssier Abbas Amin, trans
crit le 1er Avri l 1.933. 

Objet de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

1.1 feclclan s et 13 kirats cle terra in s s is 
au villao·e de Kafr El Jlessafa, Markaz 
Toukh, R1oudirieh cle Galioubieh, au hocl 
Dayer El Nah ia, en quat_re parcelles: 

La ire d e 1 feclclan, G k1rats et 20 sah-
mes. 

La 2me ete 2 feddans e t 4 kiraLs. 
La 3me cle 5' fedclan s e t 2 kirals . 
La 4me de 2 fecldans, 23 kiraL"'- et 11 

sahmes. 
Ensemble: un puits. . 
Ainsi que le tout se poursmt et com

porte sans aucune exception ni réserve. 
N.B. - D'après la situation actuelle 

des biens et le nouv_el_ é,tat elu Survey, 
les dits biens sont divises comme smt: 

19 

:LI. fedclans et 12 kirats de terrains sis 
au village cle Kafr El Hossafa, dis trict 
de Toukh, Mouclirieh cle Galioubieh di-
visés comme suit: ' 

1. ) 1 fedclan, 9 kiraLs et 20 sahmes, par
celle No. 48, au hocl DaJ··er El Nahia No. 4. 

2.) 2 fecldan s et t1 kirats, parcelle No. 
49, au boel Dayer El Nahia No. 11. 

_ 3.) 5 fecldan s et 2 kirats, parcelle No. 
oO, au hocl Dayer El Nahia No. 4. 

11. ) 1 fed~an, 7 kirats et 18 sahmes, par
celle No. 81, au hod Dayer El Nahia No. l1. 

5.) 20 kirats e t 10 sahmes, parcelle No. 
H, au hod Dayer E l Nah ia No. '1. 

6.) 16 kirats, parcelle No. 43, au hocl 
Dayer El Nahia No. t1. 

2me lot. 
3 feclclans, 7 kirats et 8 sahmes cle ter

rains s is au vi llage d 'El Manzaleh, ~ar
kaz Toukh, Moudirieh de Galioubieh, au 
hod El \ Varaka No. 11 avant e t après le 
cadastre, en une se ule parcelle. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
cles biens et le nouvel état du Survey, 
les dits biens sont désignés comme suit: 

3 feclclan s, 7 kirats et 8 sahmes cle ter
rains sis au village d 'E l l\lanzala, dis
trict cle Toukh, Mouclirieh de Galioubieh, 
parcelle No. 36, au hod El Wara ka No. 11. 

Pour les limites consulter le Cahiei' 
des Charges. · 

Mise à prix: 
L.E. 813 pour le t er lot. 
L.K 230 pour le 2mc lot. 
Outre les frai s. 

Pour le r eq uéran L, 
H. Chalom Bey et A. Phronimos, 

733-C-807 Avocats. 

Dale: Samedi 17 Avril :LU37. 
A la requête elu Sieur Ezra Alfillé. 
Au préjudice du Sieur El Hag ~ous-

tafa El Kott. 
En vertu d 'un procès-verba l de sais ie 

immobilière elu 17 Janvier 1033, dénon cé 
le 31 Janvier HJ33 c t transcrit au Burea u 
cles Hypothèques cle ce Tribunal le !) 
F évrier 1033, Nos. 1.037 Caire e t 49() Gui
zeh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Un terrain portant le No. 83 elu plan 
cle lotissement des terrain s jardin elu Mu
sée, anciennement propriété C. G. Zervu
clachi & Fils, s is à Guizeh wal Dokki, a u 
hod El Saraya No. 1.3, parcell e No. 78 
elu nouveau cadas tre, année 1030, ban
lieue du Caire, d ' une superficie cle 1.1!60 
m2. 

2me lot. 
1.!) feclclans, 1 kirat e t .20 sahmes cle 

terrain s s b au village cle Sakkara, Ma r
kaz E l Ayat (Gu iza), divisés comm e s uit: 

a) 12 feclclans, Hi kirats et 12 sahmes a u 
hoc! El Maniali No. 13, parcelle No. 108. 

b ) 6 feclclans, 9 ki rats et 8 sahme::; au 
hocl .El Sebil No. 20, parcelle ~o. 13. 

T e ls que le::; dits bien s se pours ui,·cnt 
e t comportent sans aucune exrepLwn m 
ré serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: 
L .E. 1000 pour le 1er lot. 
L.E. 1500 pour le 2me lot. 
Outre les l'rais. 

Pour le requérant. 
812-DC-15 E. ct C. rrarari, a\'Ocats. 
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Dale: Samedi i7 Avril 1937. 
A la requê te du Crédit Foncier Egyp

tien, soci été anonyme dont l e siège es t 
au Caire . 

Au préjudice de: 
A. - Hoirs de feu Abdel Latif Abele! 

Latif Soliman, fil s de f eu Abdel Latif 
Soliman, de son vivant codébiteur ori
g inaire du r equérant, savoir: 

1. ) Sa v euve Fatma Abdel D ay em El 
En ani. 

Ses enfant.s : 
2.) Ragheb Abdel Latif Abdcl Lalif So

liman. 
3.) Om Ibrahim Abdel Latif Abdel L a

tif Soliman. 
4. ) Ibrahim Abdel Latif Abd cl L a tif 

Soliman . 
5. ) Fah ima Abdel Latif Abdcl LaLif 

Soliman. 
B . - Hoirs d e f eu Si cl Ahmcd Abele! 

Latif Soliman, fil s de f eu Abdel L a tif 
Soliman. d e son v ivan!. coüél>ilt•ur ori
g inaire elu r equérant, savoir: 

6.) Son fil s T alkhan Sic! Ahmccl Abdcl 
LaLif Soliman, pris égal em ent en sa qua
lité de seul et unique h éritier de sa mè
r e f eu l a Dame Khaclra El Saycd 1~ 1 
Soussa, vt·uvc üe l'cu Sid A l11lH'Ü .\ IJdd 
Lal il' Soliman,clc son Yiva llll rùr ili èrn tl t• 
son épou x Sicl A hmecl Abdc l L alif Soli
man su sdit, codébiteur ori g inaire d u r e
quéran t. 

Tou s propriétaires, égypti en:-: , demeu
r ant il T oukh T ambccha. d i sLricL <.1 0 
Kou esn a, ;'\·ioucliri eh de :\'l énoufich . dé-
biteurs. · 

El contre: 
A. - 1. ) i\l oh am c:cl M arzo u k. 
2. ) A bele! L a lif :vrarzouk Soliman . 
3 .) Abdd K ad er lVIarzouk So liman. 
'1. ) :\lohamed E l Morsi Abde l Lalif. 
5 .) El cw a El l'vlorsi Abdel Lalif. 
6. ) Chebl El :\Iors i A bclcl Lalif. 
Ces Lroi::; derniers l'nfanls de i\lors i 

Abele! Latif. 
7. ) Bassi li Bass ili Romano. 
8.) Se lim Sa iPm Chal ab i . 
U. ) A bdd Ghani Sa lem Chalab i . 
B. ·- !lo irs de f eu ~\I ors i S<-dt •m Cha

lnh i, tl.t' so n Yi\'i'llll l ier s tl•(·l t' lllt ' t!l ', sn
VOH': 

iü. ) Son fil s Sa lem :\lor si Sa lem Cha
·labi . 

J.L ) Sa \ Ctl Vt' Tl a.clm o u h.h adnt J\ 1,· 
Eicl . ·' 

Cc llr· derni ère pri se lant en son nom 
JW l' ~O il l H ' ! <f ti ' t' l l "il qualik· dt ~ lulril't ' tlt· 
;:WS (' lÜi:1 i JI S 11lill! ' lii 'S, i ~~ li S dt! d il tk• i'll i il 
qui son t: a) El Sa.yt'd, b ) Bt•dt·o ui , r· ) Om 
Saad c l d ) l l amia . 

12. ) Sa fill r' Chôk, épou se en :! Saycd 
l\Iohanwcl Y ou n è:-:. · 

C. -- 1:3.) Tsl<.anclar Bass ili Homan o. 
1.'1. ) Irène Bds:-:·ili H.CJman o, épouse Lie : 

Labadar ios. 
Ct· s, Li eux r.lt·mi eJ·s ain '-' i qu e le 7mc 

prJ s ega lemt :lll r·n leur qua lité d 'hér i
Lwrs dP ku _la Dame l~vangclin e vt·uvc· 
d e l eu Bas~ 11! H.omdno, de so n v iv ant 
L1 er ce délenlr ice . 

D . - ] :', . ) Sa l t·m Sa lm.nn ou So l i lll il ll 
1~. ) ;'\:l ohamt !d Salm an ou So lim an. · 
t /. ) I .... ame l B ey C:houlua ll a. 
1H. ) i\IH IPI i\z iz Im am El Z t' llll <ll' i . 
10. ) A/y :\.fohamr·d Ziaclc. 
20. ) Ahd 01 Sal am Ahmr•d. 
2L ) Ombar l< a A l y 1\tl ohamed llu sscin .. 
22.) 1 l ah iba Yaacoub Choukra llct 

Daoud. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

23.) Aboul Magd Salem H el ai. 
Tous propriétaires, égypti ens, d em eu

rant à Toukh Tambecha sauf l es 7me, 
i 3m e et Hme à D i a El Kom, l es i5me 
et i6me à T ambecha dépendant de 
Kouesna (Mén oufi eh) , Je :L7me au Caire, 
I'Lle s .aï cl ~ o . 8. l a 22me au Caire. à 
1\.oubbeh-Gardcns, 'avec son g endre 
ChoukraUa M i khail , rue El iVIal ek ='Jo. 3. 
i mmeubl e Gu irgu is l~ahmy, 11m e étage, 
1 iers ci'é l enteurs. 

En ver·tu d'un procès-verbal dressé l e 
25 Mars i935, huiss i er Richon. tran scrit 
l e 27 Avril i935. · 

Objet de la vente: en un seul lot. 
ii feddan s, 1 kira t et 8 sahmes de ler

rt's si ses au v illage de Toukh T ambecha 
dis tri c t de 1\ oucsna., Moudiri eh de Mé~ 
noufinh, divisés comme su i t: 

i. ) 2 fecldan s c i 7 k i rats au hoc! 'ra r 
fl'L E l Tlaguinc aulrdoi s e t. ac tudl em cnt 
au h ocl El Bahgui No. 3 . 

,2. ) 7 J~irals c t 14 sahmcs au h_od pré
eedent No . . 3. 

3.) 1 f ecldan et H kirats au hod El 
Barnourna ou Barnouna autrefoi s c t ac
Luel lcm<'nt au h ocl El B alachi ou BI Ka
lachi :-.Jo. 3o. 

4. ) i fedclan, 3 kirals d '' ::;ahmes au 
hod Kdee t Awa.cl autrefois cl actuc lle
nwnt No . 10, par cell e No . iü. 

G.) 23 kirals cl i 6 sahmes au h oc! E l 
TarJa wa Om Mou ssa autrefoi s et actu cl
ll 'menL a.u hoc! El ll as::;ancin. 

6.) i f cddan c t i 2 .kira ts au m ême hocl. 
parc ellt· ~o . 2. 

7. ) i7 kira l s c t8 sahmcs au m êm e h ocl. 
8. ) 'l kirats au hoc! K c l f'c t. Sa lem. 
ü. ) i 2 kira ls rt 8 sahnws au hod El 

Hicha a.u l refois d ac tuell em ent a u hocl 
El Z aa faranc ~o. 25, parcl' ll c .:'>i o . 22. 

iO. ) J 5 ki rals c• L 8 sahmes au hocl El 
Charo ua a. ulrdoi s et ae tu eJlem cnL au 
hod 1•:1 Dahc:ham· \/ o. 20, parce ll e ~ o 
36. . 

:Li .) 2t kira.t's cl 8 sahmc::; au h od E l 
Cllaro ua. a.ulrl'foi s c t actu cllemt·nt :'\ o. 
28, parce lle No . i . 

J2.) 7 kirals d H sahmc::; au hocl 1\ c
lt·t· l l•: l Sal\it·lt :\o. 1:1. a t·lt~('l! c tn P nl c·l 
aulrdoi s au h ocl 1•: 1 Dant· ou E l Doun c. 

L a dési g nation qui précède• es t cPll e 
clc· la :,; ilualion adu ell c d es bi ens Lt·ll e 
qu ' t_' ll t· r és ulte d ' un état si g né · par les 
cht •Jk hs, omclelJ s d arpcnlc• urs du v illa
ge·. mms su1 vant un e autn~ dé.'-'i g nalion 
l es d1L::; bl!'n s ~ont di s tribu és comme 
c· l 1 1 t: 

1. ) ~\u .ho~ Bahg ui No. 3, au lrdois au 
hou 1. a l'l et li: l 1 ragum c. 

2 f ecldan s c l 7 kirats. 
2: ) . Au hod El Jlassan t·in No . :Li a u

trs toJs au hod RI 1'arra c L Om Mo~ ::;sa . 
3 f l'dclan s d G k i rals, t'Il troi s parcc l 

l t• s : 
La "lrc dt: 1 fr~ ddan, :15 l<irals c t i 2 ::;ah

m os . 
L a 2m e dt! 23 .k i rals ct i2 sa. hm,·s. 
l ,a :3m c de H kirats. 

. 3 .) A u hod J•: J Ka laehi No. 36, autrc
lms au hocl Barrnouna. 

i fcddan d H kirats. 
.'J. ) A u hod 1•: 1 C:haroua. 
2i 1<-i n ts et 8 sahmes. 
0.) A u hod 1•:1 Dah chan c aulrdoi s au 

hod El C:haroua. ' 
15 kirals r•t R sahm es. 
U. ) Au hocl Kdee L Awad. 
1 l't·dcl an, 8 k i r ats et '' sahmes, 

19/20 Mars HJ37. 

7.) Au hod E l Zaafaranc, aulrcfoh au 
hod El Hicha. 

i2 kirats et 8 sahmes. 
8. ) Au hod Keteet E l Sakia, aulrdois 

au hocl E l Doune. 
15 kirats e t '1 sahmes. 
ü.) A u hod l< etee t Sal em . 
'1 k i rals. 
Anciennem ent l es dits biens éla ic· nt 

di stribués comme suit: 
iü f ecldan s, H kirats c t H sahmcs aux 

hocls ci-après, savoir: 
i. ) Au hod Tarfet E l Ilag uinc. 
2 f eclclans, 3 !\ira is c L 1, sn\1mcs, 
2 .) Au h od E l T arfa c t Om MoLts:;a . 
3 f eclclan s, 6 .kira ts e t :L6 · sahmcs en 

quatre parcell es: 
La ire dt! i 3 kira.Ls e t J2 sahme"· 
La 2m e d e 23 kira ts c t i 2 sahm t·:-: J'or

ma.nl j ardin . 
Y compri s 2 / 2!t c l 1 j:3 d e .1 j :!'t duns 

une sakieh moyan ü double apparei l 
avec tous St!S accessoire:-:. 

L a 3m c d e H kirab. 
L a -im r' d n 1 l'r• dd·a 11 . :3 1\ irnl:-: t·l IIi ,;nli -

n1rs. 
Au h ocl Ba.rnou n a.. 
i f t•ddan c l :Li kiral::'. 
Au hod El D ounc. 
i 5 kira ts et 8 sahmc•s . 
A u hod El Jiieh a. 
12 kirats . 
A u h ocl El Z aou i a et 1\.c leet :::lalem . 
3 kirats el i 6 sahmcs . 
N.B. - Celle parcelle non :-:ai:-:it·. 
A u h oc! K elcr t Awad c L El ~alan ni a . 
i f ccldan c L 3 kirats. 
Au h od El Ch ar:-:i . 
i Jcdclan, 'ï ki ra. l s d i8 ::-:a!J JI H' ' · en 

deux parcell es: 
La Jre cl1· i 8 .kirats. 
Y com p ri s 2/2lt clan s un e ::i<tl<it ·IJ 11 10-

yan, it doubl e appa.rcil , a \·c r lo11 ::: ,,., <lr
ccssoirr' s. 

L a 2nw de i3 ki n tls d .l~ ;.:altJlll' ' · 
En semb le: U ki ral::i da.n s une :::aki L' Ii ~~ 

pui sar ds, ;'t. dt ' tl .\: lOt! r ::; , ::: i ~t · ;.:w· lêl pil i'
C t' ll t~ Lit':?:) k i 1·.a l s Pl l <i sallnws au !J od 
El ll assa ll Pin S o. 11 t•l t'JI ,1,.;:-:ol' inlion 
'<lV\'C. So li m an E,l h.n lachi cL nuire:;. 
~ . B . -- · D 'a près l a situation ëJ dtli'IIC 

des bi ens ·l'l ft· n ouvt· l é ta l dl! :-;u , ,·t'l·. 
l e;.: d i ts bi ens ·:-on t di,·isé ;.: <' Ol1l1 11 C ~u ï"l: 

:Li f••ddan ;.:. 7 kiral ,; c l L:2 ;.:;i/llll ' '" de 
terres si ;.: t• s au v ill age d t• Tot~k/J Tii l111il' 
cha., di s lrieL de 1\ ouPsna. :\loud il'i l'li dl' 
:'11 énouf it·h, ::;avoir: · 

1. ) :? l't•t idHII ". (i !\ira i s t• l Il ,;; !l l i!H' "· 
pa ec /1~ No. 27. au hod E l Bct /J g !Ji :\ t:. ;l, 
. _ 2.) 1 ki J'ah c t 2 :-:<th m c:-:, pët JT•'IIt ' .\ o. 
3 1, .a u d1L hod . 
_ 3. ) J fl'ddan c t Hi kirats, pan·l•JI,· \ n .. 
o J.. au hod E l Galac hi :\o. :30 . 

''· ) :L f cclda n , ft k irals t)l :2:3 :-:;1/liiH'"· 
pa.rc. t· l le .\ o. \lü, au hod 1\.o tl lei'L .\ \\'iid 
No. W . 

G.) 7 kiraL;.: , parcell e :-.Jo . o, a11 lwd 1·:1 
llassancin :-Jo. :l:L. 

G.) iU kira ls d tG sah nws, ]Jiii'Cl'll c \n. 
U2, RU diL h oc!. 

7 .) i ft•cld an , i 3 kirals c l 1~ ;.:< tl l lllt '"• 
]Jarer ll t• No. 3. a tl dit hod. 

8. ) 17 1< i ra ls eL ü ::;ah nw s, pa rel' li t• .\o. 
27, au diL hod. 

ü. ) '' kirab, pa.rec l! t• l\o. 10:2. iill !Jnd 
Koutef'!. Sal r'm No. i 2 . 

10.) i iJ ki rals et R sahmcs, parc<'llt' \ o. 
70, au hocl 1<..: 1 Dah ch an No . 2ü . 

iL ) 20 kira ts ct 23 sahm c,o:, par(T IIi' 
No . L, au hod 1·~ 1 Charwa. No. :?S. 
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12.) 2 kirats, parcelle No. 43, au dit 
bod-

13.) 7 kirats et 14 sahmes, parcelle No. 
76, au hod Kouteet El Sakia No. 13. 

14-) 12 kirats et 8 sahmes, parcelle 
No. 41, au hod El Zaafaran No. 25. 

Avec: a) 2/24 dans une sakieh moyan, 
à 2 .fa ces. avec les accessoires, dans la 
parcelle No. 5, au hod El Charwa No. 
28, b) 4/24 et 1 / 12 sur 24 dans un tabout 
bahari dans les 2 parcelles Nos. 58 et 27, 
au l1od El Sahel No. 15, sur le canal El 
Atf, c) 2/24 et 1/3 sur 24 dans une sa
kieh moyan avec ses accessoires, dans 
la parcelle No. o, au hod El Hassanein 
No. ii et d) 18 kirats dans une sakieh 
mo yan dans la parcelle No. 12, au hod 
El Zaafaran No. 25. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

.\lise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Pour le r equérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
795-C-839. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A l1a requête de la Raison Sociale Car

ver Brothers & Co., Ltci., Maison de 
commerce britannique, ayant siège à 
Al exandrie. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Damarani Aly Hassan. 
2-) Kenaoui Aly Hassan. 
Tous deux propriétaires, sujets égyp

tiens, demeurant à El Re mali, Mar kaz 
:.\ a.g·-Hamadi (Këneh) , débiteurs. 

Et contre les Sieurs: 
i.) Naaman, 2.) Samaan, enfants d 'El 

Sayed Mohamed Youssef. 
3.) Abou! Wafa Mohamad Mohamad 

Youssef. 
4 .. ) Hamadi Mohamad vVaz edi Moha

mad. 
3.) Mohamed Hamadi Mohamad Waz

zecli. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

nwurant les trois premiers à Bandar 
Guergueh, à chareh El Dabbaghi No. 25, 
l\ Iarkaz et Moudirieh de Guergueh et les 
deux autres à El Kara wal Karnak, 
Mc'd~az Nag-Hamadi, Moudirieh d·e Ké
ncn. tiers d étenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
ô juin 1933, hui ssier Kozman, transcrit 
le 26 Juin 1933. 

ûhjet de la vente: en cinq lots. 
1er lot. 

Propriété du .Sieur Damarani Aly 
Ha ~; :3an. 

a feddans, 13 kirats et 12 sahmes de 
terres sises au village de R amli, Mar
kaz Nag-Hamadi, Moudirieh de Kéneh, 
distribués comme suit: 

1.) 1 feddan, 9 kirats et 12 sahmes 
au hod Ahmed Moustafa No. 4, parcel
le I\o. 50. 

2. ) 6 kirats et 12 sahmes au même 
hod, partie parcelle No. 17. 

3.) i7 kirats et 12 sahmes au même 
hod . partie parcelle No. 11. 

4.) 12 kirats au même hod, partie 
parcelle No. 10. 

5.) 8 kirats au même hod, partie par
celle No. 30. 

6. ) 17 kirats au même hod, partie 
parcelle No. 28. 

7.) 7 kirats et 12 sahmes au hod Ah
mad Moustafa No. 4, partie parcelle 
No. 28. 
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8.) 4 kirats et 12 sahmes au même 
hod, partie parcelle No. 19. 

9.) 14 kirats et 12 sahmes au même 
hod, parcelle No. 18. 

10.) 12 kirats au même hod, partie 
parcelle No. 63 . 

11-) 14 kirats et 12 sahmes au hod El 
.Marei No. 3, parcelle No. 56. 

12.) 18 .kirats au hod Aly No . 2, par
tie parcelle No . 7. 

13.) 1 feddan au même hod, partie 
parcelle No. 8. 

14.) 20 kirats au hod Aly No. 2, par
tie parcelle No. 2. 

15.) 20 kirats au hod Aly No. 2, par
tie parcelle No . 2. 

2me lot. 
Propriété du Sieur Damarani Aly 

Hassan. 
12 feddans, 12 kirats et 4 sahmes de 

terres sises au village de 'Salimat El 
Kiblia, Markaz Nag-Hamadi, Moudi
rieh de Kéneh, distribués comme suit: 

1.) 1 feddan au hod El Zeidan No . 
2, partie parcelle No. 53. 

2.) 3 feddans et 19 kirats au hod Sai
lam No. 10, partie parcelle No. 5. 

3.) 19 kirats au hod Hassan Aly No. 
9, partie parcelle No . 9. 

4.) 16 kirats au même hod, partie 
parcelle No. 10. 

5.) 1 feddan, 14 kirats et 16 sahmes 
au même hod, partie parcelle No. 11. 

6.) 1 feddan et 2 kirats au même hod, 
partie parcelle No. ii . 

7.) 12 kirats au même hod, partie 
parcelle No. 8. 

8.) 14 kirats au même hod, partie 
parcelle No. 9. 

9. ) 1 feddan au hod Abdel Aziz No. 
8, partie parcelle No. 3. 

10.) 16 kirats et 12 sahmes au même 
hod, partie parcelle No . 2. 

ii- ) ii kirats au même hod, partie 
parcell e No. 2. 

12.) 8 kirats au m êm e hod, partie 
parcelle No. 2. 

3me lot. 
Propriété du Sieur Kenaoui Aly Has

san. 
7 feddans, 8 kirats et 12 sahmes de 

terres sises au village de Selimat Ki
blia, Markaz Nag-Hamadi, Moudirieh 
de Kéneh, distribués comme suit: 

1. ) 19 ki rats et 4 sahmes au hod A \V
lad Zidan No. 2, partie parcelle No. 4 
dont la superficie es t de 10 feddans, 1 
kirat et 12 sahmes . 

2 .) 16 kirats au m êm e hod, partie 
parcelle No. 6 dont la superficie est de 
1 f.eddan et 8 .kirats. 

3.) 15 kirats et 12 sahmes au même 
hod, partie parcelle No. 33 dont la su
perficie es t de 4 feddans, 3 kirats et 
20 sahmes . 

4- ) 5 kirats au même hod, partie par
celle No. 39 dont la superficie est de 
2 feddans , 23 kirats et 20 sahmes. 

5.) 10 kirats et 16 sahmes au même 
hod, partie parcelle No. 53. 

6.) 2 kirats et 8 sahmes (et non 2 fed
dans et 8 sahmes comme indiqué .au 
procès-verbal de saisie), au hod Mah
moud Ibrahim No. 7, partie parcelle 
No. 20 dont la superficie es t de 7 fed
dans et 8 sahmes. 

7.) 2 feddans, 10 kirats et 20 s-ahmes 
au hod Baddour No. 6, partie parcelle 
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No. 1 dont la superficie est de 30 fed
dans, 14 kirats et 16 sahmes. 

8.) 2 feddans et 1 kir at au hod El Fa
watem No. 5, partie parcelle No. 6 dont 
la superficie est de 3 feddans, 13 kirats 
et 12 sahmes. 

4me lot. 
Propriété du Sieur Damarani Aly 

Hassan. 
ii feddans et. 12 kirats de terres sises 

au village d 'El Ramli, Markaz Nag
Hamadi, Moudirieh de Kéneh, distri
bués comme suit: 

1.) 8 feddans au hod Aly No. 2, par
tie parcelle No. 8, indivis dans la dite 
parcelle dont la superficie es t de 45 
feddans, 7 kirats et 16 sahmes. 

2.) 3 feddans et 12 kirats au hod Ah
med Moustafa No. 4, partie parcelle No. 
22, indivis dans la dite parcelle dont la 
superficie est de 5 feddans, 17 kirats et 
16 sahmes. 

5me lot. 
Propriété du Sieur Damarani Aly 

Hassan. 
2 feddans et 12 kirats de terres sises 

au village de Solimat El Kiblia, Markaz 
Nag-Hamadi, Moudirieh de Kéneh, au 
hod Hassan Aly No . 9, partie parcelle 
No . 9. indivis dans la dite parcelle dont 
la superficie es t de 24 feddans et 8 ki
rats. 

Pour les limites consulter le Oahier 
des Shara-es. 

Mise à prix: 
L.E. 240 pour le 1er lot. 
L.E . 320 pour le 2me lot. 
L.E. 220 pour le 3me lot. 
L.E. 460 pour le 4me lot. 
L.E. 70 pour le 5me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la requérante, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

796-C-132. Avocats à la Cour . 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de la Banque Misr, socié

té anonyme égyptienne, ayant siège au 
Caire, poursuites et diligences de son ad
ministra teur-délégué Talaat Pacha Harb 
et en tant que de besoin Sadek Gallini 
Bey, proprié ta ire, protégé françai s, de
m eurant à Minieh. 

Au préjudice du Sieur Fahim Akh
noukh Abdel Malak, fil s d'Akhnoukh 
Abdel Malak, fil s de Abdel Malak, pro
priétaire, s uj et local, demeurant à El Ba
yadieh, district de Mallawi (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 5 Septembre 
1936, dénoncée le 19 Septembre 1936 ct 
transcrits au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire le 23 Sep
tembre 1936 s ub No. 99Î Assiout. 

Objet de la vente: en un se ul lot. 
9 feddans ct 20 kirats de terrain s cu l

tivables sis à Bayadia (.Mallawi ). As
siout, a u hod El Khamsine No. i 2, fai
sant partie de la pat;cell e .\o. 1, par i ncli 
vis dans la dite parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous ses accessoires et dépEn
dances, san s aucune excep tion ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . . 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frars. 
Pour les poursuivants, 

lVI. Sednaoui et C. Bacos, 
847 -C-861 Avocats. 
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Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne, ayant siège 
au Caire, poursuites et diligences de son 
administrateur-délégué Talaat Pacha 
Harb et en tant que de besoin Sadek Gal
lini Bey, propriétaire, protégé français, 
demeurant à Minieh. 

Au préjudice du Sieur Barsoum Rezk, 
fil s de Rizk, fils de Marzouk, propriétai
re, sujet local, demeurant à Minieh, cha
reh El Chouan. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée les 13, 15, 17 et 22 
Février 1936, dénoncée le 14 Mars 1936 
et transcrits au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire le 21 Mars 
1936 sub No. 428 Minieh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 100 m2, avec les constructions y 
élevées comprenant une maison cons
truite en briques cuites et pierres, com
posée d'un rez-de-chaussée et deux éta
ges supérieurs à un appartement cha
cun ainsi que des chambres de lessive 
sur la terrasse, sise à Bandar El Minia, 
Markaz et Moudirieh de Minieh, à Ard 
El Fawrika, rue 1\iadrasset El Moallemat. 

2me lot. 
7 feddans, 16 kirats et 15 sahmes de 

terrains dont 6 feddans, 6 kirats et 18 
sahmes sis au village de Toukh El Kheil, 
et 1 feddan, 8 kirats et 21 sahmes au vil
lage de Zawiet El Amwate, Markaz et 
Moudirieh de Minieh, savoir: 

I. - Au village de Toukh El Kheil. 
6 feddans, 7 kirats et 18 sahmes divi

sés comme sui t : 
1.) 3 feddan s, 16 kirats et 10 sahmes 

au hod Mohamed Ahmed El Guindi No. 
17, faisant partie des parcelles Nos. 3 
et 6. 

2. ) 4 kirats et 8 sahmes au hod Moha
med Bey Abdallah No. 17, faisant partie 
de la parcelle No. 2. 

3.) 1 feddan et 12 kirats au hod Sid ou 
Sih Zeid No. 7, faisant partie de la par
celle No. 2. 

4.) 1 feddan au hod Mohamed Mah
moud No. 50, fai sant partie de la parcel
le No. 11, par indivis dan s 2 feddans, 5 
kira ts et 18 sahmes. 

Il. - Au village de Zawiet El Amwat. 
1 feddan, 8 kirats et 21 sahmes divisés 

comme suit: 
1.) 1 feddan et 4 kirats au hod El Ze

ran No. 1, faisant partie de la parcelle 
No. 211, indivis dans !1 feddans et 16 ki
rats. 

2. ) 1 kirat ct 21 sahmes au hod El Za
raa No. 1, faisant partie de la parcelle 
No. 4·. 

3.) 3 kirats au hod El Khersa No. 3, 
fai sant partie de la parcelle No. !1. 

3me lot. 
28 feddans, 1 kirat et 2 sahmes sis au 

village de Béni-Khelf, Markaz Magha
gha, Moudirieh de Minieh, divisés com
me suit: 

1.) 26 feddans, 1 kirat et 10 sahmes 
au hod El Malaka No. 5, faisant partie 
de la parcelle No. 8. 

2.) 1 feddan, 23 kirats et 16 sahmes au 
hod El Dallai No. 8, parcelle No. 3. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte avec tous les accessoires et dé
pendances, sans aucune exception ni ré
serve. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 350 pour le 2me lot. 
L.E. 2000 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

846-C-860 Avocats. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne, ayant siège 
au Caire, poursuites et diligences de son 
administrateur-délégué Talaat Pacha 
Harb et en tant que de besoin Sadek 
Gallini Bey, subrogés aux poursuites 
d'expropriation du Crédi t Foncier. 

Au préjudice de Mohamed Fahmi Cha
di dit aussi Mohamed Fahmy, fils de feu 
Mohamed Bey Chadi, fils de feu Chadi 
Mous tafa dit aussi Mous tafa, débiteur 
principal, propriétaire, égypt.ien, demeu
rant au vi llage de Sanafir, Markaz Ga
lioub (Galioubieh). 

En vertu d'un procès-verbal de :3aisie 
immobilière dressé le 22 Octobre 1935, 
dénoncé le 5 Novembre Hl35, le tout 
transcrit au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire le 13 Novem
bre 1935, No. 7!135 (Galioubieh) . 

Objet de la vente: en un seul lot. 
57 feddans, 19 kirats et 15 sahmes de 

terrains sis au vi llage de Sanafi r, Mar
kaz Galioub (Galioubieh ), distribués 
comme suit : 

1. ) 15 feddan s, 23 kirats et 20 sahmes 
au hod El Chakka No. t1, parcelle No. 2. 

Dans cette parcelle sont compris 4 fed
dans, 15 kirats et 12 sahmes autrefois 
inscrits au nom de l'emprunteur, au hod 
El Omda No. 7. 

2.) 19 feddans, 12 kirats et 2 sahmes 
au hod El Rezka No. 3, parcelle No. 1. 

3.) 10 feddan s, 5 kirats et 6 sahmes au 
hod El Rez ka No. 3, parcelle No. 2. 

q 12 feddans, 2 kirats et 11 sahmes au 
hod El Omda No. 7, parcelle No. 37. 

La désignation qui précède est celle de 
la situation des biens conformément à 
deux états de désignation délivrés par le 
service local d'arpentage de Ben ha les 
24 Décembre 1932 et 10 Avril 1933, mais 
d'après la moukallafa, a u nom de l'em
prunteur, les dits 57 feddans, 19 kirats 
et 15 sahmes son t d'un total de 56 fed
dans, 21 kirats e t 22 sahmes répartis 
comme suit : 

27 feddans, lt kirats et 8 sahmes au 
hod El Rezka No. 3. 
ii feddans, 8 kirats et 8 sahmes au 

hod El Chakka No. 4. 
16 feddans, 11 kirats et 10 sahmes au 

hod El Omda No. 7. 
1 feddan, 21 kirats et 12 sahmes au 

hod El Rakik No. 21. 
Ensemble: 
D'après l'expert au hod El Chakka No. 

4, parcelle No. 2. 
Une ezbeh de H . maisons ouvrières 

avec !1 magasins et 1 étable. 
Un jardin nouvellement planté de 3 

feddans, au hod El Chakka No. 4, parcel
le No. 2. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par des tination qui 
en dépendent et les améliorations, aug-
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m entations et accroissements que le dé
biteur pourrait y faire. 

N.B. - D'après la si tua tion actuelle 
des biens et le nouvel état du Survey, 
les dits biens son t divisés comme suit: 

57 feddans, 19 kirats et 15 sahmes de 
terrains sis au village de Sanalï r, dis
trict de Galioub, Moudirieh de Galiou
bieh, distribués comme suit: 

1. ) 15 feddans, 23 kirals et 20 sahmes 
au h od El Chakka No. 4, parcelle No. 2, 
inscrits au registre du nouveau cadastre 
au nom de Mohamed Fahmy Chadi (la
klif). 

2.) 19 feddan s, 12 kira ls et 2 sahmes 
au hod El Rczka No. 3, parce ll e No. 1. 

3.) 10 feddans, 5 kirats e l 6 sahmes au 
hod El Rezk No. 3, parcelle No. 2, dont 
16 kirats au nom de Mohamcd l<'ahmi 
Chadi (attribu tion), 8 feddan s, 18 kira ts 
et 14 sahmes (taklif ) et 18 kirats el 16 
sahmes au nom de Mohamed Fahmy 
Chadi (échange ) ct ce suivant Je regi stre 
du nouveau cadastre. 

4. ) 12 feddans, 2 kirats cl H sahmes 
au hod El Omda No. 7, parcell e No. 3ï , 
inscrits au registre du nouvea u cadas
tre au nom de Mohamcd Fahmi Chacli. 

Les dits bien s avec tous les accc:- ~o i 
res et dépendances, sans aucun e excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frais. 
Pour les poursuiva nt;;, 
M. Scdnaoui et C. Bltco::, 

849-C-863 A voca Ls. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de Jean Vassalo, em· 

ployé, suj e t britannique, demeurant au 
Caire, rue Moham ed Haggag i'\o. 7 
(Cheikh Maarouf) et y élisant domicile 
en l'étude de Me Robert Borg, avocat à 
la Cour. 

Au P'I'éjurdice du Sieur Badaoui .\b· 
dou, propriétaire et commcrç:anl, su.icl 
égyptien, demeurant a u Ca ire, 2311 arc· 
nue de la Reine Nazli. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Mars 1936, hui s ~ier 
F . Lafloufa, dénoncé par exploit de 
l'huissier Zappalà, le 19 Mars i ü:iu et 
les deux transcrits au Bureau des !l y· 
po lhèques du Tribunal Mixte du C:tit·e 
le 4 Avril Hl36 s ub No. '1GO (Mé no ufi t'il ). 

Objet de la vente: 
11 kirats et 11 sahmes de terra ins ~:pï'i

coles, ensemble avec la mai so n de d•_' llX 
étages, sur la ire parcelle de 2 hi :\tlS 
et 22 sahmes ci-après dés ign ée, si;; au 
village de Bcguerem, Markaz Kou r~' n a , 
Moudirieh de Ménoufieh, désignés c:lJ \1· 
m e suit : 

1.) 2 kirats ct 22 sahmes au ll od i\nlîar 
No. 16, parcelle No. 104. 

2.) 2 kirats et 11 sahmes au hod El 
Kcbli No. 18, parcelle No. 45. 

3.) 6 kirats e t 2 sahmes au hoct El 
Chokafia No. 22, parcelle No. QO. 

Ainsi que le tout sc poursuit c!. com· 
porte sans auc une exception ni ré~; c rre 
avec les améliorations, augmcntatious ct 
accroissements. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 50 ou trc les frais. 
Pour le poursuivant. 

Robert Borg, 
863-C-877 Avocat Lt la Com. 
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Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requêt~ d_e la. Barclays Bank (D. 

C. & O.), sociéte bntannique bancaire 
par actions, de nationalité britannique 
ayant siège à Londres et succursa le à 
Béni-Souef, poursuites et diligences de 
son directeur en cette dernière ville le 
Sieur J. Windsor. 

Au préjudice des Hoirs de feu Amin 
Ibrahim Ouès, savoir Dame Salha Ah
mad Hassanein, veuve du dit défunt 
èsq., prise tant personnellement qu'erl 
sa qualité de tutrice de son fils mineur 
Ahmad Amin Ibrahim Ouès, issu de son 
mariage avec le dit défunt, propriétaire, 
sujette locale, demeurant à El Hamam, 
district et Moudirieh de Béni-Souef, et 
de Raya Sid Ahmed Mohamed, proprié
taire, locale, demeurant à Lahoun (Fa
youm). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Décembre 1933, dé
noncé le 16 Janvier 1934 et transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mi xte du Caire le 23 Janvier 1934 sub 
No. 59 Béni-Souef et d'un autre procès
verbal de saisie immobilière pratiquée le 
27 Décembre 1933, dénoncée le 16 Jan
vier 1934 et transcrits au Bureau des 
Hvpo thèques du Tribunal Mixte du Cai
re", le 23 Janvier 1934 sub No. 60 Béni
Sollef. 

Objet de la vente: 
7me lot. 

Bien s appartenant aux Hoirs Amin 
Ibrahim Ouès. 

1:L feddans, 11 kirats et 10 sahmes de 
terrains cultivables sis aux villages de: 
1.) Bèni-Souef, 2.) El Hammam et 3.) El 
Mansourah, Markaz et Moudirieh de Bé
ni-Souef, dont: 

I. -- Au village de Béni-Souef. 
i feddan, 21 kirats et 4 sahmes divi

sés comme suit: 
i.) J feddan, 11 kirats et 4 sahmes au 

hor[ El Baranis No. 17, faisant partie et 
par indivis dans la parcelle No. 29. 

2.) 10 kirats au hod El Sabee No. 12, 
faisant partie et par indivis dans la par
celle No. 2. 
II.- Au village d'El Hammam. 
1t Jeddans, 16 kirats et 14 sahmes divi

sés comme suit: 
1.) 6 kirats au hod Mohamed Eff. Aly 

No. 1, faisant partie de la parcelle No. 18. 
2.) 1 feddan, 18 kirats et 16 sahmes au 

hod El Ghoffara El Gharbieh No. 2, fai
sa~ t part~e de la parcelle No. 7. 

u. ) 19 kirats et 16 sahmes au hod Wagh 
El Balad No. 18, faisant partie de la par
celle No. 25. 

. 4.) 21 ki rats e t 12 sahmes au hod Mas-

l
seoud El Gharbi No. 19, faisant partie de 
a parcelle No. 23. 

6.) 22 kirats et 18 sahmes au hod El 

l
Gheit El Kébira No. 21, faisant partie de 
a parcelle No. L 

III. - Au village d'El Mansourah. 
11 feddans, 21 kirats et 16 sahmes di

visés comme suit: 
i.) 6 kirats et 2 sahmes a u hod El Dar 

El Gharbieh No. 2, faisant partie de la 
parcelle No. 10. 

2.) 16 kirats et 2 sahmes au hod El 
Guéneina No. 3, faisant partie de la par
celle No. 9. 

3.) 20 kirats et 10 sahmes au même 

N
hod No. 3, faisant partie de la parcelle 

o. 36. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

4.) 1 feddan, 5 kirats et 10 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 4, faisant partie 
de la parcelle No. 56. 

5.) 10 kirats au même hod No. 4, fai
sant partie de la parcelle No. 61. 

6.) 10 kirats au hod Sakr wal Sahel 
No. 6, faisant partie de la parcelle No. 10. 

7.) 1 feddan, 1 kirat et 16 sahmes au 
même hod No. 6, faisant partie de la par
celle No. 50. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 360 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
8415-C-859 Avocats. 

Date: Samedi 17 Avri l 1937. 
A la requête de la Barclays Bank (D. 

C. & 0.), société bancaire par actions 
ayant siège à Londres et succursale à 
A_ssiout, poursuites et diligences de son 
directeur en cette dernière ville le Sieur 
Grant, électivement domicilié au Caire 
en l'étude de Mes M. Sednaoui et C. Ba~ 
cos, avocats à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Hanna Abdel 
Malek Hanna Kélada, fils de Abdel Ma
lek Hanna Kélada, fil s de Hanna Kéla
da, propriétaire, égyptien, demeurant à 
Bém-Souef, Markaz Abou-Tig (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 22 Juillet 1933 
dénoncée le 5 Août 1933 et transcrits a~ 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 12 Août 1933 sub No. 
1573 Assiout. 

Objet de la vente: 
7 feddans, 20 1\.irats et 20 sahmes de 

terrains sis aux villages de Béni-Samih 
et El Zayara, Markaz Abou-Tig (Assiout), 
divisés en deux lots, comme suit: 

ier lot. 
5 feddan s, 20 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis au village de Béni-Samih, 
Markaz Abou-Tig (Assiout), divisés com
me suit: 

1.) 1 feddan et 4 kirats au hod Rezket 
El Achra No. 6, faisant partie et par in
divis dans la parcelle No. 34. 

2.) 2 feddan s au hod El Maassaid No. 
1, faisant partie et par indivis dans la 
parcelle No. 44. 

3.) 16 kirats et 16 sahmes au hod El 
Delala El Kébli No. 8, parcelle No. 13. 

4.) 5 kirats et 20 sahmes au hod Tei
lah El Balayza No. 20, fai sant partie et 
par indivis dans la parcelle No. 2. 

5.) 1 feddan, 18 kirats et 8 sahmes au 
hod Teilah El Balayza No. 20, faisant 
partie et par indivis dans la parcelle 
No. 3. 

2me lot. 
2 feddans de terra ins sis au village 

de El Zayara, Markaz Abou-Tig (As
siout), divisés comme suit: 

1.) 1 feddan et 16 kir~ts au hod_ El Rez
ka El Keblia No. 12, fai sant partie et par 
indivis dans la parcelle No. -23. 

2.) 8 kirats au ho~ El Rezl~a ~l_Keblia 
No. 12, faisant partie et par mdivis dans 
la parcelle No. 21. . 

Ainsi que le tout se poursmt et com
porte avec tous les accessoires et dépen-
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dances, sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 180 pour le 1er lot. 
L.E. 60 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante 
M. Sednaoui et C. Bac~s, 

843-C-857 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requê~~ <;Ie la Barclays Bank (D. 

C. & O.), societe anonyme britannique 
ayal!-t siège à Londres et succursale à 
A_sswut, poursuites et diligences de son 
directeur le ,Sieur G~a~t, subrogée aux 
pou_rsmtes d expropnatwn de la Raison 
Socmle Allen, Alderson & Co., Ltd. 

Contre Soliman Aly, propriétaire et 
commerçant, local, demeurant à El Za
gara, Markaz Abou-Tig (Assiout). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 16 Janvier 1935 
dénoncé le 26 Janvier 1935 et transcrit 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Caire le 31 Janvier 1935 
sub No. 152 Assiout. 

Objet de la vente: 
13 feddan s, 1 kirat et 2 sahmes sis au 

villa~e de E_l Z?-ya~a, Markaz Abou-Tig 
(Asswut), distribues selon état délivré 
par le Survey comme suit: 

1.) 9 kirats et 16 sahmes au hod El 
Chaaraoui No. 1, fai sant partie e t par 
indivis dans la parcelle No. 13. 

2.) 14 kirats e t 8 sahmes au m ême hod, 
parcelle No. 41. 

3.) 11 kirats au même hod, fai sant par
tie et par indivis dans la parcelle No. 53. 

4.) 21 kirats et 10 sahmes au hod El 
Talata No. 2, fai sant partie et par indivis 
dans la parcelle No. 29. 

5.) 2 feddans et 1 kirat au boel El Bes
sita No. 4, fai sant partie e t par indivis 
dans la parcelle No. 11. 

6.) 1 feddan, 15 kirats et 10 sahmes au 
hod El Arbaa El Baharia No. 5, fai sant 
partie et par indivis dan s la parcelle 
No. 18. 

7.) 3 kirats au hod El Kachif No. 6, 
faisant partie et par indivi s dans la par
celle No. 54. 

8.) 21 kirats au hod El Eloua No. 7, 
parcelle No. 9. 

9.) 1 feddan, 17 kirats et 4 sahmes au 
hod El Dahagui No. 8, parcell e No. 11. 

10. ) 9 kirats et 10 sahmes au même 
ho cl, fa isan t partie et par indivis dans la 
parcelle No. 24. 

11.) 3 feddan s, 15 kirats et 16 sahmes 
au hod El Cheikh Abdel Samad No. 9, 
faisant partie et par indivi s dans la par
celle No. 7. 

12.) 6 kirats au hod El Rizka No. 10, 
fai sant partie et par indivis dans la par
celle No. o. 

Tels que les dits biens se pours Uivent 
et comportent avec toutes a Ltenances et 
dépendances, san s excep ti on ni réser:re. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 1400 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
844-C-858 Avocats. 
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Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de la Dame Pénélope, fil

le de Yanni Dimitri Nanès, épouse de 
Pandelis Mortzis, de nationalité hellène, 
propriétaire, habitant Mallawi, Moudi
rieh d'Assiout et électivement domiciliée 
au Caire en l'étude de Maître J. N. La
hovary, avocat. 

Au préjudice des Hoirs de feu Hag 
Youssef Aly Abou Zeid, savoir: 

1.) Dame Hamida Bent Abdel Ghani 
Hassan, veuve de feu Hag Youssef Aly 
Abou Zeid, tant personnellement qu'en 
sa qualité de tutrice des mineurs Saïd, 
Tawhida, Zeinab, Nefissa et Mahmoud, 
tous les cinq enfants du susdit défunt. 

2.) Mohamed Youssef Aly Abou Zeid. 
3.) Dame Tewfika Bent Y-oussef Aly 

Abou Zeid. 
Tous suj ets égyptiens, demeurant à 

Tenda, Mallawi (Assiout). 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 10 Août 1936, huissier G. 
Giovannoni, dénoncé le 26 Août 1936, 
même huissier, transcrit avec sa dénon
ciation au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire le 8 Septem
bre 1936 sub No. 964 Assiout. 

Objet de la vente: 
A. - D'après le procès-verbal de sai

sie. 
1er lot. 

10 feddans de terrains sis à Tenda, 
Markaz Mallawi, Moudirieh d'Assiout, 
au hod Aly El Kachef No. 9, fai sant par
tie des parcelles Nos. 13 e t 14. 

2me lot. 
7 feddans, 13 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis à Tenda, Markaz Mallawi, 
Moudirieh d 'Assiout, divisés comme 
suit: 

1.) 1 feddan, 10 kirats et 8 sahmes au 
hod Aly Kachef No. 9, dans les parcelles 
Nos. 12 e t 13. 

2. ) 15 kirats au hod El Seguella No. 29, 
dans les parcelles Nos. 15, 16 et 17 et 
dans les parcelles Nos. 18 et 19. 

3.) 2 feddan s, 1 kirat et 12 sahmes a u 
hod El Seguella No. 29, parcelle No. 41 
et dans la parcelle No. 42. 

Sur une partie de cette quantité son t 
élevées des maisons et sur une autre 
parti e sc trouve un jardin. 

4. ) 21 kirats ct 2 sahmcs au hod Da
ycr El Nahia No. 30, dans la parcelle 
No. 53. 

Sur cette quanti té son t élevées des 
constructions et une machine à moulin. 

5.) 1 feddan, 12 kirats ct 10 sahtnes 
au hod Madouma No. !14, dans la par
celle No. 1, avec les constructions y éle
vées. 

6.) 1 feddan, 1 kirat c t 4 sahmes au 
hod Youssef El Charki No. 33, dans la 
parcelle No. 32. 

Tels que les dits biens sc poursuivent 
et se comportent avec tous immeubles 
par des tination, le urs attcnanccs ct dé
pendances, tou tes _augm entations, arr:é
liorations ou accrOissements futurs, am
si que tous accessoires généralement 
quelconques, sans aucune exception ni 
réserve. 

B. - D'après l'état du Survey, No. 
1006/1936. 

1er lot. 
10 fcddans de terrains sis à Tenda, 

Markaz Mallawi, Moudirieh d'Assiout, 
au hod Aly El Kachef No. 9, fai sant par
tie des parcelles Nos. 13 et 14. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2me lot. 
7 feddans, 13 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis à Tenda, . Mar kaz Mallawi, 
Moudirieh d'Ass iout, dLvisés comme 
suit: 

1.) 1 feddan, 10 kirats et 8 sahmes au 
hod Aly Kachef No. 9, dans la parcelle 
No. 12 entière e t fai sant partie de la par
celle No. 13. 

2.) 15 kira ts au hod El Seguella No. 
29, fai sant partie des parcelles Nos. 15, 
16, 17, 18 et 19. 

3.) 2 feddan s, 1 kirat et 12 sahmes au 
hod El Seguella No. 29, faisant partie 
des parcelles Nos. 41 et 42., avec les cons
tructions y élevées. 

4.) 21 kirats et 2 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 30, faisant partie de la par
celle No. 53, y compris les constructions 
élevées à l'intérieur de cette parcelle et 
un moulin y installé. 

5.) 1 feddan, 12 kirats et 10 sahmcs au 
hod Madouma No. !14, fa isant partie de 
la parcelle No. 1, avec les constructions 
y élevées. 

6.) 1 feddan, 1 kirat et '* sahmes au 
hod Youssef El Charki No. 33, faisant 
partie de la parcelle No. 32. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, avec toutes attenances, 
dépendances et accesso·ires, y compris 
les constructions élevées sur les 4me et 
5me parcelles, ainsi que le moulin à fa
rin e et un pressoir. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1000 pour le 1er lot. 
L.E. 1500 pour le 2me lot. 
0 u tre les frais. 
Le Caire, le 19 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
861-C-875 J. N. Lahovary, avocat. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Richard Adler, 

propriétaire, tchécoslovaque, demeurant 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Salem Chaaban 
Hamad , fil s de feu Chaaban Hamad Aly 
Seid, fil s de Hamed Aly Seid, propriétai
re, s uj et local, demeurant en son ezbch 
conn ue sou s le nom de Ezbet Laz, dépen
dant du village de Bahtim, di s tri ct de 
Galioub, Moudirieh de Galioubieh. 

En vm·tu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière pratiquée le 27 Juin 1936, 
dénoncée le 0 Juill e t 1936, transcrite a u 
Burea u des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 15 Juille t 1936 s ub No. 
4389 (Galioubieh ). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
6 kira ts par indivis sur 2'" kirats dans 

64 feddan s, 10 kirats e t 21 sahmcs de 
terrains cultivables s is au vilage de Bah
tim, Markaz Dawahi Masr (Galioubieh), 
divisés comme suit: 

1.) 18 feddan s, 23 kira ts et 1 sahme au 
hod El Nahas No. 18, parcelle No. 11 d'a
près le nouveau cadastre, mai s d'après 
l'affectation du 29 Mai 1932, No. H 50 Ga
lioubich, parcelle No. 6. 

2.) 25 feddans, 16 kirats c t 1 sahme a u 
hod El Nabas No. 1.8, parcelle No. J. 

3.) 20 feddans, !1 kirats et 19 sahmes 
au hod El Nahas No. 18, parcelle No. 5. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen-
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dances, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter Je Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 1080 outre les fra1s. 
Pour le poursuivant, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
851-C-865 Avocats. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de: 
1.) Antoun Farag Arif, propriétaire et 

commerçant, suj et local, demeurant à 
hare t Kamel No. 2, rue Clot Bey, 

2.) Evangelos Vassili Jamvries, corn· 
merçant, hellène, demeurant à Héliopo
lis, rue Alexandrie No. 4, banlieue du 
Caire. 

Contre Mohamed Mahmoud El Hassa
ry, propriétaire, sujet local, demeurant 
à Choubra, rue El Khamarao uia No. 64. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Février 1935, dénon
cée le 25 Février 1935, tous deux trans
crits le 7 Mars 1935 sub Nos. 1772 Ga
lioubieh et 1705 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de la superfi· 

cie de 400 m2 avec les constructions éle
vées consistant en une mai son composée 
d'un sous-sol et deux étages, sis au Cai
r e, à la rue Khamaraouia No. 64, quar
tier Choubra du plan de lotissement du 
Sieur Auguste Rossano, chiakhet Ché
rif Pacha, moka llafa 10/92, kism Chou
brah, limitée: Nord, par le lot No. 171, 
sur 20 m . par Mohamed Gommaa El Saa
ti; Sud, par une rue de 6 m. avec façade 
de 20 m., chareh Khamaraouia; Est, par 
le lot No. 168, avec façade de 20 m.: Ou
est, par le lot No. 166, avec façad e de 20 
m., par Hamed Moustafa El Arafi. 

Tels qu e les dits biens se poursuivent 
e t comportent avec toutes dépendances, 
sans exception. 

Mise à pdx: L.K 550 outre les frais. 
Pour les poursuiYanls, 

La tif Mou tran, 
921-C-895 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 17 Avril Hl37. 
A la requête d'Abdel Ra hman O~man 

Belal, suj et égyptien, demeurant ü I\l1ar
fa, Deyrout (Ass iout). 

Contre Osman Aly El Guindi , :o ujet 
égyptien, demeurant à Kh arfa. . . 

En vertu d'un procès-verbal de :omste 
immobilière du 13 Février ,1\J33, trans· 
crit a u Bureau des Hypothèques dtt t:;ti
re le 20 Février 1935, No. 27,8 Assiout. 

Objet rle la vente: !1 fcddan s et 7 ki ra ts 
sis au village de Sanabou, l\Iarka.z Dey
rout (Assiout), dont -1. fcdclans <W llod 
Chark El Teraa El Bahri No. 3'!, par:'l• ll c 
No. G, et 7 kirats au même hod, p<~t·c c l
le No. 7. 

Pour les limites consuHer le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.K 280 ou lre les fra is. 
Pour le rcqu é t'<ll\ 1., 

857-C-871 G. L. Dar ian, avocat à la Cour. 

La reproduction des cliches 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une ns
surance contre la contrefaçon. 
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Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

ti en, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Saleh Bey 
l\lous tafa Abou Rehab, fils de feu Mous
tara Pacha Ismail Abou Rehab dit aus
si ;\Ious tafa Pacha Ismail, fils d 'Ismail 
Bey Fawaz Abou Rehab, propriétaire, 
égyp ti en, d emeurant autrefois à Awlad 
Hamza (Guirgueh) et actuellement en 
son ezbeh, dépendant d 'El Achraf El Ba
haria, .\'larkaz et 1\'loudirieh de K éneh. 

En , ·erlu d 'un procès-verbal dressé le 
2 .\Jai 1935, huissier Anas tassi, transcrit 
le :L3 Juin 1935. 

Objet de la vente: en treize lots. 
1er lot. 

13 rcddans, 1 kirat et 10 sahmes s is 
au Yillage d 'El Menchat, :vrarkaz e t 1\ilou
cli rieh de Guirgueh, aux hods s uivants: 

11 kirats e t 16 sahmes au hod Abou 
El Jlad i No. 46, du No. 58. 

12 recldans, 12 kira ts et 22 sahmes au 
l)od Abou Rehab No. 40, du No. 6. 

20 C'ahmes au hod Abou Rehab No. 40, 
elu .\o. 6, indivis dans 15 kirats et 8 
sal11nes, rorm ant le lot d e terrain occu
pé par u n e machine d'irrigation. 

Sur cette parcelle se trouve une ma
chin e à vap eur marque Robey & Co., 
London, No. 27701, de 30 H.P., en très 
llMU \ais é ta t. 

2me lot. 
8 feclda ns, :21 kirats et 12 sa:hmes s is 

au \illage de Rawafeh El Issawia , .\Jar
kaz cl .\Ioudirieh de Guirgueh, aux hocls 
SUÎ \C'l 11 Ls: 

2 kira ts e t 20 sahmes a u hod Ha kim 
No. ::J, parcelle ::\fo. 9. 

l' Ï('.dclans, 18 kirats e t J6 sahmes a u 
hocl E l Hakim No. 3, du !'\o. 10. 

3me lot. 
1\1 recldans, 18 kirats e t 2 sahmes s is 

au ,:: lage de Kawamel Kibli, di s trict e t 
l\loudirieh de Guirgueh, au hocl F avlaz 
~ o . i2, du ::\fo. 1. 

I1111e lo t. 
2\. rcc!clan s, 3 kirats et 1 sahme s is a u 

vil lage de Kom Baddar, di s tri c t e t ;\'Iou
cliri(· h d(; Guirgueh, aux s uivants llocls. 

li rl'<Icla i1 s , Hi kirats e t 21 sahmes a u 
hod Fawaz :\Jo. 21 elu :'\o. 1. 

1 kira t e t H sallmes au hocl Fawaz 
No. :zu. du No. 1, indivi s clans 1 feclclan, 
4 ki r<ü" e t 16 sahmes, rorm a nt un lot d e 
tenrti n occ upé par d es co ns tru c tion s . 
. Sur ec tte parce ll e ex is te une co ns true

h?n en briques rouges ct c.r ues, c.ompo
see de '1 dépôts e t 3 chambres s upérie u
res. 

8 :-<ulllnes au hod Fawaz ::\fo. 20, elu No. 
i , indiv i ~ dan s 6 kira ts e t 12 sahmcs for
man t ehemin. 

il sa hmes au hod F awaz ~o. 20, elu 
f\o. 1, indivis clans ü l<.ira ts et J6 sah
mes, occ upés pa r une mach ine d ' irriga
tion. 

Sur c.ctte parcelle exis te un moteur 
d'irrigation marque Kartin g Gebr, :\fo. 
18763, de 40 I-I.P., et une machine à va
peur marque Robey & Co., No. 27696. 

5 fecldans, 17 kirats et 8 sahmes au 
hod El Setta No. 22, du No. 1. 

i1 feddans, 14 kirats et 8 sahmes au 
hod Abou Rehab No. 13, du :\Jo. 1. 

5me lot. 
10 feddans, 7 kirats et 3 sahmes sis au 

village de Kherfet El Menchat, district 
et ~1oudirieh de Guirguch, dont: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2 feddan s, li kirats et H sahmes au 
hocl El Kenaoui No. 5, du No. 6. 

1 feddan, 2 kirats et 6 sahmes au hod 
Abou R ehab No. 2, du No. 1. 

11 feddan s, 23 kirats et 20 sahmes au 
hod El Sayala No. 8, du No. 1, indivis 
dans 85 feddans, 4 kirats e t 4 sahmes. 

1 feddan, 7 kirats et 2 sahmes au hocl 
El Guénénah No. 7, du No. 1. 

1 kirat e t 9 sahmes au hod El Guéné
nah :\Jo. 7, du No. 1, indivis dan s 1 fed
dan et 1 kirat, occupés par une machine 
d 'irrigation. 

16 kirats au hod Dayer El Nahia No . 3, 
du No. 1. 

Sur la parce lle précédente de 1. ki rat 
e t ü sahmes au hod El Guénénah No. 7, 
elu :\Jo. 1, existe une machine d'irriga
tiOn m arqu e Robey, :\fo. 18857, de 110 H.P. 
et un e machin e à vapeur de 30 H.P., aux 
p u its ar tés ien s, marque Robey & Co., 
san s numéro ap parent ; cette dernière 
machin e en très mauYais état. 

6me lot. 
:S fecld a ns, 12 kirats e t 14 sahmes s is 

a u village de Massaid, dis trict et i\Ioudi
r ieh de Guirgueh, aux s uivants hods: 

Ii fecl clans, 6 kirats et 6 sallmes au hod 
E l Omda No. 3, du No. 11. 

1 fecldan, 6 kira ts et 8 sahmes a u hod 
Abou Sarrar ..\fo. 2, du :\fo. 19. 

ïme lot. 
2 feclclans, H kira ts et '1 sahmcs s is 

a u village de Awlad Ba hig, .l\larkaz e t 
.\1ouclirieh de Guirgueh, au ll ocl .l\1ou s
tafa Bey No. 11, du ..\fo. 17, indi vis dans 
!1 fcdclan s, 19 ki ra ts e t J2 sahmes. 

8me lot. 
!1 feddan s, 11 ki ra ts ct 16 sahmes s is 

a u vi llage cl 'Awlad Guebara, district e t 
:\Iouclirie h de Guirgueh, a ux suiva nts 
hocls : 

11 fecldan s, 10 ki rats e t LG sahmes au 
llo cl El Ga rf ..\f o. '*· cl u ::\f o. 3. 

1 kirat au hocl Abdallah No. 16, elu ::\fo. 
15, indi vis clans 1 fcdcla n, H kirals c t 6 
sahmes. 

~lmc lot. 
2 fecldans, '1 kirals e t 1 sahmcs sis a u 

v iJlao c de Guéziret Awlad Ha mza, di s
tric.t0 e t :\lo udirieh de Guirguch, a ux 
hods s uivants : 

1 fedda n e t 18 kirats a u hoc! El Omda 
..\fo. t1, elu ~o. '14, indiYi s clans 3 fcdclans 
e t J2 kirats . 

10 kira ts c t 1 sahmcs au h oc! El Omcla 
~o . 11, alluvion elu \fil, san s numéro, in
divis clans 21 kirats e t Jü sahm es. 

10me lot. 
!10 feddan s, 16 kirats e t 9 sa~mes s is 

au vi ll age d 'Awlad Hamza, d1stnct et 
;\Joudirieh de Guirgu eh, aux hocls sm-
vants : , 1 S 1 .1 3 feclclans ct 15 ki rats a u ll od h ~a )1 
El Charki :\Jo. 33, du ..\fo. J. . 

:s kira ts et 12 :-<ahm es al! llod B(•Jn EJ 
Guesrein ::\fo. :54, du No. 3, mdrv1s dans:.. 
fecldans, .21 kirats e t 4 sallmes. 

5 fedda ns, 23 kira ts et 8 s.ahmes au 
hoc! El Bou ch a E l Ballan \o . .20, du 
::\fo. 4. 11 2 feddan s, 2 kira ts_ e l 14 . sa n.1es a u 
llod El Oussia No . .2o, du ..\fo. 1U, rndr
vis clan s 38 fedclans, 23 l<l rats e l 22 sah-

mes. ~ 1 v 1 0 
18 kirats e t 16 sahmes au uoc r. us-

s ia No. 25, elu No. 1. . " . 
9 kirats au hod El Baradra 1~1 Bc:_h~~-~ 

No. 43, du No. !) e t du No. 11 dont o k1-
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rats et 12 sahmes du No. 9 et 3 kirats e t 
12 sahmes du No. 11. 

1.8 kirats au précédent hod No. 43 du 
Ko. 3. ' 
.., 22 ki~ats et _16 sahmes a u ·]lod Dayer 
El Nahta No. o6, du No. 1, indivis dans 
H feddans. 

3 feddans, 10 kirats e t 6 sahmes au 
llod El Melk E l Kibli No. 37 du 1 o. 5 
indivis dan s 9 feddans, 22 l~irats et ~~ 
sahmes. 

1 feddan, 5 kira ts e t /1 sahmes au hod 
El Melk El Kibli l'\o. 37, du No. 3, indi
VI S dans 1 feddan , 21 kirats e t 20 sah
mes. 

3 fedcla ns, 14 kirab e t 8 sahmes au 
hoc! Sahel Toukh No. 57, du ::\fo. 1, in
divis clans 23 feàda ns, 10 kirats e t 20 
sahmes. 

12 lürats et 16 satan es a u hoc! Sahel 
'l'oukll ~o. :SI, du :\o. 13, indiü:; clans 
8 feddan s, 11 kirats et 12 sahmes. 

11 feddan s, 5 kira ts e t. 8 sahmes au 
hod El Gazayer El Kibli :\o. G6, elu ~ o. 1 
elon t 11 fedclans, 1 1\ irat e t 8 sahmes im
posés et '1 kira ts non imposés. 

2 feddans, 18 kirats e t 16 sahmcs au 
h od El Garf \f.o. 38, d u 'i o. L. 

1 feddan, !1 kirats e t J.G sahmes a u hod 
El Guézire t No. GO, elu No. 2 e t du No. 1. 

'1 kirats et 15 sahmes au hod El Ka
laya El Gharbieh No. 61, elu No. 3 e t elu 
:'-Jo. 2, indivis dan s 3 fedclan s, 11 kirats 
e t 8 sahmes empl acernen L de la m achine 
e t de la cour. 

·1 feclclans, JI ki ra ts e t J6 sahmes au 
hod El Gazayer El ?\ lo rtafah ~o. 6!1, cl u 
:\fo. 1 e t elu :\Jo. 2 dont 6 redclans, 22 ki
rats et 16 sahmes imposés e t Hl kirats 
non imposés. 

1 kirat e t 18 sahmes au hoc! El 1\:.a laya 
No. 63, du No. 211 , indivis clan s 1 Jecldan 
e t 8 l<ira ts. 

1 fedclan, 1!) kira ts ct 12 sahmcs a. u 
hod El K a la::{a ::\fo. 63, elu ::\o. 33. 

:S feddans, A kira ls e t Hi sahrn e::; a u 
hod El Kalaaya El Charki a ::\fo. U3, elu 
No. J dont 4 fedda ns, '18 kirats e t Hi sail
m es imposés e t JO kira ts non imposés. 

10 fedd a ns, 13 kira ts e t -'! sahmes a u 
ll od El Khor ;\lawati :'\o. liS, elu \l o. 1, 
dont 6 feddans, 13 kirats ct 16 sahm es 
imposés et 3 feclclans, .23 kira ts ct 12 
sa.hrnes non imposés . 

7 fecldans, 3 kira ts c t 8 sahmes a u hod 
El Khor ..\oiawa t 'io. G8, du :\ o. 1, dont 
,, reddan s, 9 kirats e t 16 sahrncs impo:-:és 
e t 2 feddans, 11 kira ts c t 16 sahmes non 
imposés, indivi s dan s 1 fecldan s, Jl1 ki
rats ct 16 sahmcs. 

1 fecldan 7 kirats ct 20 sahmcs a u hocl 
E l Khor i\iawate No. GR, du :\o. i, dont 
20 kira ts e t .8 sa hm cs imposés c t H ki
rats e t 12 sahmes non im posés. 

21 kirats e t 1G sahmes au hoc! El 1\:hor 
?\Iawati \lo. 68, du :\o. J, dont 13 Jurats 
e t 11 sallmes imposés e t 8 kirat~ e L 12 
sahmes non imposés. 

16 fecldans, 23 kirats c t 8 sahmes au 
hod El Gazayer El Bahari ~o. 65, du ::\o. 
2 dont 12 feddan s, 8 kirats c t 8 sa lli~l CS 
imposés e t '1 fecl clan s et 15 kirats non lm-
posés. 

Ensemble: 
L ) Une machine s ur puits arlésien a u 

hod El Kalaaye h ::\fo. 61, des parcc.ll es 
Nos. 2 e t 3, indi vis dan s .la p_arcell.e ou se 
trouve la maelline e t qu1 a e té sms1c Pil;r 
l'huiss ier, de '' J.;:irats et 15 sahmes mdr-
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vis dans 3 feddans, 11 kirats et 8 sahmes 
(emplacement de la machine). 

2.) Une machine au hod Sahel Toukh 
No. 57, parcelle No. 1, située dans la par
celle saisie de 3 feddans, 14 kirats et 8 
sahmes indivis dans 25 fcddans, 10 ki
rats et 20 sahmes. 

Dans cette machine le débiteur a une 
part. 

3.) L'emprunteur a droit de servitude 
et d'irrigation dans deux maehines in s
tallées sur puits artésiens s itués hors du 
gage, saYoir: 

a) Une maehine in s tallée dans un jar
din d 'une étendue de 30 Ieddan s env i
ron, au hod El I~allayeh \'o. 61, parcell e 
No. 3. 

b) Une machine in s tallée dan s un e par
celle au hod El Gazayer h:ibli No. U6, par
celle :-..:o. 1, hors du gage. 

11me lot. 
7 kirats e t 3 sahmes s is au village de 

Barkhil, l\Iarkaz Baliana, :\:Joudirieh de 
Guirgu eh, au hod ?\Iohamcd Effendi No. 
iD, elu i\:o. 2, indivis dans 5 feddans, D 
kirats e t 10 sahmes. 

12me lot. 
2 feddan s, 1 kirat el. 6 sahmes (c t cc 

après déduction de 3 kirats et 21 sahmes 
expropriés pour utilité publique) s is au 
vi ll age de Koula, Marl.;az Akhmim, l\Iou
clirieh de Guirgueh, a u hod El Rok E l Ba
hari :\'o. 7, du :\'o. 13, indivi s clans 8 fed
clan s et 8 sahmes. 

13mc lot. 
3D feddan s, 21 kirats e t 2 sahmcs si::: 

au vil lage de El Ichraf El Baharia, autre
foi s au village de El i\1akhadma, d istrict 
et :\Ioudirieh de Kéneh , aux s uivants 
hods: 

7 fecldan s et 18 kirats a u hod El Akl 
Xo. 28, du ~o. 1. :\o. 2 el ;'\o. 3, indivis 
clans 16 fcddan s, 6 kirats ct 1li sahm es. 

7 Jeddan s, H kirats et 20 sahmes au 
hod El Karamani El Gharbi :\o. 27, elu 
?\o. 1, indiYi s da ns 10 Jcddans, H kirats 
ct 20 sahmes. 

12 feddan s, '1 kirats e t Hi sahmes au 
hod El Dabba El Gharbi :'\o. 1, du ~o. 2, 
indivi s dan s iD feddan s, 1 kirats ct 1G 
sahmcs. 

5 feddan s, 15 kirats et 16 sahmes au 
hod El Dabba El Kibli :\o. 2, du :\'o. 1, 
indivi s dans 7 fcùdan s, 15 kirats ct 16 
:Oahmcs. 

o feddan s ct 13 kirats au hocl E l Daira 
::\To. 33, du ::\To. 1, indivi s clans 8 fcddan s, 
1.3 kirats et 11 sahmcs. 

2 kirats et 22 sahmes au hod El Daira 
:'-<o. 33, du :\o. 1, indivi s clans 2 fcddan s, 
3 kirats e t 16 sahmcs. 

Pour les limites eonsullcr le Cahier 
dt ~s Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 600 pour le 1er lot. 
L.E. 330 pour Je 2mc lot. 
L.E. 650 pour le 3me lot. 
L.E. DOO pour Je t1mc lot. 
L.E. 100 pour le 5mc lot. 
L.E. 200 pour le Omc lot. 
L.E. 80 pour le 7mc lot. 
L.E. 130 pour le Rmc lot. 
L.E. 70 pour le !)mc lot. 
L.K 2700 pour le 10mc lot. 
L.E. 16 pour le Hmc lot. 
L.E. 50 pour le 12mc lot. 
J_,.E. 1100 pour le 13me lot. 
Outre les J'rais. 

Pour le requérant, 
R. Chalom Bey et A. Phronirnos, 

836-C-850 A voea ts. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Dale: Samedi 17 Avril Hl37. 
A la I'C(JUêle du S ieur J acques Groppi , 

commerçant, s ui sse, protégé frança is, 
df'meurant au Caire. 

Au préjudke de Ja Dame Zakia H <:uwm 
Helmi, fille de ?vlohamed Pacha El Tob
gui, de feu Hu sse in , propriétaire, loca
le, demeurant au Cairf', à El Agouza, 
près du Pont des Anglais. derrière la 
mosquéP, dan s unr· ru e dénommée ac
tLwllement rue Mous lafa H.agab No. 5. 

En vet·lu d 'un procès-verbal de \ saisie 
immobilièn\ pratiquée le 2!) l\Iai 1935, 
hui ;:;s ier Nached Amin. dénoneée le 8 
Juin 1935, huissier Ezri; le tout transcrit 
au Bureau des Hypothèque s du Tribu
nal IVIixtr. du Caire l r\ H Juin 1933 s ub 
No. 166 Guerguf'h . 

Objet. de ln vente: f' n un se ul lot. 
La quote-part revenant ~L .l a Dame Za

ki a Hanem llclmi El Tobgui soit 3 fed
dans par indivi s dans 13 fl'ddan s f'L 13 
kirats appartenant à la s uceession d e 
Sc' s pèrt\ ct frère i\Iohanwd Helmi Pa
cha El Tobgui c t Ilussein Bey Hclmi El 
Tobgui, ks dits biens s itués à Zimam 
Nahif't Gu ergu eh, i\larkaz c t 'l'vloudiri eh 
de' Guerguf'h , div isés comme s uit: 

2 fecldans, 8 .kirats f't 8 sa hmcs au 
hod E l Ensar No. 3, fai sant parli c dt· let 
parcC'lle No. H. 

Hi kira ts au hod El Che ikh i\lan so ur 
;'>Jo. H , fai sant par ti e dr~ la parce ll l' No. 
1. 

JO ff'ddans, H kirals e t 16 sahmcs a u 
hod IbaclPia \'o. 18. fa isant partir• dr~ la 
pa.rcr·l lc No . 1. 

Lt· tout tel qu'il se pours uit r. t com
porte avec toutes dépcndancc·s. attenan
ces, co·n s tructions ct lou s accessoires 
gé néralrmcnt quelconques, sa n s rien ex
clure" ni cxccp.tf'r. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\'lisc il Jll'ix: L.K (i0 outrl' les frai s . 
Pour .lt \ poursu in111l. 

F. Biagiotli, 
911 -C-883. Avocat it la Co ur . 

lhlc: Samedi 17 Avr il 1D37. 
A la requête de la H.a iso n Soeiale Za

hccl ct \ Vadih Zabal ct Cie., soc iété mix
te, ayant s iège au Caire, 7 rue Gamch 
El Banal. 

Au pi'éjudice de: 
1. ) Mohamad Abo ul Kassem El S<lacla

ni, fil s de fe u Abou l hassc rn Aboul 
Séoud El Saadani, ès n. ct èsq., en sa. 
double qua lité d ' hé ritier de l'eu so n épo u
se la Dame Zeinab Bent Os man Abou! 
Scouu El Saaclani e t de tuteur d e sa fil
le mineure Roda, issue dr~ so n mariage 
avec la dite dél'untc, 

2.) Darne Fatma Mohamacl Abou! Ka.s
scm El Saadan i, sa. fille, Lous cieux pro
prié taires, s ujets .loeaux, demeurant ~L 
Nah ie t Béni-I~Lrnan , d is lriet de Scnnou
rès (Fayoum ). 

En vct·tu d ' un proeès-verlml etc saisie 
imm obi li ère pratiquée Jr ~ 12 OeLobre :lfl3G, 
déno n e6c le 211 Oetobrc J\J3(i, Lratt se rite 
au Bureau des Hypothèques du Tribtt
nal Mixte du Caire le 28 Octobre 'l.!l:3u 
suh No. 1011 F'ayourn. 

Ohjel. de la vente: en un seul lot. 
JO fcùdans, 21 kirals ct lU sahmcs de 

terrains eu ltiva])l es s is a u village de Bé
ni-Etrnan, Markaz Sennourès, Fayoum, 
divi sés eornrnc s uit : 

19/20 Mars Hl3î. 

1.) 2 feddan s et 20 li.irats au hod Kha-
1ig El Fcki No. 27, faisa nt partie de la 
parcell e No. 1. 

2.) 1 feddan ct 22 kirats au hod El ?\li· 
naoui No. 1.8, faisant partip, cle la par
celle No. 2. 

3.) 1 feddan et 2 kirats au hod Osman 
El Saadani No. 50, faisant partie de la 
pareclle No. 38, par indivis dans 1 J'cd
dan, 2 kirats et 8 sahmes. 

4. ) 2 fcddans, 22 kirats e t 12 sahmcs 
au hod E l Minaoui No. !18, fai sa nt par
lie de la parcelle No. 2. 

5.) J fedd a n, 6 kirats e t U salmw~ au 
hod El Arbeinc No. 12, fai sant par ti e cie 
la parcell e No. :L 

6.) 6 kirats et 16 sahmcs au hoù El 
Cheikh Ibrahim 1\o. 57, pareell c ~o. 33. 

7.) 1'1 kirals ct 6 sahmPs au hod El 
Cheikh Ibrahim No. 37, fai san t par ti e cie 
la parcelle No. 31. 

A in s i que le touL sc poursu it ct C'om
porlc avec Lou s les aceessoircs c t clé
pcnclances, sans aucune exccrJ Li on ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\lise ù prix: L.E. 130 outre le ,.: l'rai~. 
Pour lèt poursui \<ttltr. 

i\1. Sednaoui c L C. B<I('O:". 

832-C-8UU !\\'OC ill.:::. 

Uat.c : Samedi n Avri l 103,. 
A la requête df' la Drcsdn t·r Bank, ~o

c ié lé anonyme a ll cmandl'. 
Au JWéjudice de: 
1. ) i\[ohanwcl Saycd E l Gamacy, fib 

de Sayt•cl, petit-fils de IIas ,.:an E l L; ;una
cy. 

2. ) Mahmoud Sayecl El Gamac~ , l'il ~ 
dt~ Saycd. pcLit-fil s dr• Jl a::::san El Gama
ey. 

3.) Ahnwd Farghal So liman El t:llo
klwbi, fils de l<'a rg hal, pet it-fil s cl• · ~olt
man El Chokhcbi. 

Tou s propriétaires, locaux, cl f' ll1 L'Lira tll 
à Bouetw . l\Iarkaz eL i\Iouclirit•lt cie Bé
ni-Sou!'[· . 

En vertu d ' un proeès-vcrbal ri• · ~<t i~i l' 
immob ili ère du U l<'évric·r 1D32, ltui"'i•·r 
i::) . 1\.ozman, dénoneé le 22 Févrict tl1:l2. 
hui s:-; icr T. Soueear, lt' toul trall O'l'l'il au 
Greffe df' s Ilypothèqucs du Tril'ltmll 
Mixlc du Ca ire l e 23 Ji'évrit·r J\ 1;;·,:> 'lib 
No. t81 Béni-So ul'L 

Obje t rte l!a vente: 
3 ft·ddans, H kirals t'L :l :2 sa hll lL'" "i~ 

à Bouehc, l\larkaz cL l\loucliril' lt dt ' lk
n i-Sou el', "avo-ir: 

1\ . - Bif'n s apparLcnanL itttx ~it'ttr~ 
Mo-hanwd Saycd l ~ l Ganw cy, i\ liilt tJWtJd 
Sayr•d El Gamacy c t. i\hnwd Fil rglt;il I-:1 
Chokhcbi. 

3 fcddan s, G 1\irals t't 1:2 Si ilttl lt'.:-: de 
Lt •rrain s Ùt' cu lture "i" <'t Houc!Jt· . . \Ltr· 
kilz d i\'louclirich de Bé tli -Soucr, iltl Iwd 
l\loh<lmcd Rr'y No. '1 3, Jormanl l• ·" par
ed!P:-; Nos. :1. 5 c L :!lt. 

B. ·- Bic•ns appartena nL ilttx ::iil'ttr~ 
Mohamcd SayL'd g 1 Ga n'lary r' Li\ Lil nnoud 
Sayt•cl El Gamaey. . . . . . , 

2 fcdda.n s d 8 ktrals tndt \'10' tL t t l~ .l ·I 
fl' ddans, :LI' kirats ct :L2 :-;;thlll l's ,.: i:-' ù 
Bouehe, Markaz nt Moudirit'11 dt • lk tn· 
SoueL au hod El Agza No. :1.0, rai.:-:ant 
partie d8 la parcelle No. J'ï d p;tr tJHit
vi s dans la tolalitt) dr\ la dilc p<tl'!'t' ll c 
No. 17 d ' une supc'rficic de 1'1 l'!'rldall:-', 
fi kirats nt 12 sahmcs. 



1.9/ 20 Mars 1937. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes constructions 
y é levée~, to!--l s immeubles par nature e t 
par des tmatw~ qui en dépendent, a insi 
que toy~ ac~rmssements, augmentations 
et ar~1elw~atwns qui pourront y être ap
portes meme par des tiers détenteurs 
r ien exclu ni excepté. ' 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\'lise à -Iwix: L.E. 330 outre les fr ais. 
Pour la poursuivante, 

F. Biagiotti, 
DLO-C-884. Avocat à la Cour. 

Uate: Samedi 17 Avril 1937 . 
A la requête: du Sieur Mohamed Ab

del J\ érim,_fils de feu Abdel Kérim Bey 
Hassan, SUJ et local, juge au Tribunal In
digène de ire Ins tance de Mansourah, e t 
y cleme_ur<l:nt, agissant tant en sa qualité 
cie cohentier de feu son père Abdel Ké
run Bey Hassan, que de cessionnaire de 
sa mère la Dame Guilana, fille de Ab
da ll ah, elle-même prise en sa qualité de 
cohéritière de feu son époux le Sieur Ab
del Kérim Bey Hassan, et ce en vertu 
d'u n acte de cession sous seing privé 
portan t l é~5alisa tion de signature par de
vant le Tnbunal Sommaire Indigène d 'E l 
Waily on date du 8 Juillet 1935 sub No. 
2110, année 1935, dûment notifié par ex
ploits des :'20 Août et 5 Septembr-e 1935 
et ayan t domicile élu a u Caire, en l'étu
de de Mes i\,1-G. etE. Lévy, avocats près 
la Cour. 

Au préjudice des Hoirs de feu Mah
rous Bey Ismail, fils de Ismail Ach
maoui et de sa veuve la Dame Gualin
clan, bent Osman Wazir, post-décédée 
savoir les Sieurs e t Dames: ' 

1. ) Hassanein Bey Mahrous, Omdeh 
elu village d 'El Dawalta, Markaz Pt Mou
cliri eh de Béni-Souef. 

2.) Nazla, fille de feu l\tiahrous Bey 
lsmail. · 

3.) Chafika, f.ille de feu Mahrous Bey 
Isma!l. 

4.) ~afoussa, fille de feu Mahrous Bey 
Ismail. · 

5.) Nabaouia, fill e de feu Mahrous 
Bey Ismail. 

G.). Zein~b, fille de Jeu Mahrous Bey 
Ismail et epouse du Si-eur Abdel Alim 
Abele! Gawad. 

Tous propriétaires, locaux, dem eu
rant. les 5 premiers à Dawalta et la 6me 
à Barou t El Bakar, le to-ut Markaz e t 
i\Iouclirieh de Béni-Souef. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 23 et 25 Janvier 1936, 
clùment dénoncé par exploit du 8 Fé
vri er 1936, le tout transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire, le 19 Février 1936, sub No. 137 
Béni-Souef. 

Objet de lia vente: en deux lots. 
Désignation des bien s d 'après l'ins

cription du poursuivant. 
1er lot. 

22 fedd ::m s, 15 kirats et 20 sahmes sis 
au village d'El Dénvalta, Markaz et Mou
dirieh de Béni-Souef, divisés comme 
suit: 

1. ) 1 fedcl<t .n, 5 kirats et 8 sahmes au 
hod El Badaoui No. 5, parcelle No. 86. 

2.) 11 feddans -e t 21 kirats au hod El 
Raml eh No. 1, parcelle No. 3. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.) 20 kirats et 8 sahmes au hod El 
Ramleh No. 1, fai sant partie de la par
celle No. 6. 

4.) 3 feddans, 20 kirats et 20 sahmes 
a~ hod E l Ramleh No. 1, parcelle No. 
2~. 

5.) 21 kirats et 16 sahmes au hod E!l 
R ezka No·. 6, fai san t partie de la parcel
le No. ft. 

6.) 10 kira ts au hod El T ai No. 4.. fai -
sant partie de la parcell e No . 1. ' 

7. ) 3 feddans, 2 kirats et 8 sahmes a u 
hod El Tai No. 4, fai sant partie de la 
parcelle No. 63. 

8.) 10 kirats et 8 sahmes au hod El 
Tal No. 4, parcelle No. 30. 

Désignation donnéè par le Survey 
Department. 

1er lot. 
22 feddan s, 15 kirats e t 4 sahmes sis 

au village d 'El Dawalta, Markaz Béni
~3ou er, Moudirieh de Béni-Souef divisés 
comme s uit: ' 

1.) 11 kirats e t 6 sahmes au hoc! El 
Raml eh No. 1, parcelle No. 4. 

2.) 20 kira ts et 20 sahmes au même 
hod No. 1, pa rcelle No. 5. 

3.) 20 kira ts ,et 8 sahmes au même 
hod No. 1, parcelle No. 67 et faisant 
P?-rtie des parcelles Nos . 8 et 10, par in
diVI S dans 1 feddan, 5 kirats et 10 sah
m es, parcell e Nos. 67, 8 e t 10. 

11.) 1 feddan, 15 k irats et 18 sahmes 
au même hod No. 1, parcelle No. 33. 

5.) 15 kirats et 20 sahmes au même 
hod No . 1, parcelle No. 34. 

6-) 8 feddans, 13 kirats et 18 sahmes 
au m êm e hod No. 1, parcelle No. 66. 

7.) 1 feddan au même hod No. 1, par
celle No. 68. 

8.) 20 kirats au même hod No. 1, par
celle No . 108. 

9.) 1 feddan au m êm e hoc! No. 1, par
celle No. 109. 

10. ) 12 kirats et 18 sahmes au m êm e 
hoc! No. 1, parcelle No . 111. 

11. ) 20 sahmes au m êm e hod No 4 
parcel le No . 44. · ' 

12-) 10 kirats au m ême hod No·. 4, par
celle Nos. 115 e t 84, par indivis dan s 22 
kirats et 23 sahmes. 

13.) 1 feddan , 11 kirats et 12 sahmes 
au même hod No. 4, parcelle No. 85. 

14. ) 11 kirats et 2 sahmes au m êm e 
hod No. 4, parcelle No. 86. 

15-) 12 kirats et 4 sahmes au même 
hod No. 11, parcell e No. 96. 

16.) 22 kirats et 18 sahmes au même 
hod No. 4, parcelle No. 97. 

17.) 5 kirats et 8 sahmes au même hod 
No. 4, parcelle No. 98. 

18. ) 1 feddan, 5 ki rats e t 8 sahmes au 
ho-d El Badaoui No. 5, parcelle No. 173. 

19. ) 8 feddans, 21 kirats et 16 sahmes 
au hod El Rez.ka No. 6, parcelle Nos . 5 
6 e t 29, par indivis dan s 3 feddan s 16 
kira ts et 12 sahmes. ' 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Désignation d 'après l'inscription du 
poursuivant. 

2me lot. 
Bieng sis au village de El Dawalta, 

Markaz et Moudirieh de Béni-Souef 
consistant en: ' 

A. - 700 m2 à prendre par indivis 
dans 1400 m2, soit la moitié par indivi s 
dans un immeuble, terrain et construc
tions, composé d 'un salamlek diwan 
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avec son jardin, à Sakan El Tai public 
a_u _h?d El Ta i No . 4, parcelle No. 24: 
hmJt.es : Nord, terram s agricoles; Est, 
HOirs Nazla Bent Atwa; Sud, rue où se 
t~'ouve la porte d 'entrée ; Oues t, Hassan 
Eff. lVI ohamed Ismail. 

. B . - 262_ rr~_2 30 cm? à prendre par in
diVIS dans o~o. m2, smt la moîtié à pren
dr~ par mdivls dan s un immeuble ter
ram e t cons tructions, à Sakan El Tal 
publ!c, _a~ hod El Tal No. 4, parcelle No. 
24, hmites : Nord, chemin co-nduisant à 
la rue; Es t, Hoirs Gadallah Moussa et 
Consorts; Sud, Hoirs Ahmed Abdel Rah
man ; Ouest, Chafei l sm ail e t Cts . 

Le tout s is au village de El Dawalla. 
C. - 150 dattiers situés sur 18 kirats 

a u hod El Tal No. 4, limités: Nord, che
t;J.ll1; Est, route agricole; Sud, Hassan 
Eff. Mohamed Ismail ; Oues t. m aison 
d'El 1-Iag-Abdel Baki Achmaoùi. 

L e tout s is au même village d 'El Da
w a lta . 

Désignati-on do-nnée par le Survey De
partment. 

2me lot. 
Biens sis au village de El Dawalta 

Markaz e t Moudirieh de Béni-Souef' 
consistant en: ' 

A. - 700 m2 au hod El Tal No. 4 
fa isant partie des parcelles Nos. 1111 et 
2, d 'une superfici e de 6 kira ts et 5 sah
m es équivalant à 1086 m2, limités: 
Nord, la parcelle No. 76, au même hod 
propriété des Hoirs Aly Hassan El Ba~ 
daoui et rigole privée; Est, les parcelles 
Nos . 37 et 38, au même hod, pro-priété 
de la Dame F ekrieh Hanem Hosni Ha
mad e t autres et m aison propriété de 
Soliman Aly Ism ail ; Sud, route El Na
J:ia publiq~e, 3me catégorie ; Oues t, par
tie h ablta twn de El Nahia, parcelle No. 
33, au m êm e hoc! et pa rtie parcelle No. 
80, au m êm e hod, propriété du Hassan 
Eff. Moh am ed l smail. 

B . - 262 m2 30 cm2 au hod El Tal 
No. 4, faisant parti e de la narce lle No-. 
3, par indivis dans 523m2, limités: Nord, 
rue où . se trouve la porte; Est, Sakan 
El Nahi a, maison propriété des Hoirs 
Gadallah Moussa e t autres; Sud, Sakan 
El Nahia, maison propriété des Hoirs 
Ahmed Abdel Ra hman ; Oues t Sakan 
El Nahia, mai son propriété d~s Hoirs 
Chafei Ism ail et autres. 

T els que les dits bi en s se poursuivent 
e~ comportent san s au cune exception ni 
reserve, amsi que toutes augm entations 
ar;n-éliora tion s ou accroissem ents que l e~ 
debiteurs pourraient y faire. 

Ces bwns sont apparemment détenus 
par les Sieurs e t Dam es: 

1.) l\{ohamed Ismail Mohamed, fil s de 
Ismail Moham cd, fil s de Mohamed, pro
priétaire, local, dem eurant autrefois au 
village de E l Dawalta, Markaz et Mou
dirieh de Béni-S o-uef e t actuell ement de 
domicile inconnu. 

2.) Mohamed Moussa El Sayed, fil s 
de ~1oussa El Sayed, fil s de Sayed, pro
pnetaire, local. dem eurant à Bandar 
Béni-Souef. MÛkaz et Moudirieh de Bé
ni-Sou ef. · 

3.) Sannieh, fill e de Mohamed Bey 
Soliman Ghannam, fil s de Soliman 
Ghannam, propriéta ire, loca le, demeu
ra nt à Bandar Béni-Souef, Markaz et, 
Moudiri eh de Béni-Souef. 
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. q Abele! Latif Aly Gabr, fil s de Aly 
Gabr, fil s d e Gabr, proprié taire, local. 
demeurant a utrefoi s au village d e El 
Dawalta , I\larkaz e t Moudirieh d e Béni
Souef. e t actuell em ent d e domicile in
connu . 

3. ) Abd cl l\-Iotaleb Aly Gabr, fil s d e 
Aly Gabr, pri s tant en sa qualité d e tu
teur d e ses enfants mineurs savoir: a) 
Zein ab, b ) Ahmed, c) Mahmoud, d ) Mo
h am ecl c t e) Aly, qu 'e n sa qua lité de tu 
teur e t. m andata ire d e ses n eveu x, sa
Yoir: a ) Hachem e t b ) i\'i oham ecl. cc:' 
d e ux d erniers enfa nts min eurs de Farag 
Aly, fils d e A ly. 

6 .) Abele! Ba ki. 7 .) Abele ! Aziz. 
Ces deux dernie r s enfants d e Abele! 

i\Io la leb Aly Gabr, fil s d e Aly Gabr. 
L es 5m c, Gme e t 'ïme proprié ta ires, 

loca ux. demeurant a u village d e El D a
walla, :\Iarkaz c t i\Ioudirieh d e Béni
So uef. 

:\lise à prix: 
L.E. :LUOO po ur Je 1e r lo t. 
L .E . 380 pour le 2me lot. 
Outre les frai s . 
L e Ca ire, le 19 Mars 1937. 

Pour le poursuiYan t, 
M .-G. etE. L évy, 

781-C-~:?3 . Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requê te d e : 
l. ) La Dam e \' efi ssa El Sayed Kh alil, 

pri se en :'a qualité d e tutrice de sa fill e 
mineure Fat.ma .:\Iohamecl A hmed El 
Saoui, propriétaire, égyp ti en n e, demeu
r a n t a u Caire, admise au bénéfice de 
L-\:';.;i s ta n cc Judi cia ire s ui van t décis ion 
d e la Commi :;sion de l'Assis tance Judi
c iaire. 

.2.) \I on :; icu r Je Greffi er en Ch ef d u 
T r ib un a l .:\lixtc du Caire, pri s e n sa qua
Ii lé de préposé à la Caisse des Fonds J u
clicia ire s. 

T ous d e ux éli sant domi cil e au Caire, 
e n l'étude de \fe Nicolas Cassis , avoca t 
à la Cour. 

Au préjudice de: 
1. ) Le S ie ur Ibrahim .:\lous la fa Hassa

n c in Ebc id, ornd eh de Wardan. 
.2. ) La Dame Sekkina, fill e d e Moha

rn cd Kamel, épou se du Sieur Ibra him 
i\l ous ta fa IIassan e in Ebeid. 

Tou s deux propriétaires c t c ultiva
te ur '-' , égypti en s, demeuran t à \Va rdan, 
J\:Iarkaz Brnbabch, Guizeh. 

En \ertu d ' un procès-verbal d e sais ie 
immobili èr e en date elu 10 Janvier 1935, 
tra nscrit a u Greffe des Hypothèq ues du 
Tribun a l ~fix te du Caire, le 21 .J a nvi e r 
1035 ~o. '10î Guizeh c t d e sa dénoncia
tion a u x débiteurs en d a te du 26 J a nvier 
1935, tra n sc rit a u Greffe des Hypothè
qu es du Tribunal Mixte du Caire le 2ÇJ 
J a n vier HJ35 No. '193 Guize h . 

Objet de la vente: en trois lots . 
1er lot. 

G f'edcla n s, 8 kirats ct 1.0 sahrnes sis it 
W arda n, Markaz Embabch , Guizeh, pa r
cell e \'o. 27, au hod El f\.imal El Bahari 
?\o. 7. 

2me lot. 
1. fedd a n, 2 kirats c t 1~ sahmcs · is à. 

\ Vardan, Markaz Emba bch, Guize h, pa r
celle No. 11, au hod Ba dra n l\o. 22, p a r 
indivi s dans 1 feddan, 3 kirats c t 10 
sahmes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3me lot . 
2 feddans, 3 kira ts e L 1G sahmes s is à 

\Vardan, Ma rkaz Embabeh, Guizeh, p a r
celle No. 311, a u hod Abou El Jlad id No. 
26, pa r indivi s dans '1 fedda n s et 20 sah
m es. 

'l'els que les dits biens sc pours uiv ent 
c t comportent san s a u c une exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 13 pour le 1e r lot. 
L.E. 35 pour le 2m c lot. 
L.E. 3 pour le 3m e lot. 
Outre les fra is . 
L e Caire, le 19 i\1a r s 1937. 

Pour les pours uivants, 
924-C-8D8 N. Cassis, a \o cat. 

Date: Sam edi 17 Avril Hl37 . 
A la requête de l'Imperia l Chcmi cal 

Indus tri es (EgypL) S .A., ayant siège au 
Caire, 1D r ue 1\.asr El Nil e t y é lec ti ve
m ent clornicil iée au cab in et d e i\ lc A].
bert Dclenda, avoca t à la Cour. 

Contre: 
1.) Phili ppe l'viagdi Chcnouda, com

m erçant c t proprié ta ire, s ujet égyp tie n , 
demeurant à Bén i-Mazar (!\Iin ieh ). 

2.) 'l'ewlïk C henoud a 1\:.h a lil, comrner
ç:an t et propri é taire, s uj et égy pti en , d e
m eurant ü Louxor (K én c h ). 

3. ) Da niel Chenoud a Kh alil , com m er
çant e t proprié ta ire, dem e ura nt à Lou
xor, Moudirieh d e Kéneh. 

En verlu de d e ux procès-vcrlJaux de 
sais ie immobili~re , le 1er du 16 l'da i l933, 
dénon cé s uivant exploit du 8 Juin Hl33, 
tran scrit a u Bureau des Hypo thèq ues du 
'l'rib un a l Mi x te du Caire, le 22 Juin Hl3ô 
No. 373 (K énch ), le 2m e elu G Ao ùt Hl33, 
dé non cé s uiva nt exploit d u 22 Aoüt 1D3ô, 
transcr it au B ureau des Hypo th èq u es d u 
rrribun a l i\'lixle du Ca ire, le 20 A où t i D33, 
No. 786 (K én e h ). 

Objet de la vente: lo l unique. 
L es 11 /13 pa r indivi s dan s un Le r rain 

de la s uperf ic ie de 10ll3 m 2 07 s ur les
quels sc tro u vc billie un e mai son r ep o
sant s ur une s u rface de 3tH m2 :32, Je 
tout s is à Bandar Louxor, \1o udirieh d e 
K én eh, rue Bein E l !\'ladrasste in No. 13, 
parcelle No. 72, limité: Nord, jad is pro
priété Ch<!nouda Ef!'endi Kh alil Mala ti 
e t Cts, s ur 211 m. DO; Es t, proprié té Bou
los Pacha Han n a :; ur 28 m. 73, pui s se 
pen cha nt vers l'Oues t s ur 6 m. 80, en
s uite vers le Sud s ur 20 m. 20 ; la to ta lité 
d e la limite Nord es t de 53 m. 75; Sud, 
rue Bein El Madrass le in No. 13 où se 
t r ouve la porte s ur 20 m. 33; Oues t, pro
prié té Sadr Awad El Kassis, sur 10 m. 
23, e ns uite vers l'Es t s ur 2 m. DO, en suite 
vers le Nord s ur 23 m. DO. 

Sur Ja parti e n on bâtie qui forme une 
cour c t un ja rdin des cô tés Nord e t Sud 
d e l'imm euble sc I.ronve nt quelques ar
bres c L d es dattiers . 

La m a ison con s is te en une vieille b â
ti sse d ' un rez-de-chaussée et d ' un étage. 

Ain si qu e le tout se poursuit e t com
porte avec tous les aceessoircs généra le
m e nt qu elconques, san s aucune excep
tion ni r éserve. 

Mise à }Wix: L.E. 300 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Albert Dele nda , 
931-C-005 Avocat à la Cour. 

Hlt20 Mars 1937. 

SUR LICITATION . 

Hale: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête des Hoirs de feu Camill e 

Bo ndi!, savoir: 
1.) La Dame veuve Ca mille Bondi! , née 

J oséphin e Boyer, 
2. ) L e S ie ur Emile Bondil, 
3.) La Da m e Gabrie l Tric, n ée Louhe 

Bondi!, 
!1. ) La Dam e Cami ll e J avc ll y, née Bon

cli 1, 
5 .) L e S ie ur A ug us te Bond i! , rc]!ré:-cn

lé petr ::-o n syn d ic !\1. P a ul Denwn gc l. 
Tous propri é ta ires, frctnça i ~ , demeu

rant ~t Salernes, clé par lcm ent elu \'ar 
(France). 

En , .e,·Lu.: 
1. ) J)'u n ac te au th e ntiqu e de \ Cille Ji<t~ 

sé le 3 Avril 1DU5 e ntre !\1. i\loïsc Callau i 
Bey e t Aziz Pacha Izzet, d 'u ne pal'! ct 
fe LÏ Cam ill e i\lari us Bondi! d'a u tre part 
s ub 0:o. 1:L O!i9, tra n se ri l a u Bureau ries 
Hypo th èqu es d u Tribunal l\ li x tc du Ca i
r e, le 5 Avri l Hl03, ;.;uh :\o. H:20. 

:2. ) D ' un ac lc a uth e nti q ue, q uitlit ll t'C ct 
m a inl cYée de pr ivilège du vend e ur pa,;
sé a u Burea u des Ac les .'\ o tar ié:- du Tri
bunal !\Iixle du Caire, le !1 i\ Ja i 1 !JU\1 O'lllJ 
.'\ o. 1248/l. 

:i. ) lYun a cl e d e n otor iété drc:-:,; é p;tr 
\l e Franço is F éra n d, nota ire <'t Sa l c r · rlc~, 
le 15 .\' ovc mb rc 1032. 

'1. ) D ' un e ordonna nce d e ?\1. le Jugc
Commissa i re e n date cl u 30 1 léc('lllin·c 
1D33 autorisant la lie ilation. 

Objet fie la ve nte: 
ü n lerra in d ' une s upe rfi c ie dt· '1:21) m:2 

30 cm ., s i" a u Caire, à la r ue Ibn l•: l \ 'llz ri 
:\'o. G, ki s m Boulac, Gouvcrnoriil du !: <t i
re, limité : \' orel, par la propriôlé -cie ll <t~ 
Moh a m ed El Abd, s u r 11 111. UU; 1·>-: 1. "llr 

30 m. Ol par la rue Ibn El Y az ri: Sud, 
H oirs de :-.I ou::< tai'a BI Safr it, 0'11!' .1 ', m 
80; Ou c"t, se formant e n c in q lig ne" bri
sées du S ud au 0:orcl s ur g m. !li. pui~ 
sc dir igean 1 ve rs J'E s t par atrel .\ma rti, 
s ur U'8 cm ., pui s remonta nt \' Cl':-' IL' \'01·d 
par a lfc t A m ant, s ur 3 m. lU, pui:-: O'L' 
d irigeant Ycrs l'Ou es t par a li'l'l .·\mant 
s ur GU cm. , e nfin rem o nt ant Ycr,.; Ir \nrd 
s u r :LS m. :l3. 

Le tout tel qu ' il sc pour,.;u iL el cflltJ
p or lc a v cc tou tes dépenda n ce O' , itllL'IWt
ces, con s truction s e t tou s accessoire:< gé
n éralem e nt qu e lconques, scUlO' r ien t'\:-

clure ni excepte r. . . 
l\lise il prix: L.E. 1330 o ut rl' le,; li<t !:'. 
Pour les Hoirs de fe u Camill r Bond il . 

()09-C-883 F. Biag iotti, avocat ù la 1:n ur. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Samedi JI Avril lD31. 
A la requête du Sieur Abra mir w Ezr i, 

fil s de feu Ncssim, fil s d e fe u !\ l oi::'l', l'L'll 
tic r, s uj e t italien, d em e ura nt a tt Cnirr, 
22 rue El Mana kh e t ayant domi ci lt: él u 
en cette vi'Ilc en J' é tude d e Maitrcs l\1.-G. 
& E. L évy, a voca ts à la Cour. 

Contre le Sieur Abdel F a tta h Bey Ha
gai, fil s de feu Mohamed Bey Abdcl Fal
tah, d e fe u Abdel F a ttah Moha m rd, p ro
prié taire, local, demeurant à Béni -So ncf. 

En vertu d 'un procès-verba l de sai sir 
immobili è re du 3 Août 1931, dén oncé par 
exploit du 17 Août 1931. le toul Lran~ 
criL a u Bureau d es Hypothèqu es elu Tri-
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buna! Mixte du Caire le 21 Août 1931 
sub No. 722 Béni-Souef. 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et constructions, 

sis à la ville de Béni-Souef, district et 
l\loudirieh de Béni-Souef, rue El Meste
Imoui No. 4, anciennement No. 1, mokal
Iafa No. 121, e t rue de la Gare et plus 
exactement entre ces deux rues. 

Le terrain est d 'une superficie de 126 
m2 entièrement occupés par les cons
tructions d'une maison composée d'un 
rez-de-ch aussée e t d 'un premier étage. 

Le rez-de-chaussée est le plain-pied 
de la rue de la Gare et surélevé de quel
ques marches du côté de la rue El Mes
tekaoui; il comprend deux chambres, 
corridor et salle de bain. 

Le 1er étage comprend une entrée, 
troi s chambres et dépendances. 

Su r Ia terrasse il y a trois chambres. 
L'i mm euble dans son ensemble es t li

milé: Nord, rue de la Gare sur 12 m. 45; 
Sud, rue El Mestekaoui sur 12 m. 45; 
Ouc:>t, l'emprunteur sur 10 m. 12; Est, 
l'emprunteur sur 10 m. 12. 

Ai!lsi qu e le tout se poursuit et com
por te sans aucune exception ni réserve. 

Folle enchérisseuse: la Dame Zeinab 
Abd cl Fattah, propriétaire, sujette égyp
tienne, demeurant à Béni-Souef, Markaz 
et ?1 !oudirieh de Béni-Souef, à la rue El 
Meslekaoui No. 6. 

Mise à prix: L.E. 375 outre les frais. 
Prix de la ire adjudication : L.E. 500. 
Le Caire, le 19 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
783-C-827 M.-G. e t E. Lévy, avocats . 

SUR SURENCHERE. 

Da te : Samedi 3 Avril 1937. 
A !a requête de The Egyptian Enter

prise: & Development Co., socié té anony
me .jgyp tienn e, ayant siège au Caire. 

Contre Ahmed Bey Ibrahim Sadek, 
pro~égé français, demeurant à Chou
bra l"t , au terminus du tramway Chou
bra!l Village. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Mars 1936, huissier 
GiO\'annoni Charles, dénoncé le 30 Mars 
Hl36, suivant exploit de l'huissier Cicu
rel, ~ous deux transcrits au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 6 Avril 1936 sub No. 1922 Gui
zeh. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 135 fed

dans, 17 kirats et 4 sahmes sis au village 
de rviansourieh, Markaz Embabeh (Gui
zeh), au hod Charki El Wabour No. 65, 
divisés en trois parcelles, comme suit: 

La ire de 1 feddan et 14 kirats for
mant les parcelles cadas traies Nos. 3, 4, 
5, 6, 7, 8 et ·9. 

La 2me de 3 feddans, 11 kirats et 5 
sahmes faisant partie de la parcelle ca
dastrale No. 10. 

La 3me de 130 feddan s, 15 kirats e t 
23 sahm es, faisant partie de la parcelle 
cadastrale No. 2. 

Il est expliqué que cette désignation 
comprend une superficie de 8 kira ts et 
16 sahmes cons titués par un vieux ci
metière exclu de la présente saisie. 

D'après le nouveau cadastre dressé le 
7 Janvier 1936 la désignation des biens 
serait la suivante: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

136 feddans et 18 sahmes de terrains 
sis au village è.e Mansourieh, Markaz 
Embabeh (Guizeh), divisés comme suit: 

45 feddans, 22 kirats et 11 sahmes, par
celle No. 3, au hod Charki El Wabour 
No. 75. 

4:6 feddan s, 11 kirats et 14 sahmes, par
celle No. 4, au même hod. 

211 feddans, 16 kira ts et 18 sahmes, 
parcelle No. 6, au m êm e hod. 

18 feddans, 22 kira ts et 6 sahmes au 
m êm e hod, parcelle No. 7. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires e t dépen
dances généralement quelconques, rien 
exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3355 outre les frais . 
Le Caire, le 19 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
Mala tes ta et Schemeil, 

837-C-851 Avocats. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête d e Sam aan Daoud, de

m eurant à Sennoui:'ès. 
Au préjudice de la Dame Malaka Khat

tab. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 28 Mai 1935, transcrit le 
21 Juin 1935 sub No. 395 F ayoum. 

Objet de la vente: 
11 feddans, 1 kira t e t 20 sahmes sis à 

Nahie t Tersa, Markaz Sennourès (Fa
youm), divisés comme suit: 

1. ) 2 fedrdans et 12 kirats au hod El 
Cheikh Ahmed, 2me division, No. 26, fai
sant partie de la parcelle No. 17. 

2.) 2 feddans, 8 kirats et 12 sahmes 
au hod El Cheikh Ahm ed No. 25, 2me 
division, fai sant partie de la par celle 
No. 15. 

3.) 3 feddans, 23 kirats et 8 sahmes au 
hod El Halawa No. 27, parcelles Nos. GO, 
27 e t 61. 

lt. ) 2 feddans et G k irats au hod El Ha
lawa No. 27, faisant partie de la parcelle 
No. 45. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 110 outre 
les frais . 

920-C-894 

Pour le suren chérisseur, 
Emile Rabbat, 

Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de: 
1. ) Abdel Salam Hussein El Chafei, 

propriétaire, local, demeurant en son ez
beh dépendant de Béni-Amer, Markaz 
Maghag ha (Minieh), surenchérisseur. 

2.) La Nation al Bank of Egypt, ex
Lloyds Bank Ltd., société an onyme dont 
le siège es t au Caire et élisant domicil e 
en l' étude de Mes R. et C h. Adda, avo
cats à la Cour, poursuivan te. 

Contre: 
I. - Les Hoirs de feu Hafez Hussein 

Chalabi, savoir: 
1. ) Ahmed Hafez, 2.) Hafez Hafez, 
3.) Hussein Hafez, 
lt.) Mohamed Hafez El Kébir, 
5.) Mohamed I-Iafez El Saghir, ses en

fants. 
6.) Zeinab Hafez, épouse de Abdel La-

tif Hassan, 
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7. ) Néfissa Hafez, épouse de Yassine 
Hassan, ses fill es. 

8.) Latifa Abou Zeid, sa veuve. 
II. - 9.) Aziz Bahari, propriétaire, lo

calë, dem eurant au Caire, adjudicataire. 
En vertU! d'un procès-verbal de saisie

immobilière du 10 Juin 1933, huissier 
Della Marra, transcrit avec sa dénoncia
tion au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte du Caire le 29 Juin 1933 
No. 1285 Minieh. ' 

Objet de la vente: lot unique. 
6 feddans de te~rains sis au vi llage de 

E~ Okal.le.h., d1 stnct de Maghagha (Mi
m eh), diVIses comme suit: 

2 feddans, 16 kirats et 8 sahmes au 
hod El Selehdar No. 6, parcelle No. 10. 

14 kirats et 20 sahmes a u hod El Har
rayam No. 1, parcelle No. 22. 

1 feddan, '5 kirats et 12 sahmes au hod 
Dayer El Nahia No. 7, parcelle No. 3. 

4 kirats et 12 sahmes au hod Dayer 
El Nah ia No. 7, parcelle No. 7. 

2 kirats et 4 sahmes au hod Dayer El 
Nahia ~o. 7, partie de la parcelle No. 61, 
indivi s dans la superfi cie de la dite par
celle de 11 kirats et 4 sahmes. 

1 feddan, 4 !drats et 16 sahmes au hod 
Sadek Bey No. 9, ki sm tani , fai sant par
tie de la parcelle No. 7. 

Ainsi que le tout sc poursui t e t com
porte avec toutes les dépendances e t ac
cessoires sans au cune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur su1·enchèrc : L.E. 132 
outre les frais. 

Pour le s urenchéri sscur, 
838-C-852 M. Abdel Gawacl, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
AUUlE.'\CES: dès les 10 h . ;JO d11 matin. 

Date : Jeudi 22 Avril 1931. 
A la requête de la Raison Sociale Thos 

Cook & Son Llcl. 
Au préjudice du Sieur I-lag Hassan 

Sayed E l 'l'arouti. 
En vertu d'un procès-verbal de ::;aisie 

immobilière dress'é le 23 Janv ier J\J31, 
par l'huissier Eclouarci' Saba , clùmcn t. 
drénoncé le 3 Févrie1· 193i , le t.out dù
m enl. transe r i L au Bureau etes Hypo
thèques du Tribun al V!ixtc du \[.ansou
ralJ . le lO F'évr icr 1!)3!1 s uli );o. 23·'1 
(Charki eh ). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
:20 l'eüüans, 111 l..:.irat s cL 16 sahmes ete 

terra in s sis au village de .\lil-Yazicl, 
Marl..:.az .\! fn eL El E .amh ·:Charkich), 
distribués comme suil: 

1. ) 2 fecl ci"ans d 20 kir.a ts .au hocl El 
Hadacl ieh );o. 1. fa isant par·ti(' ind ivise 
de la parcelle !'\o. 33. de 3 rcclcl ans, 6 
ldrals e t. 20 sahmes . 

2 .) 1 fedclan, 3 kirals c t 20 sah mcs 
.au mêm e hocl, fa isant parti e indivi se 
de la parcell e \ o. 51, üe 1 fecl llnn. !1 

li:irats et 20 sahmes. 
3. ) 10 l<irats e t 8 sahmcs clans son 

h ocl. J)ar·cell e Ko . 02. 
A. ) J fecldan r.L JI l..:. iral s da n s :::on 

l1ocl. fa isanl part ie clc la par ce lle S o. 
8t). 
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5.) 17 l'irais .au lwcl Et Hadadich .l\o. 
1, parce lles Nos. 9ï ct 08. 

6. ) 4 fcddans, J6 kirat s cL 20 sahmes 
tians son hocl. parcell e ~o. JO. 

7.) 1 feclclan, 19 l\irats et 16 salrm es 
d.ans son hocl, parcell e 1\o. Jl ü. 

8.) 4 kirats au hod El Hadadieh 
l\o. 1, faisant narUe indivise de la par
celle No. ii8 de 9 kirat s eL 12 sahmes. 

9.} 1 feddan au hod El Molareci'da 
No. 4, faisant partie indivise de la par
celle No. 1*7 de 3 feddans, iG l<ira1s et 
12 s.ahmes. 

fO.) 1 fedclan, 13 !drat.s el 20 sahmes 
<lans son hocl, clans la parcell e No . 113. 

H. ) 16 l\irat s et 1. sahmes au hoci 
Bahr Monese l\'o. 7, fais<lllt partie in
divise de la parcelle No. 32 de 22 kirats. 

12.) 2 feddans et 7 kirats dans son 
hori parcelle No. 30. 

13. ) 7 kirais dans son hocl, faisant 
partie indivise de la parcelle No. 35 de 
2:1 kirats et 12 sahmes. 

:14. ) 7 fedcians et 12 kirats au hod El 
Beher.a No. 6. faisant partie indivise 
de la par,c.elle No. 44 'de JO fedd·ans, JO 
liirals et 8 sahmes. 

Pour les rimites consulter le Cahier 
èes Charges. 

!\'liSe à prix: L.E. 1320 outre les frais. 
Pour la poursuivante. 

756-CM-810. Edwin Chalom. avocat. 

.Date: Jeudi 22 Avril 1937. 
A la requête du Crédit HypothécQ.i

-re Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l 'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son s iège au Caire, 11 
rue Gamée Charkass. 

Contre Ismail Sid El Ahl El Saghir, 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Mil Kheiroun, dis trict de Mansourah 
(Dale. ). 

F..n vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 19 Juin 1930, hui ssier B. 
Guirguis , transcrite le 21 Juin 1931 , No. 
6752. 

Objet de la vente: 
9 feddans, 7 kirats ct 16 sahmes ré

duits par suite d'une expropriation pour 
utilité publique à 9 feddans, 1 kirat et 
7 sahmes de terrains sis au village de 
Mit Kheiroun, district de ·Man sourah 
{Dak.). 

Pour les limites consulter le Oahier 
des Charges. 

Mise à .pl"ix: L.E. 700 outre les frais. 
Mansourah, le 19 Mars 1937. 

Pour le poursu ivant, 
867-M-568. Kh . Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 15 Avril 1937. 
A la requête de la National Bank of 

Egypt, société anonyme ayant s iège au 
Caire. 

ContJ·e le Sieur Abdel Aziz Mohamed 
El Saadani, proprié ta ire, sujèt loca l, de
meurant à Behbeit El Hegara, di s trict de 
Talkha (Gh. ). 

En vertu: 
f. ) D'un procès-verabl de saisie immo

bilirc pratiquée par minis tère de l'hui s
sier lb. El Damanhouri, en date du 18 
Avril 1933, dénoncée le 27 Avril Hl33 et 
transcrite avec sa dénon ciation a u Gref
fe des Hypothèques du Tribunal Mixte 
de Mansourah, le 1er Mai J lJ3:1 s ub No. 
868 (Gh.J. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2. ) JJ"un vrocè:;-verbal d e rec tiJica lion 
des limite::; dressé au Gre ffe des AdJu
dication~ de cc Tribunat , le 3 Mars 1937. 

Objet de la vente: 
2me loL 

3 feddan s ct 7 kirats s is à Behbe it El 
Hegara, di s trict de Talkha (G h .), au h~d 
El Kan tara No. ii, e t hod Dayer El Nahia 
No. J!l, divi sés c.omme s uit: 

1. ) 1ï kirats , partie de la parcelle No. 1. 
2. ) 1 feddan au m êm e hocl, parcelle 

No. 1. 
3. ) 1 feddan, 10 kirats et 16 sahmes, 

partie des parcelles Nos. 21 e t 22, en 
leur hod. 

l*-) 3 kirats e t 8 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 14, partie de la parcelle No. 
22, par indivis dans 2 feddans, 18 kirats 
et 16 sabmes. 

A ins i que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception .ni ~é serve? 
avec les immeubles par des tmatwn qcil 
en dépendent. 

Pour les iimites consulter le Ca hier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 190 outre les fraïs. 
Mansourah, le 19 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
865-M-366 l\I. Ebbo, avocat. 

Date: J eudî 15 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Francesco Ma

rino, entrepreneur, sujet italien, demeu
rant à Ismaili eh. 

Contre le Sieur Abou Hachem Moha
m ed Mégahed, propriétaire, sujet égyp
tien , demeurant à E l Salhieh, district de 
Faco us (Ch. ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier J. 
A . Khouri le 15 Octobre 1935 et trans
crite avec sa dénonciation le 27 Octobre 
1935 sub No. 2000. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
5 feddans, 1 kirat et 16 sahmes de ter

rains sis au village d'El Salhieh, district 
de Facous (Ch.), au hod El Akracha El 
Mos tagued No. 13, recta No. 7, faisant 
partie d e la parcelle No. 17. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

lUise à prix: L.E. 64 outre les frais. 
Man sourah, le 19 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
866- :rvf-507. S. Lévy, avocat. 

Hale: J eudi 22 Avril 1937. 
A lia requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, cessionnaire aux 
droi ts PL actions de l'Ag ricultural Bank 
or 1-:gypt ayant son s iège au Caire, ii 
ru e Gamée Charkass. 

Contr·c les Hoirs d e fe u Mohamed Mo
ham r: d Bahgat, fil s de Mohamed Bahgat, 
savo ir: 

L ) Mollamccl Mohamcd, son fil s , 
2. ) Ze inab Mohamcd, sa fill e, 
~3. ) l\ilounira !VIoham ccl, sa fille , 
l1. ) Mounlaha Ibrahim Dallache, sa 

veuve, proprié taires s uj e ts locaux, de
mauran l ù T aha El Marg, district de 
Simbel lawein (Dai<. ). débiteurs expro" 
pri és. 

Et eonln~ le Si1\Ur You ssef Barakat, 
propriétaire, s uj et local, demeurant à 
Mil-Ghamr (Dale ), ti er s détenteur. 

En ve1·tu d'un procès-verbal de saisie 
irnrnnbilièrc du 20 P évrier 1936, hui ss ier 
A. Ur·org0~, dénoncée par l 'huiss ier Ph . 

19/20 Mars 1937. 

Bou ez Je 2ï Février 193t3 e l tran scrit r. le 
1er Mars 1!J36 N-o. 2577. 

Objet de la vente: 8 fcdda ns de ter
rain s s is au village ù e Taha El Marg, 
di s trict. dr Simbellawein (Oak.), au hod 
El Talatine El Gharbi :\o . !J, parti e clc la 
parC<\lle No. 21. 

Pour les Ji mi tes consulter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre k :; fmi s. 
Mansourah, Je i!J i\'fars 193'ï. 

Pour le pours uivant, 
868- lVf-!'569. I~h. Tewfik, avoca t. 

Datt•: J eud i 13 Avril 1fl~ï. 
A la requête d es IJoir~ de fe u Alexis 

Papapostolou, savoir: 
1. ) Dame Marie Papapostolou. :::a veu· 

ve, 
2.) Apo ::; tolos Papapostolou, 
5 .) Athanase Papapostolou, srs deux 

fil s, propriétaires, h ellènrs, domi cili és a 
El Dahlamoun (C h .) . 

Conll·e la Dame Khadra Br·n t Omar 
Mo·hamecl El Adaoui, proprié ta ire, égyp
tienn e, domiciliée ü El Da htamoun. \far
kaz Hehya (Ch .). 

En vertu d'un procè:;-verbal de sa isie 
immobili ère. du 29 J a nvie r HJ3G. hu is
sier B. Accad, dûment dénoncé cL trans
crit a u Greffe des Hypothèques du Tri· 
buna! Mixte de Man:::ourah le 13 F'éHi 0r 
1936 s ub No. 271. 

Objet de la vente: 
4 feddans e t 20 kira ts de tc•rrain :_; la

bourables s is a u village d'El Dahlamoun, 
dis trict de Hehya (C h. ), au hod El Taf· 
che No. 2, faisant partie de la parcelle 
No. 60. divisés en deux parcelles l<l ire 
de 20 kirats e t la 2m c d e '1 fedda n ~ . 

T els que ces immeubles :;e poursui· 
vent et se comportent avec leurs acces· 
soires e t dépendances généralement 
que lconques. 

Pour les limites consulter le C<:ll ier 
des Charges. 

Mise à m·ix: L.E. 210 outre Il'" frais. 
Mansourah, le 19 Mars Hl37. 

Pour les poursui v:tn!s, 
A. Papadakis e t N. Michalopoulo. 

936-M-576. Avocab 

Date: Jeudi 15 Avril 1937. 
A la requête de la Rai son Soc ial,; mix· 

te S. Cohen e t Co., ayant si(~gc :\ ~Ian· 
soura h. 

Conti·~ Mohamed Hammouda l·: i Lall· 
ban e, fil s de IIammouda El L<l i>'Jcllle. 
propriétaire, local , dem eura nt,·. FI \lan· 
zalch. 

En vel'tu d'un procès-vcriJal ti •.• ,; ;:\iSÏt) 

immobilière du i'.tl.Tuin 1032. lllli ~:o : ,•r A. 
Aziz, dénon cée pi:tr l'hui ssier .\ . Gcor· 
ges le 28 Juin 1932, dùrncnt tr:!l!"CTJ tc 
le '1 Juill e t 1ü32 sub No. ROI~. 

Ohjet de l~l wnlc: lot uniqu e . . 
U nn paree! le ·de lerra in dr lil ~:oqw !'ft· 

c ie de 110 m 2, avec les con c: tn wi ions 
y é levées, comprenant ww nwi :-- 11 11 en 
briques cuites au rt'z-dn-clt;utS:"t·· .· 1'1 en 
~o u ess i au Jcr é tage. ir, toul sic: .·• ni· 
la.g< ~ d'E l ·rvfanzal eil , mt'rne d1<l ncl. 
(Dale), ru e Abou Mahmnud i\,'p ;,:!. im· 
me ubl<~ No. 37. 

La dite mai so n rst co-ntpoc:t.\1' riL' ~ 
chambres au n'Z-d l ~ -c ha u s:-;<\1• t•l d1' u 
c hambn~s au 1er étage et "' '' r Iii ~~ ~~.,.a~~ ~· 
il ex iste :3 cilarnbrt\S con s lr !!il,•< ,•n 
SO lli' SS Ï. 
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Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

:\'lise à prix: L.E. iSO outre les frais. 
Mansourah. Je i9 Mars i937. 

· Pour la poursuivante, 
935-M-575 . A. Bellotti, avocat. 

Dale: Jeudi 8 Avril i937. 
A la requête de Baroukh Ibrahim Co

hen, français, demeurant au Caire. 
Contre Moursi Amer Chehata, demeu

rant à E l lbrahimieh. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 29 Février 1936, dénoncé le i6 Mars 
1936 e t transcrit le i er Avril i 936, sub 
No. 538, vol. 1, folio 68. 

Objet de la vente: 
l .) 1 feddan et i2 kirats s is à El Ibra

himieh, Markaz Hehya (Ch.), au hod 
Om Rakisse, parcelles Nos. i08 et i09. 

:2.) Un immeuble d'une superficie de 
131 m2 25 cm., aux mêmes village et 
hod . 

i\ mplement délimités au Cahier des 
Cha rges. 

J'l ise à prix: L.E. :25 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

8G2-CM-8i6 Khalil Tewfik, avocat. 

Dale: Jeudi 22 Avril i937. 
,\ la requête du Crédit Hypothécaire 

A~Tic ol e d'Egypte, cessionnaire aux 
droils e t actions de l'Agricultural Bank 
of Eg ypt, ayant son siège au Caire, ii 
rue Gamée Charkass. 

Contre les Hoirs Attia Daoud Daoud 
Ra:, :=: , savo-ir: 

L ) Eicha Attia . sa fill e. 
:? .î Fatma Attia, sa fille. 
:}.) Khadiga Attia, sa fille. 
~. ) Rakia ou Ro.kaya A tti a. sa fille, in

terdite. sous la cunitelle du Sieur Has
san :\-Iohamed ,S id A hmed. 

5. ) Daoud AUia, son fil s. 
S.) E ich a Sid Ahmed ?\1 e twalli , sa ve u

ve. 
·rous p r is a ussi en leur qualité d'hé

riti ·;rs des feu s JVlohamecl e t Moustafa 
Atl ia, enfants elu elit défunt. 

'i .) Zeinab :i'vlohamecl A ttia, héri tièrP- cl e 
feu Iviohamed Attia, cle son vivant fi ls e t 
hé:·itier du dit défunt. 

Pl'oprié ta ires, sujets locaux, demeu
rant à Bi ch e t K a yecl (Ch. ), sa uf la ire à 
Ch,)brawein e t la 3me à Damanhour. 

Débiteurs expropriés. 
E t contre: 
1.) Abbas Helmi Abd el Aziz, à ZCiga-

zig. 
2. î Hoirs Saleh Pacha Faricl. 
:3.) Zakia Hassan Ali, à Kafr Hamam. 
1.) Aly Sicl Is saoui, à Zagazig. 
Tiers détenteurs . 
En ve·rtu d'un procès-verbal d e sa1 s1e 

immobili èr r pratiquér pa r ministère de 
l'hui ssir r .Ed. Saba, en date elu ii Avril 
1932. dénoncée les 23 e t 25 Avril i932 e t 
transcrite Je 3 Ma.i 1932 s ub. No. 1225. 

Objet de la vente: 7 fedclans, 5 kirats 
et 10 sahmes s is au village de Kafr 
A1.vlad Attia, district de Hehia (Ch.), au 
hod El Bouchiat ( ancir~nnement El Bou
chiat wal Dora Wezza). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limites consulter Je Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 365 outre les frai::;. 
M ansourah , le i9 Mars i937. 

Pour le poursuivant, 
869-M-570. Kh. Tewfik, avocat. 

VE.NTES MOBILIEHES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Dates: J eudi 25 Mars i937, à 10 h. a.m. 
et les trois jours suivants s'il y a lieu. 
~i~u: au bureau cle M . Georges Chris

tofldis, place 1\tlohamed Aly (galerie Me
nasce). 

A la requête du Sieur Georges Chri s
toforou, demeurant à Alexandrie, rue El 
Missiri No. i7. 

Contre divers. 
En vertu d'une ordonnance r endue en 

date du 4 Mars 1937 par Monsieur le Ju
ge de Service elu Tribunal Mixte 'd 'Ale
xandrie . 

Obje t de l1a vente: divers obj ets en or, 
m~chines à coudre, etc., mis en gage 
smvant reconnaissances: Nos. 3694, 7282, 
89lt0, 9594, i17lt5, i9930, 14420, !4653, 
i6682, i7i40, i7130, i7612, 18030, i8567, 
i9i63, 20896, 21!94., 2!476, 2!477, 2i761, 
21949, 8i3, i 797, i969, 2764, 3058, 3453, 
3590, 4475, 4537, 4550, lt6lt2, 4728, 4903, 
4932, 5290, 6313, 7339, 7556, 8273, 8385, 
8775, 9060, 9933, 10087, i0088, i0224, 
i0919, i0921, 1!312, 11313, H892, i2284, 
129!0, i 3487, 1 H17, i4482, i4659, 15i53, 
15813, 16i08, 18435, 18868, i9440, 2H3i, 
i798. Paiement au comptant, réception 
immédiate. 

Droits de criée 5 % à la charge des 
acheteurs . 

Alexandrie, le 19 1\Jars i937. 
Pour le poursuivant, 

886-A-286. :\J. Melas, avocat. 

Date : Mercredi 24 Mars 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandri r, rue Amasis No. 
27, Mazarita. 

A la requête de la Dame Fahima Mo
hamed Emara. èsq. de ;\Tazira du Wald 
de feu son père Mohamecl Emara. 

Au préjudice de la Dame Claire Jo
se ph Zahar, sans profession, suj ette hel
lène, domiciliée à Al exandrie, 27 rue 
Amasis, Mazarita. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 4 Février 1937, hui ssier Misrahi, en 

UN NOUVEAU TRAITEMENT 

LA SUDATION 

lt 

ex~cution d'_un jugem ent r endu par le 
Tnbunal Mixte de Justice Sommaire 
d'Alexandrie, le 16 Novembre 1935. 

Objet de.la vente: mobilier complet de 
salon dore, . tableaux de maîtres, tapis: 
pe_rsans, tapis de Smyrne, mobilier d'en
tree arab esque, mobilier de bureau cof
fre -fort Millner, salle de bain complète 
ustensiles de cuisine. ' 

Alexandrie, le i 9 Mars i937. 
Pour la poursuivante èsq., 

9H-A-307. I.J . Aboulafia, avocat. 

Date: Mercredi 24 Mars 1937, à 10 h_ 
a . m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Abydos, No. 
i2. 

A lJa requête de la Spa lato, Société 
Anonyme des Ciments Portland. 

Conh·c la Dame Yasmina Sayed Ah
~ned El Mahzangui, commerçante, su
Jette locale , domici li ée à Alexandrie, 
rue Abydos, No . 12. 

En vertu d'un · procès-vPrba l de saisie 
du 25 Avril 1936 et d 'un procès-verbal 
cl ~ renvoi cle vente e t sais ie supplémen
taire du 23 Septembre 1936, en exécution 
d 'un jug em ent sommaire du 25 Novem
bre i936, R.G. No. 361 / 61e A.J. 

Objet de la vente: 
i.) 50 m2 de carreaux en ciment, de 

différents dessins e t couleurs . 
2.) i machin e à fabriquer les carreaux 

en ciment. 
Alexandrie, le 19 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
Néghib Orfali, 

942-A-308. Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 24 Ma rs 1937, à iO h . 
a.m. 

Lieu: à lbrahimieh, ru e du Prince. 
Ibrahim No. 44. 

A la requête d e la Rai son Sociale lbra~ 
him & David M. Charbit & Co., de na
tionalité mixte, ayant siège à Alexan
drie. 

A l'encontre de la Dame Vasilici Geor
g es Sa moli, cle nationa lité hellèn e, ayant 
siège à Al exandrie, à Ibrahimieh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 28 Octobre 1936, huis
sier J. Fa via, convertie en saisie-exécu
tion par jugem ent elu Tribunal Mixte 
Sommaire d 'Alexandri e, le 3 Décembre 
i936. 

Objet de l1a vente: salle ü manger , pia
no, canapés, fauteuils, pe ti te table, e tc. 

Alexandrie, le 19 Mars i937. 
Pour la r equérante, 

884-A-284 Gino Aglie tti , avocat. 

SCIENTIFIQUE l 
Le Bain à 400 degrés. 

L'Opinion du Docteur Cu rie:" Les nombreuses expériences que j' a i faites en me servan t de l'appareil, m' ont 
permis de mettre au point des formules qu i m'ont donné, dans les cas suiva nts des résu lt ;tts inespér és ». 

1er G roupe: Arthr:tisme, Goutte, Rhumatismes chronique~. Névralgies sciatiques, Lumbago . 
2ème Groupe: Obés it é, Emphysème, Bronchite chronique, Maux de go rge, Laryngite chronique. 

Pour tous renseignements s'adresser à : 

LE BAIN DE VAPEUR SCIENTIFIQUE 
<R. A. SAMMAN>. 

5, rue Anhoury, (34, rue Fouad !er) . ALEXANDRIE Téléphone : 29189. 
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Tribunal du Caire. 
Date: Samedi 3 Avril 1937, à 8 h. 30 

a .m . 
Lieu: à Maassara t Samallout (Minieh). 
A la requête de John Dickinson & Co. 

Ltd. 
Contre la Dame Flora Stavros Catsim

beris. 
En vertu d 'un jugement du 24 Décem

bre 1936, rendu par la Chambre Som
maire du Tribunal Mixte du Caire et 
d'un procès-verbal de sais ie . du t* Mars 
1937, huissier Joseph Khode1r. 

Objet de la vente: 
1.) 1 baril contenant 500 okes de vin 

rouge. 
2.) 1 baril contenant 30 okes de co-

gnac. 
3.) 300 boîtes de sardines m arqu e « Les 

Chinchards du F ellah». 
Pour la poursuivante, 

749-C-803 Marc .J. Baragan, avoca t. 

Date: Samedi 3 Avril 1937, à ii h. a .m. 
Lieu: à Meir, au h oc! El Abaad ieh, Mar-

kaz Manfalout (Assiout). 
A la requête de la S.A.E. Ga nz. 
Contre F altas Bey Mikhail. 
En vertu d'un jugement du 23 F évri er 

1933, rendu par la Chambre Somma ire 
du Tribunal Mix te du Caire, e t d'un pro
cès-verbal de saisie du 6 Mars 1937. 

Objet de la vente: 1 pompe m a rque 
« Ganz-Danubin s », e tc. 

Pour la req uérante, 
Edwin Chalom, 

839-C-853 Avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 27 Mars 1937, à 10 h . a.m. 
Lieu: au village de Bahnay, Markaz 

1\tiénouf (Ménoufieh). 
A fa requête des Hoirs de feu Thémis-

tocles Stylia ras, savoir: 
a) Dame Catherine Apostolidis, 
b) Nicolas Coupelakis, 
c) Pierre Styliaras. 
Contt·e: 
1.) Fahim Ibrahim Haggar, 
2.) Dam e Zamzam Abd el Hafez Garz 

El Dîne, propriétaires, sujets loca ux, de
meurant à Bahnay (Ménouf). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du !1 Août 1934, huissier A. 
Cerfoglia. 

Objet de la vente: 
1. ) 2 gamousses et 1 veau. 
2.) Le produit de la récolte de coton 

sur 22 ki rats, d 'un r endement évalué 
à 2 1/2 kanta r s pour le tout. 

Le Caire, le 19 Mars 1937. 
Pour les poursuivants, 

841-C-853 S. Chronis, avocat. 

Oale: Samedi 3 Avril 1937, à 10 h. a .m. 
Lieu: à Nahiet Nag Bahnassawi, dé

pendant de Selemat, Markaz Nag Hama
di (Kéneh). 

A la requête de Dimitri Zervos. 
Contre Naguib e t Armanious Sefein 

Said. 
Objet de la vente: lits avec accessoires; 

vache de 10 an s e t son veau de'* ans; ar
ti cles de cuisine en cuivre; vache âgée 
de 12 ans. 

Saisis par procès-verbal du 8 Mai 1933. 
903-C-879 P. D. Avierino, avocat. 

19/20 Mars 1937. 

Date: Jeudi 8 Avril1937, dès 11 heures 
du matin. 

Lieu: à Ma ni a i El R oda, r ue Fathi 
No. 5. 

A la requête de la Banque Mi sr, èsq. 
Au préjudice de Abdel La tif Bey Fathi. 
En vertu d ' un procès-verbal de saisie-

exécution du 15 Septembre 193!!, huis
sier M. Bahga t ct d'un procès-verbal de 
récolem ent e t fixa tion de vente du 3 Fé
vrier 1937, huissier R. G. Mis is trano. 

Objet de la vente: garniture de salle à 
m a nger, can apé, faute uils, tab le, armoi
r e, radio Nora, armoire, lavabo, armoi
res, table de nuit, garniture de chambre 
à coucher, e tc. 

Pour la poursuivante èsq., 
Ma urice Castro, 

830-C-844 Avocat à la Cour. 

Dale et lieux: Mardi 6 Avril 1937, dès 
10 h. a.m. au village de Abou Diab Chark 
e t dès midi a u marché de Abou Diab 
Gharb, Markaz Dechna (Kéneh ). 

A la requête d u Sieur Wilhelm RiL
tershau s, commerçant, a llem and, au Cai
r e, r ue Emael El Dine. 

Contre le Sieur Béch ir Ibrahim Osman 
ou Etman. 

En ve1·tu de deux p rocès-verbaux de 
saisie des 27 Ma rs HJ33 e t 10 F évrier 1937, 
en exécution d 'un jugemen t civil mixte 
du Caire en daLe du 19 Mai 1932. 

Objet de la vente: âne, vache, buffles
se; la récolte de helba (fenu grec) cie 5 
feddans, éva.l uée ü 23 ardcbs environ. 

Le Caire, le 19 l\tiars 1937. 
Pour le poursuintn l, 

!)13-C-887 D. Khacliadour, a\·oca t. 

RAPPELEZ-VOUS ... 
qu'en matière de 

DISQUES & GRAMOPHONES 

~ 
''HIS MASTER'S VOit:JE '' 

est Je 

SYMBOLE DE 

SUPRÉMATIE 

Concessionnaires exclusifs : 

K. Fr. VOG.EL -W. & E. VOGEL & tJo. Succrs. 

ALEXANDRIE LE CAIRE 
28, Rue Chérif Pacha 16, Shareh Maghraby 
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Date: Lundi 26 Avril 1937, dès 9 heu
res du matin. 

Lieu : à Aghour El Soghra (Galiou
bieh). 

A la requête de la Banque Mis r, èsq. 
Au préjudice de Abdel Aziz Abdel K é

rim Chédid. 
En vertu çl'un procès-verbal de saisie

exéc ution du '1 Mars 1937, hui ssier Ma
rio Cas tellano. 

Objet de la vente: la r écolte de blé sur 
1 feddans au hod K awadi, évaluée à 3 
arclebs Je feddan. 

Pour la poursuivante èsq. , 
Maurice Castro, 

831 -C-8Lg) Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 5 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Saralma, Markaz Manfalout 

(Assiout). 
A la requête de Antoun Hanna Gho-

brial. 
Contre: 
1.) Boutros Hanna. 
2. ) ;vransour Hanna. 
:l .) Jskandar Hanna. 
En ver tu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 6 Août 1934. 
Objet de la vente: divers meubles; di

vers bes tiaux; 3 machines d'irrigation. 
Pour le poursuivant, 

suu-C-87 '1 B. Salama, avocat. 

Hale: Jeudi 1er Avril 1937, à 11 h. a.m. 
Lieu: à Fayoum. 
A la requête de la Raison Sociale Chal

houb Frères & Co. 
Contre Ramzy Soliman Mechriky et 

Soliman Mechriky. 
En vertu d'un jugement sommaire du 

Tribunal Mixte du Caire et suivant pro
cès-verbal de saisie. 

Objet de la vente: tapis européen, gar
ni ture de salon, armoires, chai ses, etc. 

Le Caire, le 19 Mars 1937. 
La poursuivante, 

856-C-870 R.S. Chalhoub Frères & Co. 

Date: Jeudi 1er Avril 1937, à 10 h. a .m. 
Lieu: au Caire, ru e Emir F a roukh, im-

meuble Wakf, bloc « D ». 
A la requête de Jean Attard. 
Contre le Dr. Hassan Aboul Séoud. 
En vertu d 'un jugement du 20 Février 

Hl33. rendu par la Chambre Sommaire 
du Tribunal Mixte du Caire, et d 'un pro
cès-verbal de saisie du 10 Août 1935. 

Objet de la vente: canapés, fauteuil s, 
tapi s, 2 bibliothèques, bureau, armoires. 

Pour le requérant, 
Edwin Chalam, 

011-C-:891 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 30 Mars 1937, à 10 h. a .m. 
Lieu: à Héliopolis, 22 rue d'Alexan

drie, appartement No. 6. 
A la reqlliête de The Cairo Electric 

Railways & Heliopolis Oases Co. 
Au préjud'ice du Sieur Ahmed I-la

chem El Gohari, égyptien. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

conservatoire pratiquée le 3 Janvier 
1937, huissier lVIadpak. 

Objet de la vente: canapés, tables, ar
moire, chaises, tapis persan, etc. 

Le Caire, le 19 Mars 1937. 
Pour la poursuivante, 

855-C-869 Jassy et J amar, avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: rviercredi 31 Mars 193/, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Héliopoli s, 15 rue San Stéfano, 
magasin No. 4. 

A la requête de The Cairo E lectric 
Railways & I-Ieliopoli s Oases Co. 

Au préjllidice du Sieur Zaki Husse in, 
égyptien. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 29 Juin 1936, huissier 
Yessula. 

Objet de la vente: façade de magas in, 
ventilateur de plafond, glacière, 3 troncs 
d 'arbre, etc. 

Le Caire, le Hl Mars 1937. 
Pour la poursuivante, 

854-C-868 Jassy e t Jamar, avocats. 

Date: Lundi 5 Avril 1937, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: a u Caire, 59, rue Nouba r, en fac e 
de l'Imprimerie Misr. 

A la requête de 1. Grad e t Cie. 
Au préjud·ice d 'Abdel R ahman Abdel 

Fattah. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 10 Mars 1937, de l'huissier 
G. Zappalà. 

Objet de la vente: 1 banc de coupe, 1 
vitri.ne, 1 canapé, 2 fauteuils et 1 table 
en rotin, 1 étagère et 1 separation en 
bois, formant chambre d'essayage, ayant 
6 miroirs biseautés et 1 porte vitrée. 

Pour la poursui van Le, 
Emile Rabbat, 

934-C-908 Avocat à la Cour. 

Uate: Mardi 30 Mars 1937, à 10 heures 
du m atin. 

Lieu: au Caire, 25 rue Sawarès, Saka
kini, kism El Waily. 

A la requête de Th e Singer Sewing 
Machine Cy. 

Contre: 
1.) La Dame Sit Effat Sé lim. 
2. ) Ibrahim Eff. Zaki. 
En vertu d ' un procès-verbal de saisie

exécution de l 'huissier V. Pizzuto, du 10 
Mars 1937. 

Objet de la vente: les meubles sui
vants, savoir: 

a) Garniture de salon en boi s peint 
rouge, u sagé, à ressor ts, reco uv e ~" te de 
soie moirée, composée de : canape, fau
teuil s chaises et 2 marquises, jardinière 
avec ;,.lace biseautée e t table de milieu. 

b ) Tapi s européen de 3 m . x 3 m . en
viron. 

c) Buffe t dessu s marbre e t vitrine. 
d) 5 chaises cannées, etc. 

Pour la poursuivante, 
Charles e t Nelson Morpurgo, 

912-C-886 Avoca ts à la Cour. 

LES VOITURES 
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Date: Mardi 23 lVIars 1937, à 9 h. a.m . 
Lieu: à Hélouan, ru e Man sour No. 13. 
A la requête de: 
1.) Aly Moustafa El Sayed, 
2.) M. le Greffi er en Chef du Tribunal 

Mixte du Caire. 
Au p1·éjudice de F ahmi Wissa. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

sa i s i(~ - exécu ti on des 7 et 1i Novembre 
1936, huissier Damiani, en exécution 
d 'un jugem ent rendu par le Tribunal 
Mixte Sommaire du Caire, le 2 Mars 
1937, R.G. No. 2040/61me A.J. 

Objet de la vente: canapé, fauteuils, 
chaises, tables, armoire, chiffonnier, toi
le ttes, lit, piano, e tc. 

Le Caire, le Hl Mars 193/. 
Pour les r equérants, 

799-C-843 Ch. Azar, avocat. 

Date: Samedi 27 Mars 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, ru e El Attar, No. 8, 

Choubrah. 
A la requête de The Universal ~vf otor 

Cy., of Egypt Ltd . 
A l'encontre de Benjamin Teness . 
En vertu d 'un procès-verbal dP saisie 

de l'huissier Cerfoglia, du 27 Février 
1937. 

Objet de la vente: tabl es, chaises, ar
moires, tapis, etc. 

Alexandrie, le 19 Mars 1937. 
Pour la r equérante, 

824-AC-274. Ph. Tagher, avocat. 

Date: Lundi 22 Mars 1937, dès 9 h. 
a. m. 

Lieu: a u Caire, 39, avenue de la Reine 
Nazli. 

A la requête de M. le Greffi er en Chef 
elu Tribunal Mixte du Caire. 

Contre Abdel Hamid Bey El Chawar
by. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécutiDn du 4 Mars 1937. 

Objet de la vente: 1 canapé, 2 fauteu ils, 
1 tapi s persan de A m. x 6 m. environ, 1 
bureau en bois de noyer à 3 tiroirs, e tc. 

Le Caire, le 19 Mars 1937. 
Pour le Greffi er en Chef, 

833-C-8o7 D. Cas01îato. 

Uale: Samedi 3 Avril 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Guizeh , ru e El Dorry. 
A la requê te de 'l,héodore Mitarachi. 
Contre JVIohamed Bey Sadek Abou 

He if. 
En vertu d 'un procès-verbal de Sèl isic 

du 19 Novembre 1934. 
Objet de la ven:te: m eubl es, can?-pés, 

fauteuils, chai ses, tapis, rideau:}, brblw
th èqu es, armoires, pendules, e tc . 
926-C-900 Mi chel A. Synot1 s, avoca t. 

HUDSON & TERRAPLANE 
à changement sont agréables 

de vitesse électrique à conduire et s'usent peu 

Agents: MORING & Co. LE CAIRE 
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Date: Samedi 3 Avril 1û3'ï, à û h. a.m. 
Lieu: à Sennourès, Markaz Sennourès 

(Fayoum). 
A la requête de 'l'he Ionian Bank .Lld. 
Contre Hussein Abdel Hadi Kadous. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 4 Mars 1937. 
Objet de la vente: coton, cu ivre , table, 

a rmoire, canapés e t dekkas. 
925-C-899 :M ich el A. Syri o ti s, avocat. 

Dale: J eud i 1er Avril Hl37, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Abou ! \Tomros, 

l\'Iarkaz e t Moudirieh de Guizeh. 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice d u Sieur Omar Raghcb 

Khalil, propriétaire et commer<;ant, su
je t égyptien, demeurant a u village d'A
bou! Nomros, Markaz et Moudirieh de 
Guizeh. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Ch ambre Sommaire du Tribun a l Mixte 
du Caire, en date du 26 Novembre 193l:i, 
R.G. No. 591/62me A.J., e t d'un procès
verbal de saisie-exécution en date du û 
Janvier 1937. 

Objet de la vente: 12 ch a ises , 2 .cana.
pés, 1 lampe à suspcnswn, 6 chatscs a 
ressorts, 1 machine i1 co ud re «Singer», 
1 lit en cuivre. 

Le Caire, le 19 f\Iar s Hl37. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
929-C-903 Avocat à la Cour. 

Date : J eudi 1er Avri l 1937, à 10 h. a .m. 
Lieu: au v illage d'El Mass id, Markaz 

;\laghagha, Moudirieh de lVIini eh . 
A l1a requête de J'Imperial Chemical 

Indu stries (Egypt). 
Au préjudice elu S ieur Ahmecl Abdel 

Gawacl l\1ohamecl, propriétairr. f't com
merçant, sujet égyp liPn, drm,·uran L à 
ALf Heidar, l\1arkaz El Fachn. Moucli
rieh de Minieh. 

En ve1·tu de 2 jugements rendu s par 
la Chambre Sommaire du Tribunal 
:;\fixte du Caire le 12 Août 1936, R.G . 
Nos. 808'1 rt 8083 / 61n A.J. et d'un procès
verbal de suspension . sa isir-exécution et 
opposition en tre le:: main s du gardirn 
judicia ire en date du 31 Aoüt 1936. 

Objet de la vente: 
La réco!Lr; de coton pend an Le par ra

c ines sur ii feddan s nt H kirals, d'un 
rendem ent de 5 kanLars par Jcddan. 

Une machine d'irrigation marqu e 
«Otto Dr·utz », No. 05738, dn la J'oree de 
18 H.P. 

Le Ca ire, Je 10 Mars 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda. 
!).27-C-901. Avocat à la Cour. 

Dale et lieux: .J e udi 1er Avril 1937, à 10 
h. a.m. il Hamahm a c t Chokefi dépen
dant du même village, à midi à Bahanès 
e t à 1 h. p.rn. à Korn El Ahmar, le tout 
Nrarl<az Nag IIamadi (l{éneh). 

A la requête de Dimitri Zervos. 
Conll·e Ibrahim Ahm ed Abdel Al. 
Ohjet ùe la vente: dekl<as en bois, ta -

bles; 4 ardehs de doura, 2 ardebs d'orge, 
la récolte de canne à su cre, len tilles, hlé, 
coton, fôv es; a rti cles en cuivre; t tau
rea u. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Saisis par procès-verbaux des 27 Jan
vier, 28 Mars, 30 Aoüt e t 1er Septembre 
1936. 

906-C-880 
Pour le poursuivant, 
P. D. Av ierino, avoca t. 

T ribunai de Mansourah. 
Hale: Sam(•di '27 l\'far:- 1937, it 10 h. 

a.m. 
Lieu: au village dr~ Becldine, district 

dr Mansourah . 
i\ l1a requête d e Monsir·ur le Greffier 

en Chef d u Tribunal Mixte de Mansou
rah. 

Contre l1• s Hoirs du i\ lohamed Ibrahim 
Abdallah. 

Objet de La vente: la réeolle de trèfl e 
(br·rs im ) pendante sur 2 frddans . 

Saisie k 25 Février 1937. 
Mansourah, le Hl Mars 1037. 

Le Cis-GrefJier, 
875-DM-24. Joseph Gemayel. 

Dale: Jeudi ter Avri l 193'7, à iO h. a.m. 
Lie u: au village de Sangaha , district 

de 1\ afr Sakr (Ch. ). 
A la requête d e l\Ions ieur le Greffier 

en Ch ef du Tribunal Mixte cle :\1an sou
rah. 

Contre les Sieurs: 
1.) Mahmoucl Ali 1\abil , 
2. ) Mf'lwalli Ali Eabil , deme urant à 

Sangah a. 
Objet de la vente: 
1.) La récolte d e fève ::: 1wndante s ur 3 

feddans. 
2. ) Unr· bu f'f'l ess(· noir,·. corn''" clbaoui . 

âgée de 10 ans . · 
T.A· tout sais,i lf' 18 J anv ier Hl3ï. 
Man sourah, l f' Hl Mi'II'S 1937. 

Le Cis-Greffier, 
8ïo-Dl\I-2i5. J osep h Gemayel. 

Date: Jeudi 20 Avril JD37, dè:-: 9 h. a.m. 
Lieu: ii E l E a naya t, cli:-: tr irL de Zagaz ig 

(Ch. ). 
A la J'l'quête de: 
1. ) Monsieur le Grcffi,·r l'll Chef du 

Tribunal Mixte ck l\fan so urah èsq. 
2. ) Mc J-[. Peppès, <-tv oca t. 
Au préjudice du S i(·ur Ibrahim A Lli a 

Khalil Mouhacher. denwurant il .E l J( a
n aya l, district de Zagazig (C h. ). 

En ve1·tu d 'un procès-vPrhal dr saisie 
mobilièrr pratiquée le ü Mars 1937. 

Objet de la vente: 
L ) 1 buff lesse. 
2 .) 2 fedda n s dn b lé Gibson. 
Mansourah, le 19 Mars 1937. 

Pour les pours uivan ts, 
873-M-5/'L 11. Pcppès. avocat. 

Dale: .Jeudi ter Avril :1. 937, il ta h. a .m. 
Lieu: à Zagazig , quartier Youssef Bey, 

ru e Hag Mahgoub, No. 34. 
A la requête de la Dlle Mary Heap. 
Conlt·e Mohamed Gamal El Din e. 
En vertu: d'un procès-verbal de sais ie 

co n serva toire du 7 Septembre 1936, hui s
s ier A. Ibra him, validée par jugement du 
H .Janv ier 1937, du Tribunal Mixte de 
.Ju s ti ce Sommaire du Caire. 

Objet de la vente: moulin il café, 40 
boîtes de pastilles e t 2 caisses de savon. 

Pour la poursuivante, 
Muhlbcrg e t T ewfi k, 

858-CM-872 Avocats. 

19/20 Mars Hl37. 

Délégation de Port-Fouad. 
Dah': J eudi 25 Mars 1937, à !) h. 30 

a. m. 
Lieu: à Port-Saïd, rue T ala Lini. 
A la requête de G. De Mari a. 
Contre Mohamed Abdou Rabbou. 
En vertu d'un p rocès-verbal dr: saisie 

mobilière du 3 Septembre 1934, hui ssier 
\1. Chaker, validée par jugement som
m a ire du i7 Novembre Hl3A. 

Objet de la vente: 1 automobi le mar
que ChcvrolPt, à G cylindres, touring, '1 
seater s . 

Port-Saïd. le 1!! Mars 1037. 
Pour le pou rs uivun t, 

874-P-120. A. D'Amico, nvocaL. 

FAILLITES 

Tribunal d'Alexandrie. 
CONVOCATION DE CREANCIERS. 

Failllile de la H.a ison Soc iale AMou & 
Abdel La tif Aly Chabassi, a ins i que les 
membres en n om la composant, l a dite 
Raison Socia le ayan t siège ü Alexandrie, 
oke ll c E l Bahar No. 1, r ue Midan. 

Réunio111 des c réaneiet·s pour délibérer 
su1· l1a f01·malion. d'un eoncordal: an Pa
la is d e Ju s tice, l e 23 Ma.r!' 19:37, il U heu
res cl u ma tin. 

Alexandrie, le :13 Mars 1937. 
88'/-A-281. Le Greffier, (s .) G. Cl1ami. 

HEt>OBT DE LA DATE 
DE CESSATION DES PAIEMENTS. 

Sui\'anl jugement en da Le elu 1 n \id!'' 
HJ31, rendu par le Tribunal 1\li s ll' de 
Cornme rce d 'Alexandr ie, la dall ~ d1· ('('S

salion des paiements dans la faill ile \lo
hamecl A hm ed Dia.b a d1~ repork1• <~Il LI 
SepLembrn 1034. 

Pour le Sy ndi c H. Au!'il e~ I I O. 
RD:3-.'\-:2\13 F. Agh ion, ;t\ncal. 

C·O.NCORDATS PRÉVENTifS 
Tribunal de Mansourah. 

CONVOCATION DE CREANCIEI'S 

V~s et·éanciet·s dr' la H.aison ~o f' iale 
Ibrahim & Mahmoud RI Gazzitl ', IH\ !:!'O

cia nts, égyp tiens, domiciliés c't. l:-:nnilieh, 
snnt invités :'t se réuni1· a u ::; iègL' ri;: 'l'r i
buna! Mixte de Port-Fouad, lt~ J:i .\\l'il 
1037, à 9 h . a.m., à. J' r fl'e t d'enh'Hdre la 
Jec turP du rapport du SIIr VP ill <l lll dr la 
délégation des créan ciPr::-:, le:-: Jll' t> JIOSI
iions du débiteur e t sc pJ·ononl'l'l' ~tn· 
l'admission de ee dCJ·ni·e J· :'t ht'•n,··tidi'I' 
d'un concordat préventif. 

Mansourah, le 15 Mars Hl3'ï. 
Le Greffif'r (' Il t: l1 d , 

8'77-DM-26. (s .) .E. Cli ;J,Ji . 
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SOCIÉTÉS 
T ri~unal d'Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

11 appert d 'un acte sous seing privé 
en date du 16 Février 1937, vu pour d~~e 
certaine au Bureau des Actes Notanes 
du Tribunal Mixte d'Alexandrie le 18 
Fé\l'i er 1937 sub No. 255? ·et transcrit 
'Ill Grdfe du Tribunal Mixte de Com
;nerce le 3 Mars 1937, No. 47, vol. 54, fol. 
40 qu'une Société en commandite simple 
a été formée sous Ja Raison Sociale G. 
Vassiliou & Co . 

Le siège de la Société es t à Alexan-

drie. . . . ' 1 f b . '. I/objcl de la Societe e~ ~ a a ~Ica~w!l 
ct Je commerce des bala1s et articles SI

milai res. 
La durée de la Société es t d 'une an

née à partir du 1er Mars 1937 avec re
nou\l'llc ment tacite pour une autre an
nér rl ainsi de suite faute de dénoncia
tion cle l'un des associés par lettre re
commandée adressée deux mois avant 
r c:-.: piration du terme. 

La eommandite es t de L .E. 100. 
La ges tion et la signature sociale ap

par tien nent au Sieur Georges Vassll10u 
seul. 

Alt'xandrie, le 17 Mars 1937. 
Pom la Société G. Vassiliou & Co., 

882-A-282. M . Péridis, avocat. 

DISSOLUTION. 

Su hanl jugement du Tribunal .Mixte 
de Co;n merce d 'Alexandrie, rendu le 10 
l<,éHii't :1931, la Société en nom collectif, 
rtyanl t':-.: is te en fait entre les Sieurs Elias 
Sampuniaris et Grégoire Cacomanolis, 
sous !:1 Raison Sociale «Elias G. Sampu
niari -; & Ceo. », a été annulée e t le Sieur 
Charl c< Dodsson en a été nommé liq ui
datcur. 

Alexa ndri e, le 18 Mars 1937. 
Pour le li quidateur Charles Dousson, 

890- \-2110 L. Schmidt, avocat. 

T ri~unal du Caire. 
CONSTITUTION. 

The Pharaonic Mail Une, S.A.E. 

Sui\anl Décret du 21 Janvier 1931, pa
ru iw Supplément du Journal Officiel 
du 4 Février 193/, No. 11, il a été cons
titué une Société anonyme égyptienne 
sous la dénomination «The Pharaomc 
:1\lail Li ne, S.A.E. », laquelle a été enre
gistrée au Greffe de Commerce Mixte du 
Caire suivant procès-verbal du 12 lVIars 
i93ï , ~o. 76/62me A.J., vol. 39, page 283. 

DI~C I WI' .I'OHT.-\ST CO~STITUTION D'lJ SE so
r:u:;T(: Â\'0;'\ Y;vlE SOUS LA DÉNOiVII:\'ATION 

o~-: t(L'm: PHAHAONrc i'v[AIL LrNt·: S .A. :E.)). 

Au Nom de Sa .Majes té Farouk Ier, Roi 
d'Egyple, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Le Conseil de Régence, 
Vu l'acte préliminaire d'association 

passé sous seing privé au Caire les 23, 
27,28 et 30 Mars, 1er Avril et 29 Mai 1936, 
entre lès Sieurs: 

Ismaïl Sedky Pacha, égyptien, ancien 
Président du Conseil des Ministres; 

Hassan Mazloum Pacha, égyptien, an
cien Directeur Général de l'Administra
tion des Postes; 

Ahmed Abboud Pacha, égyptien, ad
mini s trateur de sociétés; 
tous trois demeurant au Caire: 

Mohamed Mahmoud Khalil Bey, égyp
tien, admin is trateur de sociétés, àemeu
ran t à Guizeh· 

Ata Afifi Be;,~ , égyptien, ancien député, 
demeurant à Guizeh; 

Aslan Cattaui Bey, égyp tien, adminis
trateur de sociétés, demeurant au Caire; 

Gabriel Talda Pacha, égyptien, admi
n istrateur de sociétés, demeurant au 
Caire; 

Hussein Sabry Pacha, égyp tien, pro
priétaire, demeurant à Alexandrie; 
pour la constitution d'une Société Ano
nyme sous la dénomination de «The 
Pharaonic lVI ail Li ne S.A.E. »; 

Vu les Statuts de la dite Société Ano
nyme; 

Vu les articles 40 du Code dl' Commer
ce Indigène et 46 du Code de Commerce 
Mixte; 

Sur la proposition du Min istre des Fi
nances et l'av is conforme du Conseil 
des .:\1Iinis tres; 

DECRETK 

Art. 1. - Les Sieurs Ismaïl Sedky Pa
cha, Hassan Mazloum Pacha, Ahmed Ab
boud Pacha, Mohamed Mahmoud Kha
lil Bey, Ata Afifi Bey, Aslan Cattaui Bey, 
Gabri el Takla Pacha et Hussem Sabry 
Pacha sont autorisés, à leurs ri sques et 
périls, sans que le Gouvernement puis
se en auc un cas encourir aucune respon
sabilité par s uite de cette autori sation, 
à form er en Egypte un e Société Anony
me sous la dénomination de « The Pha
raonic Mail Line S.A.E. », à charge par 
eux de se conformer aux lois et usages 
du pays ainsi qu'aux Statuts . dont un 
exemplaire revêtu de leurs s1g natu res 
est annexé au prése nt décret. 

Art. 2. - La présen te au Lori sa tion don
née à la dite Société Anonyme n'impli
que ni responsabilité, ni monopole, ni 
privilège de la part ou à l'encontre de 
l'Etat. 

Art. 3. - Le ~lini s tre des Finances est 
chargé de l' exécution du présent décret. 

Fait au Palais d 'Abdine, le 21 Ja nv.icr 
HJ37. 

Mohamed Aly, 
Aziz Izze t. 
Chérif Sabry. 

Par le Conseil de Régence: 
Le Président du Conseil des Ministres, 

Moustapha El-Nahas. 

Le Ministre des Finances, 
Makram Ebeid. 

L'Ac te Préliminaire d'Association e t 
les Statuts de la dite Société son t cuns1 
conçus: 
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ACTE PRÉLIMINAIRE D' ASSOCIATtON. 

Entre les soussignés: 

(1) S.E. Ismaïl Sedky Pacha, ancien 
Président du Consei l des Ministres du 
Gouvernement Egyptien, demeurant au 
Caire, Zamalek, rue Amir Saïd; 

(2) S.E. Hassan Mazloum Pacha, Com
mandeur de l'Ordre du Nil, ancien séna
teur, Directeur Général de l'Administra
tion des Postes Egyptiennes, demeurant 
au Caire, 3, rue Bus tane ; 

(3) S.E. Ahmed Abboud Pacha, ancien 
sénateur, ingénieur, administrateur de 
sociétés, demeurant au Caire, Zamalek, 
rue Dr. Bayoumi; 

(4) M. Mohamed Mahmoud Khalil Bey, 
Grand Officier de la Légion d'Honneur, 
ancien sénateur, admini strateur de so
ciétés, demeurant à Guizeh, Palais, 1, 
rue Kafour; 

(3) lVI. Ata Afifi Bey, ancien député, de
meurant à Guizeh, rue Bahr Azam; 

(6) M. Aslan Caltaui Bey, administra
teur de sociétés, demeurant au Caire, 
Kasr I~ l Doubara, ru e Ibrahim Pacha 
Néguib; 

(7) S.E. Gabriel Takla Pacha, proprié
taire du journal «Al Ahram », admin is
trateur de sociétés, demeurant au Caire, 
à Garden City, rue Ahmed Pacha ; 

(8) S.E. Ht1ssein Sabry Pacha, proprié-
taire, demeurant à Alexandrie; 

Tous les s usnommés suj e ts égyp tiens. 
Il a é té arrêté ce qui suit: 
I. - Les soussignés co ns titu en L en Lre 

eux un e association aux Jin s de créer, 
avec l'autorisation du Gouvernement 
Egyp tien eL conformément aux Statuts 
annexés au présent acte, une société ano
nyme qui sera dénommée: «The Ph a
raonic Mail Line S.A.E. ». 

II. - La S0ciété a pour objet de faire, 
tant pour son compte que pour celui de 
tiers, en Egyple et à l' étranger, toutes 
affaires de navigation et transport ma
ritimes e t notamment l'achat, la vente, 
l'exploitation, la co ns truction eL la répa
ration de tous navires, bâtiments ou ma
tériel flottant et matériel de transport 
sur mer; 

- la location, l' affrè tement eL l' arme
ment de Lou s. navires, bd.timents eL ma
tériel flottant et matéri el de tran sport 
s ur m er; 

- Je tran spo rt de personnes c t de cho
ses s ur terre e t s ur mer: 

- la représentation de toute compa
o· nie de navigation ou de trans port; 
0 
-~ l' entreprise d'ass urances ou cle sa~

vetage, de commission , co urtage, de
douanage, d'arrimage, d' entrepôt, et, en 
gé néral, tou tes en Lrepriscs se rattachan L, 
il. quelque titre que ce soit, ü la naviga-
tion et au transport: . 

- l' acqui s ition, la co nstruction de 
tou s immeubles, éd ifices, usmes ,. chan
tiers, appontements, doC'ks, magasm s, les 
exp loiter ou.les a liéner. .. 

La Société pourra, tant en E$ypte qi! a 
l'é tranger, s'intéresser ou_ participer du
ne manière qu elconque a des CJ.1trepn_
ses simil aires ou pou vant con tnbu er a 
la réalisation des diverses branches de 
so n activité. IWe pourra, dans ce but, 
acq uérir, en tout ou en partte_, ~nn exer 
ou commanditer d'au tres soc1e.tes ayant 
un objet similaire, cL mème 1 usJOnn er 
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avec elles, pourvu qu 'en cas de Jusion, 
ces sociétés soient égyptiennes. 

Aux Jjns de la Jusion ci-dessus, n 'est 
considérée comme société anonyme 
égyptienne qu e la Société dont la ma
jorité des actions ne peut - d 'après les 
Sta tuts - appartenir et n 'appartient qu 'à 
des personnes physiques de nationalité 
égyptienne exclusivement. 

III. - La Société aura son s iège e t son 
domi cil e légal au Caire. 

IV. - La durée de la Société, sauf 
dissolution avant terme ou proroga tion, 
est fixée à cinquante (50) a nnées à dater 
du Décret Royal autori sant sa con s titu
tion. 
· V . - Le capita l socia l es t fixé à Livres 
cent mille Egyptiennes (L.E. 100.000), re
présenté par dix mill e (10.000) ac tion s 
de Livres dix Egyptienn rs (L .E. 10) cha
cune, comportant: 

- sept mill e cinq cents ('ï. 500) ac ti ons 
dénommées «Actions Catégorie A» e t 

- deux mill e cinq cents (2.500) ac ti ons 
dénommées «Actions Catégorie B ». 

Les ac tion s dénommées «Actions Ca
tégorie A» sont nominatives e t n e pour
ront jamais être échan gées contre des 
actions au porteur. Ces ac tion s ne pe u
vent appartenir qu 'à des personnes phy
s iques de n ationalité égyptienne exclu si
vement ou à des sociétés anon ymes 
égyp tien n es, lorsq ue la m ajorité de leurs 
ac tion s n e peut appar ten ir e t n 'appar
ti ent - d'après les S ta tuts - qu 'à des 
égyptien s ex cl us i vemen t. 

Les ac tion s dénommées «Ac tion s Ca
tégorie B » sont n omin a ti ves jusq u 'à leur 
entière libéra ti on. Après leu r libération, 
elles peuvent, à toute réq uisition du ti
tulaire, ê tre échangées contre de s ac
ti on s a u porteur. 

Ces ac tion s pe uvent appar ten ir à des 
égyptien s ou à des é trangers indi s tin c
tem ent. 

Ce capita l es t enti èrem ent so uscrit de 
la manièr e ci-après : 

S.E. Ism aïl Sedky P acha 
S.E. Hassan Mazloum Pacha 
S.E. Ahmed Abboud Pacha 
Mohamed Mahmoud Kh alil Bey 
A ta Afifi Bey 
Aslan Cattaui Bey 
S.E. Gabriel Takla Pacha 
S .E. Hu ssein Sabri Pacha 

Action s 
1.500 

200 
11.000 
1.000 
3.000 

100 
100 
100 

10.000 

Ces ac tion s ont é lé libérées du quart 
par le ve rsem ent à la Na tional Bank of 
Egypt de la somme de L.E. 25.000 (Li vres 
v in g t-cinq mille Egyptiennes), effec tu é 
par les so uscrip te urs chacun propor
tionnell ument à sa so uscription , a in si 
qu'il apper t du cer tifica t délivré par la 
dite Banque en da te du 30 Mai i!J3o. 

Le Con seil d'Admini s tra tion fix era les 
époques au xqu ell es devront se fa ire los 
versem ents ultér ie urs ju sq u'à compl è te 
libéra ti on. La libéra tion par les ac tion
naires du montant dos actions so uscr i
tes par eux los décharge do tou tc nu tro 
respon sabilité. 

VI. - Les souss ig nés s'engage nt ü 
poursuivre l'ob ten tion du décret d 'a uto
risation e t à remplir les form a lités in 
h érentes à la cons tituti on régu li èr-ü de 
la Société. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Il s confèrent à ce t effe t pouvoirs à Maî
tres Em. Misrahy e t R. A. Rosse tti, avo
cats à la Cour, pour, soit conjointem ent 
ou séparément, Ja ire les publications e t 
régularisation s nécessaires et pour ap
porter ta nt au présent ac te qu 'aux Sta
tuts ci-annexés tell es modifica tion s que 
le Gouvernem ent Egyptien juger ait in
dispensables. 

VIL - Les so ussig nés déclarent adhé
r er a ux prescriptions contenues da ns les 
décisions du Consei l des Mini s tres des 
17 Avril 1899, 2 Juin 1906 e t 31 Ma i 1927, 
respectivement publiées au« Journal Of
fi ciel » des 6 Ma i 1899, 4 Juin 1906 e t 23 
Juin 1927, a insi qu'aux prescriptions de 
toutes décisions du Conseil des Minis
tres ultérieures prises au s uj e t des so
cié tés anonymes qui sont réputées par
tie intégr ante du présent acte. 

F ait en n euf exemp laires dont un pour 
chacun e des parties contrac tan tes e t le 
neuvièm e pour ê tre déposé a u Secré ta
r ia t du Co nseil des r-,;Iini s tres e n vue de 
la dem a n-de d 'autorisa ti on . 

(S uivent les sig na tu res dûme nt légali
sées a u Bureau des Ac tes No tariés d u 
Tribunal Mix te du Caire, les 25, 27, 28 e t 
:10 Mars, 1er A Hi l e t 29 Mai 1936, s ub 
::\os. 214, 217, 222, 227, 237 c t 396). 

Statuts. 

Titre 1. 

Go n s litution ct dlinun1'i1tnlion de la 
Socié té - Objcl - n ul'ée - Sièq c . 

Art. 1. - li es t con s titu é entre les pro
priétaires des ac ti on s ci-a près créées, un e 
Soc ié té Anonyme Egyp tienn e so us la dé
nominat ion de:« Tho Pharao ni c Mai l Li
n o S.A.E. ». 

Art. 2. - La ~or i éLé a ]JOur obje t de 
fa ire, ta nt pour so n compte qu e pour ce
lui de ti ers, on Egypte e t à J' étra nge r, 
toutes affa ires de nav iga tion e t tran s
port maritim es c t n o tamment: 

- l'achat, la vente, J'exploita ti on, la 
co ns tru c tion c t la réparati on do tous na
vires, bâtiments ou matériel flotta nt e t 
m atériel de tra ns port s ur m er ; 

- la loca tion , l' a ffrè tem ent ct l'arme
m ont cie tou s nav ires, bâ tim ents c t m a
té ri el flottant et matérie l de tran sport 
s ur mer ; 

- le tra ns por t do perso nn es c t de cho
ses s ur terre c t s ur m or: 

- la représe nta ti on do toute compa
g ni e do navigation ou cie transpor t; 

- l' e ntrepr ise d'assurances ou do sau
ve tage, do commi ss ion, co urtage, dé
douanage, d 'arrimage, d 'entrepô t c t, en 
gé néral, toutes entrep rises sc ra ttacha nt, 
it qu elque titre qu e co ~ oit, à la n av iga
tion e t au tran sport; 

-- l'acq ui s iti on, la co ns tru c ti on do 
to us immeubles, éd ifices, us in es, cha n
tie rs, appontem ents, dor:l< s, magas ir1 s, les 
exp loi te r ou los al iénor. 

La Soc ié té pourra, ta nt e n Egypto qu ' ~t 
l' é tran ger, s' inté res~er ou participer· d ' u
n e m a ni ère qu e lco nqu e à do~ e nt re pri
ses s imil a ires ou pouvant co n tri hu e r it 
la réa li sa ti on dos diverses branches de 
son activité. Ell e pourra, da ns co b ut, ac
quérir, on tout o u en par ti e, a nn o.'\Cl' ou 
comrna ndiLor d 'a utres soc: ié tés ayan t un 
obje t simil a ire c t même Ju s ionn e r avec 
e ll es, po urv u qu 'e n ea.- de l'u !-: ion, ces so
ciéLô!-: soient égy pti ennes. 
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Aux fin s de la fu s ion ci-dess us, n'es t 
considérée comme Socié té Anonyme 
Egyptienne, que la Socié té dont la ma
jorité des actions n e peut - d'après les 
Sta tuts - appartenir .et n 'appar tient qu'il 
des personnes physiques de na ti onalité 
égyptienne exclusivem ent. 

Art. 3. - La Société a son siège ct son 
domicile légal au Caire. 

Le Conseil d'Admini s trati on pourra 
créer des s uccursales ou agences de la 
Société en Egyptc ou à l'é tranger. 

Art. It. -- La durée do la Société es t fi
xée à cinquante (50) années à partir de 
la date du Décret Royal au torisant sa 
co ns titution. 

Titre Il. 
Capi tal Social. - rl ctiuus. 

Art. 5. - Le cap ita l social est fixé il 
Livres Egyptiennes cent mi ll e (L.E. 
100.000), repr ésen té par dix mille (10.000) 
ac tion s de Livres dix Egyp tiennes (L.K 
10) chac un e, comportant se pt mill e cinq 
cents (7 .500) ac ti ons dénommées «Ac· 
tions Catégorie A» ct deux mill e ci nq 
c0n ts '(2.500) ac ti ons dénommél''i «Ac· 
ti ons Catégorie B ». 

Ar t. 6. - Le qu ar t d u montant de cha
que ac ti on a é té versé à la souscription. 

Le s urplu s devra ê tre versé sur uppe l 
d u Conseil d 'Admini s tra ti on qui fixera 
le mode ct les dé la is de li bércüion. 

Les versements oJfec tués seront men· 
ti on nés s ur los titres . 

T oute ac ti on qui n o ]JOrLe pa ~ men· 
Li on rég ulière du ve rse m ent dos sommes 
ex ig ibl es cesse, de ple in droit, d'è trc né· 
goc iablo e t cessib le. 

Art. 7. ___:_ Tou te somme don l le paie· 
ment sera re tardé portera de plein droit 
intérê t a u profit de la Socié té il ra ison 
do sept pour ce n t (7 0/0) l'an à compter 
du jour do son ex ig ibilité. . . 

En outre, un mois après la puillr catron 
da ns deux journaux quoti-dien s (ru n en 
lang ue arabe e t l' a utre en lan g-lll ' euro· 
péonne) du Caire, des numéro~ d e~ ac
ti ons sur lesqu e ll es il y aura retard de 
ver!-:em e nt, la Soc iété au ra le dro rl de 
fa ire procéder à la yc nte de cr -: litres 
à la Bourse d u Caire pour le colllpte ct 
aux r isq ues c t péri ls d u reLMdalaire, 
sans qu 'il so it beso in do mi se on dt' mcu
ro ni d'aucun e formalité judiciaire. 

Les cer titï caLs ou titres d'ac ti on~ ainsi 
vendus dev iendront nul s de plein droit; 
des titres nouvea ux seront déli \ï't'~ por
ta nt les m êm es numé ro~ que lee' <liJl'irn:;. 

La Socié té s'ap!Jliquera, touL d' ;Ji ,orct, 
s ur le prix do la vente, tout ce qt ll !ur 
sera d û en prin cipa l, inté rêt:-: cl lra r ~e \. 
tiend ra compte du s urp lu s, < il ~'" t'x rs· 
le à l' ac tionn a ire év int:é, lcqu c·l t'l':'lcra, 
p~r eontrc, tenu do la rlifférenc t' ~ï l y a 
cl é fi ci t. 

Le m ode de réali sa ti on ci-d t'~""" ne 
m e L aucun obstae le ü l'cxe lTit'l '. :'i nllll· 
ta n é o tr s u b!-:é qu e nt, par la Socit.,ll''. ,·t l'en· 
contre clo l'ac tionn aire on rc t<~nl. de lous 
droits qu i lui ap pa rtienn ent d'<t)ll'l\S le 
dro it commun . 

Art. 8. . -· Los ac.tion:" dtSnolll iiH··t':' « Ac· 
Li ons C:atégorio A» so nt nomi1 1<1li\'l'~ ri. 
n e pourront jama is ê tre t'~chan p· t·'l':' co n· 
tro des act ions a u po r te ur. 

(::os a cti ons 11 0 pe uvent appar ·it'llir· qu 'il 
cl <'s ]Wrsonn<'s physicp.ll\s ii<' ".<ilional ilc 
égyp ti enne oxc.lu s ivomen t o tr <L !11'" so· 
ci6tô,; a nonynw,; égy pti r nnt':' lnr ·>qllf' là 
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majorité de leurs actions ne peut appar
tenir et n 'appartient - d'après les Sta
tuts - qu'à des égyptiens exclusive
ment. 

Les actions dénommées «Actions Ca
tégorie B »sont nominatives jusqu'à leur 
entière libération. 

Après leur libération, elles peuvent, à 
toute réquisition du titulaire, être échan
gées contre des actions au porteur. 

Ces actions peuvent appartenir à des 
égyptiens et à des étrangers indistincte
ment. 
Le~ coupons des actions des deux ca

téoories sont a u porteur. 
~\ u cas où des actions de la « Catégo

rie A» viendraient à échoir, par voie de 
succession, à une personne de nationali
té autre que la nationalité égyptienne, 
comme aussi au cas où un actionnaire 
cie nationalit~ égyptienne viendrait à per
dre Ja nationalité égyptienne pour n 'im
por te que~ mo~if,_ ces personnes de_-v:r?n.t 
en céder 1mmed1atement la propnete a 
des 0gyptiens. 

Jusqu' à ce que cette transmission soit 
cleYcnue définitive, aux termes de rar
t.icle :1.0 ci-après, ces personnes n e pour
ron t exercer aucun des droits générale
ment quelconques a ttachés à l'action, à 
l'exception de l'encaissement des cou
pons. 

En ou tre, un moi s après la publication 
clan,: de ux journaux quotidiens (l'un en 
langue arabe et l'autre en langue euro
péenne) du Caire, des numéros des ac
tions s usdites, la Société a ura le droit 
de J'aire procéder à la ven te de ces ti tres 
en Lweur d'égyptiens à la Bourse du 
Caire, pour le compte et au x risques et 
périb etes personnes susdites, sans qu'il 
soit besoin de mise en demeure ni d 'au
cune form alité judiciaire. 

Les cer tificats ou titres d'actions ainsi 
Yendu s deviendront nuls de plein droit. 

Ln .Société opérera d 'office le transfert 
cle ::; actions au nom des acquéreurs à qui 
elle délivr era des certificats ou titres 
d'acticms nouveaux portant les mêmes 
num éros que les anciens. 

Lc.1: Société versera aux personnes évin
cées le procluit de la vente des dites ac
tiow>. 

Ar!. 9. - Les certifi ca ts ou titres re
présentatifs des actions sont extraits 
d'un livre à souche, numérotés, revêtus 
de la signature de deux administrateurs 
ct fmppés du timbre de la Société. 

Les actions auront des co upons au por
teur portant un numéro progressif et un 
au tre reproduisant celui du titre. 

Art. 10. - Les ac tion s nominatives se 
négocien t par un simple transfert opéré 
dans '-.lll registre spécial de la Société, 
sur k remise d' une déclaration s ignée 
par Je cédant et le cessionnaire. 

La .Société· peut exiger pour le trans
fert des actions de la catégorie «A» que 
la nationalité égyptienne du cessionnai
re soit légalement établie. E lle peut exi
ger aussi que la signature et la capacité 
des parties soient légalement certifiées. 

La mention du transfert est faite su r 
le tit re et signée par deux admini stra
teurs. 

Tant que cette mention n 'est pas faite, 
la mutation ne peut être considérée com
me ayant eu lieu. Cette mention opérée, 
les clroits attachés à l'action suivent le 
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titre dans les mains du nouvel action
naire. 

Art. 10 bis. - Tout transfert de titre, 
à titre gratuit ou à titre onéreux, toute 
mutation par décès, donnera ouverture 
au profit des actionnaires à un droit de 
préemption. 

A cet effet, il sera tenu au s iège social 
~n regis tre où tout nouveau porteur de 
titres devra déclarer ses noms, prénoms, 
domicile, profession, le nombre de titres 
par lui acquis et le prix d 'acquisition, si 
elle a lieu à titre onéreux. La déclaration 
sera signée du cédant et du cessionnaire. 

Si la mutation a lieu à la suite de dé
cès, le nouveau porteur devra mention
ne~· le titre établissant ses ·droits et pro
dUire toutes pièces justificatives dans la 
huitaine de sa déclaration. 

Le Conseil d'Administration enverra 
copie de la déclaration de transfert à 
tous les actionnaires, en les avisant qu 'ils 
ont un délai de quinzaine pour exercer 
leur droit de préemption. 

Si dans ce délai de quinze jours aucun 
actionnaire n'a exercé le droit de 
préemption, le transfert en faveur du 
nouveau porteur sera considére comme 
définitif et mention en sera faite sur le 
registre de la Société. 

Si plusieurs actionnaires cxerc:c n t le 
droit de préemption, chacun d' eux sera 
avisé par lettre recommandée it la dili
gence du Conseil d' kdministration , que 
la préemption appar tiendra clél'initive
ment à celui d'entre eux qui, dans la 
huitaine, aurait fait l'offre la plus élevée. 

Le transfer t au profit du préempteur 
sera signé par deux administrateurs c t 
avis sera clonné a u préempté que le prix 
est tenu à su di sposit ion clans la caisse 
sociale. 

Les mêmes règles sont applicables au 
cas ot' t le transfert a cu lieu aux enchè
res publiques, ·auf le cas d ' une adjudi
cation par voie de .i ustice laquelle ne 
donne pas lieu à la préemption. 

Chaque année, l 'assemblée générale 
ordinaire Iixera, s ur la proposition des 
censeurs, le prix cle base auquel sera 
exercé le droit de préemption en ca::; de 
mutation par décès ou de cession à t.i.tre 
gratuit. 

Tous frais ré::;ult.ant du tran"'fcrt sont 
à la charo·e de l'acquéreur. 

Malgrl'le transfert et son inscr iption 
dans le registre de la Société, les sous
cripteurs originaires et les cédants suc
cessifs demeurent tous solidairement 
responsables avec leurs cessionnaires 
jusqu'à l 'entière libérat1on cles acLtons. 

Quant aux actions au porteur, elles sc 
transmettent par simple tradition e t le s 
droits et obligations attachés à l'action 
suivent le titre dans quelques m a in s qu'il 
passe. . . 

ArL. li. - Le ::; droits c t obligat ion s .al
tachés à l'action suivent le ti tre dan s 
quelques mains qu'il passe. . . 

Seul l 'actionnaire clc natwn a i!Lé t~g:,·p
tienne jouit des etroits altaehés <\ l'action 
de la catégorie «A». . 

Art. 12 .- Les actionnaires ne sont en
gagés que jusqu'à eoncurrenc.e du mon
tant de leurs actwns; au dela, to11 t ap
pel de fond s es t interdit. 

Art. 13. - La possession de tou Le ac
tion entraine de plein droit ad~ésion a ux 
Statu ts de la Société c t a ux clecJ:-;Jon s ci e 
l'assemblée générale . 
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Art. 14. - Toute action est indivisible 
la. So~iété n e reconnaît qu'un seul pro2 
prlétaire pour une action. 
. En cas de mutation par décès, les par

tws s~ron t tenues de désigner un seul 
propneta1re pour une ac tion. 

Art. 15. - L'héritier ou les créanciers 
d'un actionnaire ne peuvent sous aucun 
prétexte, provoquer l'apposition des scel
lés sur les livres, les valeurs ou les biens 
de la Société ou en demander le partage 
ou la licitation, ni s' immiscer en aucune 
manière clans l' administration de la So
ciété; ils doivent, pour l 'exercice de 
leurs droits, s'en rapporter aux inven tai
res et bilans de la Société et aux délibé
rations cle l 'assemblée générale. 

Art. 16. - Chaque action sans distinc
tion, donne droit à une part égale dans 
la propriété de l'ac tif social et dans le 
partage etes bénéfices tels qu'ils sont dé
terminés au titre VII. 

Ar t. 17. -- Le dernier titulaire inscrit 
dans le registre de la Société a seul le 
droit d'encaisser les sommes dues sur 
l'action n ominative, en cas de partage 
de l'actif social. 

;\la is les dividend es sont payables au 
porteur elu coupon. 

Les diviclenc!cs sur les actions au por
teur sont payables au porte ur du co upon 
y relatif et les sommes elues en cas de 
partage de l'actif social, a u porteur du 
ti tre d'action. 

Art. 18. - Le capital social peut è tre 
augmenté au moyen de nouvelles émis
sions d'actions de la même valeur nomi
nale que les actions originaires; il peut 
aussi être réduit. 

Les émissions cle nouvelles actions ne 
pourront :-e fa ire au-dessous du pair; si 
e lles sont faites au-dessus du pair, la dif
férence sera passée à la réserve. 

Les augmentations ou les réductions 
du capital social se feront sur la propo
·ition elu Conseil d' f"'dminis tration, par 
délibération de l' as:oemblée générale des 
actionnaire;,;, mai s aucune augmentation 
n e pourra avoir lieu avant que les ac
tion s déjà émises n'aient été complè te
m ent souscrites et entièrement libérées. 

L'augmentation du capital sera réali
sée moyennant l'émiss ion d 'actions de la 
«Catégorie A» pour le 75 pour cent du 
montant de l'augmen la tion même et 
moyennant l'émission d'ac tion s de la 
«Catégorie B »,pour Je :23 poul' cC IJt res
ta nt. 

Toutes les d isposi tions concernant les 
ac ti on s originaires s'appliquent aux ac
tions. cles not tYelles émissions. 

Titre Ill. 

Obliqations. 
Art. 19. - L'assemblée génénde peut 

décider l'émission d'obligations ju squ 'à 
concurrence du cap ital socia l versé et 
exi stant d 'après Je dern ier bil an appro~
vé: les rnoclali Lé~s des ém1 ss1 ons "On t de
terminées par le Con:::ei l cL\dministra
tion. 

Ti11·e IV. 

. ldm.inis lra tion de la Socié té . 
.-\ rt. 20. - La Société est administrée 

par un Con::;c il compo::;é et c cinq m em
bres au moins c t de onze rnemJ;>r~s au 
plus, nommé ::; par ra s:::embléc general~. 

Par déroga tion, le premier Con seil 
d'Administration, com]Jo:3é de :-;ept mem-
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bres, est nommé par les fondateurs. Il 
se compose de: 

.LL. EE. Ismaïl Sedky Pacha. 
Hassan Mazloum Pacha. 
Ahmed Abboud Pacha. 
Mohamed Mahmoud Khalil 

Bey. 
Ata Afifi Bey. 
Aslan Cattaui Bey. 
Gabriel Takla Pacha. 

Les trois quarts au moins du nombre 
des membres du Conseil d 'AJClministra
tion seront de nationalité égyptienne. 

La Société devra maintenir parmi son 
personnel fixe payé à l'année, suivant 
les termes de la décision du Conseil des 
Ministres en date du 31 Mai 1927, une 
proportion de 50 pour cent d'égyptiens, 
et elle devra maintenir une proportion 
de 90 pour cent d'égyptiens parmi les 
ouvriers payés à la journée. 

Art. 21. - Les administrateurs sont 
nommés pour une période de trois an
nées. 

Toutefois, le premier Conseil désigné 
à l'article précédent, res tera en fonctions 
pendant cinq années. 

A l'expiration de cette période, le Con
seil sera renouvelé en entier. Il se re
nouvellera ensuite par tiers chaque an
née. Les deux premiers tiers sortants se
ront désignés par le sort; le renouvelle
ment se fera ensuite par rang d'ancien
neté. Si le nombre des administrateurs 
n'est pas un multiple de trois, la fraction 
complémentaire sera comprise dans le 
dernier renouvellement. 

Les m embres sortants sont toujours 
rééligibles. 

Art. 22. - Le Conseil aura la faculté 
de pourvoir aux vacances qui pourraient 
se produire parmi ses membres au cours 
de l'exercice social, sauf ra tification par 
la prochaine assemblée générale; il y 
sera tenu si le Conseil se trouve ainsi 
réduit à moins de cinq membres. 

Le ou les administrateurs nommés en 
remplacement d'un ou d'autres ne res
tent en fonction que jusqu'à l' époque où 
devait expirer le mandat de celui ou de 
ceux qu'ils remplacent. 

Le Conseil aura aussi le droit, toutes 
les fois qu'il l'estimera utile, de s'adjoin
dre de nouveaux membres, jusqu'à con
currence de la moitié du nombre des 
membres du Conseil en fonction lors de 
la dernière assemblée générale. 

Les administra teurs ainsi adjoints en
treront immédiatement en fonctions, 
·mais leur nomination devra être confir
mée par la prochaine assemblée géné
rale. 

Art. 23_ - Les administrateurs agis
sant dans l'exercice de leurs fonction s 
et dans les limites de leur mandat ne 
contractent aucune obligation person
nelle relativement aux engagements de 
la Société. 

Art. 24. - Chaque membre du Con
.seil devra affecter à la garanti e de sa 
ges tion, un nombre d'actions de la So
ciété représentant la cinquantième par
tie du capital social avec un maximum 
de L.E. 1.000. Ces actions seront inalié
nables et resteront en dépôt dans la cais
se sociale pendant toute la durée de ses 
fon ctions c t jusqu'à la décharge de so 11 
mandat, résultant de l'approbat ion du 
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bilan du dernier exercice pendant leq uel 
il aura été en fon ction. 

Art. 25. -- Le Conseil nomme parmi 
ses membres un président et un vice-pré
sident qui devront être toujours de na
tionalité égyp tienne. 

En cas d'absence du président, ses 
fonction s seron t remplies par le vice
président. 

En cas d'absence du vice-président 
également, le Conseil désigne celui de 
ses membres qui doit provisoirement 
remplir les fonctions de président. 

Le président du premier Conseil est 
nommé par les fondateurs, en la person
ne de S.E. Ismaïl Sidky Pacha. 

Art. 26. - Tout membre du Conseil 
peut, lorsqu'il est nécessaire, se faire re
présenter au Conseil par un de ses col
lègues qui aura, en ce cas, double voix. 
La représentation de plus d'un m embre 
par le même administrateur n'es t pas 
admise. 

Si l'administrateur absen t est égyp
tien, son mandataire doit aussi ê tre de 
nationalité égyptienne. 

Art. 27. -Le Conseil se réunit au siè
ge social aussi souvent que l'intérêt de 
la Société l'exige, sur l'initiative du pré
sident ou sur la demande que lui en fera 
un des autres membres ; il peut aussi se 
réunir hors du siège social à condition 
que tous les membres le composant 
soient présents ou représentés à la réu
nion et pourvu que cette réunion ait lieu 
en Egypte. 

Art. 28. - Pour qu'une délibération 
soit valable, il faut que cinq administra
teurs au m o-in s soient présents ou re
présentés à la réunion et trois présents 
à la réunion. 

Art. 29. - Les délibérations du Con
seil sont prises à la majorité des voix des 
membres présents ou représentés; en cas 
de partage, la voix du président ou celui 
qui le remplace est prépondérante. 

Art. 30.- Les délibérations sont cons
tatées par des procès-verbaux inscri ts 
sur un registre spécial de la Société qui 
constateront les noms des m embres 
présents et seront signés par le prési
dent ou par celui qui l'a remplacé et au 
moins par un autre des membres pré
sents . 

Les copies e t les ex traits des délibé
rat iot.1S du Conseil à produire en justice 
ou ai lleurs seront certifiés conformes 
par le président ou par le membre qui 
en rcmiJlit les fonctions. 

Art. 31. - Le président du Conseil ou 
l' administra teur délégué représentent la 
Soc iété en justice tant en demandant 
qu 'en défendant. 

Art. 32. - Le Conse il pourra nommer 
J~armi ses membres de na tionalité égyp
~lcnnc un admini s tra teur délégué dont 
11 fix era les aLLributions e t la rémunéra
tion. 

L'uum ini s tra lcur délégué du premier 
Conseil es t nommé par les fond ateurs en 
la pers on ne de ~- K Ahmcd Abboud Pa· 
cha. 

Ses a ttribution s cl sa rémunération se
ront fi xées par le Co nseil. 

Art. 3~1. - La s ignature sociale appar
tiendra séparé rncn t a u président, au vice
prés id ent du Conseil, à l'admini s trateur 
délt~gué et ù tout au tre admini s trateur 
q ue le Conseil aura désigné. 

t 9120 Mars 1'i)~1. 

Le Conseil pourra, en outre, nommer 
un ou plusieurs d irecteurs et fondés de 
pouvoirs à qui il pourra confier la signa
turc sociale séparément ou conjointe
ment. 

Ar t. 3 'L - Le Conseil es t investi des 
pouvoirs les plus é tendus à l'exclusion 
seulement de ceux expressément r6ser· 
vés par les Statuts à l'assemblée généra
le. ::lans dérogation à la plus ample gé
néralité, il peut acq uérir e t aliéner tous 
immeubles et tous droits immobiliers, 
transiger, compromettre, donner toutes 
mainlevées de saisies, de privilèges, d'hy
pothèques, d'affectations et de transcrip
tions, même sans paiement et en dehors 
de l'extinction de la dette. 

Art. 35. - La rémunération du Conseil 
d'administration es t constituée par le 
pou rcen tage prévu à l'article 57 et par 
l'allocation de je tons de présence dont 
l'impo rtance c t les modalités sont fixés 
chaque année par l'assemblée générale 
et qui sera portée au compte des frais 
généraux. 

Titre V. 
CenseuTs. 

Art. 36. - La Société a ura un censeur 
nommé par l'assemblée générale qui 
pourra le choisir même en dehors des 
ac ti on naires. 

Par dérogation, le premier censeur est 
nommé par les fondateurs en la person
ne de Mr. E. R. Moore qui exercera ses 
fon cti ons jusqu'à la première assemblée 
générale. 

Art. 37. - Le censeur es t chargé de 
veiller à l'observation des Statuts. 

Il vérifie les in ven Laires, les comptes 
e t les bilans annuel::; ct présente à ce 
suj et, son rapport à l'assemblée généra
le. 

Les livres de la comptabilité ct en gé
néral toutes les écritures et tous les do
cumen ts de la Société doivent lui être 
communiqués sur sa demande. 

Il peut vérifier à tout moment l'état de 
la Caisse et le portefeuille. 

Il a droit de convoquer l'assemblée gé· 
néralc ex traord ina ire conformément à 
l' ar ti cle 52. 

Art. 38. - Si la charge de censeur de
vient vacante au cours d'un exercice, le 
Conseil doit, dans les huit jours, convo
quer l'assemblee générale pour la nom1· 
nation d'un autre censeur. 

Art. 39. - Le censeur exerce sr,.'l fonc
Li on's pour une année. Il es t toïljours 
rééligible. 

Art. '10. - Le censeu r reçoi t une in
dern ni té ann u c Ile fixée par l' as~.cmhlée 
générale. Pour le premier ccil::iC lt J· nom
mé par les fondateurs, son indcnlllil.é est 
fixée par le Conseil d'Admini~Lri\l.ion. 

Titr·e VI. 
;l ssemblée Génémlc. 

Ar-L. Id. - L'assemblée généra!o régu· 
lièrcment cons tituée 1;epré~c nte l'univcr· 
salité des ac tionnaires; elle IW JWnL se 
réunir qu 'a u Caire. 

Art. 1•2. - L'assemblée g·ém!rale se 
compose de tous les ac ti olllÙires possé· 
dan L au moins cinq ac ti on s; chaque ac
tionnaire peut se fa ire représenl.l'l' par 
un autre actionnaire possédant lui-mê· 
mc cinq ac tion s au moins. . 

'l'out ac Lionriairc aura a.ul.<llll. d1 · VO IX 
dans les assemblées générall' ::: qu'il pos· 
sède de fois ci nq ac ti ons. 
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Art. 43. - Les propriétaires d'actions 
nominatives peuvent assister à l'assem
blée générale sans formalités préalables. 

Les propriétaires d'actions au porteur, 
pour prendre part à l'assemblée généra
le, devront justifier du dépôt de leurs 
actions au siège de la Société ou dans 
une des Banques en Egypte qui seront 
désignées dans l'avis de convocation, 
trois jours francs au moins avant la réu
nion de l'assemblée. 

A partir de la publication de l'avis de 
convocation jusqu 'à l'issue de l'assem
blée générale, aucun transfert d'actions 
nominatives ne sera transcrit dans le 
registre de la Société. 

Art. 44. -- Les convocations pour l'as
semblée générale sont faites au moyen 
d'avis insérés dans deux journaux quo
tidiens (l'un en langue arabe et l'autre 
en langue européenne) du lieu où doit 
se réunir l'assemblée, deux fois à huit 
jours francs d'intervalle au moins ; la 
seconde insertion devant paraître huit 
jours francs au moins avant le jour de 
J'assemblée. Les convocations doivent 
contenir l'ordre du jour. 

Tant que les actions sont nominatives, 
les convocations peuvent ê tre aussi faites 
par le ltre recommandée. 

Art. 45. - L'assemblée générale ne 
peut délibérer que sur les objets portés 
à l'ordre du jour dans l'avis de convoca
tion. 

Art. 46. - L'assemblée générale est 
présidée par le pré si dent du Conseil, en 
son absence par le vice-président ou par 
l'administrateur qui le remplace provi
soirement. 

Le président de l'assemblée désigne le 
secrétaire et deux scrutateurs sauf ap
probation par l'assemblée. 

A;·t. 47. - Sauf ce qui est elit à l'arti
cle 0\ l'assemblée générale est réguliè
rement constituée si le quart au moin s 
du capital social est représenté. 

Si ce minimum n 'est pas atteint sur 
pre1nière convocation, l'assemblée est 
réunie sur seconde convocation dans les 
trente jours suivants et ell e es t réguliè
rement constituée quel que soit le nom
bre ,1_::! s action s représentées. 

Los décisions son t prises à la maj o
rité des voix; en cas de partage, la voix 
de cel ui qui préside l'assemblée est pré
pondérante. 

Art. !18. - Les délibérations de l'as
semblée générale sont consta tées par 
des procès-verbaux inscrits dans un re
gistre spécial et signés par le présiclen t 
de l'assemblée, le secrétaire et l'un au 
moi n~ des scrutateurs. 

Une feui lle de présence, des tinée à 
consla. Ler les noms des actionnaires pré
sents et Je nombre des actions représen
tées par eux et portant les mêmes signa
turco:, deme ure a nnexée au procès-verbal 
~in si que les exemplaires des journaux 
Justificatifs des convocations. 
. La justifi cation à faire en justice ou 

ailleurs ·des délibération s de l' assemblée 
générale résulte des copies ou extraits 
des procès-verbaux susdits, certifiés con
formes par le président ou le vice-prési
dent du Conseil ou par l'a dmini strateur 
qui en fait fon ction. 

Art. 49. - Les délibérations de l'as
semblée générale pri ses en conformité 
des Statuts obligent tous les ac tionnai-
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res, même absents, dissidents ou incapa
bles. 

. Ar~. 50. - Une assemblée générale or
dmaire sera tenue chaque année dans les 
trois mois qui suivront la fin de l'exerci
ce soci;:tl ~ux lieu, jour et heure indiqués 
dans lavis de convocation, notamment 
pour entendre le rapport du Conseil sur 
la situation de la Société et celui du 
cen~eur, approuver, s'il y a lieu, le bilan 
de 1 exer~Ice et le compte des profits et 
pertes, fixer les dividendes à répartir 
e_ntre les actionnaires, procéder à l'élec
twn du censeur et à la fixation de ses 
émoluments et à l'élection des adminis
trateurs, s'il y a li eu. 

Art. 5i. - L'assemblée générale est 
convoquée en séance ex traordinaire tou
tes les fois que le Conseil Je juge néces
saire ou qu' il en es t requi s, pour un ob
jet précis, par le censeur ou par un o-rou
pe d'actionnaires représentant au ~oins 
le_ dixième elu capital social ; en ce der
mer cas, les dits ac ti onnaires devront, 
avant toute convocation, ju stifier du dé
pôt de leurs actions au siège social ou 
dans une des Banques en Egypte d'où 
elles ne pourront être retirées qu'après 
l'issue de l'assemblée. 

Art. 52. - En cas d'ex trême urgence, 
l'assemblée générale peut être convo
quée par le censeur qui, en ce cas, arrê te 
et publie lui-même l'ordre du jour. 

Art. 53. - L'assemblée générale peut 
apporter toutes modifications aux Sta
tuts, notamment augmenter ou dimi
nuer, dans les conditions indiquées à 
l'article 18, le chiffre du ca pi tai social, 
prolonger ou réduire la durée de la So
ci{té, décider la continuation de la So
ciété nonobstant la perte de la moitié du 
capital, décider la fu sion de la Société 
8 \ ec une autre société, l'acquisition de 
tcutes autres sociétés ou entreprises 
similaires, tant en Egypte qu'à l'étran
e-er. la participation à toute concession 
O"J affaire rentrant clans l'objet de la So
ciété; mais elle ne pourra, en aucun cas, 
changer l'objet essen ti el de la Société, ni 
déroger aux dispositions des décisions 
du Conseil des Ministres visées à l'arti
cle 63 ci-après. 

Art. 54. - Aucune modification des 
Statuts ne pourra être décidée que par 
une assemblée générale dans laquelle les 
trois quarts du capital social sont pré
sents ou représentés et toute décision 
de mojification devra réunir la moitié, 
au moins, du capital social. 

Toutefois, si l'assemblée ne réunit pas 
un nombre d'actions représentant les 
troi s quarts elu capital, elle peut, à la 
simple majorité des actionnaires pré
sents ou représentés, prendre une réso
lution provisoire. En ce cas, une nou
velle assemblée générale doit être con
voquée; les convocations font connaître 
les résolutions provisoires adoptées par 
la première assemblée et ces résolutions 
deviendront définitives et exécutoires si 
elles sont approuvées par la nouvelle 
assemblée composée d' un nombre d'ac
tionnaires représentant le quart au 
moins du capital social. 

Toute modification aux Statuts sera 
publiée au « Journal Officiel » et dans 
deux journaux quotidiens (l'un en lan
gue arabe et l' autre en langue européen
ne) du lieu où s'es t tenue l'assemblée. 
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Titre VII. 

Année Sociale - hw·entaire - Bilan -
Fonds de rése!l'Ve - Répartition 

de.s bénéfices. 
Art. 55. - L'année sociale commence 

le 1er Janvier et finit le 31 Décembre de 
chaque année; le premier exercice com
pren?ra tou te la période qui. aura couru 
d~pm~ la constitution définitive de laSo
Cié_té Jusqu'au 31 Décembre de l'année 
sm vante. 
~a première assemblée générale ordi

n_aire aura lieu à la suite de cet -exer
Cice. 
~rt. 56. - A la fin de chaque année 

soci<l;le, un in ven taire de l'actif et du 
passif de la Société est dressé et arrêté 
par le Conseil. 

Le bilan et le compte des profits et 
pertes à présenter à l' approbation de 
l' assemblée générale ordinaire seront 
mis à la di sposition des actionnaires au 
sièp-~ social pe1~dant les quinze jours qui 
precedent celLu fi xé pour l'assemblée. 

Les documents é tabli ssant la situation 
annl:lelle de la Société (bilan, compte des 
profits et pertes, rapports du Conseil 
d'administration et elu censeur) devront 
être publiés intégralemen t dans deux 
journaux quotidiens (l'un en langue ara
be et l'autre en langue européenne) du 
lieu où doit _se réunir l'assemblée géné
rale, qumze JOurs au moins avant la date 
de cet te réunion. 

Art. 57. - Les bénéfices nets annuels 
réalisés par la Société, après déduction 
de tous frai s généraux, charges quelcon
qu es ainsi que des provisions et amor
tissements décidés par le Conseil d'ad
ministration, seront répartis comme suit: 

(i l Il sera tout d'abord prélevé une 
somme égale à cinq pour cent des béné
fices pour constituer un fonds de réser
ve. Ce prélèvement cessera lorsque le 
fonds de réserve aura atteint une somme 
égale à la moitié du capital social. Il sera 
cle plein droit effectué à nouveau si la 
réserve vient à être entamée. 

(2) Il sera ensuite prélevé la somme 
nécessaire pour servir aux actionnaires 
un premier dividende de 5 pour cent sur 
le montant versé de leurs actions. Mais 
si les bénéfices d'une année ne permet
tent pas ce paiemen t, il ne po urra pas 
être réclamé sur les bénéfices des an
nées sui van tes. 

Après les prélèvements ci-dessus, il 
sera a ttribué,. sur le reliquat, le dix pour 
cent (10 %) au Conseil d'administra ti on 
pour sa ré tribu ti on. 

Tout solde des bénéfices, après les 
prélèvements et la rétribution ci-dessus, 
sera réparti aux ac tionnaires à titre de 
dividende supplémentaire ou bien, sur 
proposition du Conseil d'adminis tration, 
il sera reporté à nouveau ou des tiné à 
créer des fonds de prévoyance ou d'a
morti ssement extraord inaires. 

Art. 58. - Le fon ds de réserve se ra 
employé selon décis ion elu Conse il au 
mieux des intérê ts de la Société. 

Art. 59. - Le paiement des in térê ts et 
diYidendes aux a ~·tionnaires se fait au 
lieu et aux époques fixés par le Conseil. 

Tout intérêt ou dividende non récla
mé pendant les cinq années de son exi
gibilité sera prescrit au profit de la So
ciété. 
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Titre VIII. 

Dissolution. - Liquidation. 
. Art. 60. :- En cas de perte de la moi

tié du capital social, et sauf délibération 
con _tra~re de l'assemblée générale extra
ordmaire, la Société sera dissoute avant 
terme. 

Art. 61. - A l' expiration de la Société, 
ou en cas de dissolution avant terme 
l'assembl~e générale, sur la propositior{ 
du Conseil, r ègle le mode de liquida tion, 
n?f!II~1e un ou plu sieurs liquidateurs et 
defmit leurs pouvoirs. 
. La nomination des liquidateurs met 

fm au mandat du Conseil. 
Le_s pouvoirs de l'assemblée gé néral e 

contmuent pendant toute la liquidation 
et jusqu'à la décharge des liqui dateurs. 

Tit1·e IX. 

Conte.-; la l ion s. 
Art. 62. - Les contestations touch ant 

l'intérêt général et collectif des ac tion
nai ~es «ut universi »ne peuvent être di
rigees contre la Soc iété, le Conseil ou 
contre hm ou plu sieurs de ses m embres 
qu 'au nom de la masse des actionnaires 
et en vertu d 'une déli bération de l'as
semblée générale. 

Tout ac tionnaire q ui ve ut proYoquer 
une contes tatiOn de cette nature doit en 
faire part au Consei l au moins un mois 
avant la prochaine assemblée générale. 
Le Cons~il _sera tenu de porter ce tte pro
pos~twn a l ordre du jour de l'assemblée. 
, SI la ~ropositi on est repoussée par 

l assemblee, aucun actionnaire ne peut 
la reproduire en justice en son nom per
sonn el dans un intérêt particulier. Si el-
1~ est accueillie, l'assemblée générale dé
Signe un ou plusieurs commissaires 
pour suivre la con tes tati on· tou te s si rrni
fi~ations aux q_uelles donn~ lieu la pro
cedure sor:t f<l; Ites uniquem en t par le ou 
les commissaires ou adressées unique
ment à lui. 

. L_es contestations touchant l'intérêt in
dividuel et particulier des ac tionnaires 
«ut sing uli » ne peuvent être diri aées 
contre la Société, le Conseil ou co~tre 
l'un ou plusieurs de ses m embres que 
d~ns le mois de la date de l' assemblée 
gen_érale ayant délibéré sur l' exercice 
social au cours duquel a eu li eu le fait 
o~ l'acte, l'obj et de la contes tation. Pas
se ce dél a i, l'actionnaire es t déchu de 
toute ac tion individuell e. 
_T_o~tes ac tions judiciaires contre les 

dec~sw_n s des assemblées générales tant 
o_rdmmres qu' extraordinaires, à l'excep
tiOn de celles intéressant l'ordre public 
dOivent ê_tre, à peine de déchéance d~ 
plem drOit, exercées dans le délai d'un 
mo1s de la date de ces décisions. Passé 
ce ~élai, ces déci sions, quel qu'en soit 
l'obJ et, lient irrévocablement tous et cha
cun des actionnaires. 

Titre X. 

Dis,posi tions Finales. 
Art. 03. - Les déci sion s du Conseil 

des Nlinis tres des 17 Avril 1899, 2 Juin 
1996 ct 31 Mai 1927, respec tivement pu
b!Jées au «Journal Offi ciel» des 6 Mai 
1899, 4 Juin .1~0? c t 23 Juin 1027, ainsi 
que toutes dec1s1ons du Conseil des Mi
ni s tres ultérieures pri ses au sujet des 
Soc1étés anonymes, sont considérées 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

comme faisant partie intégrante des pré
sents Statuts. 

Art. 64. - Les présents Statuts seront 
déposés et publiés conformément à la loi. 

Les frais et honoraires pour la consti
tut~on _de la Société seront portés en 
frais genéraux de la Société. 

. (Suivent les signatures dûment légali
sees a u Bureau des Actes Notariés du 
Tribunal Mixte du Caire, les 25, 27, 28 
e t 30 :Mars, 1er Avril et 29 Mai 1936, sub 
Nos. 215, 218, 223, 228, 238 et 397). 

Pour la Société. 
Em. Misrahy et R .A. Rosse tti, 

878-DC-27. Avocats à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
CONSTITUTION. 

Par act~ sous seing privé vise pour 
da_te cer tame le 10 Mars 1937, enregis
tr~ au Greffe de Commerce du Tribunal 
Mix te de Man sourah le 16 Mars 1937 sub 
No. 12/62mc A.J. 

Entre _les Sieurs Fouad Ahmed Abbas 
et N_égmb _ K~~lil . Salem, suj ets égyp
~I ens ,_ domictll~.s a Mansourah, il a é té 
iormc UI~e S?c•eté en nom collectif ayant 
P~)Ur obJcl 1 explmta twn d'une pharma
Cie, notamment celle connue par « Phar
m acie Sa~em Khalifa », et le comm erce 
de pro~mts pharmaceutiques. 

La dite Société dénommée « F ouad 
Abbas et Neguib Saler:1 » a son siège à 
Man sourah, rues Ismall et Hussein Bey, 
Immeuble 'l'oubghi. 

.L~ capital social est de L.E. 300. Les 
b~ncflces e t per tes sont à raison de moi
tw entre eux. 

L<l; ges tion e t la signature sociale ap
partiennent au Sieur Fouad Abbas ex
clu sivement. 

_La dm~e de la Socié té es t de cinq an
n ees, exp1rant le 9 :Mars 19!12, renouvela
bi~ par tacite r_econduction fau te de pré
a';'I ~ de SIX m oiS avant l'expiration de la 
penode en cours. 

Man sourah, le 16 Mars 1937. 
Pour la H.ai son Sociale 

F ouad Abbas & Neguib Salem 
871-M-572. Abdalla Néem eh, avocat: 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. · 
D~p~santc: R.~., Bouroudis Frères, Sté 

1-Iellemque, de s1ege à Alexandrie. 
Date cl No. du dépôt: le 13 Mars J 037 

No. 464. · ' 
Natur~ de l'cnrcgislrcmcnt: Marque 

de Fabnque, Classe 66. 
, Description: la tê te d 'Herm ès coiffée 

dun chapeau de plumes et placée dans 
un fond rouge entouré d'un cercle doré 
dans lequel figure le mot «HERMES>; 
dans une bande noire. 

~cslinatio!'1: à identifier tou s ses pro
dmts de boisson s alcooliques tels que 
Cognac, Rhum, Zibib ct Vin. ' 
903-A-303. D. P. Michail, avocat. 

19/20 Mars 1937. 

Déposante: R.S. Bouroudis Frères, Sté 
Hellénique, de siège à Alexandrie. 

Date et No. du dépôt: le 13 Mars 1937 
No. 4.65. ' 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de F abrique, Classe 66. 

Description: une étiquette de forme 
carrée por tant en tête les mots « NEGRO 
RHUM» et au milieu un cercle doré 
dans lequel et dans un fond bleu se trou
ve la marque représentant le buste d'un 
.i ~une nègre couvert d'un voile et entou
re de bran_ches de feuilles dorées, au
dessous exis tent les mots BOUROUDIS 
F.R~R,ES ~t l'ombre d'Hermès ayant d'un 
cote e t de l autre les mots TRADE-MARK 
et HEJtMES. 

Desl_ination.: à identifier ses produits 
de boissons alcooliques et notamment 
le Rhum. 
902-A-302 D. P. Michail , avocat. 

Déposantes: 
1.) Maison A. Meera Mohideen & Sons 

de n a tionalité britannique, ayant s iège~ 
Colombo; 

2. ) Maison D. Gross & Co. de nationa
lité locale, ayant siège à Al'exanclrie, 113 

rue F arouk. 
Dale ct No. du dépôt: le 1.G :\la!:i J937 

No. 473. ' 
Nature de l'enregistrement: i\ larque 

de l<'abnque et Dénomina tion l~lasscs 
55 e t 26. ' 

Description: 
1.. ) :Marq ue cons is tant en cleux r·crcles 

concentriques, le cercle extérieLlr étant 
C?mposé de petits arcs. Entre les deux 
c1rconfércn ces se trouve tou t aut our la 
mention : «NATIONAL BRAND TEA». 
Dan s le cercle interne figure la tète de 
Mercure, dont le couvre-chef perce les 
deux circonférences; 

2.) La dénomination « :-J.ATIUXAL 
B_RAND TEA » accompagnant le c! i l des
sm. 

Destination: pour iden tifi er Lot t:' o·en
r?s ct qu a lit?s de thés de Ceylan illlJJOr
tes par les deposantes, cop ropr i él cl it'C ~ de 
la dite marque pour l'Egyplc ct :'CS clé
penda necs . 
93!)-A-30G ~larcel J . Nada, avocat. 

Déposante: ~ociété « Sachs, Tilche & 
Co.», ayant siège à Alexandrie, 7 rue 
Souk El Attarine. 

Dale el Nos. du dépôt: le Hi i\1<1 r:-: i P:37, 
Nos. l17:l , 1110 e t 1112. 

Nature de l'enregistrement: 3 i\L:rques 
de Fabrique, Classes 55, 57 ct :26. 

Dcsct·iption: 
1.) Etiquette r eprésentant un Calife 

monté s ur un cheval blanc. Dénomina-
tion : ~~ (El Khalifa). 
. 2.) Etique tte portant divcrsl!s iiJ c'e rip

Llons en arabe e t notamment : 
(( •• _):.c ..; i.> ·' 

Dénomina tion : <' •• ):.c ,, (i\ Iouml;lz ;)3). 
Des tination: identifier les procl t til~ cie 

la déposante tels que: 1. ) ponr la pn'llliè
re m arqt:.e: les tissus, Classe 57, 2.) pour 
les deux marques: farin es, t6l1ina. liala
wa, sésames, sirops, loucoums d1:an·ées, 
huiles de sésam e, Classe 55. ' "' 

Z. Mawas et A. Lagnado, a\ · P •~lt.s . 
901J.-A-304. 



19/20 Mars 1937. 

Déposants: Alfred Thomas et Amin 
Jshak Tadros, commerçants, au Caire, 32 
rue El Malek. 

Date et No. du dépôt: le 7 Mars 1937, 
No. 450. 

Nature de l'enregis trement: Marque, 
Classes 55 et 26. 

Description: é tiquette représentant un 
vieux Cheikh tenant une tasse contenant 
du thé chaud et la dénomination 
<< Cheikh's Tea ». 

Destination: identifier leur thé. 
922-CA-896. Wahba Nasser, avocat. 

Déposante: C. Y. W.atson, britannique, 
domi ciliée à Alexandrie, 5 rue de l'An
cienn e Bourse. 

Dale et No. du dépôt: le 10 Mars 1937, 
No. 't3'L 

Nature de l'enregistrement: Marque, 
Clas::;c 57. 

Dcsc:ription : dessin où figurent les 
·dCU-" hémisphères avec une inscription 
en <Hct bc sur les de ux hémisphères: 

l..;_.j\ 

Uesli nalion: pour servir à iden tifier les 
l i ~~u" de laine, de soie ou de coton d 'o
rig ine i ta lienne, importés par la Maison 
C. Y. \Vatson. 

Pour la déposante, 
Gabr iel Taraboulsi, avocat. 

Hl~posante : Raison Sociale mixte « Zé
hil , Aboukhaled & Abaouat », propriétai
re de la F abrique Egyptienne de Soie
ri e~. \laison de commerce, domiciliée à 
AI C.'\R ndri e, 4 rue Chérif Pach a. 

Dale el No. du dépôt: le 16 Mars 1937, 
0io . . 'JQG. 

:\atu re de l'enregistrement: Marque, 
Ch1 :;:- ,~ 57. 

DPsct·iption: marque con sistant en la 
rep rod uction du numéro: 1300. 

nes ti nation: pour servir à identifier 
du ITêpc marocain en pure soie naturel~ 
le. teint en noir ou en couleurs, charge 
Hl/ Hl %, nombre de duites_ a u centimè
tre 25, poids au mètre linémre 130 gram
mes, largeur 96 à 98 centimètres. 

H. Girard e t A. Ayoub, avocats. 
8U7-:\-297. 

Béposante: Raison Sociale mixte « Zé
hil. ,\ boukhaled & Abaouat », propriétai
re de la Fabrique Egyptienne de Soie
ri e~ . \ ·laison de commerce, domiciliée à 
Al rxandrie, 4 rue Chérif Pacha. 

Hale ct No. du dépôt: le 16 Mars 1937, 
Nr,_ '!G7. 

i\ature de l'enregistrement: Marque, 
Cla :::sc 'ST. 

Hcset·iption: marque con sistant en la 
reprnd u c ti on du numéro: 1500. 

Destination: pour servir à identifier 
du rrêpc marocain en pure soie naturel
le, teint en noir ou en couleurs, chargé 
iO II\l %, nombre de duites au centimè
tre 21, poids au m ètre linéaire 150 
gmmmes, largeur 96 à 98 centimètres. 

IL Girard e t A. Ayoub, avocats. 
805-.-\-205. 

Déposante: Raison Sociale mixte « Zé
hil, Ahoukhaled & Abaouat », propriétai
re cl c la Fabrique Egyptienne de Soie
ries, \Iaison de commerce, domiciliée à 
Alexandrie, 4 rue Chérif Pacha. 

Date e t No. du dépôt: le 16 Mars 1937, 
No. lt68. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Nature de l'enregistrement: Marque, 
Classe 57. 

Deseriplion: marque consi~tant en la 
reproduction du numéro: 2000. 

Destination: pour servir à identifier 
du crêpe marocain en pure soie naturel
le, teint en noir ou en couleurs, chargé 
20/29 %, nombre de duites au centimè
tre 21, poids au mètre linéaire 200 gram
m es, largeur 96 à 98 centimètres. 

H. Girard et A. Ayoub, avoca ts. 
896-A-296. 

OÉPOTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Applicant: Standard Oil Development 
Co. of Linden, New Jersey, U.S .A. 

Date & No. of registration: 13th March 
1937, No. 107. 

Nature of registration: Invention, 
Class 38 c. 

Description: Electrical transient well 
logging. 

Destination: to observe the electrical 
characteristics of the earth and to 
determine the n ature of the earth strata 
adjoining a well. 

G. Magri Overend, 
880-A-280. Patent Attorney. 

Applicant: Gottfried Ruegenberg, of 
W asserstr. 7, Dusseldorf, Germany. 

Date & No. of registration: 13th lVIarch 
1937, No. 108. 

Nature of registration: Invention, 
Classes 3t1B & 125B . 

Description: Packing m ean s for eggs 
and similar articles and to methods of 
and deviees for making the packing 
means that are cheap, infrangible, space
saving and can be easily ven tilated. 

Destination: to utilize as m eans of 
packing, a w eb of paper of any quality 
even of inferior quality. 

G. Magri Overend, 
881-A-281. Patent Attorney. 

AVIS ADMINISTRATIFS· 
Cour d'Appel. 
Commission du Tableau des Avocats. 

Séance d-u Samedi 13 M.m·s 1937. 

i. ) Ont été inscrits au. 'l'ableau ~es 
Avocats admis à représenter les part10s 
par devant les Tribunaux: . 

a) Résidant à Alexandne: Mes V1ct?r 
Benveniste, Marcel Boudon, Tewflk 
Khoury. 

b) Résidant au Caire: Mes Robert Le-
vy, Fernand Rathle. . 

2. ) Ont été admis à la smte du Tableau, 
à titre d 'Avocats Stagiaires : 

a) Résidant à Alexandrie: J ean 
Aghion Labib Jacob Barsoum. 

b ) Résidant au Caire: Fouad Rached, 
Georges Efthyvoulidès. ~ 

Alexandrie, le 16 Mars 1931. . . 
Le Secrétaire de la Commrsswn , 

870-DA-28. T . Franicevich. 
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Tribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires s.igrùîiés au Parquet 
conf. à l'art 10 § 5 du C. de P. Ci v. et Corn. 

9.3 .37: Greffe de Distrib. c. R.S. Eid 
Israël et Co. 

9.3.37: Gre.ffe des Dist.rib. c. Fahmy 
Mohamed Abd:el-Hadi . 

9.3.37: Min. P ub. c. Thémistocle De 
Marco. 

9.3-.37: Min. Pub. c. H.osina J eannet
te, 

11.3.37: Abdel-Latif Hassan l<'arghali 
c. Hadia Sallam El Sombati. 

9 .3.37: Banque Misr c. Metwalli 
Abou-Zeid Abou-Chanab . 

9.3.37: Hoirs de feu Farès Ycussd 
l<'arès c . Zohra Mohamed Khali l tvlou
tacher . 

Mansourah, le 16 Mars 1937. 
Le Secl'étaire. 

R20-DM-23 . E. G. Ca nèf)n. 

Annonces reçues en Dernière Heure 
N.B. - Sous cette rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes reçues 
tardivement. 

Vente Immobilière sur Surenchère 
par devant l\1. le Juge Délégué 

aux Adjudications. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Date: Mercredi 31 Mars 11J37. 
A la requête du Si_eur A~to_inc ~ar

talis, fil s de Cons tan tm, petr t-f ri s dAn
toine, propriétaire, hellèn e, demcuran~ à 
Tantah, surenehérisseur en l'_expropna
tion de la Daïra de S .A. le Prmce Yous
sef K em al, agissant en sa qualité de 
mandataire de S.A. la Princesse Fatma 
F ade! , adjudicataire . . 

A l'encontre des Sreurs : 
1. ) El Sayed Ahm_ed Yehia, omd_eh, 
2.) Bassiouni Yehra, tous deux; Jrl:; de 

Moustafa de Abdel Aziz, propnetatres, 
locaux, d~miciliés à Chabchir El Hessa, 
di strict de Tan tah (Gharbieh), débiteurs 
expropriés. . . 

En vertu d'un procès-verbal de sarste 
immobilière de l'huissier N. Chamas, du 
22 Août 193!1 transcrit avec sa dénon
ciation le i3 'septembre 19311, No . 2773. 

Objet de la ven te: lot unique. . 
17 feddans. 2 kirats ct 15 sahmcs srs 

au village dé Cha~chir E l n essa, Mar-
kaz Tantah (Gharbreh ), sa':Olr: . 

Bien s appartenant au S10u r El Sayed 
Ahmed Yehia. 

1- ) 1 fedd an. 19 kirats c t 7 sahm es au 
hod Daycr El Nahia,_ No. 26, pa;cell es 
Nos. 25 e t 26 et partie parcelle No._ 27, 
avec le jardin fruitier, les cons tructrons 
y élevées e t 1~ moulin composé ~·une 
m achin e c t dune m eule avec ses ac-
cessoires. . 

Bien s appartenant au S ieur Bass rou-
ni Yehia. 

2-) 15 feddan s, 7 k irab ~ t _8 sahmcs 
a u hod Barbara ~o. 6. d J\'Jse::: co mme 
s uit: 
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a) 3 feddans, 22 kirats et 4 sahmes, 
parcell e No. 2. 

b ) 4 feddan s, 3 kirats et 8 sahmes, 
parcell es Nos . L16, 6 et 7. 

c) 7 feddans, 5 kirats et 20 sahmes, 
parcelles Nos. 8 à 13 et compris dans la 
parcelle No. 14.. 

Tels que les düs immeubles se pour
suiven t et comportent san s aucune ex
ception ni réserve, avec toutes dépen
dan ces et accessoires généralement quel
conques par na ture ou par destination. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur s urenchère: L.E. 792 
outre les frais. 

Alexandrie, le 19 Mars 1937. 
Pour le surenchéri sseur, 

940-A-306. Georges Véniéris, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Vente Immobilière sur Folle Enchère 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requê te de The Mortgage Compa

ny of Egypt Limited, société britannique, 
ayant son siège au Caire e t y élisant do
micile dans le cabin e t de Me Albert l\1. 
Romano, avocat à la Cour. 

Sur poursuites de la Raison Sociale 
Peel & Co., Ltd., société anonyme bri
tannique, ayant siège à Manchester et 
succursales à lVIinieh et à Sohag (Haute
Egypte). 

Au préjudice de Eleiche Omar El Aref, 
propriétaire, sujet local, dem eurant au 
village de Tawayel, Markaz Akhmim 
(Guirgueh ). 

Fol enchérisseur: Mohamed Rachwan 
Awi che, propriétaire, suj et local, dem eu
rant à Akhmim (Guirgueh ). 

En vertu: 
1. ) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 19 Août 1930, huissier N. Doss, 
transcrit avec sa dénonciation le 16 Sep
tembre 1930, No. 51 (Guirg ueh). 

2. ) D'un procès-verbal modifica tif dres
sé au Greffe des Adjudications de ce 
Tribunal en Décembre 1930. 

Objet de la vente: 
i er lot: omissis. 

2me lot. 
Au village de Sakolta El Arab, Markaz 

Akhmim, Moudirieh de Guirgueh. 
26 feddans, 1 kirat et 16 sahmes ré

duits ac tuell em ent à 23 feddan s, H ki
ra ts et 8 sahmes par suite de l'expro
pria tion pour cause d'utilité publique 
d'une contenance de 2 fedd ans, ii kirats 
et 8 sahmes. 

Les dits 26 feddan s, 1 kirat et 16 sah
m es sont divi sés comme suit: 

1.) 9 feddan s et 10 kirats au hod El 
Ch eikh Omar No. 11, fai sant partie de la 
parcelle No. 17. 

2.) 2 feddans au même hod, faisant par
tie de la parcelle No. 20. 

3.) 1 feddan et 8 kirats au hod El Ta
wayel No. 8, fai sant partie de la parcelle 
No. 27. 

4. ) 1 feddan, 3 kirats et 4 sahmes au 
m ême hod, fai sant partie de la parcelle 
No. 38. 

5.) 3 feddan s, 1 kirat e t 16 sahmes au 
mêm e hod, fa isan L partie de la parcelle 
No. 42. 
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6.) 1 feddan, 5 ki rats et 8 sahmes au 
même hod, faisant partie des parcelles 
Nos. tt.7 et 48. 

7. ) 6 feddans, 17 l<irats et 8 sahmes 
au hod Rizk Kama! El Dine No. 33, fai
sant par ti e de la parcelle No. ii. 

8. ) 1 feddan, 4 kira ts e t 11 sahmes au 
hod Guéz iret Abou Ham da El Kebli No. 
16 et El Arab, faisant partie des parcel
les Nos. 4 et 1. 

N.B. - Les 2 feddan s, ii kirats et 8 
sahmes expropriés pour cause d 'utilité 
publique, sont situés: 

a) 1 feddan , 15 kirats e t 9 sahmes au 
hod Rezket Kama! El Din e No. 33, 

b ) 17 kirats et 17 sahmes au hod El 
Tawil No. 8, 

c) 2 kirats et 6 sahmes au hod Guéziret 
Abou Hamda El Kebli No. 16. 

Ainsi que le tout se poursuit et corn
porte sans aucune exception ni r éserve 
avec ses accessoires et dépendances. 

Pour les limites consulter le Oahier 
des Charges. 

Prix d'adjudication s ur surenchère: 
L.E. 790 outre les frais. 

Mise à prix: L.E. 679 outre les frai s. 
Le Caire, le 19 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
Albert M. Romano, 

86li-C-878 Avocat à la Cour. 

Ventes Mobilières. 

Date: J eudi 25 Mars Hl37, à 10 h . a.m. 
Lieu: au Caire, ruelle El Kharbotly, 

No. 15, rue El Mad ares se, Sakakini. 
A la requête de Hussein Imam, sujet 

local. 
Contre la Dame Regina Wahba, suj et

te italienne. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 4 Juin 1935. 
Objet de la vente: m eubl es tels que 

cha ises, tables, canapé, e tc. 
Pour le poursuivant, 

94 ~- f:-91l! M. J. Salhani, avocat. 

Date: Samedi 3 Avril 1937, dès 10 heu
res du matin. 

Lieu: au Caire, rue Rod El Farag 
No. 87. 

A la requête de The Engineering Cy 
of Egypt. 

Au préjudice de Abdel Ghani Bey El 
Ra fei. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie-exécu

tion du 29 Avril 1936, huissier G. Bou
los. 

2.) D'un procès-verbal de saisie-exécu
tion du 29 Avril 1936, huissier G. Bou
los. 

3. ) D'un procès-verbal de récolement 
et fixation de vente du 10 Mars 1937, 
huissier S. Kozmann. 

Objet de la vente: tables, chaises, lus
tres, armoires, chiffonnier, bureau, con
sole, canapé, fauteuils, buffet, toilette, 
2 paires de rideaux, etc. 

Pour la poursuivante, 
Maurice Cas tro, 

832-C-846 Avocat à la Cour. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 

i9f20 Mars 1937 . 

AVIS DES SOCIÉTÉS 
The Invicta 1\lanufacturing Cy of Egypt 

(S.A.E-) 

A vis de Convocation. 

Messieurs les Ac tionnaires do 'l'he 
Invicta Manufac turing Cy of Egypt (S. 
A.E.) sont convoqués en Assemblée Ex· 
traordinaire le Mardi 30 Mars Hl37, à 4 
h. 30 p.m., au siège social sis à Alexan
dri e, rue Fouad i er, No. 27, pour déli
bérer sur l'ordre du jour suivant: 

Ordre du jour: 
1.) Ratification des accords interve

nus avec Ja lonian Bank, Mr Thomas 
Miller Jones, Messrs Thomas Hill Jones 
Co., Ltd. , Mr Ph . Chapman et lVIr Um
ber to R. Rossi. 

2.) Mo.difica.tion de l'article 57 (3me 
paraqraph e) et de l'article 61 des Sta
tuts. 

Ancien Texte 
Article 57 (3m c paragraphe). 

«Le solde des bén éfi ces, compte te
nu actuellement des disposi tions du 
dernier alinéa de l'art. 32 ci-dessus, sera 
réparti aux actionnaires à titre de divi
dende ou bien, sur proposition du Con· 
seil d'Administration, il sera reporté à 
nouveau ou destin é à créer des fonds de 
prévoyance ou d 'amortissemen t ex tra
ordinaire ». 

Texte Proposé. 
Article 57 (3me paragraphe). 

« Le solde des bénéfic es. compte tenu 
actuellement des di spositions du cler
nier alinéa de l'art. 32 ci-dessus, sera 
sur proposition du Conseil d'Adminis· 
tration reporté à nouveau ou destiné à 
créer des fonds de prévoyance 011 d'a
mortissement extraordinaire ou bien il 
pourra être réparti». 

« Dans ce cas et après avoir seni à 
assurer aux actionnaires un dividende 
cumula tif de 5 % ou de P. T . 50 suivant 
le chiffre le plus élevé il sera affecté 
quant à son reliquat, à raison de 75 % 
pour le remboursem ent des parts béné· 
ficiaires, dénommés certificats clc ,iouis· 
sance et de 25 % au profiL des actionnai· 
r es qui le recevront à titre de dividende 
complém entaire ». 

Ancien Texte 
Article 61. 

Texte t•roposé. 

Article 61. 
Même tex te que l'an cicit auquel il 

est p1·oposé d'ajo u LCI' le pn.J'a.qi·ophe 
su~vant: · 
« Le reliquat d'actif sera répart.i en· 

tre les actions et les par ts bénéficiaires 
en calculant la part à L.E. 1, ou au di· 
xième de la val eur nominale des ac tions 
suivan t que le r ésultat sera le plus 
avantag-eux pour les act ionnaires 11 . 

3.) Approbation du nouveau Bilan 
comme suite à ces accords. 

4.) Divers. 

Aux termes des articles -12 ct ft ;~ des 
Statuts, pour prendre part à l'i\sscm· 
blée Général e, il faut posséder au moins 
cinq actions Bt justifier do leur ckpàt 
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au siège de la Société ou auprès d'une 
des Banques en Egypte trois_ jours 
francs au moins avant la I"éumon de 
l'Assemblée. 

Alexandrie, le 9 Mars 1937. 
Le Conseil d'Administration. 

414-A-166 (2 NCF ii /20) 

Société Orientale de PubHcité. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Orientale de Publicité sont con
voqués en Assembl~e Générale Ordin?-i
re le 31 Mars 1937, a ii h. a.m., au Siè
o-e de la Société, 9, rue Stamboul, Ale
;~ndrie, pour délibérer sur l'ordre du 
jour suivant: 

J. ) Lecture. du Rapport du Conseil 
d'Admimstratwn et des Censeurs. 

2.) Ap-::robation des Comptes au 31 
Décembre~ 1936 et fixation du dividen-
de, s'il y a lieu. . . 

3.) Nomination des Admimstrateurs. 
t1 .) Nomination . des. Censeurs pour 

J'Exercice 1937 et flxatwn de leurs emo
luments. 

Prendront part à l'Assemblée Géné
f él.lc. les porteurs d'au moins cinq ac
ti on~ dont les titres doivent être dépo
sé.'> au Siège de la Société ou auprès des 
principc.ux. établisse!!lents de Crédit 
d'Alexandne et du Caire. 

Les porteurs de parts de fondateur 
ont le droit d'assister à l'Assemblée, 
mais uniquement avec voix consultati
ve. 

Alexandrie, le 4 Mars 1937. 
Le Conseil d'Administration. 

20-A-59 (2NCF 9 /20). 

The Invicta Manufacturing Cy. of Egypt 
S. A. E. 

Avis de Convocation. 

\ fessieurs les Actionnaires de The 
Invicta Manufacturing Cy of Egypt, S. 
A. K, sont convoqués en Assemblée Gé
néi'ale Ordinaire le Mardi 30 Mars 1937, 
à /~ h. p.m., au siège social sis à Al~
xanclrie, ru e Fouad 1er, No. 27, pour de
libôrer sur l'ordre du jour suivant: 

Ordre du jour: 
L - Rapport du Conseil d'Adminis

tration et du Censeur, 
2. - Approbation du Bilan et du 

Compte Profits et Pertes au 31 Décem
bre 1936 et quitus aux Administrateurs, 

3. -Nomination de nouveaux Admi
nistrateurs et ratification de la nomi
nation d'Administrateurs provisoires, 

4. - Nomination du Censeur pour le 
nouvel Exercice et fixation de son in
demnité, 

5. - Ratification de la location nou
velle à intervenir avec Mr Thomas Mil
ler Jones, 

6. -Approbation de la gestion de Mr 
Alfred H. Armstrong, 

7. - Pouvoirs spéciaux à donner au 
Conseil. 

Aux termes des art. 42 et 4E des Sta
tuts pour prendre part à l'Assemblée 
Générale il faut posséder cinq actions 
et .iustifi~r de leur dépôt au siège de la 
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So·ciété ou dans une des Banques en 
Egypte, trois jours francs au moins 
avant la réunion de l'Assemblée. 

Alexandrie, le 9 Mars 1937. 
Le Conseil d'Administration. 

413-A-165 (2 NCF 11/20) 

Société de Crédit Alexandrin S.A.E. 

Avis aux Actionnai.res. 

Messieurs les Actionnaires sont infor
més qu'un dividende intérimaire de P.T. 
9 (piastres au tarif neuf) par action à 
valoir sur l'Exercice 1937 sera payé aux 
guichets de la Société, 1, rue Fouad 1er, 
à partir du 25 Mars 1937 contre remise 
du coupon No. 5. 

Alexandrie, le 18 Mars 1937. 
901-A-301 .Le Conseil d'Administration. 

Grande Teinturerie Française 
Pillafort .& Drouet -

L. Bonenfant & Co. Succrs. 

A,vis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la Gran
de Teinturerie Française - Pillafort & 
Drouet - L. Bonenfant & Co. Succrs., 
sont convoqués en Assemblée Générale 
Ordinaire pour le jour de Mercredi 31 
Mars 1937, à 6 h. p.m., au Siège Social, 
à Alexandrie, rue des R.R Pères Jésui
tes. 

Ordre du jour : 
Rapport du Gérant. 
Rapport du Comité de Surveillance. 
Approbation du Bilan de l'exercice 

clos au 31 Décembre 1936. 
Nomination ou réélection du Membre 

du Comité de Surveillance. 
Pour prendre pal'L à l'Assemblée, les 

Actionnaires doivent présenter au Siè
ge Social leurs actions ou bien un Cer
tificat d'une Banque où les dites actions 
-sont déposées. 

Alexandrie, le 16 Mars 1937. 
825-A-275. P. Bonenfant. 

Société Bgyptienne 
d'Entrept'ises Urbaines et Rurales. 

A vis de Comvocalion. 

lVIessieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Gén1érale Ordi;
naire. pour le Lunoi 29 Mars 1937, a 
4 h eures de relevée, dans les BtJreaux 
de la Soci'élré. rue Sicli :\·1etualli. No. 
8, 

Ordre elu jour: 
1. ) Lecture elu rapport du Conseil 

d'Administration, 
2.) Lec ture elu rapport des Cen-

se urs, . 
3.) Approhation des Comptes et ou 

bilan a rrê tés au 31 Décembre 1936. 
4.) Fixation du Dividende, . 
5 .) Fixation d u montant des Je ton s 

de présence des Admini s trateurs. 
6.) Renouvell em ent partiel du Con-

seil d'Administration. . 
7.) Nomination des Censeurs et fi

xation de leur indemnité . 

Pour prendre part à cette Assem
blée il faut posséder cinq actions au 
moins et justifier du dépôt des ac-
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tions f!ait en vue de l'Assemblée Gé
nérale, au plus tard le Jeudi 25 Mars 
1937, d:ans un E:tablissement de cré
dit en Egypte ou à l'Etranger. ou a u 
siège de la Société. 

Tout Actionnaire qui se trouve dans 
les cond'itions voulues pour être ad
m~s à l'Assemblrée Générale peut s'y 
faire rep~ésenter par un autre Action
naire. membre lui-même de l'Assem
blée (art. 24 des Statuts). 

Alexandrie. le 11 Mars 1937. 
Le Conseil d'Administration. 

319-A-127 (2 NCF 11 / 20). 

Société des Terr3Jins 
de la Ville d'Alexandrie. 

A vis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété des Terrains de la Ville d 'A lexan
drie, sont convoqués en Assemblée Gé
nérale Ordinaire, le Mercredi 31 Mars 
1937, à 6 11. p.m., au siège de la Société, 
No. 12 rue Bombay Cas tle. 

Ordre du jour: 
1. -Rapport du Conseil d'Administra

tion. 
2. - Rapport du Censeur. 
3. - Approbation des Comptes de 

l'Exercice 1936. 
4. -Nomination du Censeur pour l'E

xercice 1937 et fixation de ses émolu
m ents. 

5. - Election d'Admini s tra teurs. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
cinq actions a le droit d'assister à l'As
semblée Générale, à con di ti on de dépo
ser ses actions au moins deux jours 
avant l'Assemblée, au siège de la Socié
té ou dans un Etablissement de crédit 
d'Alexandrie. 

Le Conseil d'Admini stration. 
33-A-66 (2 NCF 6/20) 

Société Franco-Egyptienne de Crédit. 
Société Anonyme Egyptienne. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Franco-Egyptienne de Crédit sont 
convoqués en Assemblée Générale Ordi
naire pour le jour de Mercredi 31 Mars 
1937 à 11 heures a.m., au Siège social, 
1 ru~ Toriel, avec l'ordre du jour su ivant: 

1.) Audition des Hapports du Conseil 
d'Admini stration e t du Censeur. 

2.) Ap}Jrobation des Comptes d~ l 'E
xercice clôturé à la date du 31 Decem
bre 1936, s il y a lieu, et disposition des 
bénéfices du dit Exercice. 

3. ) Désignation. cl u. Censeur po~Ir l'E
xercice 1937 et fixatiOn de se:;; em olu
m ents. 

4.) Fixation d u je ton de prése nce des 
Administrateurs. 

Tout porteur d 'au moins 5. actions a 
le droit de prendre part à la dlle r\ ssem
blée, pourvu qu 'il ait déposé ses titres 3 
jours francs au mOI_f,IS avai~t la ~ate de 
la réunion, so it au Swge social, smt dans 
une Banque d'Egypte. 

Le Conseil d'Administration. 
432-A-'170 (2 NCF 11 /20). 
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The Fish & J>roduce Association 
of Egy.pt. 

(Soc iété Anonyme Egyptienn e) . 

A nnual General M eelinq . 

1\otice is hereby given Lhat the 
Annual Ordinary General Meeting: of 
the Shareholders of the above-named 
Com!pany will b e held 'On Tuesci!ay, 
the 30th day of Mar:ch, 1937, at 10.30 
o'clock in the morning, at the Offices 
of The Nile Cold Storage & lee Co ., 
Maison Rofé, 39 Sharia Suliman Pa
sha, Cairo, for the transaction of the 
follo\ving business: 

Business 
(Ordre du jour): 

1.) Approval of the Report of the 
Directors, and the Balance Sheet and 
Profit & Loss Account for the year 
ended De.cember 31st. 1936. 

2.) Appointment of Director to re
place re ti ring Director. 

3.) Appointment of Auditors. 
Dated this I!Lh day of Mar:ch, 1937. 

By Orcier of th e Board, 
W . H. Perkin s, 

Managing Director. 
127-C-537 (2 NCF 12/20). 

Société d'A va nees Commerciales. 

Avis de Convocation . 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété d 'A van ces Commerciales, sont 
convoqués en Assemblée Générale Or
dinaire pour le Samedi 27 Mar s 1937, 
à 5 h eures p.m., au Siège Social a u 
Caire . 

Ordt·e du jour : 
L ) H;apport ciu Consei l d'Adminis

t rill.ion. 
2. ) Présentation et raLifircation des 

comptes de l'Exercice clos le 31 Dé
<"embre 1936; quitus a u Consei l de sa 
gestion pour ce m ême exercice. 

:1. ) F ixation du dividende . 
!1.) Rapport des Censeurs. 
:> . ) E.Jection des Censeurs pour 

l'Exercice 1937, et fixa ti on de leu r in
rl0. mnité. 

Tout Act ionnaire possédant cinq ac
tion s au moins a droit ci'e voLe à l'As
semb lée à condition que ses titres 
soient déposés dans une Banque du 
Caire ou au Sièl!e de la Socié té, cinq 
jours au moins avant la date fi x•éc 
pour l'AssembJiée. 

Le Conseil d'Administration . 
11 f3- D(;-898 (2 NCF' 12 / 20). 

The Cako Elcetric Railways 
and Jlel·iopolis Oases Company. 

Les Actionnaires de la Société Ano
nym e « Th n Cairo Rlec tric Railways & 
Heliopoli s Oases Company» sont con
voqués en Assemblée Générale le 22 
Avril 1937, à 4 h . p .m., dans les salons 
de l'J-Ieliopoli s Palace Ho·lel, boulevard 
Abbas No. 23, à Hé li opolis. 

Ordre du jour: 
1.) H.apport du r.onsci l d'Admini stra

tion . 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) Rapport du Collège des Commis
sair es . 

3.) Bilan et Compte de Profits et P er-
tes a u 31/12 / 1936. 

4. ) Nomination d'Adminis tra teurs. 
5.) Nomination de Commissaires . 
6.) Amortissem ent d'Obligations . 
Pour avoir voix à l'Assemblée, par 

e ux-mêmes ou par manda taires, les Ac
tionnaires doivent déposer, en vue de 
cette Assemblée, leurs titres au Siège 
Social ou dans l'un des établi ssem ents 
dé signés ci-après : 

Au Caire: 
A la National Bank of Egypt, 
Au Comptoir National d 'Escompte de 

Paris, 
Au Crédit Lyonnais, 
A la Banque Belge -e t Internationale 

en Egypte, 
A la Barclays Bank (D. C. & 0.), ex-

Angle-Eigyptian Bank Ltd, 
A la Banqu e Ottomane, 
Au Banco Italo-Egiziano, 
A la Banque d 'Athènes, 
A la Banque Nationale de Grèce, 
A la Banque Misr, 
A la Banca Commerciale Italiana, 
A la Dresdner Bank. 
A Alexandrie: dans les succursales 

des banques précitées. 
A Londres : à la National Bank of 

Egypt. 
A Bruxelles : 
A la Banque Indus trielle Belge, 
A la Banque Belge pour l'Industrie. 
A Paris : à la Banque Parisienne pour 

l 'lnd us trie. 
A Liége: à la Banque Duboi s . 
A Genève: 
Au Crédit L yonnais, 
A la Banque Fédérale, 
A la Banque Mirabaud Fils & Co. 
A Lausanne : à la Banqu e Cantonale 

Vaudoise. 
Les mêmes é tab li ssements tiennent à 

la disposition des Actionnaires des for
mu les de po uvoir s à donner aux man
data ires . Ce ux- ci doivent ê tre Action
naires eux-mêmes et membres de l'As
S(;mblée. 

Conformém ent à l'article 29 des Sta
tuts, les dépôts d'actions doivent ê tre 
effectué s en Egypte dix jours au m oin s 
avant la d ite Assemb lée, so it au plus 
tard le 12 Avri l 1937, e t à l'é tranger 15 
jours a u moin s avant la dite Assem
b lée, soit le 7 Avril 1937, dernier délai. 

Le Ca ire, le 12 Mars 1937. 
L n Conseil d 'Admin istration. 

819-DC-22 12 NCF 20/ 3-12 / 'l ). 

AVIS OfS SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

=====:-----:-::- --:..._-===:::::--- -- - --------

Tribunal du Caire. 
Faillite Ahmcd Aly El Agrami. 

!l v i..,. d e Vc nlc rl 'H.nr: Maisnn. 

L'a n m il n euf cent trente-sept et le 
jour cl( ~ .Jeudi 25 Mars, au Palais de .Jus
tice, par devant Mon s ieur le .Juge-Corn-

19/20 Mars 1937. 

missaire, il sera procédé à la vente aux 
enchères publiques d'une maison sise à 
Manfalout, terrain et cons truction, com
posée d'un r ez-de-chaussée e t de deux 
étages supérieurs. 

Pour tous r en seignements s'adresser 
au bureau de M. Alexandre Doss, Syndic 
de la susdite faillite, en son bureau sis 
à la rue Soliman Pacha No. 36. 

Le Syndic, 
933-C-907. A lex a ndre An is Doss. 

SPECTACLES 
.t.LEXA.NDBIE : 

Cinéma MAJESTIC du 18 au 24 Mars 

27, RUE DE LA PAIX 
avec 

RENÉE ST. CYR 

Cinéma RIALTO du 17 au 23 Mars 

THE LIBELED LADY 
avec 

MYRNA LOY et JEAN HARLOW 

Cinéma RIO du 18 au 24 Mars 

RAMONA 
LORE TT A YOUNG et DON AMECHE 

Cinéma STRAND du 17 au 23 Mars 

PAROLE! 
et 

TUE LUCKJEST GIRL IN THE WORLO 

Cinéma LIDO du 18 au 24 Ma rs 

I FOUN D STELLA PARISH 
avec KA Y FRANCIS 

RECKLESS 
avoc J oaD HARLOW, Fraocbot TONE et William POWELL 

Cinéma ROY du 16 au 22 Mars 

L'ÉCOLE DES COCOTTES 
RAIMU 

Cinéma KURSAAL du 1 ï au ~3 Mars 

SAMSON 
avec 

HARRY BAUR et GABY MOR L A Y 

Cinéma ISIS du 18 au 24 Ma rs 

PAT A TRAC 
avec 

MARIA JACOBIN! et ARMANDO FALCON! 
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